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Séance ordinaire du comité exécutif
du mercredi 15 décembre 2021

ORDRE DU JOUR PUBLIC 

10 – Sujets d'ouverture

10.001 Ordre du jour

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Adoption de l'ordre du jour de la séance du comité exécutif

10.002 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne l'adoption de l'ordre du jour de l'assemblée du prochain conseil municipal. 
Il sera traité à huis clos

10.003 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne l'adoption de l'ordre du jour de l'assemblée du prochain conseil 
d'agglomération. Il sera traité à huis clos

10.004 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne l'adoption de l'ordre du jour d'une prochaine assemblée du conseil 
municipal. Il sera traité à huis clos

10.005 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne l'adoption de l'ordre du jour d'une prochaine assemblée du conseil 
d'agglomération. Il sera traité à huis clos
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20 – Affaires contractuelles

20.001 Contrat d'approvisionnement et de services autres que professionnels

CE Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction - Gestion immobilière et 
exploitation - 1217157013

Exercer l'option de prolongation de douze (12) mois et autoriser une dépense additionnelle de 
108 014,66 $ excluant les taxes, pour la fourniture d'un service d'entretien ménager au Marché 
Bonsecours, dans le cadre du contrat accordé à la firme Placement potentiel inc. (CE21 0082) majorant 
ainsi le montant total du contrat de 297 678,00 $ à 405 692,66 $ excluant les taxes

20.002 Contrat d'approvisionnement et de services autres que professionnels

CG Service de l'environnement , Direction de la gestion des matières résiduelles - 1218554004

Accorder cinq (5) contrats aux firmes GFL Environmental Inc. et Recyclage Notre-Dame Inc., pour le 
traitement par compostage et/ou biométhanisation d'un total de 85 000 tonnes de résidus organiques 
mélangés, pour une période allant de 12 à 50 mois selon le contrat - Dépense totale de 10 006 986 $, 
taxes incluses (contrat : 9 810 771 $ et contingences : 196 215 $ ) - Appel d'offres public #21-18905 - (3 
soumissionnaires)

Compétence d’agglomération : Élimination et la valorisation des matières résiduelles, ainsi que tout 
autre élément de leur gestion si elles sont dangereuses, de même que 
l'élaboration et l'adoption du plan de gestion de ces matières

20.003 Contrat d'approvisionnement et de services autres que professionnels

CG Service des technologies de l'information , Direction connectivité - 1215243003

Exercer les deux options de renouvellement d'un an pour la période du 11 avril 2022 au 10 avril 2024 et 
autoriser une dépense additionnelle de 797 356,22 $, taxes incluses, pour la continuité des services de 
maintenance et de support des modems LTE véhiculaires et des logiciels de gestion pour le SIM, dans le 
cadre du contrat accordé à Rogers Communication Canada inc. (CG19 0135), et autoriser une dépense 
additionnelle de 155 211,37 $, taxes incluses, pour le dépassement de service ainsi que le service de 
support illimité, majorant ainsi le montant total du contrat de 1 809 091,92 $ à  2 761 659,51 $, taxes 
incluses

Compétence d’agglomération : Éléments de la sécurité publique que sont les services de police, de 
sécurité civile, de sécurité incendie et de premiers répondants

20.004 Contrat d'approvisionnement et de services autres que professionnels

CM Service de la concertation des arrondissements - 1217515001

Accorder un contrat de gré à gré à Proanima, pour la fourniture de tout service animalier requis 
impliquant des chiens à risque, potentiellement dangereux et pour lesquels un ordre d'euthanasie est 
donné sur le territoire de Montréal du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, incluant deux options de 
prolongation de six mois chacune avec indexation, pour une somme maximale de 164 773,55 $, taxes 
incluses
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20.005 Contrat de construction

CG Service des infrastructures du réseau routier , Direction des infrastructures - 1217231075

Accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Énergir, fournisseur unique, pour la réalisation 
des travaux de déplacement de conduite gazière intégrés au contrat # 412411 de la rue Peel , pour une 
somme maximale de 565 029,79 $ taxes incluses en vertu de l'entente

Compétence d’agglomération : Annexe du décret - Réseau cyclable actuel et projeté de l'Île de 
Montréal identifié au Plan de transport approuvé par le conseil 
d'agglomération le 18 juin 2008 (CG08 0362)

20.006 Contrat de construction

CE Service des infrastructures du réseau routier , Direction des infrastructures - 1217231065

Accorder un contrat à Paysagiste Promovert Inc. pour des travaux de fourniture et d'installation de 
modules de jeux et des surfaces de protection du parc Dickie-Moore. Dépense totale de 377 405,44 $ 
(contrat: 316 181,25 $, contingences: 47 427,19 $, incidences: 13 797,00 $), taxes incluses. Appel 
d'offres public  434912  - (3 soumissionnaires)

20.007 Contrat de construction

CE Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction de la gestion de projets 
immobiliers - 1216810001

Accorder un contrat à Construction Linea inc. pour la réalisation des travaux de reconfiguration des 
espaces à la résidence Marie-Morin de la Cité des Hospitalières - Dépense totale de 367 276,52 $, taxes 
incluses (contrat : 290 337,17 $ + contingences : 43 550,58 $ + incidences : 33 388,77 $) - Appel d'offres 
public IMM-15775 (5 soumissionnaires)

20.008 Contrat de services professionnels

CM Service de la diversité et de l'inclusion sociale - 1219380001

Accorder un contrat de services professionnels, de gré à gré, à Société de développement social pour la 
poursuite de la phase pilote de l'Équipe mobile de médiation et d'intervention sociale (ÉMMIS), pour la 
période du 1er janvier au 31 mars 2022, pour la somme maximale de 169 993 $, toutes taxes incluses / 
Approuver un projet de convention à cet effet
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20.009 Entente

CE Service de l'Espace pour la vie - 1210348016

Autoriser, conditionnellement à l'adoption du décret, la réception d'une contribution de 15 000 000 $ 
provenant de la Fondation Espace pour la vie pour soutenir les opérations de la Biosphère pour les 
années allant de 2021 à 2026 / Approuver, conditionnellement à l'adoption du décret, un projet de 
convention entre cet organisme et la Ville de Montréal /  Recommander au gouvernement du Québec 
l'adoption d'un décret autorisant la Ville de Montréal à conclure cette entente avec la Fondation Espace 
pour la vie  / Autoriser un budget additionnel de revenus/dépenses de 15 000 000 $

Compétence d’agglomération : Annexe du décret - Parc Jean-Drapeau

20.010 Entente

CE Service de l'Espace pour la vie , Bureau marketing et communications - 1219267002

Approuver un projet d'entente entre Cultiver Montréal et la Ville de Montréal pour la présentation de 
l'édition virtuelle de la Fête des semences 2022 qui se tiendra du 2 au 6 février 2022 / Autoriser un 
budget additionnel de 6 918,05 $ taxes incluses, équivalent à valeur de l'échange de services avec 
Cultiver Montréal

20.011 Entente

CE Service de l'Espace pour la vie - 1210348015

Approuver un projet d'addenda à la convention entre la Fondation Espace pour la vie et la Ville de 
Montréal, dont l'objet est de définir les modalités et conditions des versements de la Fondation à la Ville 
pour la réalisation des activités inhérentes à l'opération du musée de la Biosphère, en ce qui concerne la 
contribution financière de 15 000 000 $ du gouvernement du Québec pour ce projet (CE21 1872), afin de 
préciser les périodes concernées par chacun des versements et d'ajuster les dates de dépôt de rapport

Compétence d’agglomération : Annexe du décret - Parc Jean-Drapeau

20.012 Entente

CE Service de police de Montréal , Direction des services corporatifs - 1214974007

Approuver l'entente entre la Ville de Montréal et le ministère de la Sécurité publique pour l'embauche d'un 
conseiller en développement communautaire autochtone pour la période comprise entre le 1er décembre 
2021 et le 31 mars 2025 / Autoriser à cette fin la réception d'une contribution financière maximale de 
366 247 $, autoriser un budget additionnel équivalent de revenus et de dépenses pour 2022 de 
118 739 $ ainsi qu'un ajustement de la base budgétaire selon les informations inscrites au sommaire 
décisionnel / Autoriser la création d'un (1) poste temporaire civil pour la période du 1er décembre 2021 au 
31 mars 2025 / Autoriser le directeur du SPVM à signer l'entente de versement de la subvention

Compétence d’agglomération : Éléments de la sécurité publique que sont les services de police, de 
sécurité civile, de sécurité incendie et de premiers répondants
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20.013 Entente

CE Service de police de Montréal , Direction de l'intégrité et des normes professionnelles -
1215326005

Approuver rétroactivement la convention de services entre l'Agence de Santé Publique du Canada 
(ASPC) et la Ville de Montréal, prévoyant le soutien temporaire des policiers du Service de police de la 
Ville de Montréal (SPVM) à l'ASPC dans le cadre d'assistance aux opérations de l'ASPC, à l'Aéroport 
international Pierre-Elliott-Trudeau de Montréal situé à Dorval, et ce, pour la période du 1er avril au 8 
octobre 2021. Autoriser le Directeur du SPVM à signer l'entente

Compétence d’agglomération : Éléments de la sécurité publique que sont les services de police, de 
sécurité civile, de sécurité incendie et de premiers répondants

20.014 Entente

CE Service de sécurité incendie de Montréal , Direction des opérations - 1210741001

Approuver le protocole d'entente d'entraide mutuelle, par lequel la Ville de Montréal et la Ville de Laval 
souhaitent s'engager l'une envers l'autre dans un programme prévoyant l'assistance réciproque de leur 
service d'incendie respectif / Autoriser un budget additionnel de dépenses équivalent aux revenus 
additionnels stipulés à l'entente, soit un total de 281 700 $

Compétence d’agglomération : Éléments de la sécurité publique que sont les services de police, de 
sécurité civile, de sécurité incendie et de premiers répondants

20.015 Entente

CE Service des finances , Dépenses communes - 1216335004

Approuver le changement du fiduciaire des conventions de retraite de la Ville de Montréal ainsi que du 
Régime de retraite des juges de la Cour municipale de Montréal, passant de FIDUCIE RBC SERVICES 
AUX INVESTISSEURS à COMPAGNIE TRUST CIBC MELLON

20.016 Subvention - Contribution financière

CE Service des affaires juridiques - 1213302007

Accorder une contribution non récurrente de 10 000 $ au Barreau de Montréal pour l'édition 2022, sous 
une formule hybride, du Salon Visez Droit qui offrira une série d'activités virtuelles de février 2022 à avril 
2022 pour se clôturer en présentiel les 4 et 5 avril 2022

Compétence d’agglomération : Cour municipale

20.017 Subvention - Contribution financière

CM Direction générale , Cabinet du directeur général - 1217921001

Faire un don de 280 000 $ à l'organisme Centraide du Grand Montréal dans le cadre de sa campagne de 
financement 2021
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20.018 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

En vertu du paragraphe 8 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la 
conduite de ses affaires (RCE 04-008), ce dossier sera traité à huis clos

20.019 Subvention - Soutien financier avec convention

CM Service de la diversité et de l'inclusion sociale - 1213220006

Accorder un soutien financier de 975 000 $ à Jeunesse au soleil en trois versements égaux de 325 000 $ 
pour les années 2022, 2023 et 2024 du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024, dans le budget du 
Service de la diversité et de l'inclusion sociale pour la réalisation du projet « Soutien au déploiement de 
l'offre de service de JAS auprès des personnes en situation de pauvreté » / Approuver la convention à cet 
effet

20.020 Subvention - Soutien financier avec convention

CE Service du développement économique , Direction Mise en valeur des pôles économiques -
1218046002

Accorder un soutien financier non récurrent de 125 000 $ à XP_MTL - Expérience Centre-Ville  en appui 
à la tenue de l'événement L'Odyssée des fêtes 2021 / Approuver un projet de convention à cet effet 

20.021 Subvention - Soutien financier avec convention

CE Service de police de Montréal , Direction des enquêtes criminelles - 1212610008

Approuver l'entente à conclure entre la Ville de Montréal et le ministère de la Sécurité publique (MSP) 
pour la bonification du soutien technique de l'unité spécialisée en matière d'exploitation sexuelle / 
Autoriser la réception d'une contribution financière maximale de 45 000 $ / Autoriser un budget 
additionnel équivalent de revenus et de dépenses pour 2022 de 45 000 $ / Autoriser le Directeur du 
SPVM à signer l'entente de versement de la subvention

Compétence d’agglomération : Éléments de la sécurité publique que sont les services de police, de 
sécurité civile, de sécurité incendie et de premiers répondants

20.022 Subvention - Soutien financier avec convention

CE Service de la diversité et de l'inclusion sociale - 1219125003

Accorder un soutien financier de 15 000 $, en 2021, à La Tablée des Chefs pour le projet "Cuisines 
collectives Sid Lee" dans le cadre du budget du Service de la diversité et de l'inclusion sociale / 
Approuver un projet de convention à cet effet
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20.023 (AJOUT) L'étude de ce dossier se fera à huis clos

En vertu du paragraphe 8 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la 
conduite de ses affaires (RCE 04-008), ce dossier sera traité à huis clos

20.024 Subvention - Soutien financier avec convention

CE Service de la diversité et de l'inclusion sociale - 1218114003

(AJOUT) Accorder un soutien financier de 13 000 $ à Réseau international sur le processus de 
production du handicap (R.I.P.P.H.) pour la réalisation du projet « Co-construction d'un module pilote 
pour un programme de formation continue des acteurs municipaux en lien avec les plans d'action 
d'accessibilité universelle » dans le cadre du budget du Service de la diversité et de l'inclusion sociale / 
Approuver un projet de convention à cet effet

20.025 Immeuble - Aliénation

CM Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction - Transactions immobilières -
1218290002

(AJOUT) Approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend à Appartements Métropolitains S.E.C., à des 
fins de construction d'un projet locatif d'habitations résidentielles, un terrain vague connu et désigné 
comme étant le lot 1 006 067 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal, situé sur la 
rue Bombardier, dans l'arrondissement Anjou, d'une superficie de 2 483,1 m², pour un montant de 
750 000 $, plus les taxes applicables

20.026 (AJOUT) L'étude de ce dossier se fera à huis clos

En vertu du paragraphe 8 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la 
conduite de ses affaires (RCE 04-008), ce dossier sera traité à huis clos
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30 – Administration et finances

30.001 Administration - Accord de principe / Mandat régulier

CM Service du matériel roulant et des ateliers - 1219386001

Prolonger jusqu'au 30 juin 2023, soit pour une période de 18 mois, conformément à l'article 85.5 de la 
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4), la déclaration de compétence du 
conseil de la Ville quant à l'exercice de tous les pouvoirs liés au matériel roulant relevant de la 
compétence des arrondissements, à l'exception des contrats de location de moins d'un an et des contrats 
de location avec opérateur

30.002 Administration - Accord de principe / Mandat régulier

CE Service du matériel roulant et des ateliers - 1215382032

Autoriser la Ville de Montréal à participer à un appel d'offres public conjointement avec le Centre 
d'acquisitions gouvernementales (CAG), piloté par le CAG, pour l'approvisionnement en pneus divers 
pour trois (3) ans

30.003 Administration - Accord de principe / Mandat régulier

CE Service de la culture , Direction Cinéma-Festivals-Événements - 1218214018

Approuver des initiatives culturelles spéciales dans le cadre exceptionnel de la crise de la COVID-19 / 
Autoriser l'occupation du domaine public du 16 décembre 2021 au 1er avril 2022

30.004 Administration - Accord de principe / Mandat régulier

CE Service des grands parcs_du Mont-Royal et des sports , Direction des sports - 1214815006

Appuyer les projets des centres de services scolaires, commissions scolaires, établissements 
d'enseignement privé, collèges et universités afin que ces derniers puissent soumettre une demande 
d'aide financière au ministère de l'Éducation dans le cadre du Programme de soutien aux infrastructures 
sportives et récréatives scolaires et d'enseignement supérieur (PSISRES)

30.005 Administration - Nomination de membres

CM Conseil des Montréalaises - 1217721006

Approuver la désignation d'Évelyne Jean-Bouchard à titre de vice-présidente du Conseil des 
Montréalaises pour un premier mandat de deux ans, du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2024
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30.006 Administration - Nomination de membres

CM Conseil Interculturel - 1219404001

Approuver la nomination de M. Juste Rajaonson à titre de membre du CIM pour un second mandat de 3 
ans, de décembre 2021 à décembre 2024. Approuver la nomination de M. Ricardo Gustave à titre de 
membre du CIM pour un premier mandat de 3 ans, de décembre 2021 à décembre 2024. Approuver la 
désignation de M. Souleymane Guissé à titre de président du CIM pour un second mandat de janvier 
2022 à novembre 2022. Approuver la désignation de M. Juste Rajaonson à titre de vice-président du CIM 
pour un second mandat de décembre 2021 à décembre 2023

30.007 Nomination / Désignation d'élus

CE Direction générale , Bureau des relations gouvernementales et municipales - 1217934005

Approuver la nomination de Mme Josefina Blanco, conseillère de ville de l'arrondissement Rosemont-La 
Petite-Patrie, Mme Kaila Amaya-Munro, conseillère d'arrondissement de l'arrondissement Verdun, et 
M Sylvain Ouellet, conseiller de ville de l'arrondissement Villeray-Saint-Michel-Parc-Extension à titre de 
membres du Conseil d'administration de la Fédération canadienne des municipalités pour le mandat 
2022-2023

30.008 Nomination / Désignation d'élus

CG Montréal-Nord , Direction Performance_Greffe et Services administratifs - 1217987013

Nommer M. Jean-Marc Poirier, conseiller d'arrondissement, district Marie-Clarac, à titre de représentant 
de l'arrondissement au sein du conseil d'administration du PME MTL Est-de-l'île

Compétence d’agglomération : Élément du développement économique qu'est tout centre local de 
développement

30.009 Nomination / Désignation d'élus

CG Montréal-Nord , Direction Performance_Greffe et Services administratifs - 1217987012

Nommer Mme Christine Black, mairesse d'arrondissement et M. Jean-Marc Poirier, conseiller 
d'arrondissement, district Marie-Clarac, à titre de représentants de l'arrondissement au Conseil 
d'administration de la CDEC de Montréal-Nord

Compétence d’agglomération : Élément du développement économique qu'est tout centre local de 
développement
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30.010 Nomination / Désignation d'élus

CG Ahuntsic-Cartierville , Direction du développement du territoire - 1211388019

Nommer Madame Julie Roy, représentante élue de l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville pour siéger 
au comité exécutif et au conseil d'administration de l'organisation de développement économique local, 
PME-MTL Centre-Ouest, desservant le territoire composé de celui des villes de Côte-Saint-Luc, de 
Hampstead, de Montréal-Ouest et de Mont-Royal et de celui des arrondissements d'Ahuntsic-Cartierville 
et de Saint-Laurent, à compter de janvier 2022

Compétence d’agglomération : Élément du développement économique qu'est tout centre local de 
développement

30.011 Nomination / Désignation d'élus

CG Saint-Léonard , Bureau du directeur d'arrondissement - 1213022016

Nommer madame Angela Gentile, à titre de représentante élue de l'arrondissement de Saint-Léonard au 
conseil d'administration de PME MTL Est-de-l'Île

Compétence d’agglomération : Élément du développement économique qu'est tout centre local de 
développement

30.012 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne le règlement d'un litige. En vertu du paragraphe 5 de l'article 8 du 
Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la conduite de ses affaires (RCE 04-008), il sera 
traité à huis clos

30.013 Budget - Autorisation de dépense

CG Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la mobilité - 1210566004

(AJOUT) Autoriser le versement à l'Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM) de la 
contribution additionnelle jusqu'à concurrence du montant prévu au budget de 9 250 000 $ pour le 
manque à gagner correspondant au rabais pour les aînés pour l'année 2021

Compétence d’agglomération : Transport collectif des personnes
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30.014 Budget - Budget de fonctionnement / PTI

CG Service du développement économique - 1210191003

(AJOUT) Autoriser la modification aux imputations budgétaires du dossier de soutiens financiers 
accordés à huit (8) organismes pour l'appui aux incubateurs et accélérateurs ainsi qu'aux centres 
d'entrepreneuriat universitaire (CG21 0025), du dossier de Règlement établissant le programme de 
subvention à l'innovation ouverte pour les entreprises émergentes (RCG 20-033) (CG20 0477 et CE21 
0363), du dossier de contribution versée au Centre de référence du Grand Montréal (CM21 0380) ainsi 
que du dossier de Règlement établissant le programme d'aide financière visant le développement de 
projets d'affaires d'entreprises montréalaises (RCG19-017) (CE21 1693), pour une somme maximale 
totale de 9,39 M$ en 2021

Compétence d’agglomération : Élément du développement économique qu'est toute aide destinée 
spécifiquement à une entreprise

30.015 (AJOUT) L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne un recours judiciaire. En vertu du paragraphe 5 de l'article 8 du Règlement 
intérieur du comité exécutif relatif à la conduite de ses affaires (RCE 04-008), il sera traité à 
huis clos

30.016 (AJOUT) L'étude de ce dossier se fera à huis clos

En vertu du paragraphe 8 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la 
conduite de ses affaires (RCE 04-008), ce dossier sera traité à huis clos

30.017 Administration - Nomination de membres

CG Direction générale , Cabinet du directeur général - 1217665001

(AJOUT) Nommer messieurs François Limoges et Benoit Dorais ainsi que madame Nathalie Goulet au 
sein du Comité de vérification de l'agglomération ainsi que de nommer madame Julie Brisebois, mairesse 
du Village de Senneville, et monsieur Marc Doret, maire de la Cité de Dorval, représentant les 
municipalités reconstituées à ce comité, conformément à l'article 107.17 de la Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q., c. C-19)
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40 – Réglementation

40.001 Règlement - Emprunt

CM Service des technologies de l'information , Direction Bureau de projets TI - 1218285003

Adopter le Règlement autorisant un emprunt de 148 488 000 $ afin de financer l'acquisition 
d'équipements et de services professionnels en informatique

40.002 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier requiert des vérifications additionnelles avant son approbation finale. En vertu du 
paragraphe 8 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la conduite de ses 
affaires (RCE 04-008), il sera traité à huis clos

40.003 Règlement - Emprunt

CG Service des technologies de l'information , Direction Bureau de projets TI - 1218285002

Adopter un Règlement autorisant un emprunt de 160 253 000 $ afin de financer l'acquisition 
d'équipements et de services professionnels en informatique

Compétence d’agglomération : Acte mixte

40.004 (AJOUT) L'étude de ce dossier se fera à huis clos

En vertu du paragraphe 8 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la 
conduite de ses affaires (RCE 04-008), ce dossier sera traité à huis clos
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50 – Ressources humaines

50.001 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne une question relative aux ressources humaines. En vertu du paragraphe 4 
de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la conduite de ses affaires (RCE 
04-008), il sera traité à huis clos

50.002 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne une question relative aux ressources humaines. En vertu du paragraphe 4 
de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la conduite de ses affaires (RCE 
04-008), il sera traité à huis clos

50.003 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne une question relative aux ressources humaines. En vertu du paragraphe 4 
de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la conduite de ses affaires (RCE 
04-008), il sera traité à huis clos

50.004 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne une question relative aux ressources humaines. En vertu du paragraphe 4 
de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la conduite de ses affaires (RCE 
04-008), il sera traité à huis clos

50.005 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne une question relative aux ressources humaines. En vertu du paragraphe 4 
de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la conduite de ses affaires (RCE 
04-008), il sera traité à huis clos

50.006 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne une question relative aux ressources humaines. En vertu du paragraphe 4 
de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la conduite de ses affaires (RCE 
04-008), il sera traité à huis clos

50.007 (AJOUT) L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne une question relative aux ressources humaines. En vertu du paragraphe 4 
de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la conduite de ses affaires (RCE 
04-008), il sera traité à huis clos
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50.008 (AJOUT) L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier concerne une question relative aux ressources humaines. En vertu du paragraphe 4 
de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la conduite de ses affaires (RCE 
04-008), il sera traité à huis clos
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70 – Autres sujets

70.001 Levée de la séance

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Levée de la séance

_________________________________________________

Nombre d’articles de niveau décisionnel CE : 32
Nombre d’articles de niveau décisionnel CM : 12
Nombre d’articles de niveau décisionnel CG : 17



CE : 10.002

2021/12/15 08:30

L'ÉTUDE DE CE DOSSIER SE FERA
À HUIS CLOS



CE : 10.003

2021/12/15 08:30

L'ÉTUDE DE CE DOSSIER SE FERA
À HUIS CLOS



CE : 10.004

2021/12/15 08:30

L'ÉTUDE DE CE DOSSIER SE FERA
À HUIS CLOS



CE : 10.005

2021/12/15 08:30

L'ÉTUDE DE CE DOSSIER SE FERA
À HUIS CLOS



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.001

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1217157013

Unité administrative
responsable :

Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction
- Gestion immobilière et exploitation , Division - gestion
immobilière et exploitation à contrat et énergie

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Exercer l'option de prolongation de douze (12) mois et autoriser
une dépense additionnelle de 108 014,66 $ excluant les taxes,
pour la fourniture d'un service d'entretien ménager au Marché
Bonsecours, dans le cadre du contrat accordé à la firme
Placement potentiel inc.(CE21 0082) majorant ainsi le montant
total du contrat de 297 678,00 $ à 405 692,66 $ excluant les
taxes.

Il est recommandé :
1. d'exercer l'option de prolongation de douze (12) mois et autoriser une dépense
additionnelle de 108 014,66 $ excluant les taxes, pour pour la fourniture d'un service
d'entretien ménager au Marché Bonsecours, dans le cadre du contrat accordé à Placement
potentiel inc.(CE21 0082) majorant ainsi le montant total du contrat de 297 678,00 $ à 405
692,66 $ excluant les taxes.

2. d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel.

Signé par Claude CARETTE Le 2021-11-29 11:59

Signataire : Claude CARETTE
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Mobilité et attractivité
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1217157013

Unité administrative
responsable :

Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction
- Gestion immobilière et exploitation , Division - gestion
immobilière et exploitation à contrat et énergie

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Exercer l'option de prolongation de douze (12) mois et autoriser
une dépense additionnelle de 108 014,66 $ excluant les taxes,
pour la fourniture d'un service d'entretien ménager au Marché
Bonsecours, dans le cadre du contrat accordé à la firme
Placement potentiel inc.(CE21 0082) majorant ainsi le montant
total du contrat de 297 678,00 $ à 405 692,66 $ excluant les
taxes.

CONTENU

CONTEXTE

En 2020, le Service de l'approvisionnement lançait un appel d'offres public n° 20-18515 qui
visait l'entretien ménager du Marché Bonsecours. Le contrat a été octroyé à la firme
Placement potentiel inc. du 1er février 2021 au 31 janvier 2022. Le présent dossier vise à
exercer l'année d'option du contrat de 12 mois qui se terminera le 31 janvier 2023.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CM21 0748- 15 juin 2021: Approuver un projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à
Événements Marché Bonsecours inc., à des fins événementielles, des locaux d'une superficie
totale de 36 889 pieds carrés, au rez-de-chaussée et au 1er étage du Marché Bonsecours,
situés au 350, rue Saint-Paul, pour une période de deux ans et sept mois, à compter du 1er
juin 2021, moyennant un loyer total de 348 750 $, plus les taxes applicables
CE21 0082- 20 janvier 2021: Accorder un contrat à la firme Placement Potentiel inc. pour la
fourniture d'un service d'entretien ménager au Marché Bonsecours, pour la période du 1er
février 2021 au 31 janvier 2022, avec une option de prolongation de douze (12) mois.
Dépense de totale de 297 678,00 $ Appel d'offres n° 20-18515. (4 soumissionnaires) 

CM19 1354- 16 décembre 2019- Accorder un contrat de gré à gré à Placement Potentiel
inc., organisme à but non lucratif, et approuver une convention de services pour l'entretien
sanitaire du Marché Bonsecours, pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2020, au
montant de 272 763,65 $

DESCRIPTION

La prolongation de 12 mois vise à faire l'entretien ménager du Marché Bonsecours pour un
montant de 108 014,66 $ sur une période de 12 mois, à partir du 1er février 2022.
L’adjudicataire devra fournir la main d'œuvre, le matériel relatif à l’entretien sanitaire ainsi
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que les produits d'hygiène et ce, sur une base de 7 jours, 363 jours par année. Le travail
d’entretien pour le Marché Bonsecours exige une très grande souplesse dans l’exécution des
travaux compte tenu des heures d'ouverture et de fermeture au public, de la fréquentation
des lieux, des superficies à couvrir, des espaces et contenus non conventionnels.

JUSTIFICATION

Ce contrat ne présente pas de problématique particulière et les services rendus par le
fournisseur sont satisfaisants. Le fournisseur ayant accepté la prolongation, le SGPI
recommande de recourir à l'année d'option du contrat en cours. La prolongation de ce
contrat permettra d’assurer la poursuite de cette activité pour 12 mois supplémentaires, soit
du 1er février 2022 au 31 janvier 2023 pour un coût total de 108 014,66 $ excluant les
taxes.
Les heures pour cette année de prolongation seront inférieures à ce que l'on retrouvaient
dans le contrat d'origine: on passe de 9000 heures d'entretien régulier et de 1800 heures de
désinfection annuellement, à 3614 heures d'entretien régulier et de désinfection. Cette
baisse notable des heures allouées s'explique par la prise en charge de la gestion des salles
de réception, par une firme externe (CM21 0748) : la superficie entretenue par la firme
Placement potentiel s'en retrouvant réduite aux aires communes du bâtiment.
Le taux horaire calculé pour cette prolongation a été indexé de 2 %.

L'entreprise adjudicataire de ce contrat ne fait pas partie de la liste des entreprises à
licences restreintes de la Régie du bâtiment du Québec (RBQ), ni de celle du Registre des
entreprises non admissibles aux contrats publics. Le Registre des entreprises du Québec ne
fait mention d’aucune irrégularité affectant ce contractant et celui-ci n'est pas visé par la
liste des personnes à déclarer non conformes selon la mise en application du Règlement sur
la gestion contractuelle de la Ville, ni par la liste des firmes à rendement insatisfaisant. 
L'entreprise adjudicataire de ce contrat de service est dans le registre des entreprises
autorisées à contracter avec un organisme public.

Conformément à l'encadrement administratif C-OG-APP-D-21-001 émis le 16 mars 2021, une
évaluation de risque a été effectuée par les professionnels du SGPI. Ce contrat ne présente
pas de risque significatif.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

La dépense calculée sur la prolongation de ce contrat totalise la somme de 108 014,66 $
excluant les taxes. Cette somme ne comprend pas de taxes, car la firme Placement potentiel
inc. est un organisme à but non lucratif qui ne perçoit pas de taxes. Le taux horaire calculé
pour cette prolongation a été indexé de 2 %, soit de 26,66 $ à 27,19 $ de l'heure. Le grand
ménage annuel est à 0,15 $/Pi².

2022
(11 mois)

2023
(1 mois)

Total

TOTAL 99 013,44 $ 9 001,22 $ 108 014,66 $

Le coût total de 108 014,66 $ excluant les taxes est entièrement financé par le budget de
fonctionnement de la Direction gestion immobilière et exploitation du SGPI. Cette dépense
est assumée à 100 % par la ville centrale.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier contribue à l’atteinte des résultats de Montréal 2030. Ce dossier ne s’applique pas
aux engagements en changements climatiques et aux engagements en inclusion, équité et
accessibilité universelle, parce que il n'y a pas d'impact sur les émissions de gaz à effet de
serre et sur l'équité sociale.
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IMPACT(S) MAJEUR(S)

Un report d'octroi, une interruption de service ou un refus d'octroyer le contrat
compromettraient la salubrité du bâtiment, la sécurité des occupants, tout en risquant
d'affecter la pérennité des équipements et du bâtiment, ainsi que la poursuite des
opérations. Pour pallier à une telle interruption, la Ville devra alors faire appel aux services
ponctuels d'une firme spécialisée, à des coûts plus élevés, afin de maintenir les lieux dans un
état fonctionnel.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Aucun impact lié à la COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Il n'y a pas de stratégie de communication en accord avec le Service de l'expérience
citoyenne et des communications.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CE: 15 décembre 2021
Début de la prolongation : 1er février 2022
Fin de la prolongation : 31 janvier 2023

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Pierre-Luc STÉBEN)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Alexandre MUNIZ, Service de l'approvisionnement

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-17

Bruno SIMARD Carole GUÉRIN
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Conseiller analyse - controle de gestion Chef de section

Tél : 438 925-1732 Tél : 514 872-8196
Télécop. : Télécop. : 514 868-1082

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

François BUTEAU Francine FORTIN
Directeur Gestion immobilière et exploitation Directrice des transactions immobilières
Tél : 514-770-0667 Tél : 514-868-3844
Approuvé le : 2021-11-29 Approuvé le : 2021-11-29
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Grille d'analyse Montréal 2030  
Numéro de dossier : 1217157013 
Unité administrative responsable : SGPI  
Projet : Entretien ménager du Marché Bonsecours  

 
Section A - Plan stratégique Montréal 2030 

 oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique 
Montréal 2030? Veuillez cocher (x) la case correspondant à votre réponse.  

x   

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il? 

Consolider un filet social fort, favoriser le lien social et assurer la pérennité du milieu communautaire et des services et 
infrastructures inclusifs répartis équitablement sur le territoire 

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?  

Placement Potentiel est une entreprise adaptée, accréditée, à but non lucratif, dont la spécialité est de trouver des emplois 
appropriés et à long terme pour des personnes aptes au travail qui présentent de légers handicaps.  

Avec ce contrat, la Ville de Montréal encourage l’intégration sociale des individus par le travail. 
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Section B - Test climat 
Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES), notamment :  

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles 
de 1990  

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030 
● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales 
● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050  

  x 

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les 
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes, 
augmentation des températures moyennes, sécheresse)? 

  x 

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test 
climat? 

  x 

 
Section C - ADS+*  

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :  
a. Inclusion  

● Respect et protection des droits humains 
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion  

  x 

b. Équité  
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale 

  x 

c. Accessibilité universelle 
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal  

  x 

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier?   x 

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle 
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Date de lancement
Soumissionnaire retenu

Score

2

6

2

2

8

0

20

Score Choix

Score Choix

Score Choix

⋅ Assurances;

⋅ Services conseil en finance ou en fiscalité;

⋅ Services conseil en actuariat;

⋅ Production et envoi des comptes de taxe.

Énoncé du niveau de risque Score

6 6

Entraîne des inconvénients ou des coûts négligeables. 0 faux

Compromet dans une certaine mesure la qualité du service fourni par une installation. 2
0

Compromet de façon appréciable la qualité du service fourni par une installation et entraîne des coûts appréciables.

Un nombre appréciable de processus complexes requis. 8 0

Un grand nombre de processus complexes requis. 10 0

Impacts économiques
Ces considérations économiques portent sur les conséquences économiques des défaillances et sur leurs conséquences. En plus des coûts de production ou d'installation, ces considérations incluent 

⋅ Services bancaires ou financiers;

Non-conformités régulières ayant toujours un impact sur les utilisateurs des produits. 8 0

Non-conformités régulières des caractéristiques critiques. Produit souvent non fonctionnel pour l'utilisateur. 10 0

Historique des non-conformités
L'évaluation de ce facteur doit tenir compte, à la lumière des expériences passées, de l'importance des non-conformités rencontrées, de leur impact sur les utilisateurs ainsi que de la fréquence 

⋅ Uniformes;

⋅ Gants de travail;

⋅ Vêtements de travail généraux;

⋅ Vêtements de protection;

⋅ Chaussures de sécurité.

Énoncé du niveau de risque Score

6 0

Aucune expérience passée de non-conformité avec ce produit. 0 faux

Peu de non-conformité ayant un impact limité sur les utilisateurs des produits. 2 2

Non-conformités occasionnelles ayant quelquefois un certain impact sur les utilisateurs des produits.

FAUX
Le dossier n'a pas besoin de faire l’objet d’un suivi et d'évaluation de 
rendement de fournisseur.Total

Complexité du processus de réalisation

Compromet sérieusement la qualité du service fourni par une installation et entraîne des coûts considérables. 8 0

Entraîne la perte totale des services fournis et des coûts exorbitants. 10 0

Ce facteur traite de la complexité de la réalisation, par exemple, le nombre de processus distincts en cause et les difficultés que présente chacun d'eux. Il est relié à la difficulté qu'on éprouve à réaliser 

⋅ Tuyaux haute pression pour aqueduc;

⋅ Habits de combat d’incendie;

⋅ Supports à vélo design.

Énoncé du niveau de risque

0 fauxSeulement quelques processus simples requis.

Un nombre appréciable de processus simples requis. 2 2

Quelques processus complexes requis. 6 0

Impact économique Le score total est de 30 et plus;

Historique des non-conformités fréquentes

Nouvelle technologie

Impacts sur le citoyen

Performance de l’adjudicataire Si non:

Description Entretien ménager du Marché Bonsecours
Unité d'affaires SGPI

Responsable(s) Bruno Simard

Critère évalué Le dossier doit faire l’objet d’un suivi et évaluation de rendement si :

Un score de 10 a été attribué à au moins un des critères;Complexité de réalisation

Identification du dossier
No d'appel d'offres Montant d'octroi ($) 297 678,00 $20-18515

2020-11-02 Date de fermeture 2020-12-03
Placement potentiel

Évaluation de risque d'un contrat (1217157013)
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Score Choix

Score Choix

Score Choix

Nouvelle technologie impliquant de nouvelles connaissances, de nouveaux processus et de nouveaux équipements. 10 0

Impact sur le citoyen
Ce facteur expose la relation entre les non-conformités des produits et la qualité du service offert au citoyen. Il tient aussi compte de l'image de la Ville. En général, les devis comportent des règles de 

⋅ Les activités de déneigement sont un exemple pertinent de ce type de dossier parce qu’elles entraînent plusieurs inconvénients pour les citoyens notamment les entraves de circulation, les 
⋅ Le bac roulant est un autre exemple pertinent de ce type de dossier. Fourni au citoyen pour la cueillette des ordures et le recyclage, la qualité des composantes de ce produit ainsi que sa vie 

10 0

Performance de l’adjudicataire
Ce critère est le seul qui prend en considération la performance de l’adjudicataire. Le risque est considéré comme très élevé s’il est inscrit sur la liste des firmes à rendement insatisfaisant.

Énoncé du niveau de risque Score

Adjudicataire non inscrit sur la liste des firmes à rendement insatisfaisant; 0 0

Adjudicataire inscrit sur la liste des firmes à rendement insatisfaisant.

Énoncé du niveau de risque Score

Non-conformité ayant peu ou pas d'impact sur la qualité des services offerts aux citoyens. 0 faux

Non-conformité ayant quelquefois un impact limité sur la qualité des services offerts aux citoyens. 2 0

10 0

Non-conformité ayant régulièrement un impact limité sur la qualité des services offerts aux citoyens. 6 0

Non-conformité ayant un impact considérable sur la qualité des services ou un impact limité sur l'image de la Ville auprès des citoyens. 8 8

Impossibilité de dispenser le service au citoyen à cause de la non-conformité du produit ou impact considérable sur l'image de la Ville auprès des contribuables.

⋅ Nouveaux mélanges d’enrobés bitumineux.

Énoncé du niveau de risque Score

Aucune nouvelle technologie. 0 faux

8 0

Technologie éprouvée à l’exception de certains nouveaux éléments. 2 2

Mélange de nouvelle technologie et d’approche traditionnelle. 6 0

Nouvelle technologie à l’exception de certains éléments faisant appel à une technologie connue et traditionnelle.

Nouvelle technologie
L’utilisation de nouvelles technologies peu courantes à la Ville comporte des risques. Leur application dans le contexte municipal peut conduire à certains imprévus compte tenu des conditions 

⋅ Peinture de signalisation à base d’eau;
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1217157013

Unité administrative
responsable :

Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction
- Gestion immobilière et exploitation , Division - gestion
immobilière et exploitation à contrat et énergie

Objet : Exercer l'option de prolongation de douze (12) mois et autoriser
une dépense additionnelle de 108 014,66 $ excluant les taxes,
pour la fourniture d'un service d'entretien ménager au Marché
Bonsecours, dans le cadre du contrat accordé à la firme
Placement potentiel inc.(CE21 0082) majorant ainsi le montant
total du contrat de 297 678,00 $ à 405 692,66 $ excluant les
taxes.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1217157013 - Entretien marché Bonsecours - prolongation.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-22

Pierre-Luc STÉBEN Diane NGUYEN
Agent comptable analyste - Service des
finances - Point de service HDV

Conseillère budgétaire

Tél : 514-872-1021 Tél : 514 872-0549
Division : Service des finances - Point de
service HDV

11/11



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.002

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1218554004

Unité administrative
responsable :

Service de l'environnement , Direction de la gestion des
matières résiduelles , Division collecte_transport et traitement
des matières résiduelles

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Élimination et la valorisation des matières résiduelles

Projet : -

Objet : Accorder cinq (5) contrats aux firmes GFL Environmental Inc. et
Recyclage Notre-Dame Inc., pour le traitement par compostage
et/ou biométhanisation d'un total de 85 000 tonnes de résidus
organiques mélangés, pour une période allant de 12 à 50 mois
selon le contrat - Dépense totale de 10 006 986 $, taxes
incluses (contrat : 9 810 771 $ et contingences : 196 215 $ ) -
Appel d'offres public #21-18905 - trois(3) soumissionnaires

Il est recommandé au conseil d'agglomération :
d'accorder aux firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires conformes pour chacun
des articles, pour le traitement par compostage et/ou biométhanisation d'un total de 85
000 tonnes de résidus organiques mélangés, pour les sommes maximales indiquées en
regard de chacune d'elles, conformément aux documents de l'appel d'offres public 21-
18905;

Firmes Articles Montant (taxes incluses)

Recyclage Notre-Dame Inc. Lot 1, 8 500 tonnes (14 avril
2022 au 31 mars 2023)

1 023 806,39 $

GFL Environmental Inc. Lot 2, 9 500 tonnes (14 avril
2022 au 31 mars 2023)

1 037 649,38 $

GFL Environmental Inc. Lot 3, 10 000 tonnes (14 avril
2022 au 31 mars 2023)

1 092 262,50 $

GFL Environmental Inc. Lot 4, 12 500 tonnes (14 avril
2022 au 31 mars 2023)

1 796 262,50 $

GFL Environmental Inc. Lot 5, 44 500 tonnes (1er
novembre 2022 au 31
décembre 2025)

4 860 568,13 $

4. d'autoriser une dépense de 196 125 $, taxes incluses, à titre de budget de
contingences;

5. de procéder à une évaluation du rendement de GFL Environmental Inc. et Recyclage
Notre-Dame Inc.
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6. d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par l'agglomération.

Signé par Charles-Mathieu
BRUNELLE

Le 2021-10-20 09:04

Signataire : Charles-Mathieu BRUNELLE
_______________________________________________

Directeur général adjoint par intérim 
Direction générale , Direction générale adjointe - Qualité de vie
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1218554004

Unité administrative
responsable :

Service de l'environnement , Direction de la gestion des matières
résiduelles , Division collecte_transport et traitement des
matières résiduelles

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Élimination et la valorisation des matières résiduelles

Projet : -

Objet : Accorder cinq (5) contrats aux firmes GFL Environmental Inc. et
Recyclage Notre-Dame Inc., pour le traitement par compostage
et/ou biométhanisation d'un total de 85 000 tonnes de résidus
organiques mélangés, pour une période allant de 12 à 50 mois
selon le contrat - Dépense totale de 10 006 986 $, taxes
incluses (contrat : 9 810 771 $ et contingences : 196 215 $ ) -
Appel d'offres public #21-18905 - trois(3) soumissionnaires

CONTENU

CONTEXTE

En vertu de l'article 16 et du paragraphe 6 de l'article 19 de la Loi sur l'exercice de certaines
compétences municipales dans certaines agglomérations (L.R.Q.;chapitre E-20. 001, Loi 75),
l'élimination et la valorisation des matières résiduelles sont des compétences d'agglomération.
En vertu de l'article 17 de la loi précitée, la municipalité centrale peut agir à l'égard des
matières résiduelles constituant les compétences d'agglomération non seulement sur son
territoire, mais aussi sur celui de toute autre municipalité liée. Le Service de l'environnement
de la Ville de Montréal assume cette responsabilité pour l'agglomération.
En vertu de ces articles, l'agglomération de Montréal octroie des contrats à des entreprises
exploitant des sites de compostage privés pour le traitement des résidus organiques qui sont
collectés sur le territoire de l'agglomération d'ici à ce que la Ville puisse mettre en opération
ses propres centres de traitement des matières organiques (CTMO) par compostage et
biométhanisation (2022). Ainsi, des contrats de traitement sont octroyés depuis 2008 pour
des résidus verts (territoires de l’est de l’agglomération), depuis 2009 pour les résidus
alimentaires (territoires de l’est de l’agglomération) et depuis 2011 pour les résidus
organiques mélangés (territoires de l’ouest de l’agglomération).

Il est important de noter que l’octroi des contrats de traitement de matières organiques
s’effectue dans un contexte où le marché a de la difficulté à répondre au service requis
(manque de capacité de traitement disponible). En effet, l’offre de service de la collecte des
matières organiques s’est généralisée dans les municipalités de la grande région de Montréal
en cohérence avec les orientations provinciales (stratégie de valorisation de la matière
organique publiée en 2020).

Ainsi, lors de l’appel d’offres de 2019 (AO19-17972) pour le traitement des matières
organiques des territoires de la portion Ouest de l’agglomération et des résidus verts des
territoires de la portion Est de l’agglomération de Montréal, aucun preneur du cahier de
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charge n’a déposé de soumission pour le lot concernant le secteur Ouest. Les preneurs du
cahier des charges ont cité le tonnage élevé des lots proposés comme étant un facteur
important dans la décision de ne pas déposer d’offre en réponse au Service de
l'approvisionnement. Pour éviter une rupture de service, le Service de l’environnement a
immédiatement lancé un nouvel appel d’offres (AO20-18067) en proposant des lots
subdivisés. Malgré cette subdivision, un seul soumissionnaire a remis une offre pour 40 % de
ces lots. 

Cet appel d'offres (AO20-18067) a été réalisé en considérant la mise en activité du Centre
de traitement des matières organiques (CTMO) à la fin de l'année 2021 dans l'arrondissement
de Saint-Laurent. Il est prévu que le CTMO dans Saint-Laurent traite les résidus organiques
mélangés en provenance des territoires de l'ouest de l'agglomération. 

Suite à l'AO20-18067, dix (10) contrats d'une durée de 12 mois chacun et de tonnages
variables, ont été octroyés pour couvrir une période de 36 mois, soit du 14 avril 2020 au 13
avril 2023 (CG20 096). Les contrats couvrant les deux premières années de cette période
concernaient le traitement des matières avant la mise en service du CTMO de Saint-Laurent.
Quant aux contrats correspondant à la 3e année, ceux-ci concernaient des services à rendre
après la mise en service du CTMO (transport vers les sites de valorisation de la matière ne
pouvant être traitée au CTMO durant les périodes de pointes). Les deux contrats
correspondant à cette dernière année ont été résiliés au Conseil d'agglomération du 27 août
2020 (CG20 0361) considérant une erreur d'application des modalités d'adjudication ayant
mené à octroyer ces contrats au deuxième plus bas soumissionnaire conforme. 

Les contrats actuellement en vigueur viendront à échéance le 13 avril 2022 et par
conséquent, à partir de cette date, l'agglomération sera sans contrat de traitement pour les
résidus organiques mélangés provenant de l'ouest de l'agglomération de Montréal. 

De plus, un retard dans les travaux de construction du CTMO de Saint Laurent est constaté
actuellement du fait principalement des impacts de la pandémie que nous traversons : arrêt
de chantier de plusieurs mois en début de pandémie, enjeux d'approvisionnement, délais de
transport, pénurie de main d'oeuvre, etc. Sa mise en opération est actuellement planifiée fin
2022. 

Ce projet est assujetti au Cadre de gouvernance et a obtenu l'approbation du comité
exécutif le 22 septembre 2021 pour poursuivre la phase d'exécution en cours en considérant
les délais observés. Un mandat d'exécution révisé #1219025014 a ainsi été émis, 

Des démarches furent dès lors entamées pour renouveler les services de traitement des
résidus organiques mélangés par appel d'offres permettant d'assurer le service aux citoyens
jusqu'à la réception provisoire du CTMO.

L'appel d'offres 21-18905 visait l'obtention de services couvrant la période du 14 avril 2022
au 31 décembre 2025. Cette sollicitation du marché contenait cinq (5) lots distincts tels que
décrits dans le tableau ci-dessous; quatre (4) lots couvrant la période précédant l'ouverture
du CTMO, soit du 14 avril 2022 au 31 mars 2023, et un (1) lot couvrant la période du 1er
novembre 2022 au 31 décembre 2025, suivant l'ouverture du CTMO. Afin de couvrir tout
risque de report de la mise en service du CTMO de Saint-Laurent, une stratégie de
chevauchement des contrats a été retenue, pour une période de 5 mois suivant l'ouverture
prévue. Au besoin, conformément aux clauses contractuelles, la Ville pourra mettre un terme
aux contrats des lots 1 à 4 à n'importe quel moment durant cette période de
chevauchement, moyennant trente (30) jours de préavis. D'un point de vue opérationnel, le
contrat du lot 5 débutera, sur préavis de la Ville, lors de la date de livraison du CTMO de
Saint-Laurent.

Les quantités prévisionnelles pour la période visée par l'appel d'offres sont de 40 500 tonnes
pour la première année et de 44 500 tonnes au total pour les trois années subséquentes. Les
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quantités prévues pour la première année permettront de traiter les matières des secteurs
actuellement desservis par le service de collecte des résidus organiques mélangés, et
d'ajouter les quantités additionnelles considérant les nouvelles implantations d'immeubles de
neuf logements et plus durant cette période. La diminution importante des quantités
prévisionnelles à traiter pour les trois dernières années s'explique par la mise en service
prévu du CTMO de Saint-Laurent par compostage. Le CTMO, propriété de la Ville de
Montréal, traitera la grande majorité des matières organiques mélangées générées à
l'exception de certaines quantités lors des périodes de pointe annuelle (période des feuilles).
Le contrat du lot 5 vise à traiter les surplus ne pouvant être traités par le CTMO lors de ces
pointes annuelles. 

Dans une perspective d'ouverture des marchés et afin de favoriser une saine concurrence,
pour la première année du contrat, les quantités prévisionnelles ont été réparties en quatre
(4) lots distincts, correspondant à des regroupements de territoires de l'agglomération de
Montréal. Pour les besoins des trois dernières années, compte tenu des quantités
relativement limitées, un seul lot a été offert. 

Lots Territoires visés
Quantités 
(tonnes)

Période
Nombre de

soumissions
reçues

1
Senneville, Saint-Anne-de-
Bellevue, Baie-D'Urfé, Kirkland,
Beaconsfield

8 500

14 avril 2022 
- 

31 mars 2023

1

2
Côte-Saint-Luc, Hampstead,
Montréal-Ouest, Saint-Laurent,
Ville-Mont-Royal

9 500 2

3 Dorval, Lachine, Pointe-Claire 10 000 2

4
Dollard-des-Ormeaux, L'Île-Bizard -
Sainte-Geneviève, Pierrefonds-
Roxboro

12 500 2

5

Ensemble des territoires de la
portion Ouest de l'agglomération
(transport des matières en
provenances du CTMO de Saint-
Laurent)

44 500

1er novembre
2022 

-
31 décembre

2025

3

Le processus d'appel d'offres s'est déroulé comme suit :

· L'appel d’offres public N° 21-18905 a été lancé le 5 juillet 2021. 
· L'appel d'offres a été annoncé dans le Journal de Montréal et publié dans le SEAO à la
même date. 
· L'ensemble des entrepreneurs œuvrant dans ce secteur ont été contactés par le
Service de l'approvisionnement pour les informer de l'appel d'offres en cours.
· La date initiale d’ouverture des soumissions était le 27 juillet. Celle-ci a été reportée
au 3 août 2021 (voir explication ci-dessous). 
· Les soumissionnaires ont eu 29 jours calendriers pour préparer leur dossier. 
· Les soumissions ont été ouvertes le 3 août 2021.
· Les soumissions ont un délai de validité de cent-quatre-vingts (180) jours calendrier
(cautionnement de soumission).
· Cinq (5) addendas ont été produits dans ce dossier.
- Addenda #1 (14 juillet 2021) : Modification du document "Lettre Avis AO"
- Addenda #2 (14 juillet 2021) : Questions et réponses
- Addenda #3 (21 juillet 2021) : Report de date, Modification du document "Devis",
Questions et réponses
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- Addenda #4 (22 juillet 2021) : Questions et réponses
- Addenda #5 (28 juillet 2021) : Ajout du document "Plan du CTMO (Provisoire)",
Questions et réponses
· Il y a eu onze (11) preneurs de cahier de charges dont trois (3) ont déposé des
soumissions.
· Aucune soumission n'a été jugée non admissible ou non conforme. 

Explication du report de la date d'ouverture des soumissions : suite à la publication sur le
SEAO, le Service de l’approvisionnement a informé le Service de l'environnement qu’un
entrepreneur œuvrant dans le secteur du compostage ne serait pas en mesure de
soumissionner pour la date prévue d'ouverture des enveloppes. Considérant le nombre
restreint d’entreprises œuvrant dans le secteur du compostage et des implications
importantes que représenterait une absence de soumissionnaire (interruption de service aux
citoyens), il a été décidé de prolonger l'appel d'offres et de repousser au 3 août l'ouverture
des soumissions.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CG20 0361 - 27 août 2020 - Résilier deux contrats (lots 9 et 10) accordés à Recyclage
Notre-Dame inc. pour le traitement par compostage et/ou biométhanisation de résidus
organiques mélangés (CG20 0196) à la suite du processus d'appel d'offres publics 20-18067
CG20 0196 - 23 avril 2020 - Accorder 10 contrats à la firme Recyclage Notre-Dame inc.
pour le traitement par compostage et/ou biométhanisation d'un total de 85 000 tonnes de
résidus organiques mélangés, pour une période de 36 mois sans option de prolongation -
Dépense totale de 11 980 775 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres public 20-
18067 (3 soum.) / Autoriser un virement budgétaire de 1 338 480 $ en 2020 en provenance
des dépenses contingentes, de compétence d'agglomération / Autoriser un ajustement
récurrent à la base budgétaire de 1 716 060 $ en 2021

CG17 0422 - 28 septembre 2017- Autoriser une dépense additionnelle de 1 020 403 $, taxes
incluses, pour exercer l'option de 5 000 tonnes supplémentaires par année pour les trois
années du contrat de traitement par compostage des résidus verts, dans le cadre du contrat
accordé à Englobe corp. (CG17 0090), majorant ainsi le montant total du contrat de 3 061
209 $ à 4 081 612 $, taxes incluses

CG17 0090 - 30 mars 2017- Accorder un contrat à Englobe corp. pour le traitement par
compostage de 45 000 tonnes de résidus verts (15 000 tonnes par année) avec retour de
compost, pour une période de 36 mois, pour une somme maximale de 3 061 209 $, taxes
incluses (2 soum.) / Accorder un contrat à 142975 Canada ltée (Mironor) pour le traitement
par compostage de 105 000 tonnes de résidus organiques mélangés (35 000 tonnes par
année), pour une période de 36 mois, pour une somme maximale de 9 113 436 $, taxes
incluses (3 soum.) - Dépense totale de 12 174 645 $, taxes incluses - Appel d'offres public
16-15674

CG16 0537 - 29 septembre 2016 - Autoriser une dépense additionnelle de 827 820 $, taxes
incluses, pour exercer l'option de traitement de 10 000 tonnes supplémentaires par année
pour le compostage des résidus organiques mélangés, dans le cadre du contrat accordé à
142975 Canada ltée (Mironor) (CG15 0158), majorant ainsi le montant total du contrat de 3
311 280 $ à 4 139 100 $, taxes incluses.

CG15 0158 - 26 mars 2015 - Accorder un contrat à 142975 Canada ltée (Mironor) pour le
traitement par compostage de 30 000 tonnes de résidus verts (15 000 tonnes par année),
pour une période de 24 mois, pour une somme maximale de 2 359 287 $, taxes incluses et un
contrat pour le traitement de 40 000 tonnes de résidus organiques mélangés (20 000 tonnes
par année), pour une période de 24 mois, pour une somme maximale de 3 311 280 $, taxes
incluses - Appel d'offres public 14-13349 (1 soum.)
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DESCRIPTION

Dans le secteur « Ouest » de l'agglomération, tous les territoires (villes et arrondissements)
effectuent une collecte spécifique de résidus organiques mélangés (résidus verts et
alimentaires ensembles). Les nouveaux contrats pour le traitement de ces matières
permettront de maintenir les services actuels de collecte et de poursuivre, pendant la durée
de ceux-ci le déploiement des collectes tel que planifié dans le Plan directeur de gestion des
matières résiduelles 2020-2025 (PDGMR) de l'agglomération de Montréal. Les contrats de
traitement par compostage des résidus organiques mélangés prévoient : 
Pour les lots 1 à 4 (avril 2022 - mars 2023)
- la réception des résidus organiques mélangés livrés par les territoires aux sites de livraison
identifiés par les adjudicataires, soit :
- Recyclage Notre-Dame Inc.(Montréal) pour le lot 1, et;
- Centre de transfert de Saint-Hubert (GFL Environmental Inc.) pour les lots 2 à 4; 
- le chargement et le transport vers les sites de traitement autorisés identifiés par les
adjudicataires, soit :
- Dépôt Rive-Nord (Saint-Thomas-de-Joliette), Mironor (Lachute), et le Centre Régional de
Traitement des Matières Organiques de Thedford Mines pour le lot 1, et;
- Usine de compostage de Moose Creek (Mosse Creek, Ontario) pour les lots 2 à 4;
- le compostage des résidus organiques mélangés allant jusqu'à 40 500 tonnes.

Pour le lot 5 (novembre 2022- décembre 2025)
- le transport des résidus organiques mélangés à partir du centre de traitement des matières
organiques (CTMO) situé dans l'arrondissement de Saint-Laurent vers l'Usine de compostage
de Moose Creek (Moose Creek, Ontario); 
- le compostage des résidus organiques mélangés allant jusqu'à 45 000 tonnes.

L’impact environnemental du transport entre le lieu d’origine des résidus mélangés et leur site
de traitement sera mitigé par la proximité des sites de transbordement des soumissionnaires,
situés à Montréal-Est et à Saint-Hubert.

JUSTIFICATION

Il y a eu onze (11) preneurs du cahier des charges et trois (3) soumissionnaires au total
(27%). Huit (8) preneurs du cahier des charges n'ont pas soumissionné (73%). L'entreprise
GFL Envrionmental Inc. est le plus bas soumissionnaire conforme pour quatre (4) lots sur cinq
(5). L'entreprise Recyclage Notre-Dame inc. a soumis un prix inférieur pour un (1) des cinq
(5) lots.
Résultats - Lot 1

SOUMISSIONS CONFORMES
PRIX SOUMIS

(taxes incluses)

AUTRES
(Contingences +

variation de
quantités)

(taxes incluses)

TOTAL
(taxes incluses)

Recyclage Notre-Dame 1 023 806,39 $ 20 476,13 $ 1 044 282,52 $

GFL Environmental Inc. - - -

GSI Environnement Inc. - - -

Dernière estimation réalisée ($) 1 053 018,00 $ 21 060,36 $ 1 074 078,36 $

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation ($)
(la plus basse conforme – estimation) 

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation (%)
((la plus basse conforme – estimation) / estimation) x 100

- 29 759,84 $

-2,8 %

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse ($)
(la deuxième plus basse – la plus basse) 

-
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Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse (%)
((la deuxième plus basse – la plus basse) / la plus basse) x 100

-

Résultats - Lot 2

SOUMISSIONS CONFORMES
PRIX SOUMIS

(taxes incluses)

AUTRES
(Contingences +

variation de
quantités)

(taxes incluses)

TOTAL
(taxes incluses)

GFL Environmental Inc. 1 037 649,38 $ 20 752,99 $ 1 058 402,37 $

GSI Environnement Inc. - - -

Recyclage Notre-Dame 1 196 355,12 $ 23 927,10 $ 1 220 282,22 $

Dernière estimation réalisée ($) 1 176 902,00 $ 23 538,04 $ 1 200 440,04 $

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation ($)
(la plus basse conforme – estimation) 

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation (%)
((la plus basse conforme – estimation) / estimation) x 100

- 142 037,67 $

-11,8 %

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse ($)
(la deuxième plus basse – la plus basse) 

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse (%)
((la deuxième plus basse – la plus basse) / la plus basse) x 100

161 879,85 $

15,3 %

Résultats - Lot 3

SOUMISSIONS CONFORMES
PRIX SOUMIS

(taxes incluses)

AUTRES
(Contingences +

variation de
quantités)

(taxes incluses)

TOTAL
(taxes incluses)

GFL Environmental Inc. 1 092 262,50 $ 21 845,25 $ 1 114 107,75 $

GSI Environnement Inc. - - -

Recyclage Notre-Dame 1 410 398,33 $ 28 207,97 $ 1 438 606,30 $

Dernière estimation réalisée ($) 1 238 844,00 $ 24 776,88 $ 1 263 620,88 $

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation ($)
(la plus basse conforme – estimation) 

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation (%)
((la plus basse conforme – estimation) / estimation) x 100

- 149 513,13 $

-11,8 %

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse ($)
(la deuxième plus basse – la plus basse) 

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse (%)
((la deuxième plus basse – la plus basse) / la plus basse) x 100

324 498,55 $

29,1 %

Résultats - Lot 4

SOUMISSIONS CONFORMES
PRIX SOUMIS

(taxes incluses)

AUTRES
(Contingences +

variation de
quantités)

(taxes incluses)

TOTAL
(taxes incluses)

GFL Environmental Inc. 1 796 484,38 $ 35 929,69 $ 1 832 414,07 $
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GSI Environnement Inc. - - -

Recyclage Notre-Dame 1 861 301,53 $ 37 226,03 $ 1 898 527,56 $

Dernière estimation réalisée ($) 1 548 555,00 $ 30 971,10 $ 1 579 526,10 $

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation ($)
(la plus basse conforme – estimation) 

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation (%)
((la plus basse conforme – estimation) / estimation) x 100

252 887,97 $

16,0 %

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse ($)
(la deuxième plus basse – la plus basse) 

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse (%)
((la deuxième plus basse – la plus basse) / la plus basse) x 100

66 113,49 $

3,6 %

Résultats - Lot 5

SOUMISSIONS CONFORMES
PRIX SOUMIS

(taxes incluses)

AUTRES
(Contingences +

variation de
quantités)

(taxes incluses)

TOTAL
(taxes incluses)

GFL Environmental Inc. 4 860 568,13 $ 97 211,36 $ 4 957 779,49 $

GSI Environnement Inc. 7 674 581,25 $ 153 491,63 $ 7 828 072,88 $

Recyclage Notre-Dame 5 603 979,23 $ 112 079,58 $ 5 716 058,81 $

Dernière estimation réalisée ($) 5 718 944,00 $ 114 378,88 $ 5 833 322,88 $

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation ($)
(la plus basse conforme – estimation) 

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation (%)
((la plus basse conforme – estimation) / estimation) x 100

-875 543,39 $

-15,0 %

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse ($)
(la deuxième plus basse – la plus basse) 

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse (%)
((la deuxième plus basse – la plus basse) / la plus basse) x 100

758 279,32 $

15,3 %

Estimation du professionnel

L'estimation a été faite par les professionnels du Service de l'environnement et établie en
tenant compte de la moyenne des soumissions reçues lors des deux derniers appels d'offres
pour des mandats similaires (AO 20-18067, soumissions reçues le 5 mars 2020 et AO 20-
18244, soumissions reçues le 4 août 2020). Compte tenu de la similarité des mandats et les
délais relativement courts depuis la présentation des prix pour ces AO, les professionnels ont
estimé que les prix seraient relativement stables. Toutefois, puisque la pandémie de COVID-
19 a eu une incidence sur l'Indice des prix à la consommation (IPC), à la fois pour ce qui est
des changements dans les habitudes de dépenses des consommateurs et en ce qui concerne
les traitements d'imputation spéciaux mis en place pour compenser l'absence ou la non-
disponibilité de produits et de prix en 2020, la moyenne des prix soumis en 2020 a été
ajustée au prorata de l'IPC annuel moyen de 2020.

Explication des écarts

Certains lots présentent des écarts de 10 % à 15 % inférieurs aux estimations des
professionnels. Le Service de l'environnement estime que ces écarts s'expliquent par la
compétition entre les soumissionnaires qui devaient prendre en considération la distance
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entre le territoire desservi et leur lieu de livraison (voir modalités d'adjudication plus bas).
Seul le lot 4 est supérieur à l'estimation. Puisqu'il s'agit du lot avec le plus gros volume, il est
possible que les soumissionnaires aient soumis un prix plus élevé pour s'assurer d'être en
mesure de traiter l'ensemble du tonnage requis.

Certains lots présentent un écart de plus de 15% entre la plus basse soumission conforme et
la deuxième plus basse. Le Service de l’environnement estime que ces écarts sont le résultat
des éléments suivants :

Lieux de livraison des matières éloignés (le prix soumis sera plus bas en raison du
facteur d’ajustement prévu aux modalités d’adjudication);
Site de traitement éloigné du lieu de livraison identifié (le prix soumis sera plus
élevé considérant que les coûts de transport entre le lieu de livraison et le site
de traitement sont à la charge du soumissionnaire);
Incapacité de traiter la totalité des matières sur un même site (le prix soumis est
plus élevé puisque les soumissionnaires devront transporter la matière sur une
plus grande distance et/ou ils devront sous-traiter une certaine quantité, ce qui
contribue également à faire grimper les prix).

Modalités d'adjudication (Lots 1 à 4)

En fonction des modalités d'adjudication édictées à l'annexe 1.13.01 du document Régie de
l'appel d'offres, pour l'octroi des lots 1 à 4, les prix soumis sont ajustés afin de prendre en
compte les coûts additionnels de transports encourus pour la livraison de la matière et qui
devront être assumés par la Ville ainsi que par les villes liées du secteur Ouest de
l'agglomération. Cet ajustement est calculé en fonction de la distance à parcourir entre un
point de départ (centroïde spécifié au devis) et le lieu de livraison du soumissionnaire. Cet
ajustement de prix n'est pas requis pour l'adjudication du contrat du lot 5 puisque les coûts
de transport à partir du lieu de prise en charge des matières (CTMO de Saint-Laurent sont à
la charge de l'adjudicataire. Ainsi, pour le lot 5, l'octroi se fait au plus bas soumissionnaire
conforme. 

Le tableau suivant présente les prix soumis selon le facteur d'ajustement en fonction de la
distance.

Lots GFL Environmental Inc. GSI Environnement Inc. Recyclage Notre-Dame

1 - - 1 434 885,00 $

2 1 267 300,00 $ - 1 372 560,00 $

3 1 391 750,00 $ - 1 758 450,00 $

4 2 377 187,50 $ - 2 379 187,50 $

(Voir pièce jointe 21-18905 Calcul d'ajustement des prix pour détail du calcul)

Les montants ajustés ne servent qu'au processus d'octroi. Le prix payé est celui soumis au
bordereau de prix. Dans le cas du présent appel d'offres, on peut toutefois noter que
l'ajustement des prix selon la méthode d'adjudication conclut aux mêmes résultats que si le
plus bas soumissionnaire avait été retenu pour chaque lot.

Vérifications

Après vérification, les entreprises GFL Environmental inc. et Recyclage Notre-Dame Inc. ont
démontré qu'elles disposent de l'attestation de l'Autorité des marchés publics (AMP) (en
pièce jointe). Les entreprises ne se retrouvent pas au Registre des entreprises non
admissibles aux contrats publics (RENA) et elles ne se retrouvent pas sur la Liste des
fournisseurs à rendement insatisfaisant (LFRI).
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Commission permanente sur l’examen des contrats :

Ce dossier décisionnel n'a pas à être soumis à un examen par la Commission permanente sur
l’examen des contrats (CEC) considérant : 
- qu'aucun des contrats à octroyer ne dépasse le seuil de 10 M de dollars; 
- qu'aucune des conditions n'est rencontrée pour le contrat de service de plus de 2 M de
dollars (lot 5). 

Évaluation de rendement : 
Une évaluation de rendement des fournisseurs sera requise au terme de chacun des cinq
contrats visés par ce sommaire décisionnel considérant leur valeur dont la dépense nette est
de plus de 500 000$ (directive C-OG-APP-D-21-001).

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les contrats sont d'une durée de 12 à 50 mois et s'étalent sur quatre (4) années financières
(2022 à 2025). Cette dépense sera répartie comme suit:
La somme requise s'élève à 10 006 986 $ toutes taxes incluses (9 810 771 $ contrat et 196
215 $ contingences). Il n'y aura pas d'ajustement annuel de prix durant le contrat. La
répartition du coût annuel, dont les détails du calcul se retrouvent en annexe, se présente
comme suit:

Résidus mélangés 2022 2023 2024 2025 Total - taxes
incluses

Contrats 3 914 665 $ 2 826 273 $ 1 534 916 $ 1 534 916 $ 9 810 771 $

Contingences 104 120 $ 30 698 $ 30 698 $ 30 698 $ 196 215 $

Total 4 018 785
$

2 856 972 $ 1 565 615 $ 1 565 615 $ 10 006 986 $

Une contingence totale moyenne de 2% a été prévue afin de s'assurer d'avoir suffisamment
de quantités avant et pendant la mise en service du nouveau CTMO. Le détail du calcul des
contingences est inscrit dans la pièce jointe Aspects financiers. 

Cette dépense sera imputée au budget de fonctionnement du Service de l'environnement, à
la Division collecte, transport et élimination des matières résiduelles, au poste budgétaire
services techniques. Elle sera assumée à 100 % par l'agglomération puisqu'elle concerne le
traitement des matières organiques, une compétence relevant du conseil d'agglomération.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier contribue à l'atteinte des résultats de Montréal 2030 et des engagements en
changements climatiques. (Voir Grille d'analyse Montréal 2030 en pièce jointe)

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Les matières organiques (résidus verts et résidus alimentaires) représentent environ 47 %
des matières résiduelles à Montréal. Le potentiel de valorisation de ces matières doit être
exploité à son maximum dans le but de respecter, sur le territoire de l'agglomération, les
mesures inscrites dans le Plan métropolitain de gestion des matières résiduelles (PMGMR) de
la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM). 
La collecte, le compostage et la biométhanisation des matières organiques constituent les
actions nécessaires pour atteindre l'objectif de 60 % de valorisation de ces matières fixé par
la Politique québécoise de gestion de matières résiduelles et par le Plan directeur de gestion
des matières résiduelles (PDGMR).
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L'octroi des contrats de traitement des résidus organiques mélangés permettra la poursuite
des services de collecte de résidus organiques mélangés pour le territoire de l'ouest de
l'agglomération de Montréal ainsi que leur déploiement. Ne pas octroyer ce contrat mènerait
à une cessation de service à partir du 14 avril 2022 et par conséquent à un recul dans
l'atteinte des objectifs environnementaux énoncés.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Les services de gestion des matières résiduelles sont, depuis le début de la pandémie associé
à la COVID -19, considérés comme des activités prioritaires et services jugés essentiels :

· Services de collecte et d’élimination des déchets;
· Services de collecte et de tri des matières recyclables;
· Services de collecte et de traitement des matières dangereuses;
· Services de collecte et traitement de matières organiques, incluant le vidage de
fosses septiques;
· Services de collecte et traitement des déchets biomédicaux;
· Entreprises de gestion parasitaire (pour le contrôle des puces de lit, rats et souris
notamment).

Dans ce contexte de pandémie relié à la COVID-19, la poursuite des activités prioritaires doit
se faire en cohérence avec les recommandations spécifiques développées par les autorités
de la santé publique et de santé et sécurité au travail compétentes. 

Les entreprises spécialisées dans le conditionnement, la valorisation et l'élimination des
matières résiduelles ont mis en place plusieurs mesures préventives afin de protéger la santé
de leurs employés, tout en maintenant la prestation de services.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Il n'y aura pas d'actions de communication en accord avec le Service de l'expérience
citoyenne et des communications.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Comité exécutif : décembre 2021 (date à déterminer)
Conseil municipal : décembre 2021 (date à déterminer)
Conseil d'agglomération : décembre 2021 (date à déterminer)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Marleen SIDNEY)

Validation du processus d'approvisionnement : 
Service de l'approvisionnement , Direction acquisition (Patrice P BLANCHETTE)
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Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Caroline BOIVIN, Service de l'expérience citoyenne et des communications
Jeanne PARISEAU, Service de l'expérience citoyenne et des communications
Eve MALÉPART, Service de l'habitation

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-08-19

Francis GIRARD-BRISSON Paula URRA
Agent de recherche Chef de Division collecte transport et

traitement MR

Tél : 438-226-6781 Tél : 514-754-7417
Télécop. : 514-872-5146 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Arnaud BUDKA Roger LACHANCE
Directeur de la gestion des matières résiduelles Directeur
Tél : 514 868-8765 Tél : 514 872-7540
Approuvé le : 2021-10-18 Approuvé le : 2021-10-19
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Grille d'analyse Montréal 2030  
Numéro de dossier : 1218554004 
Unité administrative responsable : Service de l’environnement 
Projet : Traitement par compostage et/ou biométhanisation de résidus organiques mélangés (résidus verts et résidus 

alimentaires) 

Section A - Plan stratégique Montréal 2030 
 oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique 
Montréal 2030? Veuillez cocher (x) la case correspondant à votre réponse.  x   

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il? 

1. Réduire de 55 %les émissions de GES sous les niveaux de 1990 d’ici 2030 et devenir carboneutre d’ici 2050. 

5. Tendre vers un avenir zéro déchet, plus durable et propre pour les générations futures, notamment par la réduction à la source et 
la valorisation des matières résiduelles. 

 

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?  

Composter ou biométhaniser les résidus organiques contribue à réduire les gaz à effet de serre émis par la matière en 
décomposition dans les sites d'enfouissement. (Priorité 1) 

Le traitement par compostage ou biométhanisation des résidus organiques contribue à l'objectif de recycler 60% de la matière 
organique putrescible résiduelle fixée par la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles. Il répond également au plan 
d’action du PDGMR 2020-2025, et contribue à atteindre l'objectif zéro déchet en 2030, soit de détourner les matières organiques de 
l'enfouissement.(Priorité 5) 
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Section B - Test climat 
Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES), notamment :  

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles 
de 1990  

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030 
● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales 
● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050  

x   

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les 
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes, 
augmentation des températures moyennes, sécheresse)? 

 x  

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test 
climat?  x  

 
Section C - ADS+*  

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :  
a. Inclusion  

● Respect et protection des droits humains 
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion  

  x 

b. Équité  
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale 

  x 

c. Accessibilité universelle 
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal  

  x 

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier?  x  
* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle 
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Résidus mélangés 2022 2023 2024 2025
Total - taxes 

incluses

Contrats 3,914,665 $ 2,826,273 $ 1,534,916 $ 1,534,916 $ 9,810,771 $

Contingences 104,120 $ 30,698 $ 30,698 $ 30,698 $ 196,215 $

Total 4,018,785 $ 2,856,972 $ 1,565,615 $ 1,565,615 $ 10,006,986 $
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Contrats Tonnes Prix 2022 2023 2024 2025 Total

Lot 1 8,500 104.76  $        658,166  $          232,294  $           890,460  $           

Adjudicataire Recyclage Notre Dame

TPS 5% 32,908  $            11,615  $             44,523  $             

TVQ 9.975% 65,652  $            23,171  $             88,823  $             

Total taxes incluses 756,726  $          267,080  $           1,023,806  $       

Total taxe nette 690,992  $          243,880  $           934,872  $           

Contigences (2%) 170 17,809  $            17,809  $             

TPS 5% 890  $                  890  $                  

TVQ 9.975% 1,776  $               1,776  $               

Total taxes incluses 20,476  $            20,476  $             

Total taxe nette 18,697  $            18,697  $             

Grand total - taxes incluses 777,203  $          267,080  $           1,044,283  $       

Grand total - taxe nette 709,690  $          243,880  $           953,569  $           

Lot 2 9,500 95.00  $           667,065  $          235,435  $           902,500  $           

Adjudicataire GFL Environmental inc

TPS 5% 33,353  $            11,772  $             45,125  $             

TVQ 9.975% 66,540  $            23,485  $             90,024  $             

Total taxes incluses 766,958  $          270,691  $           1,037,649  $       

Total taxe nette 700,335  $          247,177  $           947,512  $           

Contigences (2%) 190 18,050  $            18,050  $             

TPS 5% 903  $                  903  $                  

TVQ 9.975% 1,800  $               1,800  $               

Total taxes incluses 20,753  $            20,753  $             

Total taxe nette 18,950  $            18,950  $             

Grand total - taxes incluses 787,711  $          270,691  $           1,058,402  $       

Grand total - taxe nette 719,285  $          247,177  $           966,462  $           

Lot 3 10,000 95.00  $           702,174  $          247,826  $           950,000  $           

Adjudicataire GFL Environmental inc

TPS 5% 35,109  $            12,391  $             47,500  $             

TVQ 9.975% 70,042  $            24,721  $             94,763  $             

Total taxes incluses 807,324  $          284,938  $           1,092,263  $       

Total taxe nette 737,195  $          260,186  $           997,381  $           

Contigences (2%) 200 19,000  $            19,000  $             

TPS 5% 950  $                  950  $                  

TVQ 9.975% 1,895  $               1,895  $               

Total taxes incluses 21,845  $            21,845  $             

Total taxe nette 19,948  $            19,948  $             

Grand total - taxes incluses 829,170  $          284,938  $           1,114,108  $       

Grand total - taxe nette 757,142  $          260,186  $           1,017,329  $       

Lot 4 12,500 125.00  $        1,154,891  $       407,609  $           1,562,500  $       

Adjudicataire GFL Environmental inc

TPS 5% 57,745  $            20,380  $             78,125  $             

TVQ 9.975% 115,200  $          40,659  $             155,859  $           

Total taxes incluses 1,327,836  $       468,648  $           1,796,484  $       

Total taxe nette 1,212,492  $       427,938  $           1,640,430  $       

Contigences (2%) 250 31,250  $            31,250  $             

TPS 5% 1,563  $               1,563  $               

TVQ 9.975% 3,117  $               3,117  $               

Total taxes incluses 35,930  $            35,930  $             

Total taxe nette 32,809  $            32,809  $             

Grand total - taxes incluses 1,363,766  $       468,648  $           1,832,414  $       

Grand total - taxe nette 1,245,300  $       427,938  $           1,673,238  $       

Lot 5 44,500 95.00  $           222,500  $          1,335,000  $        1,335,000  $        1,335,000  $     4,227,500  $       

Adjudicataire GFL Environmental inc

TPS 5% 11,125  $            66,750  $             66,750  $             66,750  $          211,375  $           

TVQ 9.975% 22,194  $            133,166  $           133,166  $           133,166  $        421,693  $           

Total taxes incluses 255,819  $          1,534,916  $        1,534,916  $        1,534,916  $     4,860,568  $       

Total taxe nette 233,597  $          1,401,583  $        1,401,583  $        1,401,583  $     4,438,347  $       

Contigences (2%) 890 4,450  $               26,700  $             26,700  $             26,700  $          84,550  $             

TPS 5% 223  $                  1,335  $                1,335  $                1,335  $            4,228  $               

TVQ 9.975% 444  $                  2,663  $                2,663  $                2,663  $            8,434  $               

Total taxes incluses 5,116  $               30,698  $             30,698  $             30,698  $          97,211  $             

Total taxe nette 4,672  $               28,032  $             28,032  $             28,032  $          88,767  $             

Grand total - taxes incluses 260,936  $          1,565,615  $        1,565,615  $        1,565,615  $     4,957,779  $       

Grand total - taxe nette 238,269  $          1,429,615  $        1,429,615  $        1,429,615  $     4,527,113  $       

Grand total - contrats taxes incluses 3,914,665  $       2,826,273  $        1,534,916  $        1,534,916  $     9,810,771  $       

Grand total - contingences taxes incluses 104,120  $          30,698  $             30,698  $             30,698  $          196,215  $           

Grand total - contrats et contingences taxes incluses 4,018,785  $       2,856,972  $        1,565,615  $        1,565,615  $     10,006,986  $     

Grand total - contrats et contingences taxe nette 3,669,687  $       2,608,796  $        1,429,615  $        1,429,615  $     9,137,712  $       

Imputation comptable: 103161.04333.54503.014479

Transport à partir du CTMO

Principaux territoires  desservis

Senneville, Saint-Anne de-Bellevue, Baie-
D’Urfé,  Kirkland, Beaconsfield

Côte-Saint-Luc,  Hampstead, Montréal 
Ouest, Saint-Laurent,  Ville-Mont-Royal

Dorval, L’Île Dorval,  Lachine, Pointe-Claire 

Dollard-des-Ormeaux,  L’Île-Bizard – 
Sainte Geneviève, Pierrefonds Roxboro
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AO 21-18905
Sommaire des contrats

Coordonnées du  Montant avant taxes
Montant taxes 

incluses

Plus bas 

soumissionnaire retenu 

avec le calcul du coût 

centroïde

1

Traitement de résidus organiques  mélangés 

(résidus alimentaire et résidus  verts) – 

incluant la réception, le chargement et le 

transport, le cas échéant

Senneville, Saint-Anne de-

Bellevue, Baie-D’Urfé,  

Kirkland, Beaconsfield

45.428968, -

73.904908
              890,460.00  $    1,023,806.39  $ Recyclage Notre-Dame inc

2

Traitement de résidus organiques  mélangés 

(résidus alimentaire et résidus  verts) – 

incluant la réception, le chargement et le 

transport, le cas échéant

Côte-Saint-Luc,  
45.494880, -

 73.696422
              902,500.00  $    1,037,649.38  $ GFL Environmental inc

3

Traitement de résidus organiques  mélangés 

(résidus alimentaire et résidus  verts) – 

incluant la réception, le chargement et le 

transport, le cas échéant

Dorval, L’Île Dorval,  
45.445737, -

73.756898
              950,000.00  $    1,092,262.50  $ GFL Environmental inc

4

Traitement de résidus organiques  mélangés 

(résidus alimentaire et résidus  verts) – 

incluant la réception, le chargement et le 

transport, le cas échéant

Dollard-des-Ormeaux,  

L’Île-Bizard – Sainte 

45.487455, -

73.875573
           1,562,500.00  $    1,796,484.38  $ GFL Environmental inc

5

Traitement de résidus organiques  mélangés 

(résidus alimentaire et résidus  verts) – 

incluant la réception, le chargement et le 

transport, le cas  échéant

           4,227,500.00  $    4,860,568.13  $ GFL Environmental Inc.
Livraison et transport depuis le CTMO St 

Laurent

Recommandation d'octroi des contrats selon calcul du prix unitaire ajusté, aux fins 

d’adjudication seulement.

Numéro 

 du lot
Description 

Principaux territoires 

 desservis
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Lot 1 0.75

8500
Soumisionnaire Adresse lieu livraison Distance Aller/Retour (D) Prix unitaire soumis (CU) Coût traitement (avant taxes) Coût ajusté 
GFL Environmental inc 5300 Albert Millichamp, St Hubert, J3Y 8X7 90.3 NA
Recyclage Notre-Dame inc 9000 avenue Marien, Montréal, H1B 0A6 85.4 104.76 890,460.00  $                           1,434,885.00  $               unique soumissionnaire !
GSI Environnement inc. 109 Chemin du Maine central NA NA
GSI Environnement inc. 415, chemin plaisance, c.p. 448 Saint- NA NA
GSI Environnement inc. 6985, chemin des sources NA NA

adresse centroide : 45.428968, -73.904908
Montant du lot 1 (avant taxes) 890,460.00  $                           

Méthode d'adjudication -Formules
Coût ajusté = Fa = (D* CT) / (T*V) = 0.75

Où 

AR : Distance pour chaque Km aller-retour à parcourir entre le lieu de livraison du soumissionnaire et le  centroïde spécifié (1) 

CT : Coût de transport établi pour une heure de travail (175$/h) 

T : Chargement moyen établi d’un camion par voyage (5.2 tonnes) 

V : Vitesse moyenne établie d’un camion (45 Km/h)

Facteur d'ajustement (FA) 

Quantité prévisionnelle du contrat (Q)

Prix unitaire ajusté = (CU x Q) + (Q x D x Fa)
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Lot 2 0.75

9500
Soumisionnaire Adresse lieu livraison Distance Aller/Retour (D) Prix unitaire soumis (CU) Coût traitement (avant taxes) Coût ajusté 
GFL Environmental inc 5300 Albert Millichamp, St Hubert, J3Y 8X7 51.2 95.00  $                             902,500.00  $                          1,267,300.00  $              
Recyclage Notre-Dame inc 9000 avenue Marien, Montréal, H1B 0A6 46.6 109.53  $                           1,040,535.00  $                       1,372,560.00  $              
GSI Environnement inc. 109 Chemin du Maine central NA NA
GSI Environnement inc. 415, chemin plaisance, c.p. 448 Saint- NA NA
GSI Environnement inc. 6985, chemin des sources NA NA

adresse centroide : 45.494880, - 73.696422 
Montant du lot 1 (avant taxes) 902,500.00  $                          

Méthode d'adjudication -Formules
Coût ajusté = Fa = (D* CT) / (T*V) = 

Où 

AR : Distance pour chaque Km aller-retour à parcourir entre le lieu de livraison du soumissionnaire et le  centroïde spécifié (1) 

CT : Coût de transport établi pour une heure de travail (175$/h) 

T : Chargement moyen établi d’un camion par voyage (5.2 tonnes) 

V : Vitesse moyenne établie d’un camion (45 Km/h)

Facteur d'ajustement (FA) 

Quantité prévisionnelle du contrat (Q)

Prix unitaire ajusté = (CU x Q) + (Q x D x Fa)
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Lot 3 0.75

10000
Soumisionnaire Adresse lieu livraison Distance Aller/Retour (D) Prix unitaire soumis (CU) Coût traitement (avant taxes) Coût ajusté 
GFL Environmental inc 5300 Albert Millichamp, St Hubert, J3Y 8X7 58.9 95.00  $                      950,000.00  $                          1,391,750.00  $              
Recyclage Notre-Dame inc 9000 avenue Marien, Montréal, H1B 0A6 70.9 122.67  $                    1,226,700.00  $                       1,758,450.00  $              
GSI Environnement inc. 109 Chemin du Maine central NA NA
GSI Environnement inc. 415, chemin plaisance, c.p. 448 Saint- NA NA
GSI Environnement inc. 6985, chemin des sources NA NA

adresse centroide : 45.445737, -73.756898
Montant du lot 1 (avant taxes) 950,000.00  $                          

Méthode d'adjudication -Formules
Coût ajusté = Fa = (D* CT) / (T*V) = 

Où 

AR : Distance pour chaque Km aller-retour à parcourir entre le lieu de livraison du soumissionnaire et le  centroïde spécifié (1) 

CT : Coût de transport établi pour une heure de travail (175$/h) 

T : Chargement moyen établi d’un camion par voyage (5.2 tonnes) 

V : Vitesse moyenne établie d’un camion (45 Km/h)

Facteur d'ajustement (FA) 

Quantité prévisionnelle du contrat (Q)

Prix unitaire ajusté = (CU x Q) + (Q x D x Fa)
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Lot 4 0.75

12500
Soumisionnaire Adresse lieu livraison Distance Aller/Retour (D) Prix unitaire soumis (CU) Coût traitement (avant taxes) Coût ajusté 
GFL Environmental inc 5300 Albert Millichamp, St Hubert, J3Y 8X7 86.9 125.00  $                    1,562,500.00  $                       2,377,187.50  $              
Recyclage Notre-Dame inc 9000 avenue Marien, Montréal, H1B 0A6 81.1 129.51  $                    1,618,875.00  $                       2,379,187.50  $              
GSI Environnement inc. 109 Chemin du Maine central NA NA
GSI Environnement inc. 415, chemin plaisance, c.p. 448 Saint- NA NA
GSI Environnement inc. 6985, chemin des sources NA NA

adresse centroide : 45.487455, -73.875573

Montant du lot 1 (avant taxes) 1,562,500.00  $                       

Méthode d'adjudication -Formules
Coût ajusté = Fa = (D* CT) / (T*V) = 

Où 

AR : Distance pour chaque Km aller-retour à parcourir entre le lieu de livraison du soumissionnaire et le  centroïde spécifié (1) 

CT : Coût de transport établi pour une heure de travail (175$/h) 

T : Chargement moyen établi d’un camion par voyage (5.2 tonnes) 

V : Vitesse moyenne établie d’un camion (45 Km/h)

Facteur d'ajustement (FA) 

Quantité prévisionnelle du contrat (Q)

Prix unitaire ajusté = (CU x Q) + (Q x D x Fa)
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Le 21 avril 2021 

 
GFL ENVIRONMENTAL INC. 
A/S MONSIEUR DENIS BOURQUE 
100, NEW PARK PL 
UNIT 500 
CONCORD (ON) L4K 0H9 
 
 

3000216212 
2000020190 

 
Objet :  
 

Monsieur, 
 
 

GFL ENVIRONMENTAL INC. 

 
 

 1. 
 

GFL ENVIRONMENTAL INC. peut soumissionner sur de nouveaux contrats ou sous-
-contrats publics bien 

 
 

e consulter le REA avant la 
GFL ENVIRONMENTAL INC. 

 : 
https://amp.quebec/rea 
 
 

 
 
 

leurs. 
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service de
l'approvisionnement , Direction acquisition

Dossier # : 1218554004

Unité administrative
responsable :

Service de l'environnement , Direction de la gestion des matières
résiduelles , Division collecte_transport et traitement des
matières résiduelles

Objet : Accorder cinq (5) contrats aux firmes GFL Environmental Inc. et
Recyclage Notre-Dame Inc., pour le traitement par compostage
et/ou biométhanisation d'un total de 85 000 tonnes de résidus
organiques mélangés, pour une période allant de 12 à 50 mois
selon le contrat - Dépense totale de 10 006 986 $, taxes
incluses (contrat : 9 810 771 $ et contingences : 196 215 $ ) -
Appel d'offres public #21-18905 - trois(3) soumissionnaires

SENS DE L'INTERVENTION

Validation du processus d'approvisionnement

FICHIERS JOINTS

21-18905_TCP.pdf21-18905 SEAO _ Liste des commandes.pdf21-18905 PV.pdf

21-18905 intervention.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-08-31

Patrice P BLANCHETTE Richard DAGENAIS
Agent d'approvisionnement niv.2 Chef de section app. strat. en biens
Tél : 514-872-5514 Tél : 514-872-2608

Division : Service de l'approvisionnement ,
Direction acquisition
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4 -

3 -

3 - jrs

-

5

2

2

3

3

4

4

1 796 484,38 $ 

1 861 301,13 $ 

4 860 568,13 $ 

√ 

√

√

√

GFL Environnemental inc.

Recyclage Notre-Dame inc.

GFL Environnemental inc.

Recyclage Notre-Dame inc.

GFL Environnemental inc.

Recyclage Notre-Dame inc.

GFL Environnemental inc.

1 037 649,38 $ 

1 196 355,12 $ 

GSI Environnement inc. 7 674 581,25 $ 5

Information additionnelle

Recyclage Notre-Dame inc. 1 023 806,39 $ √ 1

Recyclage Notre-Dame inc. 5 603 979,23 $ 5

1 092 262,50 $ 

1 410 398,33 $ 

- 2022

Résultat final de l'appel d'offres - compte rendu des soumissions et octroi

Le(s) contrat(s) est (sont) octroyé(s) aux firmes cochées √ et les lots indiqués si traité par groupes ou contrats multiples

Nom des firmes Montant soumis (TTI) √ # Lot

1 - 2022

Prolongation de la validité de la soumission de : 0 jrs Date d'échéance révisée : 30 - 1

Durée de la validité initiale de la soumission : 180 jrs Date d'échéance initiale : 30 -

3 % de réponses : 27,27

Nbre de soumissions rejetées : 0 % de rejets : 0

Date du comité de sélection : -

Analyse des soumissions

Nbre de preneurs : 11 Nbre de soumissions reçues :

2021

Ouverture faite le : - 8 2021 Délai total accordé aux soumissionnaires : 29

5

Ouverture originalement prévue le : - 8 2021 Date du dernier addenda émis : 28 - 7 -

Titre de l'appel d'offres : Traitement par compostage et/ou biométhanisation de résidus organiques 

mélangés (Résidus verts et résidus alimentaires)

Type d'adjudication : Au plus bas soumissionnaire conforme - analyse de conformité technique par l'unité cliente

Déroulement de l'appel d'offres

Lancement effectué le : - 7 2021 Nombre d'addenda émis durant la période :

APPROVISIONNEMENT - INTERVENTION SUITE À UN APPEL D'OFFRES

ÉTAPES DU PROCESSUS D'APPEL D'OFFRES ET RÉSULTAT

Identification

No de l'appel d'offres : 21-18905 No du GDD : 1218554004
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Préparé par : 2021Patrice Blanchette Le 30 - 8 -

Raisons des désistements:

1) Pour les lots 1 à 4, nous n'avions pas de site de transbordement. Pour le lot 5, nous n'étions pas en 

mesure de garantir le niveau de service demandé principalement le délai de service.

2) Le fournisseur voulait se garder au courant en attendant leur CA pour avoir une plus grande capacité.

3) Le fournisseur n'a pas eu assez de temps pour étudier l'appel d'offres.

4) Le fournisseur a téléchargé les documents en tant que futur opérateur du CTMO de St-Laurent.
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Service de l’approvisionnement
Direction générale adjointe – Services institutionnels
255, boulevard Crémazie Est, 4e étage, bureau 400
Montréal (Québec) H2M 1L5

Tableau comparatif des prix

No de l'appel d'offres Agent d'approvisionnement
21-18905 Hugues K. M'Nyampara

Conformité Oui

Données
Num. du Lot Descreption du  lot Soumissionnaires Num. d'Item Description d'item Qté par période Unité de 

mesure
Nombre de périodes Prix unitaires Montant sans taxes Montant taxes 

incluses
LOT1 (14 avril 2022 au 

31 mars 2023)
	RECYCLAGE NOTRE-DAME 890 460,00  $     1 023 806,39  $  

LOT2 (14 avril 2022 au 
31 mars 2023)

GFL ENVIRONMENTAL INC. 1 902 500,00  $     1 037 649,38  $  

	RECYCLAGE NOTRE-DAME 1 040 535,00  $  1 196 355,12  $  
LOT3 (14 avril 2022 au 

31 mars 2023)
GFL ENVIRONMENTAL INC. 1 950 000,00  $     1 092 262,50  $  

	RECYCLAGE NOTRE-DAME 1 226 700,00  $  1 410 398,33  $  
LOT4 (14 avril 2022 au 

31 mars 2023)
GFL ENVIRONMENTAL INC. 1 1 562 500,00  $  1 796 484,38  $  

	RECYCLAGE NOTRE-DAME 1 618 875,00  $  1 861 301,53  $  
LOT5 (01 novembre 

2022 au 31 
décembre 2025)

GFL ENVIRONMENTAL INC. 1 4 227 500,00  $  4 860 568,13  $  

	RECYCLAGE NOTRE-DAME 4 874 085,00  $  5 603 979,23  $  
GSI ENVIRONNEMENT INC. 1 6 675 000,00  $  7 674 581,25  $  

1 - 1
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Liste des commandesListe des commandes
Numéro : 21-18905 
Numéro de référence : 1506545 
Statut : En attente des résultats d’ouverture 
Titre : Traitement par compostage et/ou biométhanisation de résidus organiques mélangés (Résidus verts et Résidus alimentaires)

Organisation Contact Date et heure de
commande Addenda envoyé

9147-9279 Québec inc. - Épursol 
47 Albert-Ferland 
Chénéville, QC, J0V 1E0 
http://www.epursol.ca NEQ :
1162562236

Monsieur
Stéphane Maillé 
Téléphone  : 819
428-1777 
Télécopieur  : 819
248-2345

Commande
: (1922546) 
2021-07-07 14 h 14
Transmission : 
2021-07-07 14 h 14

3561973 - 21-18905 ADDENDA No_1_Modification 
2021-07-14 11 h 31 - Courriel 
3562216 - 21-18905 ADDENDA No_2_ Questions &
Réponses
2021-07-14 15 h 11 - Courriel 
3565526 - 21-18905 ADDENDA No_3_ Report de
date_Modification_Questions & Réponses 
2021-07-21 11 h 14 - Courriel 
3566246 - 21-18905 ADDENDA No_4_ Questions &
Réponses
2021-07-22 15 h 46 - Courriel 
3567899 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (devis) 
2021-07-28 13 h 01 - Courriel 
3567900 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (plan) 
2021-07-28 13 h 09 - Messagerie 
Mode privilégié (devis) : Courrier électronique 
Mode privilégié (plan) : Messagerie (Purolator)

Complexe Enviro Connexions Ltée 
3779, chemin des Quarante-
Arpents 
Terrebonne, QC, J6V9T6 
http://www.bficanada-quebec.com
NEQ : 1149425598

Madame Sylvie
Lesieur 
Téléphone  : 450
434-2684 
Télécopieur  : 450
474-1871

Commande
: (1921954) 
2021-07-06 12 h 44
Transmission : 
2021-07-06 12 h 44

3561973 - 21-18905 ADDENDA No_1_Modification 
2021-07-14 11 h 31 - Courriel 
3562216 - 21-18905 ADDENDA No_2_ Questions &
Réponses
2021-07-14 15 h 11 - Courriel 
3565526 - 21-18905 ADDENDA No_3_ Report de
date_Modification_Questions & Réponses 
2021-07-21 11 h 14 - Courriel 
3566246 - 21-18905 ADDENDA No_4_ Questions &
Réponses
2021-07-22 15 h 46 - Courriel 
3567899 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (devis) 
2021-07-28 13 h 01 - Courriel 
3567900 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (plan) 
2021-07-28 13 h 01 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier électronique 
Mode privilégié (plan) : Courrier électronique

GFL Environmental Inc.. 
10930 Rue Sherbrooke E 
Montréal-Est, QC, H1B 1B4 
NEQ : 1175311910

Madame Ginette
Brouillard 
Téléphone  : 450
645-3182 
Télécopieur  : 514
645-4392

Commande
: (1922295) 
2021-07-07 9 h 05 
Transmission : 
2021-07-07 9 h 05

3561973 - 21-18905 ADDENDA No_1_Modification 
2021-07-14 11 h 31 - Courriel 
3562216 - 21-18905 ADDENDA No_2_ Questions &
Réponses
2021-07-14 15 h 10 - Courriel 

 
Exploité par CGI en partenariat avec Constructo pour le Secrétariat du Conseil du trésor du Québec.
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3565526 - 21-18905 ADDENDA No_3_ Report de
date_Modification_Questions & Réponses 
2021-07-21 11 h 14 - Courriel 
3566246 - 21-18905 ADDENDA No_4_ Questions &
Réponses
2021-07-22 15 h 46 - Courriel 
3567899 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (devis) 
2021-07-28 13 h 01 - Courriel 
3567900 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (plan) 
2021-07-28 13 h 01 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier électronique 
Mode privilégié (plan) : Courrier électronique

GSI Environnement inc 
415 chemin Plaisance  
Saint-Henri, QC, G0R 3E0 
NEQ : 1146767646

Monsieur
Guillaume Roy 
Téléphone  : 438
988-9635 
Télécopieur  : 

Commande
: (1923422) 
2021-07-09 13 h 31
Transmission : 
2021-07-09 13 h 31

3561973 - 21-18905 ADDENDA No_1_Modification 
2021-07-14 11 h 31 - Courriel 
3562216 - 21-18905 ADDENDA No_2_ Questions &
Réponses
2021-07-14 15 h 11 - Courriel 
3565526 - 21-18905 ADDENDA No_3_ Report de
date_Modification_Questions & Réponses 
2021-07-21 11 h 14 - Courriel 
3566246 - 21-18905 ADDENDA No_4_ Questions &
Réponses
2021-07-22 15 h 47 - Courriel 
3567899 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (devis) 
2021-07-28 13 h 01 - Courriel 
3567900 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (plan) 
2021-07-28 13 h 01 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier électronique 
Mode privilégié (plan) : Courrier électronique

Les Entreprises K.L. Mainville 
12350 Service A2 
Mirabel, QC, J7N1G5 
NEQ : 1162059548

Monsieur Serge
Mainville 
Téléphone  : 450
476-0945 
Télécopieur  : 450
476-0946

Commande
: (1922804) 
2021-07-08 9 h 24 
Transmission : 
2021-07-08 9 h 24

3561973 - 21-18905 ADDENDA No_1_Modification 
2021-07-14 11 h 31 - Courriel 
3562216 - 21-18905 ADDENDA No_2_ Questions &
Réponses
2021-07-14 15 h 10 - Courriel 
3565526 - 21-18905 ADDENDA No_3_ Report de
date_Modification_Questions & Réponses 
2021-07-21 11 h 14 - Courriel 
3566246 - 21-18905 ADDENDA No_4_ Questions &
Réponses
2021-07-22 15 h 46 - Courriel 
3567899 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (devis) 
2021-07-28 13 h 01 - Courriel 
3567900 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (plan) 
2021-07-28 13 h 01 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier électronique 
Mode privilégié (plan) : Courrier électronique

MBI Consulting 
130 Paradis 
La Prairie, QC, J5R 6G7 
NEQ : 2268030642

Monsieur Michael
Brown 
Téléphone  : 514
638-1977 
Télécopieur  : 

Commande
: (1922585) 
2021-07-07 15 h 03
Transmission : 
2021-07-07 15 h 03

3561973 - 21-18905 ADDENDA No_1_Modification 
2021-07-14 11 h 31 - Courriel 
3562216 - 21-18905 ADDENDA No_2_ Questions &
Réponses
2021-07-14 15 h 11 - Courriel 
3565526 - 21-18905 ADDENDA No_3_ Report de
date_Modification_Questions & Réponses 
2021-07-21 11 h 14 - Courriel 
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3566246 - 21-18905 ADDENDA No_4_ Questions &
Réponses
2021-07-22 15 h 46 - Courriel 
3567899 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (devis) 
2021-07-28 13 h 01 - Courriel 
3567900 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (plan) 
2021-07-28 13 h 09 - Messagerie 
Mode privilégié (devis) : Courrier électronique 
Mode privilégié (plan) : Messagerie (Purolator)

Mironor 
C.P. 303 
Lachute, QC, J8H 3X5 
NEQ : 1142872176

Monsieur Daniel
Miron 
Téléphone  : 450
562-5516 
Télécopieur  : 450
562-5358

Commande
: (1922570) 
2021-07-07 14 h 40
Transmission : 
2021-07-07 14 h 40

3561973 - 21-18905 ADDENDA No_1_Modification 
2021-07-14 11 h 31 - Courriel 
3562216 - 21-18905 ADDENDA No_2_ Questions &
Réponses
2021-07-14 15 h 11 - Courriel 
3565526 - 21-18905 ADDENDA No_3_ Report de
date_Modification_Questions & Réponses 
2021-07-21 11 h 14 - Courriel 
3566246 - 21-18905 ADDENDA No_4_ Questions &
Réponses
2021-07-22 15 h 47 - Courriel 
3567899 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (devis) 
2021-07-28 13 h 01 - Courriel 
3567900 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (plan) 
2021-07-28 13 h 01 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier électronique 
Mode privilégié (plan) : Courrier électronique

recyclage notre-dame inc 
8155 rue larrey 
Montréal, QC, h1j2l5 
NEQ : 1146231148

Monsieur Maxim
Sylvestre 
Téléphone  : 514
645-5200 
Télécopieur  : 514
645-4422

Commande
: (1921952) 
2021-07-06 12 h 41
Transmission : 
2021-07-06 12 h 41

3561973 - 21-18905 ADDENDA No_1_Modification 
2021-07-14 11 h 31 - Courriel 
3562216 - 21-18905 ADDENDA No_2_ Questions &
Réponses
2021-07-14 15 h 10 - Courriel 
3565526 - 21-18905 ADDENDA No_3_ Report de
date_Modification_Questions & Réponses 
2021-07-21 11 h 14 - Courriel 
3566246 - 21-18905 ADDENDA No_4_ Questions &
Réponses
2021-07-22 15 h 46 - Courriel 
3567899 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (devis) 
2021-07-28 13 h 01 - Courriel 
3567900 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (plan) 
2021-07-28 13 h 07 - Messagerie 
Mode privilégié (devis) : Courrier électronique 
Mode privilégié (plan) : Messagerie (Purolator)

SUEZ Canada Waste Services Inc. 
500 - 250 Aurum Road NE 
Edmonton, AB, T6S 1G9 
NEQ : 1173173296

Monsieur Shane
Bergdahl 
Téléphone  : 780
472-9966 
Télécopieur  : 

Commande
: (1927499) 
2021-07-22 15 h 45
Transmission : 
2021-07-22 15 h 45

3561973 - 21-18905 ADDENDA No_1_Modification 
2021-07-22 15 h 45 - Téléchargement 
3562216 - 21-18905 ADDENDA No_2_ Questions &
Réponses
2021-07-22 15 h 45 - Téléchargement 
3565526 - 21-18905 ADDENDA No_3_ Report de
date_Modification_Questions & Réponses 
2021-07-22 15 h 45 - Téléchargement 
3566246 - 21-18905 ADDENDA No_4_ Questions &
Réponses
2021-07-22 15 h 46 - Courriel 
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3567899 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (devis) 
2021-07-28 13 h 01 - Courriel 
3567900 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (plan) 
2021-07-28 13 h 01 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier électronique 
Mode privilégié (plan) : Courrier électronique

Vector Équipements de Procédés
inc. 
5889 Summerside Drive 
Mississauga, ON, L5M 6L1 
http://www.vectorprocess.com NEQ
:

Monsieur André
Osborne 
Téléphone  : 416
527-4396 
Télécopieur  : 905
567-8590

Commande
: (1928965) 
2021-07-30 10 h 33
Transmission : 
2021-07-30 10 h 33

3561973 - 21-18905 ADDENDA No_1_Modification 
2021-07-30 10 h 33 - Téléchargement 
3562216 - 21-18905 ADDENDA No_2_ Questions &
Réponses
2021-07-30 10 h 33 - Téléchargement 
3565526 - 21-18905 ADDENDA No_3_ Report de
date_Modification_Questions & Réponses 
2021-07-30 10 h 33 - Téléchargement 
3566246 - 21-18905 ADDENDA No_4_ Questions &
Réponses
2021-07-30 10 h 33 - Téléchargement 
3567899 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (devis) 
2021-07-30 10 h 33 - Téléchargement 
3567900 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (plan) 
2021-07-30 10 h 33 - Téléchargement 
Mode privilégié (devis) : Courrier électronique 
Mode privilégié (plan) : Courrier électronique

Viridis Environnement Inc. 
543 Boulevard Sir-Wilfrid-Laurier 
Mont-Saint-Hilaire, QC, J3H4X7 
http://www.viridis-env.com NEQ :
1173719304

Madame Anouk
Lorion 
Téléphone  : 450
813-4970 
Télécopieur  : 450
813-4979

Commande
: (1922271) 
2021-07-07 8 h 41 
Transmission : 
2021-07-07 8 h 41

3561973 - 21-18905 ADDENDA No_1_Modification 
2021-07-14 11 h 31 - Courriel 
3562216 - 21-18905 ADDENDA No_2_ Questions &
Réponses
2021-07-14 15 h 10 - Courriel 
3565526 - 21-18905 ADDENDA No_3_ Report de
date_Modification_Questions & Réponses 
2021-07-21 11 h 14 - Courriel 
3566246 - 21-18905 ADDENDA No_4_ Questions &
Réponses
2021-07-22 15 h 46 - Courriel 
3567899 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (devis) 
2021-07-28 13 h 01 - Courriel 
3567900 - 21-18905 ADDENDA No_5_ Questions &
Réponses_Ajout Plan (plan) 
2021-07-28 13 h 01 - Courriel 
Mode privilégié (devis) : Courrier électronique 
Mode privilégié (plan) : Courrier électronique

Fournisseur ayant demandé de ne pas être diffusé publiquement dans la liste des commandes.
Fournisseur ayant demandé d’être diffusé publiquement dans la liste des commandes.

Organisme public.
 

© 2003-2021 Tous droits réservés
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1218554004

Unité administrative
responsable :

Service de l'environnement , Direction de la gestion des matières
résiduelles , Division collecte_transport et traitement des
matières résiduelles

Objet : Accorder cinq (5) contrats aux firmes GFL Environmental Inc. et
Recyclage Notre-Dame Inc., pour le traitement par compostage
et/ou biométhanisation d'un total de 85 000 tonnes de résidus
organiques mélangés, pour une période allant de 12 à 50 mois
selon le contrat - Dépense totale de 10 006 986 $, taxes
incluses (contrat : 9 810 771 $ et contingences : 196 215 $ ) -
Appel d'offres public #21-18905 - trois(3) soumissionnaires

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Intervention financière GDD 1218554004.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-09-22

Marleen SIDNEY Marie-Claude JOLY
Agente de gestion des ressources financières Conseillère budgetaire
Tél : 514-872-0893 Tél : 514-872-6052

Division : Service des finances , Direction du
conseil et du soutien financier
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.003

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1215243003

Unité administrative
responsable :

Service des technologies de l'information , Direction
connectivité , Division connectivité dorsale

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Services de police et sécurité incendie

Projet : -

Objet : Exercer les deux options de renouvellement d’un an pour la
période du 11 avril 2022 au 10 avril 2024 et autoriser une
dépense additionnelle de 797 356,22 $, taxes incluses, pour la
continuité des services de maintenance et de support des
modems LTE véhiculaires et des logiciels de gestion pour le SIM,
dans le cadre du contrat accordé à Rogers Communication
Canada inc. (CG19 0135), et autoriser une dépense
additionnelle de 155 211,37 $, taxes incluses, pour le
dépassement de service ainsi que le service de support illimité,
majorant ainsi le montant total du contrat de 1 809 091,92 $ à
2 761 659,51 $, taxes incluses.

Il est recommandé

1. d'autoriser une dépense additionnelle de 797 356,22 $, taxes incluses, pour la
continuité des services de maintenance et de support des modems LTE véhiculaires
et des logiciels de gestion pour le SIM, dans le cadre du contrat accordé à Rogers
Communication Canada inc. (CG19 0135);

2. d'autoriser une dépense additionnelle de 155 211,37 $, taxes incluses, pour le
dépassement de service ainsi que le service de support illimité, majorant ainsi le
montant total du contrat de 1 809 091,92 $ à 2 761 659,51 $, taxes incluses;

3. d'autoriser le directeur infrastructures et opérations du service des TI à signer la
demande de changement au contrat; 

4. d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au
dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par l'agglomération.

Signé par Alain DUFORT Le 2021-11-30 16:32

Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Service aux citoyens
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1215243003

Unité administrative
responsable :

Service des technologies de l'information , Direction
connectivité , Division connectivité dorsale

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Services de police et sécurité incendie

Projet : -

Objet : Exercer les deux options de renouvellement d’un an pour la
période du 11 avril 2022 au 10 avril 2024 et autoriser une
dépense additionnelle de 797 356,22 $, taxes incluses, pour la
continuité des services de maintenance et de support des
modems LTE véhiculaires et des logiciels de gestion pour le SIM,
dans le cadre du contrat accordé à Rogers Communication
Canada inc. (CG19 0135), et autoriser une dépense
additionnelle de 155 211,37 $, taxes incluses, pour le
dépassement de service ainsi que le service de support illimité,
majorant ainsi le montant total du contrat de 1 809 091,92 $ à
2 761 659,51 $, taxes incluses.

CONTENU

CONTEXTE

La Ville de Montréal (Ville) s'est dotée d’une vision pour les dix prochaines années, Montréal
2030, afin d’affronter les défis d’aujourd’hui et de mieux se préparer à ceux de demain. Les
efforts mis en place par le Service des TI s’inscrivent directement dans cette lignée.
La vision du Service des TI consiste à utiliser la technologie comme levier de la performance
de la Ville. Son rôle est d’assurer le maintien et le soutien de la modernisation des services
technologiques clés de la Ville. Pour ce faire, le Service des TI offre un appui aux unités de
la Ville au niveau des initiatives citoyennes ainsi qu’aux projets de transformation
organisationnelle.

Le contrat accordé à Rogers découle du projet de rehaussement du réseau de transmission
de données du Service de sécurité incendie de Montréal (SIM). Ce projet concernait
l’amélioration et la fiabilité de la transmission de données sans fils entre les serveurs du
système de répartition (RAO) desservant le site principal, le site de relève et le modem
connecté à l'ordinateur de 259 véhicules d’intervention.

Le projet a été mis en œuvre en deux phases. La première phase consistait à acquérir les
modems (Sierra Wireless MG90), les logiciels et les licences, à installer et à configurer les
modems dans les véhicules, à créer des guides d’entretien, etc., le tout supporté par un plan
de maintenance et de services sur demande. La deuxième phase englobe principalement le
support et la maintenance des équipements et des logiciels de gestion et les services sur
demande (nouvelles acquisitions, installations/retraits, etc.).

L'objet du présent dossier vise à exercer les deux options de renouvellement d’un an pour la
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période du 11 avril 2022 au 10 avril 2024 et autoriser une dépense additionnelle de 797
356,22 $, taxes incluses, pour la continuité des services de maintenance et de support des
modems LTE véhiculaires et des logiciels de gestion pour le SIM, dans le cadre du contrat
accordé à Rogers Communication Canada inc. (CG19 0135), et autoriser une dépense
additionnelle de 155 211,37 $, taxes incluses, pour le dépassement de service ainsi que le
service de support illimité, majorant ainsi le montant total du contrat de 1 809 091,92 $ à 2
761 659,51 $, taxes incluses.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CG19 0135 - 28 mars 2019 - Accorder un contrat de gré à gré à Rogers Communications
Canada Inc. pour la fourniture des services d’installation, d'intégration, de maintenance et de
support de modems LTE véhiculaires et le logiciel de gestion pour le Service de sécurité
incendies de Montréal, pour une période de trois (3) ans - Somme maximale 1 809 091,92 $,
taxes incluses / Approuver le projet de convention à cet effet / Autoriser des budgets
additionnels pour une variation de quantité de l'ordre de 15% pour une somme de 133
849,87$.
BC 1284239 - 29 juin 2018 - Acquisition de 253 MG90 Modem Kit 4 et équipements et
services associés via l'entente du CSPQ (voir CG16 0175 ci-dessous) pour le projet 72080.03
Réseau sans fil de transmission de données LTE SIM pour un montant de 794 898,17 $.

CG18 0119 - 22 février 2018 - Prolongation du contrat pour le support et la maintenance de
l'infrastructure de radiocommunication et des ordinateurs véhiculaires du Service de sécurité
incendie de Montréal (SIM), pour une période de 2 ans, soit du 1er mars 2018 au 29 février
2020, dans le cadre du contrat accordé à Bell Mobilité - Division Radio (CG13 0047),
majorant ainsi le montant total du contrat de 2 896 176 $ à 4 218 245,79 $, taxes incluses.

CG16 0175 - 24 mars 2016 - Conclure une entente avec le Centre de Services Partagés du
Québec (CSPQ) afin d'adhérer au groupement d'achats pour la fourniture de services
cellulaires (voix et transmission de données), pour une durée de quatre (4) ans, soit du 1er
avril 2016 au 31 mars 2020, avec options de renouvellement.

DESCRIPTION

Ce dossier vise à renouveler le contrat avec Rogers pour le support et la maintenance
préventive et corrective du système de modem véhiculaire du SIM pour une période de deux
ans et à autoriser une dépense additionnelle de 155 211,37 $, taxes incluses pour le
dépassement de service ainsi que le service de support illimité. De plus, ce dossier consiste
également à acquitter les frais supplémentaires suite au dépassement du nombre d’appels du
forfait initial ainsi qu’à modifier ce même forfait afin de bénéficier d’appels illimités tel que
décrit dans la Demande de changement au contrat.
Le Service des TI recommande de bonifier le plan de service d’entretien correctif des
modems en modifiant le forfait d’appels qui comprend en moyenne 133 appels par année pour
un forfait d’appels illimités jusqu’à la fin du contrat. En effet, les besoins opérationnels
dépassent ce qui avait été évalué lors de l’élaboration du cahier des charges, une limite
pourrait être rapidement atteinte avant la fin du contrat et occasionner des coûts unitaires
additionnels plus dispendieux.

JUSTIFICATION

En plus d’assurer la disponibilité du système de modem véhiculaire avec support et
maintenance pour une période de deux ans, l’exercice des options de prolongation apporte
une stabilité technologique, indispensable pour la continuité des opérations du SIM et
favorable à l’évolution et à l’intégration de nouveaux projets tels que le PG911.
Les appels de service sont constitués de service d’entretien correctif des modems (sur place
ou à distance). Le forfait initial d’appels de service de trois ans prévoyait, à la base, 400
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appels. Considérant la complexité du système, ce forfait s’est avéré insuffisant et a résulté
un supplément de 30% d’appels. Ce dépassement occasionne un frais supplémentaire au
montant de 68 980,11 $, taxes incluses.

Par conséquent, une modification de la politique d’utilisation du support 24/7 permettant un
volume illimité d’appels est nécessaire moyennant un montant additionnel de 86 231,26 $,
taxes incluses, réparti sur les années 4 et 5, afin d’assurer le maintien des modems à
l’approche de leur fin de vie utile. Ce nouveau forfait unitaire offre au SIM la disponibilité d’un
support sans limites indispensable pour soutenir sa mission et une protection de
dépassement du nombre d'appels de service jusqu’en 2024.

Rogers demeure, de par une entente d'exclusivité, le seul fournisseur autorisé au Québec
quant aux services d'entretien et de support des modems Sierra Wireless MG90.

En vertu du décret 435-2015 du Gouvernement du Québec, entré en vigueur le 2 novembre
2015, l’adjudicataire de tout contrat de service de plus de 1 M $ doit avoir une accréditation
de l’Autorité des marchés publics (AMP). Rogers a obtenu le renouvellement de son
accréditation le 19 mars 2020 et cette dernière demeure valide.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

La dépense additionnelle de 952 567,59 $, taxes incluses (869 821,18 $ net de taxes) sera
imputée au budget de fonctionnement du Service des technologies de l'information.

2021 2022 2023 TOTAL

Prolongation 398 678,11 $ 398 678,11 $ 797 356,22 $

Dépassement -
appels de service

68 980,11 $ 68 980,11 $

Dépense
additionnelle -
appels illimités

43 115,63 $ 43 115,63 $ 86 231,26 $

Total 68 980,11 $ 441 793,74 $ 441 793,74 $ 952 567,59 $

Cette dépense sera financée à 100% par l’agglomération puisqu’elle concerne le SIM qui est
de compétence d’agglomération en vertu de la Loi sur l’exercice de certaines compétences
municipales dans certaines agglomérations.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier contribue à l'atteinte des résultats de Montréal 2030.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Avec les deux années de prolongation et la technologie de télécommunications mobiles à
large bande public (LTE) mise en place par Rogers, la Ville sera en mesure de continuer à
soutenir et à respecter ses obligations de fournir des services de télécommunication de
qualité et d’assurer la sécurité et l’intégrité physique des intervenants du SIM.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Dans le contexte sanitaire actuel, le service des TI se doit de faciliter encore plus le travail
de ses partenaires et plus particulièrement celui des services de sécurité publique en
s’assurant que l’utilisation de leurs outils de télécommunication soit optimale.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION
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Il n'y a pas d'opération de communication en accord avec le Service de l'expérience
citoyenne et des communications.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Approbation du dossier par le CE - 15 décembre 2021;
Approbation du dossier par le CM – 20 décembre 2021; 
Approbation du dossier par le CG – 23 décembre 2021.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Iulia Ramona BOAR
BUCSA)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-17

Sylvie BOISVERT Demis NUNES
Conseiller(ere), Analyse et contrôle chef division reseaux de telecommunications

Tél : 514 946-6615 Tél : 514-887-9047
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Gervais THIBAULT Richard GRENIER
Directeur - Solutions d'affaires sécurité
publique et justice

Directeur du service des technologies de
l'information

Tél : 514-880-9577 Tél : 438-998-2829
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Approuvé le : 2021-11-29 Approuvé le : 2021-11-30
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1215243003

Unité administrative
responsable :

Service des technologies de l'information , Direction connectivité
, Division connectivité dorsale

Objet : Exercer les deux options de renouvellement d’un an pour la
période du 11 avril 2022 au 10 avril 2024 et autoriser une
dépense additionnelle de 797 356,22 $, taxes incluses, pour la
continuité des services de maintenance et de support des
modems LTE véhiculaires et des logiciels de gestion pour le SIM,
dans le cadre du contrat accordé à Rogers Communication
Canada inc. (CG19 0135), et autoriser une dépense additionnelle
de 155 211,37 $, taxes incluses, pour le dépassement de
service ainsi que le service de support illimité, majorant ainsi le
montant total du contrat de 1 809 091,92 $ à 2 761 659,51 $,
taxes incluses.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Certification des fonds GDD 1215243003.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-29

Iulia Ramona BOAR BUCSA Gilles BOUCHARD
Préposée au budget Conseiller budgétaire
Tél : (514) 872-9964 Tél : 514-872-0962

Division : Service des finances , Direction du
conseil et du soutien financier
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.004

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1217515001

Unité administrative
responsable :

Service de la concertation des arrondissements , Direction ,
Division du soutien aux projets et aux programmes , Section
gestion animalière

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Projet : -

Objet : Accorder un contrat de gré à gré à Proanima, pour la fourniture
de tout service animalier requis impliquant des chiens à risque,
potentiellement dangereux et pour lesquels un ordre
d'euthanasie est donné sur le territoire de Montréal du 1er
janvier 2022 au 31 décembre 2022, incluant deux options de
prolongation de six mois chacune avec indexation, pour une
somme maximale de 164 773,55 $, taxes incluses

Il est recommandé :
1. d'accorder au seul soumissionnaire Proanima, ce dernier ayant présenté une soumission
conforme, le contrat pour la fourniture de tout service animalier requis impliquant des
chiens à risque, potentiellement dangereux et pour lesquels un ordre d'euthanasie est
donné sur le territoire de Montréal du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2022, incluant deux
options de prolongation de six mois chacune avec indexation, aux prix de sa soumission,
soit pour une somme maximale de 164 773,55 $ taxes incluses;

2. d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centrale.

Signé par Alain DUFORT Le 2021-11-29 09:59

Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Arrondissement de Ville-Marie

et Concertation des arrondissements
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1217515001

Unité administrative
responsable :

Service de la concertation des arrondissements , Direction ,
Division du soutien aux projets et aux programmes , Section
gestion animalière

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Projet : -

Objet : Accorder un contrat de gré à gré à Proanima, pour la fourniture
de tout service animalier requis impliquant des chiens à risque,
potentiellement dangereux et pour lesquels un ordre d'euthanasie
est donné sur le territoire de Montréal du 1er janvier 2022 au 31
décembre 2022, incluant deux options de prolongation de six
mois chacune avec indexation, pour une somme maximale de 164
773,55 $, taxes incluses

CONTENU

CONTEXTE

Depuis le 1er octobre 2018, le conseil de la ville est compétent quant à l'application d'un
règlement relatif aux chiens et aux autres animaux domestiques lorsqu'il s'agit d'une situation
visant un chien au comportement agressif, et ce, jusqu'au 22 août 2023. 
Le Service de la concertation des arrondissements (SCA), responsable administratif de
l’application de ces dispositions réglementaires, est mandaté pour conclure un contrat avec
un fournisseur afin d’obtenir tout service animalier impliquant des chiens à risque,
potentiellement dangereux et pour lesquels un ordre d'euthanasie est donné sur le territoire
de Montréal. 

Le contrat actuel vient à échéance le 31 décembre 2021. Le contrat de gré à gré visé
couvre l'année 2022 et propose aussi deux options de prolongation de 6 mois chacune. Une
clause de résiliation est prévue au contrat, notamment dans le cas d'une non-reconduction
de la compétence du conseil municipal quant à l'application d'un règlement relatif aux chiens
et autres animaux domestiques lorsqu'il s'agit d'une situation visant un chien au
comportement agressif au-delà du 22 août 2023.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CM18 1020 - 20 août 2018 - Prolonger la déclaration de compétence du conseil de la ville
quant à l'adoption d'un règlement relatif aux chiens et autres animaux domestiques, à
compter du 22 août 2018 jusqu'au 22 août 2023 et déclarer le conseil de la ville compétent
quant à l'application d'un règlement relatif aux chiens et autres animaux domestiques lorsqu'il
s'agit d'une situation visant un chien au comportement agressif, à compter du 1er octobre
2018 jusqu'au 22 août 2023, le tout conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de
Montréal, métropole du Québec. 
CM21 0070 – 25 janvier 2021 - Accorder un contrat de gré à gré à Proanima, pour tout
service animalier requis impliquant des chiens à risque, potentiellement dangereux, pour
lesquels une ordonnance d'euthanasie a été ordonnée et interdits sur le territoire de
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Montréal et ce, du 1er février 2021 au 31 décembre 2021, pour une somme maximale de 138
408 $, taxes incluses.
.CM21 0195 – 22 février 2021 - Adopter le règlement intitulé « Règlement sur l'encadrement des animaux

domestiques ».

DESCRIPTION

L’application rigoureuse par la Ville de Montréal des dispositions concernant les chiens à
risque, potentiellement dangereux et pour lesquels un ordre d'euthanasie est donné du
Règlement sur l’encadrement des animaux domestiques (21-012) et du Règlement
d’application de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise en place d’un
encadrement concernant les chiens (RLRQ, c. P-38.002, r.1) nécessite l’accès à des services
animaliers.
Alors que les services animaliers réguliers sont assurés par divers fournisseurs sur le territoire
de Montréal par le biais de contrats avec les arrondissements, la gestion de ce type de
chiens doit faire l’objet d’un contrat distinct du conseil de la ville en vertu de ses
compétences.

Globalement, les services requis comprennent la cueillette et la saisie, le transport,
l’hébergement, la garde légale nécessitant un hébergement prolongé, les soins d’urgence si
requis, la recherche de familles, la mise en adoption, l’euthanasie (au besoin) et la
disposition. Ce type de services doit être prodigué par du personnel qualifié, notamment des
médecins vétérinaires, des techniciens en santé animale, des éducateurs canins, des
patrouilleurs, etc. De plus, le centre de services animaliers doit contenir l’espace et
l’équipement nécessaires pour accueillir les chiens à la demande de la Ville et offrir les
services requis. Compte tenu des enjeux de sécurité que ce type de chiens peut comporter
pour la population, les autres animaux et le personnel du centre de services animaliers, les
installations et les ressources doivent être adéquates et disponibles à toute heure. 

Montréal compterait environ 115 000 chiens. Bien que des efforts soient déployés en matière
de prévention, tant par la municipalité, par des partenaires que par des propriétaires
responsables, la présence estimée d’un tel nombre de chiens peut entraîner des incidents. Le
tableau ci-dessous indique la quantité de dossiers impliquant des chiens devant être traités
par les agents de prévention de la Ville de Montréal. 

2019 2020 2021 
(au 1/11/2021)

Requêtes au 311 
(majoritairement des plaintes pour chiens agressifs)

287 256 208

Rapports d’incident du SPVM
(morsures impliquant un chien)

251 228 168

Bien que ce ne soit qu’une minorité des chiens qui nécessite les services d’un centre de
services animaliers dans ce contexte, un encadrement efficace des chiens ayant été
identifiés par la Ville est essentiel. 

Le marché en matière de services animaliers dans la grande région métropolitaine est
restreint; celui entourant la gestion des chiens agressifs ou ayant mordu l’est encore
davantage. Par ailleurs, dans la recherche de fournisseurs, la distance à parcourir entre le
centre de services animaliers et les 19 arrondissements doit être prise en compte. La
demande de prix a été acheminée à 3 soumissionnaires potentiels, soit Proanima, la SPCA
Roussillon et la SPCA Lanaudière; les deux derniers n’ont pas souhaité déposer de
soumission. À l’instar de l’année en cours, la SPCA de Montréal ne souhaite pas offrir ce type
de services et par conséquent, n'a pas été sollicité. Proanima constitue le seul
soumissionnaire et sa soumission est conforme.
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Proanima, est un organisme à but non lucratif créé en 2012 (autrefois nommé Services
animaliers de la Rive-Sud inc.) qui dessert 10 villes et municipalités à partir d’installations
situées à Boucherville et à Saint-Jean-sur-le-Richelieu. Les services tels que requis par la
Ville de Montréal font donc partie de l’offre globale de services de l’organisme à ses
partenaires.

JUSTIFICATION

L’application rigoureuse par la Ville de Montréal des dispositions concernant les chiens à
risque, potentiellement dangereux et pour lesquels un ordre d'euthanasie est donné du
Règlement sur l’encadrement des animaux domestiques (21-012) et du Règlement
d’application de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise en place d’un
encadrement concernant les chiens (RLRQ, c. P-38.002, r. 1) nécessite l’accès à des
services animaliers. Les services attendus dans le cadre de ce contrat permettent d’agir
promptement, lorsque la situation l’exige, dans l’objectif d’assurer la sécurité de la
population, de réduire les nuisances et de favoriser une cohabitation harmonieuse. Rappelons
que les services requis entourant ce type de chiens ne sont pas couverts par les contrats
de services animaliers réguliers des arrondissements.
Lorsqu’un chien fait l’objet d’un ordre d’euthanasie ou lorsque le gardien d’un chien
potentiellement dangereux ne se conforme pas aux conditions particulières de garde que la
Ville lui exige pour assurer la sécurité publique, un grand centre urbain comme Montréal ne
peut faire autrement que de disposer de services d’un centre habileté et équipé à intervenir
dans de telles situations, compte tenu du risque que ces chiens pourraient entraîner.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le contrat proposé comprend deux volets :

● un montant mensuel de 9 100 $ plus taxes afin de couvrir les frais fixes permettant
de s’assurer de la disponibilité des ressources et des services;
● une somme pouvant aller jusqu’à 34 113 $ plus taxes pour des services animaliers
unitaires, lorsque requis, en 2022.

À noter que toutes les dépenses encourues par la Ville de Montréal en application du
Règlement sur l’encadrement des animaux domestiques (21-012) et du Règlement
d’application de la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise en place d’un
encadrement concernant les chiens (RLRQ, c. P-38.002, r. 1) sont aux frais du gardien de
l’animal concerné (frais unitaires). 

Frais fixes

Refuge et équipements
Véhicules
Expertise, personnel et formation 
Permanence téléphonique 24/24 et 7/7

9 100 $ / mois
(12 mois)

109 200 $

Frais unitaires

Cueillette, saisie, transport 175 $ jusqu’à 34 112,50 $
Hébergement 22 $ à 52 $ / jour
Euthanasie et disposition 155 $ à 390 $
Soins vétérinaires Grille tarifaire du refuge

Total 2022 sans taxes
Total 2022 avec taxes

143 312,50 $

164 773,55 $
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Prolongation 1 / 2023 sans taxes Indexation 4 % 74 522,50 $

Prolongation 2 / 2023 sans taxes Indexation 4 % 75 503,40 $

Un écart de 1.70% est observé entre l'estimé et la soumission. 

Le budget requis pour cette dépense est disponible au SCA, à la section de la gestion
animalière, il n'y a donc aucun impact sur le cadre financier de la Ville de Montréal.

MONTRÉAL 2030

Voir grille d'analyse en pièce jointe.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne pas accorder le contrat de services animaliers laisserait la Ville sans fournisseur, au delà
du 31 décembre 2021, lorsqu’une saisie, un hébergement, une garde légale, une euthanasie
et autres services seraient requis dans des situations impliquant un chien à risque,
potentiellement dangereux et pour lequel un ordre d'euthanasie est donné.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

La situation actuelle de pandémie mondiale implique la révision des processus afin d’y intégrer
les mesures sanitaires prescrites.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

ll n'y a pas d'opération de communication, en accord avec le Service de l’expérience
citoyenne et des communications.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Comité exécutif : 15 décembre 2021
Conseil municipal : 20 décembre 2021
Début du contrat : 1er janvier 2022

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Validation du processus d'approvisionnement : 
Service de l'approvisionnement , Direction (Faiza AMALLAL)

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Judith BOISCLAIR)

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes

Lucie PAQUIN, Service de l'expérience citoyenne et des communications

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-19

Valérie DE GAGNÉ Driss EZZAHER
Conseillère en planification Chef de division

Tél : 514 458-9716 Tél : 514-449-2688
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Stéphanie HOULE Martin SAVARD
Directrice - Projets - Programmes et
Systèmes

Directeur

Tél : Tél : 514.872.4757
Approuvé le : 2021-11-25 Approuvé le : 2021-11-26

6/11



Grille d'analyse Montréal 2030  

Numéro de dossier : 1217515001 
Unité administrative responsable : Service de la concertation des arrondissements 
Projet :  n/a 

 
Section A - Plan stratégique Montréal 2030 

 oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique 
Montréal 2030?  

  x 

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il? 

s.o  

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?  

s.o  
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Section B - Test climat 
Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES), notamment :  

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles 
de 1990  

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030 
● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales 
● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050  

  x 

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les 
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes, 
augmentation des températures moyennes, sécheresse)? 

  x 

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test 
climat? 

  x 

 
Section C - ADS+*  

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :  
a. Inclusion  

● Respect et protection des droits humains 
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion  

  x 

b. Équité  
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale 

  x 

c. Accessibilité universelle 
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal  

  x 

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier?   x 

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle 
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service de
l'approvisionnement , Direction

Dossier # : 1217515001

Unité administrative
responsable :

Service de la concertation des arrondissements , Direction ,
Division du soutien aux projets et aux programmes , Section
gestion animalière

Objet : Accorder un contrat de gré à gré à Proanima, pour la fourniture
de tout service animalier requis impliquant des chiens à risque,
potentiellement dangereux et pour lesquels un ordre
d'euthanasie est donné sur le territoire de Montréal du 1er
janvier 2022 au 31 décembre 2022, incluant deux options de
prolongation de six mois chacune avec indexation, pour une
somme maximale de 164 773,55 $, taxes incluses

SENS DE L'INTERVENTION

Validation du processus d'approvisionnement

FICHIERS JOINTS

Formulaire de l'intervention.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-26

Faiza AMALLAL Richard DAGENAIS
Agente d'approvionnement 2 Chef de section - Section environnement,

concertation et parcs
Tél : 514-838-8254 Tél : (514) 872-2608

Division : Division - Acquisition
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3 -

-

22 - jrs

-

Préparé par : 2021Faiza Amallal Le 24 - 11 -

Organisme à but non lucratif Proanima 164773,55

Information additionnelle

Le montant du gré à gré est inferieur à  366 200 $, la loi des cités et Villes autorise l'octroi du contrat en gré 
à gré sans réspect de la régle de rotation des fournisseurs.

- 2022

Résultat final de l'appel d'offres - compte rendu des soumissions et octroi

Le(s) contrat(s) est (sont) octroyé(s) aux firmes cochées √ et les lots indiqués si traité par groupes ou contrats multiples

Nom des firmes Montant soumis (TTI) √ # Lot

12 - 2021

Prolongation de la validité de la soumission de : 30 jrs Date d'échéance révisée : 20 - 1

Durée de la validité initiale de la soumission : 90 jrs Date d'échéance initiale : 21 -

1 % de réponses : 100

Nbre de soumissions rejetées : 0 % de rejets : 0

Date du comité de sélection : -

Analyse des soumissions

Nbre de preneurs : 1 Nbre de soumissions reçues :

Ouverture faite le : - 9 2021 Délai total accordé aux soumissionnaires : 18

Ouverture originalement prévue le : - Date du dernier addenda émis : - -

Titre de l'appel d'offres : Services de gestion animalière impliquant un chien à risque, potentiellement 
dangereux et interdit

Type d'adjudication : Autre (voir les précisions dans la section "Information additionnelle")

Déroulement de l'appel d'offres

Lancement effectué le : - 9 2021 Nombre d'addenda émis durant la période :

APPROVISIONNEMENT - INTERVENTION SUITE À UN APPEL D'OFFRES
ÉTAPES DU PROCESSUS D'APPEL D'OFFRES ET RÉSULTAT

Identification

No de l'appel d'offres : Gré à gré No du GDD : 1217515001
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1217515001

Unité administrative
responsable :

Service de la concertation des arrondissements , Direction ,
Division du soutien aux projets et aux programmes , Section
gestion animalière

Objet : Accorder un contrat de gré à gré à Proanima, pour la fourniture
de tout service animalier requis impliquant des chiens à risque,
potentiellement dangereux et pour lesquels un ordre
d'euthanasie est donné sur le territoire de Montréal du 1er
janvier 2022 au 31 décembre 2022, incluant deux options de
prolongation de six mois chacune avec indexation, pour une
somme maximale de 164 773,55 $, taxes incluses

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1217515001 Proanima.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-25

Judith BOISCLAIR Michelle DE GRAND-MAISON
Préposée au budget Professionnel(le)(domaine d expertise)-Chef d

équipe
Tél : 514-872-2598 Tél : 514-872-7512

Division : Service des finances , Direction du
conseil et du soutien financier
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.005

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1217231075

Unité administrative
responsable :

Service des infrastructures du réseau routier , Direction des
infrastructures , Division des grands projets

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Charte montréalaise des
droits et responsabilités :

Art. 24 h) soutenir une gestion responsable des ressources,
notamment en matière de gestion de l'eau

Compétence
d'agglomération :

Réseau cyclable identifié au Plan de transport

Projet : -

Objet : Accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à
Énergir, fournisseur unique, pour la réalisation des travaux de
déplacement de conduite gazière intégrés au contrat # 412411
de la rue Peel , pour une somme maximale de 565 029,79 $
taxes incluses en vertu de l'entente.

Il est recommandé:
1. d'accorder, conformément à la loi, un contrat gré à gré à Énergir, fournisseur unique,
pour la réalisation des travaux de déplacement de conduite gazière intégrés au contrat #
412411 de la rue Peel, pour la somme maximale de 565 029,79 $ taxes incluses, et ce,
conformément à l'entente jointe au dossier décisionnel;

2. d'imputer ces dépenses et revenus conformément aux informations financières inscrites
au dossier décisionnel 1207231008.

Signé par Claude CARETTE Le 2021-12-03 15:12

Signataire : Claude CARETTE
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Mobilité et attractivité
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1217231075

Unité administrative
responsable :

Service des infrastructures du réseau routier , Direction des
infrastructures , Division des grands projets

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Charte montréalaise des
droits et
responsabilités :

Art. 24 h) soutenir une gestion responsable des ressources,
notamment en matière de gestion de l'eau

Compétence
d'agglomération :

Réseau cyclable identifié au Plan de transport

Projet : -

Objet : Accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à
Énergir, fournisseur unique, pour la réalisation des travaux de
déplacement de conduite gazière intégrés au contrat # 412411
de la rue Peel , pour une somme maximale de 565 029,79 $
taxes incluses en vertu de l'entente.

CONTENU

CONTEXTE

Un contrat a été accordé par le Conseil d'agglomération le 26 mars 2020 (CG20 0130) à
l'entrepreneur Loiselle inc., au montant de 24 333 333,28 $ taxes incluses , pour des travaux
de conduite d’eau, de voirie, d’éclairage, de pistes cyclables et de feux de circulation dans la
rue Peel, de la rue Notre-Dame au boulevard René-Lévesque Ouest. 
Une dépense totale de 30 771 307,91 $, incluant le montant du contrat et les budgets de
contingences( 2 527 467,79 $ taxes incluses) et de dépenses incidentes ( 3 910 506,84 $
taxes incluses) dont  565 029,79 $ taxes incluses pour les dépenses prévues être payables à
Énergir ont aussi été autorisés.

Une estimation des coûts de travaux en date du 26 février 2020 nous a été transmise par
Énergir, dont la Ville assumera 50 %.  Cette lettre ainsi que la lettre d’entente avec Énergir
détaillant les travaux, datée du 2 mars 2020, sont en pièces jointes.

Tel que prévu dans l'entente intervenue entre la ville et Énergir (GDD 1207231008), la Ville de
Montréal finance les travaux civils d'Énergir intégrés au contrat pour ensuite facturer, en fin
de projet, les coûts réels des travaux effectués. Le montant maximum prévu à cet effet est
estimé à 836 843,24 $, taxes incluses (contrat entente : 760 766,58 $ + contingences : 76
076,66 $). Le GDD 1207231008 autorise le budget de revenus du remboursement par Énergir.

Pour les travaux de déplacement d'une conduite gazière pour les besoins du projet
d'aménagement de la rue Peel, les coûts sont partagés entre la Ville et Énergir. Un montant
d'incidences a donc été réservé pour payer Énergir d'où l'objet du présent dossier qui vise
l'autorisation d'un contrat de gré à gré à Energir. Notez que les travaux en question dans ce
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dossier ont été réalisés conformément au calendrier prévu dans le GDD 1207231008 et ont
été complétés en juillet 2021.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CG20 0130 - 26 mars 2020 - Accorder un contrat à Loiselle inc, pour des travaux de
conduite d'eau, de voirie, d'éclairage, de pistes cyclables et de feux de circulation dans la
rue Peel, de la rue Notre-Dame au boulevard René-Lévesque Ouest - Dépense totale de 30
771 307,91 $, taxes, contingences et incidences incluses - Appel d'offres public 412411 (4
soum.) / Autoriser un budget de revenus de 223 862,32 $, taxes et contingences incluses,
pour les travaux de la STM intégrés au contrat pour une dépense équivalente et qui sont
remboursables par la STM en vertu de l'entente / Autoriser un budget de revenus de 297
574,99 $, taxes et contingences incluses, pour les travaux de Bell intégrés au contrat pour
une dépense équivalente et qui sont remboursables par Bell en vertu de l'entente / Autoriser
un budget de revenus de 836 843,24 $, taxes et contingences incluses, pour les travaux
d'Énergir intégrés au contrat pour une dépense équivalente et qui sont remboursables par
Énergir en vertu de l'entente. (1207231008)

DESCRIPTION

Une conduite gazière est en conflit avec les nouveaux aménagements de la rue Peel et doit
être déplacée. Il s'agit d'une conduite gazière de la rue Peel, entre l’avenue des Canadiens-
de-Montréal et le boulevard René-Levesque.  Énergir a évalué le coût de ces travaux à 982
874,17 $ plus taxes, tel que décrit à l'entente ci-jointe au dossier. 
La portion à la charge de la ville est de 565 029,79 $  taxes incluses.

JUSTIFICATION

Les travaux requis de déplacement d'une conduite gazière doivent être réalisés par Énergir.   
Des fonds suffisants pour couvrir le montant à payer, soit 565 029,79 $ taxes incluses,
étaient disponibles dans le montage financier du projet de travaux intégrés sur la rue Peel,
de la rue Notre-Dame au boulevard René-Lévesque Ouest. 

Ces fonds ont donc été déjà autorisés tels que présentés lors du dossier décisionnel
1207231008 et entérinés par la résolution CG20 0130
 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le montant total maximum pour le contrat d'Énergir est de 565 029,79 $ taxes incluses et
représente un coût net de 515 947, 51 $ lorsque diminuée des ristournes fédérale et
provinciale. 

Cette dépense est incluse dans les budgets d'incidences du contrat # 412411 et a été
imputée selon les informations financières inscrites au sommaire décisionnel 1207231008. 

Cette dépense est prévue au PTI 2020-2022, sera financée par le règlement d’emprunt de
compétence locale 19 023 Programme aménagement des rues du réseau artériel de la
Direction de la mobilité.

La décision d'octroyer le contrat du présent dossier est sans impact financier.

MONTRÉAL 2030

Les priorités Montréal 2030 ne s’appliquent pas au dossier en raison de sa nature
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administrative.
Bien que l'entente visée par ce dossier ne soit pas directement reliée à une orientation du
plan stratégique Montréal 2030, les travaux visés par l'entente ont permis de compléter le lot
B du projet de réaménagement de la rue Peel, décrit au GDD1207231008. Ce dossier détaille
les bénéfices en matière de développement durable du projet, dont l'ajout de pistes
cyclables, l'augmentation du confort des piétons, la plantation d'arbres et une meilleure
gestion des eaux de ruissellement, des éléments qui contribuent à l'atteinte de l'orientation
"Transition écologique" (priorités 1 à 4) du plan Montréal 2030.

L'aménagement de la rue Peel intègre également des éléments commémorant la présence
historique des Premières Nations, développées en collaboration avec le Conseil de bande de
Kahnawake, mettant en oeuvre la stratégie de Réconciliation de la Ville, contribuant donc
aussi à l'atteinte de la priorité 13 de l'orientation "Démocratie et participation", tel que
détaillé dans le GDD 1217231034. 

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s'applique pas.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ne s'applique pas.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération de communication n'est reliée à ce dossier.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Octroi du contrat par le conseil d'agglomération : Décembre 2021

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Damien LE HENANFF, Service de l'urbanisme et de la mobilité
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Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-23

Annie BOUTIN Jean-Pierre BOSSÉ
ingenieur(e) Chef de division

Tél :
(438) 969-8309

Tél : 514-280-2342

Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Martin BOULIANNE Nathalie M MARTEL
Directeur des infrastructures Directrice
Tél : 514-872-4101 Tél : -
Approuvé le : 2021-12-02 Approuvé le : 2021-12-03
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.006

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1217231065

Unité administrative
responsable :

Service des infrastructures du réseau routier , Direction des
infrastructures , Division des grands projets

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Accorder un contrat à Paysagiste Promovert Inc. pour des
travaux de fourniture et d'installation de modules de jeux et des
surfaces de protection du parc Dickie-Moore. Dépense totale de
377 405,44 $ (contrat: 316 181,25 $, contingences: 47 427,19
$, incidences: 13 797,00 $), taxes incluses. Appel d'offres public
434912 - (3 soumissionnaires)

Il est recommandé :

1. d'accorder à Paysagiste Promovert inc., ayant obtenu le plus haut pointage final en
fonction des critères de sélection préétablis, le contrat d'exécution des travaux pour
la fourniture et d'installation des modules de jeux et des surfaces de protection du
parc Dickie-Moore , aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 316
181,25 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public no.
434912; 

2. d'autoriser une dépense de 47 427,19 $, taxes incluses, à titre de budget de
contingences; 

3. d'autoriser une dépense de 13 797,00$, taxes incluses, à titre de budget
d'incidences; 

4. de procéder à une évaluation du rendement de Paysagiste Promovert Inc.; 

5. d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au
dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centrale.

Signé par Claude CARETTE Le 2021-12-06 10:06

Signataire : Claude CARETTE
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Mobilité et attractivité
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1217231065

Unité administrative
responsable :

Service des infrastructures du réseau routier , Direction des
infrastructures , Division des grands projets

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Accorder un contrat à Paysagiste Promovert Inc. pour des
travaux de fourniture et d'installation de modules de jeux et des
surfaces de protection du parc Dickie-Moore. Dépense totale de
377 405,44 $ (contrat: 316 181,25 $, contingences: 47 427,19
$, incidences: 13 797,00 $), taxes incluses. Appel d'offres public
434912 - (3 soumissionnaires)

CONTENU

CONTEXTE

Le présent contrat s'inscrit dans le cadre de la mise en oeuvre du projet MIL Montréal
(anciennement nommé site Outremont et ses abords). Il vise à fournir et installer des
équipements de jeu et des surfaces de protection dans l'un des parcs publics nouvellement
aménagé prévu dans le Plan de développement urbain, économique et social (PDUES) des
secteurs Marconi-Alexandra, Atlantic, Beaumont et De Castelnau. 
Le PDUES des secteurs Marconi-Alexandra, Atlantic, Beaumont et De Castelnau a été adopté
en 2013. Il couvre une partie des arrondissements de Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension,
de Rosemont–La Petite-Patrie, du Plateau-Mont-Royal et d'Outremont, et s'étend sur 80
hectares. Ce document est le résultat d'une vaste démarche de planification détaillée des
abords du site Outremont (ancienne gare de triage du Canadien Pacifique), engagé suite aux
consultations publiques tenues sur le redéveloppement du site Outremont, tel que
recommandé par l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) et souhaité par la Ville
de Montréal. Les objectifs de cette démarche étaient d'intégrer les territoires bordant les
voies du chemin de fer du Canadien Pacifique (CP) au redéveloppement de l'ancienne gare de
triage, de stimuler les retombées économiques et sociales sur ces territoires, et
d'accompagner la transformation de ces anciens secteurs industriels pour améliorer le cadre
de vie des résidents et des travailleurs. Les interventions annoncées dans le PDUES des
abords du site Outremont visent le réaménagement du domaine public, la création de
nouveaux lieux publics (dont fait partie le parc Dickie-Moore), mais également l'amélioration
de la qualité de l'habitat et le soutien aux communautés (production de logements sociaux,
communautaires, etc.).

Le présent dossier concerne les travaux qui vise à fournir et installer des modules de jeux et
des surfaces de protection dans le parc Dickie-Moore dans le quartier Parc-Extension, au
coin sud-ouest de l'intersection des avenues Beaumont et De l'Épée.

La Direction de l'urbanisme du Service de l'urbanisme et de la mobilité (SUM) a mandaté la
Direction des infrastructures du Service des infrastructures du réseau routier (SIRR) afin de
préparer les documents requis au lancement de l'appel d'offres et de réaliser les travaux
mentionnés à l'objet du présent dossier.
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DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CM21 0318 - 17 mars 2021 - Accorder un contrat à Construction H2D inc. pour l'exécution
des travaux d'aménagement du parc Dickie-Moore et des travaux de voirie, d'éclairage,
d'aménagement paysager et sur le réseau de la Commission des services électriques de
Montréal (CSEM) dans l'avenue de l'Épée. (1207231079)
CM19 0467 – 15 avril 2019 – Adoption du Règlement autorisant un emprunt de 57 300 000 $
pour le financement de la réalisation d'interventions municipales dans les abords du site
Outremont (« PDUES »). (1196626001)

CM13 1019 – 23 septembre 2013 – Adoption, avec changements, du PDUES des secteurs
Marconi-Alexandra, Atlantic, Beaumont, De Castelnau / Adoption, avec changements d'un
règlement intégrant diverses modifications au Plan d'urbanisme pour tenir compte du PDUES
modifié. (1130442001)

CM13 0062 – 28 janvier 2013 – Adoption du projet de PDUES des secteurs Marconi-
Alexandra, Atlantic, Beaumont, De Castelnau / Avis de motion et adoption d'un projet de
règlement intégrant diverses modifications au Plan d’urbanisme pour tenir compte du PDUES /
Mandat à l’Office de consultation publique de Montréal pour assurer la tenue de la
consultation publique portant sur le projet de PDUES et les modifications au Plan
d’urbanisme. (1123794001)

DESCRIPTION

Il s'agit d'accorder un contrat de fourniture et d'installation des modules de jeux et des
surfaces de protection du parc Dickie-Moore . Ces travaux consistent :

la fourniture des équipements de jeux et des revêtement de protection au sol;
la livraison de tous les équipements de jeux au parc Dickie-Moore;
l’installation des équipements et revêtement de protection au sol (excavation,
remblayage et bétonnage);
la construction d’une rampe en béton pour accessibilité universelle.

Un plan de localisation se retrouve en pièce jointe.

Dans la démarche de concertation, les travaux de ce projet ont été coordonnés avec les
parties prenantes avant le lancement de l'appel d'offres. Des demandes de commentaires ont
été transmises aux arrondissements et au requérant lors de l'élaboration des plans et devis,
aux différentes étapes d'avancement, lesquels ont été pris en compte

Dans le présent dossier, l'enveloppe de contingences est déterminée à 47 427,19 $, taxes
incluses, soit 15 % du coût du contrat.

Les dépenses incidentes au présent dossier comprennent des dépenses pour des frais de
laboratoire et de services professionnels pour le contrôle qualitatif des matériaux. Le détail
de l'enveloppe d'incidences applicables au présent projet apparaît au document «Répartition
des coûts du contrat, des contingences et des incidences» en pièce jointe.

Les dispositions contractuelles liées aux échéanciers concernent principalement les pénalités
pour retard et sont décrites à l’article 3.1.13 du cahier des clauses administratives spéciales
(CCAS) qui remplace l'article 5.1.14.3 du cahier des clauses administratives générales
(CCAG) du présent appel d’offres. Pour chaque jour de retard à terminer les travaux,
l’entrepreneur doit payer à la Ville une pénalité de 0,1 % du prix du contrat, excluant les
taxes et le montant des contingences, considérant qu'aux fins du présent contrat, l'avenue
Beaumont est considérée comme une artère. Cette pénalité n’est jamais inférieure à 1000 $
par jour de retard. Aucun boni n’est prévu dans les documents de l’appel d’offres.
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JUSTIFICATION

Le type d'adjudication retenue pour ce contrat est un système de pondération et
d'évaluation des offres avec comité de sélection (1 enveloppe). Le mode d'octroi alternatif a
été approuvé par le directeur général.
Tel qu'indiqué dans les documents d'appel d'offres, la soumission, doit comprendre une « offre
qualitative » et une « offre financière ». Les critères d'évaluation et leur pondération sont:

Qualité de la présentation (5%);
Expérience des diverses parties prenantes au projet (25%);
Design et aménagement (10%);
Expériences et défis (15%);
Développement durable (5%);
Entretien et Garanties (10%);
Prix de la soumission (30%).

Le pointage accordé au prix pour une proposition se calcule selon la formule suivante :
Prix de la plus basse soumission conforme x 30 = Pointage du prix

Prix de la proposition du soumissionnaire

Le comité de sélection s'est tenu le 7 octobre 2021, les membres ont analysés les
soumissions selon les critères spécifiés ci-dessus. Paysagiste Promovert Inc. a obtenu le
premier rang.

Le détail de l'analyse et l'évaluation qualitative sont présentés dans l'intervention du Service
de l'approvisionnement.

Le tableau des résultats d’ouverture de soumission présenté dans le formulaire Annexe
résume la liste des soumissionnaires et des prix soumis, l’écart de prix entre la plus basse
soumission conforme et l’estimation des professionnels et l’écart de prix entre la seconde
plus basse soumission conforme et la plus basse soumission. Dans le présent dossier l'écart
de prix entre la plus basse soumission conforme et l'estimation des professionnels est de
-3,3%, favorable à la Ville.

Sur sept (7) preneurs du cahier des charges, trois (3) firmes ont déposé une soumission et
quatre (4) n’en ont pas déposé, soit une proportion respective de 38 % et 62 %. Parmi les
quatre (4) qui n’en ont pas déposé, une (1) firme a répondu que le motif de désistement
était lié à l'estimation des coûts et autres motifs non précisés. Les trois (3) autres qui n’en
ont pas déposé n'ont fourni aucun motif de désistement.

La liste des preneurs du cahier des charges est en pièce jointe. 

L'estimation de soumission est établie à partir des documents d'appel d'offres, durant la
période d'appel d'offres par la firme GTI mandatée par la Division de la gestion de projets et
de l'économie de la construction (DGPÉC). Cette estimation est basée sur les prix et taux
(matériaux, vrac, main d'œuvre, équipements et sous-traitants) du marché actuel ainsi que
sur tous les documents de l’appel d’offres.

En considérant ces informations et dans ce contexte, la DGPEC appuie la recommandation
d'octroyer le contrat

La Ville procédera à l’évaluation de rendement de l'adjudicataire Paysagiste Promovert Inc.
dans le cadre du présent contrat d'exécution de travaux de construction, conformément aux
critères indiqués au cahier des charges.
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Le soumissionnaire recommandé est conforme en vertu du Règlement sur la gestion
contractuelle de la Ville.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

La dépense totale maximale relative à ce contrat est de 377 405,44 $, taxes incluses,
comprenant:
- un contrat avec Paysagiste Promovert Inc pour un montant de 316 181,25 $ taxes
incluses;
- plus des contingences 47 427,19 $ taxes incluses;
- plus des incidences de 13 797,00 $ taxes incluses

Cette dépense, entièrement assumée par la ville centrale, représente un coût net de 344
621,47 $ lorsque diminuée des ristournes fédérale et provinciale, lequel est financé par le
règlement d'emprunt # 19-028.

La répartition des coûts du contrat, des contingences et des incidences est présentée en
pièce jointe.

Le budget net requis pour donner suite à ce dossier est réparti comme suit pour chacune des
années :

Projet (en
milliers $)

2021 2022 2023 ultérieur Total

19-028 - 345 - - 345

Total - 345 - - 345

Le détail des informations financières se retrouve dans l'intervention du Service des finances.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier contribue à l’atteinte des résultats des priorités 5, 9 et 19 du Plan stratégique
Montréal 2030, et des engagements en inclusion et accessibilité universelle. 
La grille d’analyse Montréal 2030 se retrouve en pièces jointes.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Advenant le cas où l'octroi du contrat est reporté à une date ultérieure à la date d'échéance
de la validité de la soumission, soit le 2 février 2022, le plus bas soumissionnaire conforme
pourrait alors retirer sa soumission. Le cas échéant, il faudrait procéder à un autre processus
d'appel d'offres et défrayer les coûts afférents.
L'impact sur la circulation est décrit en pièce jointe dans le document «Principes de gestion
de la mobilité».

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ne s’applique pas

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Une opération de communication est élaborée par le Service de l'expérience citoyenne et des
communications.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)
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Dates Visées:
Octroi du contrat : suite à l'adoption du présent dossier par l’instance décisionnelle visée
Début des travaux : janvier 2022 
Fin des travaux : août 2022

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Validation du processus d'approvisionnement : 
Service de l'approvisionnement , Direction acquisition (Pierre L'ALLIER)

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Sarra ZOUAOUI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Audrey DEBLOIS, Service de l'expérience citoyenne et des communications
Louis-Henri BOURQUE, Service de l'urbanisme et de la mobilité
Nathalie VAILLANCOURT, Villeray - Saint-Michel - Parc-Extension

Lecture :

Audrey DEBLOIS, 6 décembre 2021
Louis-Henri BOURQUE, 3 décembre 2021
Nathalie VAILLANCOURT, 1er décembre 2021

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-29

Eve LABERGE Jean-Pierre BOSSÉ
ingénieur Chef de division

Tél : 514 872-2357 Tél : 514-280-2342
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE
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Martin BOULIANNE Nathalie M MARTEL
Directeur des infrastructures Directrice
Tél : 514-872-4101 Tél : -
Approuvé le : 2021-12-03 Approuvé le : 2021-12-03
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434912_FR_Annexe GDD avec comité de selection_R01_2021-11-18.xlsx

ANNEXE - CONTRAT DE CONSTRUCTION

INFORMATIONS RELATIVES AU PROCESSUS D'APPEL D'OFFRES ET À SON RÉSULTAT

Identification
No de l'appel d'offres : 434912 No du GDD : 1217231065

Titre de l'appel d'offres : Travaux de fourniture et d'installation des modules de jeux et des surfaces de protection du parc Dickie-Moore

Type d'adjudication : Système de pondération et d’évaluation des offres avec comité de sélection (1 enveloppe)

Déroulement de l'appel d'offres

Lancement effectué le : 12 - 7 - 2021 Ouverture originalement prévue le : 17 - 8 - 2021

Ouverture faite le : 26 - 8 - 2021 Délai total accordé aux soumissionnaires : 44 jrs

Addenda émis
Nombre d'addenda émis durant l'appel d'offres : 1 Si addenda, détailler ci-après Impact sur le coût 

estimé du contrat 
($)Date de l'addenda Description sommaire de l'addenda

10 - 8 - 2021 Report de la date d'ouverture et prolongation de la durée de la validitité des soumissions  -  ) $                   

Analyse des soumissions
Nbre de preneurs 9 Nbre de soumissions reçues 3 % de réponses 33)

Nbre de soumissions rejetées % de rejets 0.0)

Soumissions rejetées (nom) Motif(s) de rejet:  administratif et / ou technique

Durée de la validité initiale de la soumission : 160 jrs Date d'échéance initiale : 2 - 2 - 2022

Prolongation de la validité de la soumission de : jrs Date d'échéance révisée : JJ - MM - AAAA

Résultats de l'appel d'offres

Soumissions conformes
 (Les prix des soumissions,, et l'AMP ont été vérifiés pour l'ensemble des soumissions)

Prix soumis incluant taxes et 
corrections du prix

Nom du soumissionnaire
Qualité 

présentatio
n (5%)

Experience
s diverses 

(25%)

Design et 
l’

aménage
ment 
(10%)

Expérienc
e et les 
défis 
(15%)

Transition 
socio-

écologique 
(5%)

Entretien et 
la garantie 

(10%)

Pointage 
prix 

(30%)
Pointage 

total Total
1 PAYSAGISTE PROMOVERT INC. 4.67 22.33 8.67 13.67 4.0 9.0 30.0 92.3  316,181.25) $                         

2 LES CONSTRUCTIONS H2D INC. 4.67 21.33 8.67 13.67 4.0 9.0 27.9 89.2  340,389.82) $                         

3 CONSTRUCTION URBEX INC 4.67 22 8.67 13.67 4.0 9.0 26.7 88.7  361,832.65) $                         

Estimation externe  326,845.68) $                         

Écart entre la plus basse soumission et l'estimation -3.3%

Écart entre la seconde plus basse soumission conforme et la plus basse 7.7%

Dossier à être étudié par la CEC : Oui NON X

Validation du droit de contracter du soumissionnaire recommandé (cocher la case appropriée)

N.A. OK N.A. OK

RBQ X AMP X Joindre l'attestation de l'AMP, le cas échéant

RENA X Revenu Qc X

Recommandation

Nom du soumissionnaire : PAYSAGISTE PROMOVERT INC.

Montant du contrat (incluant les taxes) ($) :  316,181.25) $                            

Montant des contingences ($) :  47,427.19) $                              

Montant des incidences ($) :  13,797.00) $                              

Date prévue de début des travaux : 18 - 1 - 2022 Date prévue de fin des travaux : 30 - 8 - 2022
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Plan   de   localisation   parc   Dickie-Moore   
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Plan   de   localisation   des   installations   dans   le   parc   
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11/25/2021 434912_FR_Répartition coûts contrat.xlsx 1

Répartition des coûts du contrat, des contingences et des incidences
Services des infrastructures du réseau routier (SIRR) Direction des infrastructures

Titre Travaux de fourniture et d'installation des modules de jeux et des surfaces de protection du parc Dickie-Moore

Entrepreneur Paysagiste Promovert Inc.
Soumission 434 912 GDD 121 - 7231 - 065 Responsable Eve Laberge Date 2021-11-25

AfficherafficherafficherProjet #01 39 003 Client payeur : Direction de la mobilité - Aménagement et grands projets Corpo

afficherafficherafficher #01-01 21 - 39 003 - 007 n° Simon 187 746 Montants
afficherSous-projet Fourniture et d'installation des modules de jeux et des surfaces de 

protection 
avant taxe avec taxes net de taxes

afficher 19afficher Montant de la soumission applicable au projet 275,000.00 $ 316,181.25 $ 288,715.63 $
afficher Travaux contingents 15 % 41,250.00 $ 47,427.19 $ 43,307.34 $
afficher Sous-total travaux + contingences du sous-projet 316,250.00 $ 363,608.44 $ 332,022.97 $
afficherafficher Sous-total complet du sous-projet 316,250.00 $ 363,608.44 $ 332,022.97 $
afficherafficher #01-02 21 - 39 003 - 008 n° Simon 187 747 Montants
afficherSous-projet Incidences techniques et professionnelles avant taxe avec taxes net de taxes
afficherafficher Dépenses incidentes taxation

afficher Tech Laboratoire - contrôle qualitatitf par firme (taxable) Normal 12,000.00 $ 13,797.00 $ 12,598.50 $
afficher Sous-total des incidence du sous-projet 12,000.00 $ 13,797.00 $ 12,598.50 $
afficherafficher Sous-total complet du sous-projet 12,000.00 $ 13,797.00 $ 12,598.50 $

afficherafficherSOMMAIRE du projet Investi

afficherProjet #01 39 003 Client payeur : Direction de la mobilité - Aménagement et grands projets Corpo

afficherProjet #01 Montants
afficherProjet #01 avant taxe avec taxes net de taxes

afficherProjet #01afficherProjet #01 Montant de la soumission applicable au projet 275,000.00 $ 316,181.25 $ 288,715.63 $

afficherProjet #01 Travaux contingents 15.00 % 41,250.00 $ 47,427.19 $ 43,307.34 $

afficherProjet #01 Sous-total travaux + contingences du sous-projet 316,250.00 $ 363,608.44 $ 332,022.97 $

afficherProjet #01 Dépenses incidentes 12,000.00 $ 13,797.00 $ 12,598.50 $

afficherProjet #01 Sous-total complet du projet investi 328,250.00 $ 377,405.44 $ 344,621.47 $

afficherafficherAfficher
AfficherRécapitulatif des tous les payeurs
Afficher Montants
Afficher avant taxe avec taxes net de taxes

Afficher
Afficher Montant de la soumission applicable au projet 275,000.00 $ 316,181.25 $ 288,715.63 $

Afficher Travaux contingents 15.00 % 41,250.00 $ 47,427.19 $ 43,307.34 $

Afficher Sous-total travaux + contingences du sous-projet 316,250.00 $ 363,608.44 $ 332,022.97 $

Afficher Dépenses incidentes 12,000.00 $ 13,797.00 $ 12,598.50 $

Afficher Total des montants maximum autorisés 328,250.00 $ 377,405.44 $ 344,621.47 $

Afficher
AfficherAfficherRépartition par payeur :
afficher Corpo 100.0% 344,621.47 $

Afficher Total 100.0% 344,621.47 $

817
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434912 - Principes de gestion de la mobilité

Toutes les livraisons et accès au chantier se feront par l’avenue de l’Épée.

L’Adjudicataire devra limiter ses interventions et ses déplacements à l’intérieur des limites
d’intervention qui lui seront indiquées par le Directeur. Il devra organiser sa livraison en fonction
de ces limites et ne pourra déposer de réclamation pour les contraintes qu’implique le respect
des limites imposées. L'Adjudicataire doit prévoir les livraisons le plus proche possible de la
zone d'installation. Les équipements devront être livrés de façon à être facilement déchargés et
manipulés (ex: palettes, attaches et sangles pour la manipulation, etc.).

L'Adjudicataire doit s'assurer de protéger tous les ouvrages existants (bordures de béton,
trottoirs, pavés de béton, mobilier, lampadaire, etc.), sans quoi les frais de réparation ou de
remplacement des équipements lui seront réclamés.
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PAR COURRIEL

Montréal, le 31 mai 2021

Stéphane Provost
PAYSAGISTE PROMOVERT INC.

Courriel : SPROVOST@PROMOVERT.CA

OBJET : SUIVI - DEMANDE DE RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION DE CONTRACTER
Dossier : 3000233952

Madame, Monsieur

La présente a pour but de vous informer que le dossier de renouvellement de votre
autorisation  à  contracter  est  toujours  en  traitement  auprès  du  Service  de  la
vérification  de  l’intégrité  des  entreprises  du  Commissaire  à  la  lutte  contre  la
corruption (SVIE).

Divers  facteurs  tels  que,  la  pénurie  de  main  d’œuvre,  les  conséquences  de  la
pandémie sur l’organisation du travail et un accroissement du nombre de demandes
dû à l’annonce des projets de relance économique, ont un impact sur les opérations
du SVIE et provoquent des retards importants dans le traitement des dossiers de
renouvellement.

Nous  tenons  cependant  à  vous  rassurer  car  puisque  vous  avez  soumis  votre
demande de renouvellement dans les délais requis, la validité de votre autorisation
est maintenue et votre entreprise demeure inscrite au REA pendant toute la durée
de traitement de votre dossier.

Sachez que nous faisons actuellement tous les efforts nécessaires pour remédier à
cette situation dans les meilleurs délais, sans toutefois compromettre la rigueur du
processus qui nous permet d’assurer le maintien du régime d’intégrité prévu par la
Loi sur les contrats des organismes publics. 
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Nous  vous  remercions  à  l’avance  pour  votre  patience  et  votre  précieuse
collaboration  et  vous  prions  d’agréer,  Madame,  Monsieur,  nos  salutations
distinguées.

Le commissaire associé aux vérifications,

Éric René

2
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Service des infrastructures du réseau routier

Direction des infrastructures

801 Brennan,  7e étage RÉSULTATS DE L'APPEL D'OFFRES # ������

Montréal (Québec)  H3C 0G4

Date de publication : 2021-07-12

Date d'ouverture : 2021-08-26

Liste des preneurs du cahier des charges

1

2

3

4

5

6

7

Urbex Construction Inc

Ville de La Prairie

PRENEURS DU CAHIER DES CHARGES

Atmosphare inc.

GLT+ inc.

Les Constructions H2D inc.

Paysagiste Promovert inc.

Terrassement Multi-Paysages

431912_Liste preneurs_R00_2021-08-26.xlsm
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Grille   d'analyse    Montréal   2030     
Numéro   de   dossier :     1217231065     
Unité   administrative   responsable :     Service   des   infrastructures   du   réseau   routier,   Direction   des   infrastructures,   Division   des   grands   projets   
Projet :    Fourniture   et   d'installation   d'équipements   de   jeu   et   des   surfaces   de   protection   du   parc   Dickie-Moore   
  

Section   A    -    Plan   stratégique   Montréal   2030   
  oui   non   s.   o.   

1.   Votre   dossier   contribue-t-il   à   l’ atteinte   des   résultats   en   lien   avec   les   priorités    du   Plan   stratégique   
Montréal   2030?    Veuillez   cocher   (x)   la   case   correspondant   à   votre   réponse.     x       

2.   À   quelle(s)    priorité(s)    du   Plan   stratégique   Montréal   2030   votre   dossier   contribue-t-il?   

L'aménagement   des   aires   de   jeux   dans   le   parc   Dickie-Moore   permettra   dans   une   certaine   mesure   de   répondre   aux   priorités   
suivantes   :   

- Priorité    # 5 :   Tendre   vers   un   avenir   zéro   déchet,   plus   durable   et   propre   pour   les   générations   futures,   notamment   par   la   
réduction   à   la   source   et   la   valorisation   des   matières   résiduelles.   

- Priorité    #9 :    Consolider   un   filet   social   fort,   favoriser   le   lien   social   et   assurer   la   pérennité   du   milieu   communautaire   et   des   services   et   
infrastructures   inclusifs   répartis   équitablement   sur   le   territoire.   

- Priorité    #19 :    Offrir   à   l’ensemble   des   Montréalaises   et   Montréalais   des   milieux   de   vie   sécuritaires   et   de   qualité,   et   une   réponse   
de   proximité   à   leurs   besoins.     
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3.   Pour   chacune   des   priorités   identifiées,   quel   est   le   principal    résultat/bénéfice   attendu?     

Les   principaux   bénéfices   attendus   du   projet   en   lien   avec   les   priorités   Montréal   2030   identifiées   sont   :   

  

Priorité    # 5    -   Dans   le   cadre   de   l’aménagement   du   parc   Dickie-Moore,   l’usage   de   frênes   recyclés   (défrichés   en   raison   de   l’agrile   du   frêne)   a   
été   utilisé   pour   aménager   des   parcours   ludiques   entre   les   deux   aires   de   jeux   ainsi   que   dans   la   pente   pour   accéder   à   la   glissade.   Cet   
usage   n’est   pas   dans   ce   contrat-ci,   mais   est   directement   en   lien   avec   celui-ci.     

L’usage   de   produits   recyclés   et   la   provenance   des   produits   étaient   deux   aspects   importants   lors   du   comité   de   sélection.   Le   
soumissionnaire   devait   démontrer   les   moyens   mis   en   œuvre   pour   s’inscrire   dans   les   meilleures   pratiques   de   développement   durable.   Il   
devait   indiquer   la   provenance   des   matériaux,   le   pourcentage   de   matériaux   recyclés   dans   les   produits   du   fabricant,   ainsi   que   son   
programme   de   gestion   et   récupération   des   déchets.   

Priorité   #9   et   #19   -   L’aménagement   des   aires   de   jeu   vise   à   fournir   et   installer   des   équipements   de   jeu   et   des   surfaces   de   protection   selon   
les   normes   pour   les   enfants   de   5   à   12   ans.   Cet   aménagement   incitera   les   enfants   à   bouger   davantage   en   toute   sécurité .   Il   est   proposé   d'y   
intégrer   une   diversité   d'équipements   de   jeux   pouvant   répondre   tant   aux   besoins   de   défis   et   de   performance   des   enfants   qu'à   un   
esthétique   inspiré   de   la   nature,   de   facture   simple   et   minimaliste.   
  

19/25



Section   B    -    Test   climat   
Veuillez   cocher   (x)    les   cases   correspondant   à   vos   réponses   oui   non   s.   o.   

1.   Votre   dossier   est-il   cohérent   avec   les   engagements   en   matière   de    réduction   des   émissions   de   gaz   à   
effet   de   serre    (GES),   notamment   :     

● Réduction   de   55   %   des   émissions   de   GES   de   la   collectivité   montréalaise   en   2030   par   rapport   à   celles   
de   1990     

● Carboneutralité   opérationnelle   des   bâtiments   municipaux   d’ici   2030   
● Carboneutralité   en   2040   des   émissions   de   GES   des   activités   municipales   
● Carboneutralité   de   la   collectivité   montréalaise   d’ici   2050     

  
Actuellement,   la   division   des   projets   urbains   (DPU)   ne   possède   ni   outil   de   calcul   ni   connaissances   suffisantes   pour   
répondre   à   cet   enjeu   et   le   documenter,   c’est   pourquoi   aucune   quantification   des   émissions   GES   n’est   prévue   dans   ce  
dossier   pouvant   attester   de   la   cohérence   avec   ces   engagements.   
  

Néanmoins   une   étude   sur   les   émissions   de   GES   d’un   espace   public   va   être   menée   cette   année   afin   de   développer   une  
expertise   commune   et   transversale   à   tous   les   projets   de   la   division.   
  

Enfin   l'initiative   s’insère   dans   un   grand   projet   urbain   le   MIL   Montréal   dont   plusieurs   actions   répondent   aux   
engagements   de   réductions   des   GES.   

    x   

2.     Votre   dossier   contribue-t-il   à   la    diminution   des   vulnérabilités   climatiques,    notamment   en   atténuant   les   
impacts   des   aléas   climatiques   ( crues,   vagues   de   chaleur,   tempêtes   destructrices,   pluies   abondantes,   
augmentation   des   températures   moyennes,   sécheresse) ?   
  

Le   projet   d’aménagement   d’aires   de   jeu   vise   à    fournir   et   installer   des   équipements   de   jeu   et   des   surfaces   de   
protection    répondant   à   des   normes   de   conception   spécifiques   ainsi   que   des   exigences   Ville   de   Montréal   et   
représentant   une   très   petite   superficie.    Tous   les   matériaux   utilisés   pour   les   équipements   de   jeu   sont   des   
matériaux   éprouvés.   Ils   seront   durables,   non   toxiques,   inflammables,   résistants   au   vandalisme,   aux   intempéries   
et   aux   UV.   
  

Néanmoins   l'initiative   s’insère   dans   le   grand   projet   urbain   MIL   Montréal   dont   plusieurs   actions   répondent   aux   
engagements   de   diminution   des   vulnérabilités   climatiques.   

  x     
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Section   C    -    ADS+ *     

*     Analyse   différenciée   entre   les   sexes   dans   une   perspective   intersectionnelle   
  
  

3.   Les   réponses   fournies   aux   questions   1   et   2   se   basent-elles   sur   un   encadrement   spécifique   lié   au   test   
climat?   

  x     

Veuillez   cocher   (x)    les   cases   correspondant   à   vos   réponses   oui   non   s.   o.   

1.   Votre   dossier   contribue-t-il   aux   engagements   en   matière   de   :     
a. Inclusion     

● Respect   et   protection   des   droits   humains   
● Amélioration   de   la   situation   des   personnes   vivant   des   discriminations   ou   de   l’exclusion     

  
L’intervention   bonifie   la   qualité   de   vie   des   parents   et   des   jeunes   enfants   du   secteur   en   offrant   un   espace   de   
jeu   innovant,   inclusif   et   sécuritaire.     

x       

b. Équité     
● Augmentation   de   l’équité   entre   les   personnes   et   les   groupes   de   population   et/ou   de   l’équité   territoriale   

  
  

  x     

c. Accessibilité   universelle   
● Amélioration   du   caractère   universellement   accessible   de   Montréal     

  
Les   aménagements   seront   sécuritaires   pour   tous.   De   plus,   une   rampe   d'accessibilité   universelle   est   prévue   au   contrat.  
  

x       

2.   Avez-vous   appliqué   des   actions   en   ADS+   dans   le   cadre   de   votre   dossier?     x     
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service de
l'approvisionnement , Direction acquisition

Dossier # : 1217231065

Unité administrative
responsable :

Service des infrastructures du réseau routier , Direction des
infrastructures , Division des grands projets

Objet : Accorder un contrat à Paysagiste Promovert Inc. pour des
travaux de fourniture et d'installation de modules de jeux et des
surfaces de protection du parc Dickie-Moore. Dépense totale de
377 405,44 $ (contrat: 316 181,25 $, contingences: 47 427,19
$, incidences: 13 797,00 $), taxes incluses. Appel d'offres public
434912 - (3 soumissionnaires)

SENS DE L'INTERVENTION

Validation du processus d'approvisionnement

FICHIERS JOINTS

434912 Int. d'octroi comité seulement.pdf434912 Tableau final.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-01

Pierre L'ALLIER Richard DAGENAIS
Agent d'approvisionnement II Chef de section app. strat. en biens
Tél : 514 872-5359 Tél : 514-872-2608

Division : Service de l'approvisionnement ,
Direction acquisition
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Appel d’offres public 434912 

Le Service de l’approvisionnement n’a accompagné le requérant que pour le comité de 
sélection.  Les documents d’appel d’offres, la publication ainsi que la conformité 
administrative et technique des offres ont été faits par le requérant. 
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 Service de l'approvisionnement
Analyse et évaluation des soumissions en services professionnels Résultat global 5

434912 - Site Outremont et ses 
abords
Travaux de fourniture et 
d’installation des modules de jeux et 
des surfaces de
protection du parc Dickie-Moore
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FIRME 5% 25% 10% 15% 5% 10% 30% 100%  Rang Date jeudi 07-10-2021

H2D 4,67 21,33 8,67 13,67 4,00 9,00 27,86      89,2          340 389,82    2 Heure 13h30

PROMO VERT 4,67 22,33 8,67 13,67 4,00 9,00 30,00      92,3          316 181,25    1 Lieu GOOGLE MEET

URBEX 4,67 22,00 8,67 13,67 4,00 9,00 26,21      88,2          361 832,65    3

0                  -     0 Multiplicateur d'ajustement

0                  -                         -      0

Agent d'approvisionnement
Facteur 

«K»
Pierre L'Allier

2021-10-12 08:43 Page 1
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1217231065

Unité administrative
responsable :

Service des infrastructures du réseau routier , Direction des
infrastructures , Division des grands projets

Objet : Accorder un contrat à Paysagiste Promovert Inc. pour des
travaux de fourniture et d'installation de modules de jeux et des
surfaces de protection du parc Dickie-Moore. Dépense totale de
377 405,44 $ (contrat: 316 181,25 $, contingences: 47 427,19
$, incidences: 13 797,00 $), taxes incluses. Appel d'offres public
434912 - (3 soumissionnaires)

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Certification de fonds GDD 1217231065.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-03

Sarra ZOUAOUI Cynthia MARLEAU
Préposée au budget Conseillère budgétaire
Tél : 514 872-5597 Tél : 514 872-5597

Division : Service des finances , Direction du
conseil et du soutien financier
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.007

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1216810001

Unité administrative
responsable :

Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction
de la gestion de projets immobiliers , Division projets corporatifs

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Accorder un contrat à Construction Linea inc. pour la réalisation
des travaux de reconfiguration des espaces à la résidence
Marie-Morin de la Cité des Hospitalières - Dépense totale de 367
276,52 $, taxes incluses (contrat : 290 337,17 $ + contingences
: 43 550,58 $ + incidences : 33 388,77 $) - Appel d'offres public
IMM-15775 (5 soumissionnaires).

Il est recommandé :

1. d'accorder à Construction Linea inc., plus bas soumissionnaire conforme, le contrat
pour l'exécution des travaux de reconfiguration des espaces à la résidence Marie-
Morin de la Cité des Hospitalières, au prix de sa soumission, soit pour une somme
maximale de 290 337,17 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel
d'offres public IMM-15775;

2. d'autoriser une dépense de 43 550,58 $, taxes incluses, à titre de budget de
contingences; 

3. d'autoriser une dépense de 33 388,77 $, taxes incluses, à titre de budget
d'incidences;

4. d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au
dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centre.

Signé par Claude CARETTE Le 2021-11-19 16:53

Signataire : Claude CARETTE
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Mobilité et attractivité
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1216810001

Unité administrative
responsable :

Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction
de la gestion de projets immobiliers , Division projets corporatifs

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Accorder un contrat à Construction Linea inc. pour la réalisation
des travaux de reconfiguration des espaces à la résidence Marie-
Morin de la Cité des Hospitalières - Dépense totale de 367 276,52
$, taxes incluses (contrat : 290 337,17 $ + contingences : 43
550,58 $ + incidences : 33 388,77 $) - Appel d'offres public IMM-
15775 (5 soumissionnaires).

CONTENU

CONTEXTE

La Ville de Montréal (la « Ville ») a acheté la Cité des Hospitalières en 2017 et a pris
possession des lieux le 1er mai 2019. Les Religieuses Hospitalières de Saint-Joseph (les «
RHSJ ») souhaitent continuer d’occuper une partie du couvent pour une période de 20-25
ans. Pour ce faire, les RHSJ ont récemment réalisé des travaux de réaménagement d’une
partie du couvent, dont l’actuelle maison Marie-de-la-Ferre, et elles assumeront le coût des
améliorations locatives associées à la rénovation de cette portion du couvent. Par ailleurs,
des employés administratifs de la corporation des RHSJ et les réserves du Musée des
Hospitalières occupent toujours des espaces au sous-sol, ainsi qu'aux 3e et 4e étages de
l'aile centrale.
Le Service de la diversité et de l’inclusion sociale (le « SDIS ») a été mandaté par la
Direction Générale pour définir la nouvelle vocation des lieux inoccupés à ce jour à la Cité
des Hospitalières. L'occupation transitoire a été privilégiée à cet effet. Il s'agit ainsi
d'occuper le site selon les fonctions/occupations que le bâtiment peut recevoir. Toutefois,
des travaux de mise aux normes sont requis avant toute occupation supplémentaire par la
Ville, et ceux-ci doivent être répartis dans le temps afin de permettre une occupation
graduelle des lieux dès 2022.

Le présent contrat vise à réaliser la première des trois phases planifiées par le Service de la
gestion et de la planification immobilière (le « SGPI ») et le SDIS pour le projet de mise en
conformité et d'occupation transitoire à la Cité des Hospitalières. Celle-ci consiste à
reconfigurer et rénover les espaces à la résidence Marie-Morin, et constitue la première
étape à l'occupation du site puisque ces espaces serviront à y installer le bureau de
permanence de l’organisme d'économie sociale Entremise, futur gestionnaire du site et
promoteur du projet d'occupation transitoire auprès des citoyens.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CM21 0571 - 17 mai 2021 - Accorder un contrat de service, de gré à gré, à l'OBNL Atelier
Entremise pour assurer la gestion de l'occupation transitoire à la Cité-des-Hospitalières -
Dépense maximale de 364 699 $, taxes incluses / Approuver un projet de convention à cet
effet.
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CM21 0309 - 22 mars 2021 - Accorder un soutien financier de 190 000 $ au Musée des
Hospitalières de l'Hôtel-Dieu de Montréal pour son fonctionnement et le maintien de ses
activités pour l'année 2021.

CE21 0332 - 10 mars 2021 - Approuver la prolongation d'un bail aux termes duquel la Ville
de Montréal loue au Musée des hospitalières de l'Hôtel-Dieu de Montréal l'édifice situé au
201, avenue des Pins Ouest d'une superficie de 1 122,5 m² ainsi que des locaux additionnels
au 251, avenue des Pins Ouest d'une superficie de 581 m², pour une durée de 12 mois, soit
du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021, moyennant un loyer symbolique de 100 $ pour la
période, auquel s'ajoutent la TPS et la TVQ.

CM20 0813 - 24 août 2020 - Approuver la prolongation d'un bail aux termes duquel la Ville
de Montréal loue au Musée des hospitalières de l'Hôtel-Dieu de Montréal l'édifice situé au
201, avenue des Pins Ouest (1 122,5 m²) ainsi que des locaux additionnels au 251, avenue
des Pins Ouest (581 m²), pour une durée de douze (12) mois, soit du 1er janvier 2020 au 31
décembre 2020, moyennant un loyer symbolique de 100 $ pour la période, auquel s'ajoutent
la TPS et la TVQ. Ouvrage #1303-102. Arrondissement du Plateau-Mont-Royal, Cité des
Hospitalières. La subvention immobilière représente une somme de 187 879 $.

CM20 0803 - 24 août 2020 - Accorder un soutien financier de 220 000 $ au Musée des
Hospitalières de l'Hôtel-Dieu de Montréal pour son fonctionnement et le maintien de ses
activités pour l'année 2020.

CM19 1368 - 16 décembre 2019 - Approuver un bail aux termes duquel les Religieuses
Hospitalières de Saint-Joseph louent de la Ville de Montréal des locaux d'une superficie totale
de 219 m² dans la Cité des Hospitalières au 251 et 251A, avenue des Pins Ouest, à des fins
d'entreposage d'archives, pour une durée de trois (3) ans à compter du 1er mai 2019,
moyennant un loyer total de 77 939,25 $, taxes incluses.

CM17 0777 - 12 juin 2017 - Approuver le projet d'acte par lequel la Ville de Montréal
acquiert des Religieuses Hospitalières de Saint-Joseph l'immeuble situé au 201-251A, avenue
des Pins Ouest ainsi que le terrain vacant situé sur l'avenue Duluth Ouest, à des fins
municipales, dans l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, pour la somme de 14 550 000 $ /
Approuver l'intervention de la Ville au projet d'acte de servitudes entre le Centre Hospitalier
de l’Université de Montréal et les Religieuses Hospitalières de Saint-Joseph / Approuver
l'entente de services entre le Centre Hospitalier de l'Université de Montréal et la Ville de
Montréal / Ratifier les principes contenus dans la promesse bilatérale de vente et d'achat
intervenue entre la Ville de Montréal et les Religieuses Hospitalières de Saint-Joseph, sauf
quant aux délais qui n'ont pu être respectés et ratifier le contrat de services professionnels
intervenu entre les Religieuses Hospitalières de Saint-Joseph et Fasken Martineau DuMoulin,
S.E.N.C.R.L., s.r.l., avec l'intervention de la Ville pour en accepter le bénéfice / Approuver
une dépense de 14 450 000 $, constituant le solde du prix de vente, payable à la signature
de l'acte vente à l'ordre ou au nom de Fasken Martineau DuMoulin, S.E.N.C.R.L., s.r.l., en
fiducie / Ajuster la base budgétaire du SGPI de 1 500 000 $ pour l'entretien de l'Immeuble à
compter du 1er janvier 2019 / Approuver un projet de bail à court terme et un projet de bail
à long terme en faveur des Religieuses Hospitalières de Saint-Joseph. N/Réf. : 31H12-005-
0568-02.

CM16 1445 - 19 décembre 2016 - Approuver une promesse de vente et d'achat bilatérale
par laquelle les Religieuses Hospitalières de Saint-Joseph offrent de vendre à la Ville de
Montréal, laquelle accepte d'acheter l'immeuble situé au 201-251A, avenue des Pins Ouest,
ainsi qu'un lot vacant situé sur l'avenue Duluth Ouest, à des fins municipales, dans
l'arrondissement du Plateau-Mont-Royal, pour une somme de 14 550 000 $, plus les taxes
applicables / Autoriser une dépense de 100 000 $, à titre de dépôt, par chèque, traite
bancaire ou virement bancaire, fait à l'ordre de Fasken Martineau DuMoulin, S.E.N.C.R.L.,
s.r.l., en fiducie / Approuver un projet de contrat de services professionnels à cet effet.
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DESCRIPTION

Les travaux du présent appel d'offres consistent à fournir la main-d'œuvre, les matériaux, les
équipements, le matériel et les services nécessaires pour exécuter, entre autres, divers
travaux de rénovation intérieure du bâtiment et la construction d'escalier et de rampe
d'accès extérieurs, tel que décrit dans les documents d’appel d’offres.
L’appel d’offres public IMM-15775, publié le 4 août 2021 dans le Journal de Montréal, ainsi
que sur le Système Électronique d’Appel d’Offres (SEAO) du gouvernement du Québec, a
donné aux soumissionnaires un délai de soixante-douze (72) jours pour obtenir les documents
nécessaires auprès du SEAO et déposer leur soumission. Les soumissions sont valides pour
une période de cent vingt (120) jours suivant la date d’ouverture des soumissions, soit
jusqu'au 10 février 2022.

Cinq (5) addendas ont été publiés et la nature de ceux-ci est résumée dans le tableau
suivant :

Addenda
Date
d'émission

Description
Impact
monétaire

No.1 2021-08-12 Ajout 1 plan en électricité et révision de 1 plan en
électricité.

oui

No.2 2021-08-12 Révision 1 plan en électricité. oui

No.3 2021-08-18 Corrections au titre de l'appel d'offres, ajout
d'information sur la disponibilité du stationnement,
révision de 8 plans en architecture, ajout d'un
nouveau fascicule de prescriptions spécialisées (02-
200S) à la Section VII - Documents techniques
spécialisés du Cahier des charges, ajout d'un rapport
du Groupe Gesfor Poirier Pinchin intitulé Évaluation de
matières dangereuses Pavillon Marie-Morin - 1735.

oui

No.4 2021-08-20 Report de la date d'ouverture des soumissions,
prolongation de la période de visite supervisée des
lieux, modification de l'article 8 - Date probable de
début des travaux à la Section III - Clauses
administratives spéciales du Cahier des charges.

non

No.5 2021-09-29 Report de la date d'ouverture des soumissions, ajout
de spécifications des appareils sanitaires et évier de
cuisine.

oui

Ces addendas ont eu un impact de trente-sept (37) jours sur la date d'ouverture des
soumissions, qui a eu lieu le 14 octobre 2021.

JUSTIFICATION

Il y a eu onze (11) preneurs du cahier des charges pour cet appel d'offres, parmi lesquels
cinq (5) ont déposé une soumission. Deux preneurs ont acheté les documents à titre
informatif, il s'agit de l'Association de la construction du Québec (ACQ) et de l'Association
des professionnels de la construction et de l'habitation du Québec (APCHQ). Un suivi a été
effectué auprès des quatre (4) preneurs du cahier des charges qui n'ont pas déposé de
soumission.

Une entreprise mentionne que le délai d'exécution était trop serré pour elle
considérant ses autres projets en cours;
Une entreprise mentionne qu'il lui manquait plusieurs prix de sous-traitants pour
pouvoir compléter sa soumission dans les temps;
Une entreprise mentionne qu'elle n'a pas eu le temps de produire une soumission
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étant donné qu'elle était engagée dans plusieurs autres projets;
Finalement, une entreprise n'a pas répondu à notre demande d'information.

Quatre (4) soumissions ont été jugées conformes en vertu des dispositions des documents
d'appel d'offres, tandis qu'une (1) soumission a été qualifiée avec une irrégularité mineure qui
n'a toutefois pas fait l'objet d'une demande de correction en raison de la conformité du plus
bas soumissionnaire.

SOUMISSIONS CONFORMES
PRIX SOUMIS

(taxes incluses)

AUTRES
(Contingences +

variation de
quantités)

(taxes incluses)

TOTAL
(taxes incluses)

Construction Linea inc. 290 337,17 $ 43 550,58 $ 333 887,75 $

GILCA inc. 305 651,35 $ 45 847,70 $ 351 499,05 $

Construction Michel Gagnon ltée 374 358,60 $ 56 153,79 $ 430 512,39 $

Construction D.G.A.V. inc. 413 726,04 $ 62 058,91 $ 475 784,95 $

Les Constructions A.G.L.P. 462 716,89 $ 69 407,53 $ 532 124,42 $

Dernière estimation réalisée ($) 212 151,87 $ 31 822,78 $ 243 974,65 $

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation ($)
(la plus basse conforme – estimation) 

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation (%)
((la plus basse conforme – estimation) / estimation) x 100

89 913,10 $

36,9 %

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse ($)
(la deuxième plus basse – la plus basse) 

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse (%)
((la deuxième plus basse – la plus basse) / la plus basse) x 100

17 611,31 $

5,3 %

Les montants inscrits dans le présent tableau comprennent les taxes applicables au moment
de la date d’ouverture des soumissions.

Analyse du résultat de l'appel d'offres

Suite à l’analyse du résultat de l'appel d'offres, l’architecte Beaupré Michaud et associés a
recommandé l’octroi du contrat au plus bas soumissionnaire conforme Construction Linea inc.

L’écart total de 89 913,10 $ (36,9 %) entre la soumission du plus bas soumissionnaire
conforme Construction Linea inc. et la dernière estimation des professionnels se traduit plus
spécifiquement par des écarts plus marqués aux postes budgétaires suivants: 00 -
Conditions générales (45 614 $), 0 2 - Démolition sélective (8 955 $) , 05 - Métal façonné (5
185 $) , 08 - Portes et fenêtres (9 200 $) et 15 - Mécanique (10 675 $) . 

Ces écarts peuvent s'expliquer par la période de surchauffe actuelle du marché, combinée à
la situation d’incertitude liée à la Covid-19, qui ont tendance à créer non seulement des
variations importantes entre les différentes soumissions elles-mêmes, mais aussi entre les
soumissions et les estimations qui précèdent les appels d’offres. Cela est manifeste tout
particulièrement au chapitre 00 - Conditions générale s , où le prix du plus bas
soumissionnaire est à 74 499 $, alors que l'estimation était à 28 885 $ et que cette dernière
considère un pourcentage coutumier de 15,7 % (normalement entre 14 % et 16 %) pour les
conditions générales. Cet écart de 45 614 $ (158 %) au chapitre des conditions générales
constitue l'écart principal puisqu'il représente en soi 67 % de l’écart total entre l'estimation
des professionnels et la soumission du plus bas soumissionnaire. 

Malgré ces écarts plus importants avec l'estimation des professionnels, un écart de
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seulement 5,3 % (17 611 $) existe entre les deux plus bas soumissionnaires conformes, ce
qui porte à conclure que le processus d'appel d'offres a permis d'obtenir un prix adéquat sur
les marchés.

L'entreprise Construction Linea inc. ne figure pas au Registre des entreprises non admissibles
aux contrats publics (RENA) au moment de la rédaction du présent dossier. Pareillement, le
Registre des entreprises ne fait état d'aucune irrégularité et les contractants ne sont pas
visés par la Liste des personnes déclarées non conformes en application du Règlement de
gestion contractuelle de la Ville, ni par la liste des firmes à rendement insatisfaisant.

Conformément à l'encadrement administratif C-OG-APP-D21-001, une évaluation du risque a
été effectuée. Nous n'allons pas procéder à l'évaluation du rendement de l'adjudicataire.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le plus bas soumissionnaire conforme Construction Linea inc. s’engage à réaliser la totalité
du mandat pour un montant de 290 337,17 $, incluant les taxes.
La provision pour contingences de 15 %, soit 43 550,58 $, incluant taxes, servira à couvrir
des imprévus qui pourraient survenir au cours de l’exécution des travaux.

Une provision, égale à 10 % du contrat total incluant contingences, soit 33 388,77 $ incluant
les taxes, est aussi recommandée en incidences pour couvrir des honoraires ou services
supplémentaires hors contrat, tel que la surveillance archéologique qui sera requise en cours
de réalisation des travaux. Ce montant n'est pas inclus au contrat du fournisseur.

La dépense totale à autoriser est donc de 367 276,52 $, incluant les taxes, les contingences
et les incidences.

La part du programme # 42200 « Programme de protection des bâtiments à vocation
communautaire » de 367 276,52 $ (taxes incluses) sera financée par le règlement d'emprunt
15-006 - Travaux de rénovation et de protection immeubles.

Le financement provient du PDI du SGPI.

La dépense est répartie de la façon suivante : 100 % en 2022.

Le tableau des coûts est inclus dans la section des pièces jointes du présent sommaire
décisionnel.

Le numéro de projet MIGP est IM-PR-21-0019.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier ne contribue pas à l'atteinte des résultats de Montréal 2030, des engagements en
changements climatiques et des engagements en inclusion et équité en raison de la nature
des interventions limitées qui sont prévues pour permettre une occupation du lieu tel que
souhaité. 
Le dossier contribue cependant à l'atteinte des résultats quant aux engagements en
accessibilité universelle.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Aucun impact majeur.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19
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Outre les mesures recommandées par la CNESST, la COVID-19 n'a pas d'impact sur ce
dossier.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération de communication n’est prévue.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Passage au comité exécutif : 15 décembre 2021

Début du mandat de l’adjudicataire (approximation) : Décembre 2021

Période de travaux : Janvier à avril 2022

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

Sur la base des vérifications, le signataire de la présente recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Pierre-Luc STÉBEN)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-11

Maxime LAMONTAGNE Jean CAPPELLI
Gestionnaire immobilier Chef de division - Projets Corporatifs

Tél : 514-607-2747 Tél : 514-977-9883
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE
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Michel SOULIÈRES Sophie LALONDE
directeur - gestion de projets immobiliers Directrice
Tél : 514-872-2619 Tél : 514-872-1049
Approuvé le : 2021-11-18 Approuvé le : 2021-11-19
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Grille d'analyse Montréal 2030  
Numéro de dossier : 1216810001  
Unité administrative responsable : Division projets corporatifs 
Projet : Mise en conformité et occupation transitoire à la Cité des Hospitalières  

 Phase 1 : Reconfiguration des espaces à la résidence Marie-Morin 
 

Section A - Plan stratégique Montréal 2030 
 oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique 
Montréal 2030? Veuillez cocher (x) la case correspondant à votre réponse.   X  

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il? 

Aucune contribution  

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?  

Aucune contribution 
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Section B - Test climat 
Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES), notamment :  

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles 
de 1990  

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030 
● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales 
● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050  

  X 

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les 
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes, 
augmentation des températures moyennes, sécheresse)? 

 X  

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test 
climat?  X  

 
Section C - ADS+*  

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :  
a. Inclusion  

● Respect et protection des droits humains 
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion  

 X  

b. Équité  
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale 

 X  

c. Accessibilité universelle 
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal  X   

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier?  X  
* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle 
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DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 
LISTE DES PRENEURS DU CAHIER DES CHARGES

Service de la gestion et de la planification immobilière
Direction de la gestion de projets immobiliers
Division des projets corporatifs          RÉSULTATS DE L'APPEL D'OFFRES IMM-15775  

Date de publication : 4 août 2021
Date d'ouverture : 14 octobre 2021

Liste des preneurs du cahier des charges

PRENEURS DU CAHIER DES CHARGES 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 

Association de la construction du Québec (ACQ)

Association des professionnels de la construction et de l'habitation du Québec (APCHQ)

Groupe DCR

6672469 CANADA INC. (Les Constructions AGLP)

Construction Michel Gagnon Ltée

GILCA inc.

Naxo

Construction Linea inc.

Rénovacoeur Rénovation inc.

Construction Fluet inc.

Constructions D.G.A.V. inc.
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Construction Linea inc. Tps Tvq 
5,0% 9,975% Total

Contrat:           %          $
100,0% 252 522,00 12 626,10 25 189,07 290 337,17 

Sous-total : 100,0% 252 522,00 12 626,10 25 189,07 290 337,17 
Contingences 15,0% 37 878,30 1 893,92 3 778,36 43 550,58 
Total - Contrat : 290 400,30 14 520,02 28 967,43 333 887,75 

Incidences: Dépenses générales
Dépenses spécifiques
Total - Incidences : 10,0% 29 040,03 1 452,00 2 896,74 33 388,77 
Coût des travaux ( Montant à autoriser ) 319 440,33 15 972,02 31 864,17 367 276,52 

Ristournes: Tps 100,00% 15 972,02 15 972,02 
Tvq 50,0% 15 932,09 15 932,09 
Coût après rist. ( Montant à emprunter ) 319 440,33 0,00 15 932,09 335 372,42 

Montant forfaitaire pour travaux

Cité des Hospitalières Phase 1
Description: Reconfiguration des espaces à la résidence Marie-Morin (1735)
Contrat: 15775

SGPI

Division de la gestion 
immobilière  

Section Corporatif

2021-11-11
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RÉSUMÉ DES RÉSULTATS D'ANALYSE D'ADMISSIBILITÉ ET DE CONFORMITÉ DE SOUMISSIONS

Numéro d'AO :

Titre d'AO :

Date d'ouverture :

Heure d'ouverture :

RÉSULTATS

Plus bas soumissionnaire conforme :

Prix du plus bas soumissionnaire conforme :                                                  290 337,17  $ 

Deuxième plus bas soumissionnaire conforme :

Prix du 2e plus bas soumissionnaire conforme :                                                  305 651,35  $ 

Dernière estimation :                                                  212 151,87  $ 

Écart entre la plus basse soumission et l'estimation (%) 37%

Écart entre la seconde plus basse soumission conforme et la plus basse (%) 5%

Nombre de soumissions déposées : 5

Rang* Soumissionnaire Prix soumis $
Statut 

intérimaire
Statut final Remarque

COMMENTAIRES

IDENTIFICATION

Analyse faite par : Date : 2021-10-28

Vérifiée par : Date :

Maxime Lamontagne

Construction Linea inc.

GILCA inc.

Conforme

CONFORME

  

  

1

Construction Michel 
Gagnon Ltée

10   

Conforme

IMM-15775

Reconfiguration des espaces à la résidence Marie-Morin (1735) de la Cité des Hospitalièr

2021-10-14

13h30

CONFORME       462 716,89  $ 

       413 726,04  $ 

       374 358,60  $ CONFORME

CONFORME

 / Erreur de report de prix de 1 $ entre la section C et la 
section B (Chapitre 9: 35 108 $ vs 35 109 $) / Erreur de 
numéro de bâtiment (1755 au lieu de 1735) dans le 
libellé de l'appel d'offres / Annexe H fournie le 26 
octobre 2021

Défaut 
mineur

Défaut 
mineur

Conforme

Conforme

À 
COMPLÉTER

Conforme

8   

9   

       290 337,17  $ 
Construction Linea 
inc.

À 
COMPLÉTER

À 
COMPLÉTER

 / Compagnie d'assurance non trouvée dans le registre 
de l'AMF, correction non demandée en raison de la 
conformité du plus bas soumissionnaire

 / Erreur de numéro de bâtiment (1755 au lieu de 1735) 
dans le libellé de l'appel d'offres / Date de publication 
de l'appel d'offres erronée

 / Adresse commerciale non inscrite à la section A du 
bordereau de soumission / seulement soumission 
originale sans la copie et aucun support numérique

 / Preuve de visite perdue mais Sécurité MTL affirme 
que le soumissionnaire était bien présent et 
soumissionnaire a fourni ses photos de visite

GILCA inc.

À 
COMPLÉTER

À 
COMPLÉTER

À 
COMPLÉTER

5

*Ici, le rang est déterminé à l'ouverture des soumissions par rapport aux prix soumis, sans égard aux statuts finaux ou des prix corrigés suite à l'analyse.

Constructions 
D.G.A.V. inc.

2

3

       305 651,35  $ 

Les Constructions 
AGLP

6 Conforme

Conforme

4

7

Conforme

IMM‐15775_analyse_conformite_soumission
page 1 de 1 
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⋅ Tuyaux haute pression pour aqueduc; 
⋅ Habits de combat d’incendie; 
⋅ Supports à vélo design.

⋅ Services bancaires ou financiers; 
⋅ Consultation en estimation de projets; 
⋅ Services-conseil en finance ou en fiscalité; 
⋅ Services-conseil en actuariat; 
⋅ Production et envoi des comptes de taxe. 

⋅ Uniformes;
⋅ Gants de travail; 
⋅ Vêtements de travail généraux; 
⋅ Vêtements de protection; 
⋅ Chaussures de sécurité. ⋅ Peinture de signalisation à base d’eau; 

⋅ Nouveaux mélanges d’enrobés bitumineux. 

⋅ Les activités de déneigement sont un exemple pertinent de ce type de 
dossier parce qu’elles entraînent plusieurs inconvénients ainsi que des 
dangers pour les citoyens, notamment les entraves à la circulation, les 
interdictions de stationner, le bruit des appareils quand les chargements 
sont effectués la nuit, etc.

⋅ Le bac roulant est un autre exemple pertinent de ce type de dossier.
Fourni au citoyen pour la cueillette des ordures et le recyclage, la qualité 
de ses composantes ainsi que sa vie utile ont un impact majeur sur le 
citoyen.

 

  

  

 

⋅
⋅

Maxime Lamontagne Signature numérique de Maxime Lamontagne 
Date : 2021.11.15 10:07:31 -05'00'
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1216810001

Unité administrative
responsable :

Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction
de la gestion de projets immobiliers , Division projets corporatifs

Objet : Accorder un contrat à Construction Linea inc. pour la réalisation
des travaux de reconfiguration des espaces à la résidence
Marie-Morin de la Cité des Hospitalières - Dépense totale de 367
276,52 $, taxes incluses (contrat : 290 337,17 $ + contingences
: 43 550,58 $ + incidences : 33 388,77 $) - Appel d'offres public
IMM-15775 (5 soumissionnaires).

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1216810001 - Travaux Cité des Hospitalières.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-16

Pierre-Luc STÉBEN Françoise TURGEON
Agent comptable analyste - Service des
finances - Point de service HDV

Conseillère budgétaire

Tél : 514-872-1021 Tél : 514-872-0549
Division : Service des finances - Point de
service HDV
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.008

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1219380001

Unité administrative
responsable :

Service de la diversité et de l'inclusion sociale , Direction ,
Division réduction des inégalités et milieux de vie inclusifs

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Projet : -

Objet : Accorder un contrat de services professionnels, de gré à gré, à
Société de développement social pour la poursuite de la phase
pilote de l’Équipe mobile de médiation et d’intervention sociale
(ÉMMIS), pour la période du 1er janvier au 31 mars 2022, pour la
somme maximale de 169 993 $, toutes taxes incluses /
Approuver un projet de convention à cet effet

Il est recommandé : 
1. d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à
gré par lequel Société de développement social s'engage à fournir à la Ville, les services
requis pour assurer la poursuite de la phase pilote de l'Équipe mobile de médiation et
d'intervention sociale (ÉMMIS) pour la période du 1er janvier  au 31 mars 2022, au prix de
sa soumission, pour la somme maximale de 169 993 $, toutes taxes incluses, dans le cadre
du budget du Service de la diversité et de l'inclusion sociale, conformément à son offre de
service en date du 10 décembre 2021 et selon les termes et conditions stipulées au projet
de convention;

2. d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel.

Signé par Charles-Mathieu
BRUNELLE

Le 2021-12-01 10:31

Signataire : Charles-Mathieu BRUNELLE
_______________________________________________

Directeur général adjoint par intérim 
Direction générale , Direction générale adjointe - Qualité de vie
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1219380001

Unité administrative
responsable :

Service de la diversité et de l'inclusion sociale , Direction ,
Division réduction des inégalités et milieux de vie inclusifs

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Projet : -

Objet : Accorder un contrat de services professionnels, de gré à gré, à
Société de développement social pour la poursuite de la phase
pilote de l’Équipe mobile de médiation et d’intervention sociale
(ÉMMIS), pour la période du 1er janvier au 31 mars 2022, pour la
somme maximale de 169 993 $, toutes taxes incluses / Approuver
un projet de convention à cet effet

CONTENU

CONTEXTE

La Ville de Montréal, en tant que gouvernement de proximité, est en première ligne pour
répondre au nombre croissant de demandes complexes d’interventions sociales dans le
domaine public. Avec une volonté de déjudiciariser les personnes vulnérables dans l'espace
public, le projet vise à tester une approche pluridisciplinaire incorporant davantage
d’intervenants et de médiateurs sociaux à ce qui pouvait être autrefois relégué au corps
policier. En effet, avant  la pandémie,  les services  policiers  du  Québec  faisaient  déjà
 état  d’une majorité  d’appels liés à des difficultés vécues par des personnes  en  situation
 de vulnérabilité. Depuis,  le  phénomène  n'a fait  que  s’accentuer.  Bien  que  le  corps
 policier  ait  l’habitude  de répondre  à  ces  appels,  les  divers  acteurs  du milieu,  incluant
le SPVM,  croient que de nouveaux moyens mieux adaptés peuvent être mis en place tout en
favorisant une meilleure cohabitation sociale entre les personnes en besoin et le grand
public.
Au cours des dernières années, le SPVM en collaboration avec plusieurs partenaires, a
développé des initiatives favorisant une meilleure concertation entre les actions de différents
acteurs, notamment le système de justice, les services sociaux et de santé, ainsi que le
milieu communautaire. Ces initiatives, empruntant souvent la posture d’équipes mixtes,
réduisent le nombre d’interventions répétitives auprès des mêmes personnes et diminuent les
enjeux de cohabitation sociale. Toutefois, à elles seules, les interventions policières ou
mixtes ne répondent pas à l’ensemble des situations de vulnérabilité des personnes
dans l’espace public montréalais. En fait, aucune intervention, aucun acteur à lui seul ne
peut prétendre apporter une solution unique à l’ensemble des enjeux complexes qui nuisent à
la sécurité urbaine et à la cohésion sociale à Montréal. 

C’est donc fort de ce constat que la Ville de Montréal, à travers son Service de la diversité
et de l’inclusion sociale (SDIS), ambitionne une action municipale renouvelée dans les
espaces publics consistant en un nouveau service entièrement civil : l'Équipe mobile de
médiation et d’intervention sociale (ÉMMIS). Une phase pilote du projet couvre la période du
1er septembre au 31 décembre 2021. Déployée par la Société de développement social
(SDS), l'organisme a tous les attributs et l’expérience nécessaires pour en assurer la
réalisation.
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Toutefois, le projet pilote ne s'étant déployé que sur une courte période de 4 mois, cette
extension de 3 mois jusqu'au 31 mars 2022, permettra de consolider son déploiement sur le
terrain ainsi que la collecte d'informations suffisantes devant permettre son évaluation. 

Ce projet fait l'objet d'un contrat de service professionnel octroyé de gré à gré, car il est
exempté du processus d'appel d'offres.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CG21 0621 du 4 octobre 2021
Approuver le projet d'Addenda 1 au contrat de services professionnels accordé de gré à gré
à Société de développement social le 26 août 2021 (CG21 0485) pour le déploiement d’une
phase pilote de l’Équipe mobile de médiation et d’intervention sociale (ÉMMIS) pour autoriser
une dépense additionnelle de 35 790 $, toutes taxes incluses, pour la période du 1er octobre
au 31 décembre 2021, majorant ainsi le montant total du contrat initial de 161 606 $ à 197
396 $, toutes taxes incluses.

CG21 0485 du 26 août 2021
Approuver un projet de convention de service, de gré à gré, par lequel la Société de
développement social s'engage à fournir à la Ville les services requis pour assurer le
déploiement d'une phase pilote de l'Équipe mobile de médiation et d'intervention sociale
(ÉMMIS) pour la période du 1er septembre au 31 décembre 2021, au prix de sa soumission,
pour la somme maximale de 161 606 $, taxes incluses, dans le cadre du budget du Service
de la diversité et de l'inclusion sociale, conformément à son offre de service en date du 19
juillet 2021 et selon les termes et conditions stipulées au projet de convention.

DESCRIPTION

L’ÉMMIS est un service de médiation qui vise à offrir quatre types de services :

Assistance mobile et rapide aux personnes marginalisées
Référencement et accompagnement vers les ressources communautaires et
institutionnelles
Médiation et résolution de conflits liés à l’occupation de l’espace public ou à
usage public
Présence et prévention dans l’espace public

L’ÉMMIS peut agir de sa propre initiative ou répondre à des appels transférés par différents
partenaires, notamment le SPVM. L’équipe cherche des solutions impliquant tant les
personnes vulnérables que les riverains. Lorsque l'équipe reçoit une demande d'intervention
ou décide d'intervenir de sa propre initiative, elle recueillera toutes les informations
disponibles et décider d'un plan d'intervention avec le meilleur dénouement  possible.

Le déploiement du projet pilote se poursuivra jusqu'au 31 mars 2022 et se concentrera sur le
territoire du poste de quartier 21 (arrondissement de Ville-Marie) et ses zones limitrophes. Au
besoin, la Ville pourra demander des actions dans d’autres territoires. À travers ses
interventions sur le terrain, l'objectif de la phase pilote est de présenter l'équipe à la
communauté, de développer l'expertise, de détecter les éventuels obstacles et de raffiner
les interventions. 

De manière plus spécifique, la SDS s’engage à assurer les livrables suivants :

8 intervenants psychosociaux qualifiés qui assureront une présence 7 jours sur
7, pour un total de 15 heures par jour, de 9 h à minuit.
Les intervenants, en uniforme, seront identifiés par un logo Ville de Montréal
EMMIS;
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Une collecte des données sur le nombre et la nature des interventions de
l’équipe; Les données devront pouvoir être désagrégées selon différentes
caractéristiques sociodémographiques;
Un bilan du déploiement de la phase pilote d’EMMIS comprenant :

Un protocole d’intervention type;
Une analyse des données recueillies;
Les constats, les succès et les écueils rencontrés sur le terrain;
Les améliorations nécessaires pour la continuité du projet.

JUSTIFICATION

La Société de développement social (SDS) est un partenaire privilégié qui, au fil des ans, a
fait ses preuves dans ses interventions auprès des plus vulnérables, mais aussi en travaillant
avec les différentes institutions municipales et les organisations communautaires. La SDS
travaille activement à trouver des solutions aux situations d'itinérance ainsi qu'à l’exclusion
sociale en établissant des ponts et en créant des projets novateurs tout en suscitant la
participation de plusieurs acteurs. Les personnes en situation d’itinérance et/ou de grande
précarité, les organismes communautaires, les entreprises et les institutions sont au cœur de
son action. Depuis 2012, la SDS opère un service de médiation sociale dont l’objectif est la
création et la coordination de projets pour venir en aide aux personnes marginalisées tout en
assurant une bonne cohabitation avec les différents milieux concernés (société civile,
secteur privé, organismes communautaires, etc.). Pour toutes ces raisons, la SDS a été
identifiée comme le partenaire le mieux placé pour déployer le projet pilote d'ÉMMIS à court
terme. Continuer le projet pilote permettra de poursuivre un déploiement complet de l'équipe.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

La somme nécessaire à ce dossier, soit 169 993 $, toutes taxes incluses, est prévue au
budget du Service de la diversité et de l'inclusion sociale. Conséquemment, il ne comporte
aucune incidence sur le cadre financier de la Ville. Cette dépense additionnelle sera
entièrement assumée par la ville centre.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier contribue à l’atteinte des résultats de Montréal 2030 et des engagements en
inclusion, équité et accessibilité universelle.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

La poursuite de la phase pilote (après 4 mois) favorisera un déploiement complet de l'équipe
(ex.: renforcement des relations avec les partenaires, augmentation des interventions) afin
d'en mesurer de façon plus précise les impacts et l'efficacité comme alternative aux
interventions policières et réponse aux besoins des personnes vulnérables dans l'espace
public.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

La COVID 19 a exacerbé les conditions des personnes vulnérables notamment en raison de
la diminution de lits d'hébergement d'urgence dans certaines ressources. Les abris
temporaires se sont d'ailleurs multipliés dans la ville ce qui a des impacts en matière de
sécurité incendie, de cohabitation sociale et nécessite des interventions régulières de la part
de la ville et ses partenaires. ÉMMIS offrira une réponse sociale municipale, mobile et rapide
dans l’espace public, en lien avec des situations de détresse ou de cohabitation difficile
impliquant des personnes marginalisées ou en difficulté et contribuera à favoriser la
cohabitation sociale avec les commerçants et résidents.
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OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les modalités de communication sont prévues au projet de convention.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Décembre Comité exécutif pour présentation
Décembre Conseil municipal pour approbation

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Anca ENACHE)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-28

Michael ARRUDA Ramana ZANFONGNON
Conseiller en planification Cheffe de division - Lutte contre la pauvreté

et l'itinérance

Tél : 514.467.6842 Tél : 438.354.6851
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Nadia BASTIEN
Directrice
Tél : (514) 872-3510
Approuvé le : 2021-11-30
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Grille d'analyse Montréal 2030  

Numéro de dossier : 1219380001 

Unité administrative responsable : Division Réduction des inégalités et milieux de vie inclusifs 

Projet : Phase pilote de déploiement de l’Équipe mobile de médiation et d’intervention (ÉMMIS)  

 

Section A - Plan stratégique Montréal 2030 

 oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique 

Montréal 2030? Veuillez cocher (x) la case correspondant à votre réponse.  
X   

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il? 

Priorité 1 : Offrir à l’ensemble des Montréalaises et Montréalais des milieux de vie sécuritaires et de qualité, et une 
réponse de proximité à leurs besoins 

  

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?  

Le déploiement de la phase pilote d’ÉMMIS contribuera à renforcer le sentiment de sécurité dans les zones concernées tout en 
offrant un référencement et un accompagnement individualisé vers les ressources communautaires et institutionnelles aux 
personnes marginalisées qui occupent l’espace public. 
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Section B - Test climat 

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES), notamment :  
● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles de 1990  

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030 

● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales 

● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050  

  x 

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les 
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes, 
augmentation des températures moyennes, sécheresse)? 

  x 

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test 

climat? 
  x 

 

Section C - ADS+*  

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :  

a. Inclusion  
● Respect et protection des droits humains 

● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion  

X   

b. Équité  

● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale 
x   

c. Accessibilité universelle 

● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal  
 x  

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier? x   

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle 
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CONVENTION DE SERVICES AVEC UN ORGANISME SANS BUT LUCRATIF

GDD 121 9380 001

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public 
ayant son hôtel de ville au 275, rue Notre-Dame Est, 
Montréal, Québec, H2Y 1C6, agissant et représentée par 
Me Emmanuel Tani-Moore, greffier, dûment autorisé aux 
fins des présentes en vertu de la résolution CM03 0836 et 
de l’article 96 de la Loi sur les cités et villes;

Numéro d’inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ci-après, appelé la « Ville »

ET : SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL, personne 
morale, constituée sous l’autorité de la partie III de la Loi 
sur les compagnies (RLRQ, c. C38), dont l’adresse 
principale est le 533, rue Ontario Est, bureau 206, 
Montréal, Québec, H2L 1N8, agissant et représentée par 
M. François Raymond, directeur général, dûment autorisé 
aux fins des présentes tel qu’il le déclare;

Numéro d’inscription TPS : 83429
Numéro d'inscription TVQ : S. O. 

Ci-après, appelé(e) le « Contractant »

Le Contractant et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés 
dans la présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE le Contractant œuvre dans le domaine de l’intervention sociale;

ATTENDU QUE la Ville requiert les services du Contractant pour le déploiement de la 
phase pilote de l’Équipe mobile en médiation et intervention sociale (ÉMMIS) en 
fournissant les services de 8 intervenants sociaux lesquels sont plus amplement décrits 
à l’article 2 des présentes;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de 
l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce 
règlement au Contractant;
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
DÉFINITIONS

Dans la présente convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les 
termes suivants signifient :

1.1 « Annexe 1 » : La description de la prestation de service du 
Contractant.

1.2 « Responsable » : La directrice de l’Unité administrative de la Ville ou 
son représentant dûment autorisé.

1.3 « Unité administrative » : Le Service de la diversité et de l’inclusion sociale.

ARTICLE 2
OBJET

La Ville retient les services du Contractant qui s'engage, selon les termes et conditions 
de la présente convention et de l’Annexe 1 ci-jointe, à assurer le déploiement de la 
phase pilote d’ÉMMIS, à collecter les données nécessaires à la mesure du projet et à 
contribuer à une culture d’intervention en matière de médiation auprès des personnes 
vulnérables dans l’espace public à Montréal.

De manière plus spécifique, le Contractant s’engage à assurer les livrables 
suivants:

● Embaucher et gérer 8 intervenants sociaux qualifiés;
● Identifier lesdits intervenants avec un uniforme montrant un logo « Ville de 

Montréal – ÉMMIS »;
● Assurer une collecte de données sur le nombre et la nature des interventions de 

l’équipe; les données devront pouvoir être désagrégées selon différentes 
caractéristiques sociodémographiques.

● Produire un bilan du déploiement de la phase pilote d’ÉMMIS comprenant :
○ un protocole d’intervention type
○ une analyse des données recueillies, remises ensuite à la Ville
○ les constats, les succès et les écueils rencontrés sur le terrain 
○ les améliorations nécessaires pour la continuité du projet

Le Contractant travaillera en étroite collaboration avec un conseiller de la Ville de 
Montréal chargé du projet. C’est de concert avec ce conseiller que le Contractant 
entamera les réflexions de fonds du projet, consultera les données collectées par les 
intervenants et prendra des décisions sur de possibles correctifs à apporter en cours de 
route. Plus spécifiquement, le conseiller de la ville de Montréal assurera le déploiement 
effectif du projet pilote par une série d’actions incontournables:

 Soutenir efficacement la mise en œuvre du projet;
 Assurer une collaboration étroite avec le contractant tout au long du projet;
 Soutenir la promotion du projet, le développement et le maintien des 

partenariats;
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 Faire le suivi approprié auprès des services de la Ville selon les enjeux soulevés 
par le contractant;

 Participer au processus de sélection des intervenants;
 Coordonner l’exécution de la présente convention.

ARTICLE 3
INTERPRÉTATION

3.1 Le préambule et l’Annexe 1 font partie intégrante de la présente convention.

3.2 Le texte de la présente convention prévaut sur toute disposition ou condition de 
l’Annexe 1 qui pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 4
DURÉE

Nonobstant la date de sa signature, la présente convention prend effet le
1er janvier 2022 et se termine lorsque le Contractant aura complètement exécuté ses 
services, mais au plus tard le 31 mars 2022.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

En contrepartie de l’exécution par le Contractant de toutes et chacune des obligations 
qui lui incombent en vertu de la présente convention, la Ville doit :

5.1 assurer au Contractant la collaboration du Responsable;

5.2 remettre au Contractant les documents qu'elle jugera utiles à l'exécution des 
obligations de ce dernier, prévues à la présente convention, documents qui 
seront considérés comme exacts, à moins que le Responsable ne soit avisé sans 
délai et par écrit de leur inexactitude;

5.3 communiquer avec diligence au Contractant la décision du Responsable sur tout 
plan, tout rapport, toute proposition ou tout autre document soumis par le 
Contractant;

5.4 lui verser les sommes prévues à l’article 8 de la présente convention.

ARTICLE 6
OBLIGATIONS DU CONTRACTANT

En considération des sommes qui lui sont versées par la Ville, le Contractant s’engage 
à :

6.1 exécuter les obligations prévues à la présente convention en collaboration étroite 
avec le Responsable et tenir compte de toutes ses instructions et 
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recommandations à cette fin, étant entendu que le Contractant conserve le libre 
choix des moyens d’exécution de la présente convention;

6.2 respecter l'échéancier, les orientations et les modes de fonctionnement décrits à 
la présente convention et à l’Annexe 1;

6.3 assumer ses frais généraux tels le transport, les repas, les services de 
secrétariat et autres;

6.4 soumettre à la Ville une ou des factures détaillées et précisant le taux et le 
montant des taxes applicables, de même que le numéro d'inscription qui lui a été 
attribué par Revenu Canada aux fins de la TPS et par Revenu Québec aux fins 
de la TVQ;

6.5 transmettre au Responsable, selon les modalités et la fréquence que lui indique 
le Responsable, un rapport faisant état des services rendus, des coûts afférents, 
du respect des échéanciers et de la performance générale des activités;

6.6 n’offrir aucune prestation de service susceptible d’entraîner un dépassement de 
la somme maximale ci-dessous mentionnée sans avoir obtenu, au préalable, 
l’autorisation écrite de la Ville;

6.7 respecter les lois et les règlements en vigueur, se procurer tout permis ou toute 
licence exigée par les autorités compétentes et payer toutes les taxes et 
redevances qui pourraient être exigées en vertu de la présente convention;

6.8 rendre disponibles les ressources nécessaires à l’exécution de la présente 
convention, le recours à la sous-traitance est interdit sauf de manière accessoire 
et le Contractant s’engage à fournir l’essentiel des services à même ses propres 
ressources;

6.9 prendre fait et cause pour la Ville et la tenir indemne de tout jugement ou toute 
décision qui pourrait être prononcée à son encontre, en capital, intérêts et frais, 
dans toute poursuite ou réclamation découlant directement des activités décrites 
dans la présente convention;

6.10 remettre au Responsable dans les trente (30) jours de la signature de la présente 
convention une copie de ses lettres patentes;

6.11 offrir l’accès sans discrimination à toute personne se prévalant des services 
offerts en vertu de la présente convention;

6.12 ne divulguer aucun des renseignements personnels recueillis aux fins des 
services rendus en vertu de la présente convention;

6.13 adresser toute communication à la Ville en français; il en est de même pour 
l'affichage et la signalisation, notamment, l’affichage du Contractant dans les 
locaux de la Ville et à l'extérieur sur le domaine de la Ville, lesquels devront 
respecter l’article 58 de la Charte de la langue française, à savoir qu'ils soient
rédigés en français, ou qu'ils soient exprimés en français et dans une autre 
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langue, avec nette prédominance du français sur l’autre langue en terme de 
visibilité.

ARTICLE 7
PRÉROGATIVES DU RESPONSABLE

À l'exclusion de toute autre personne ou autorité, le Responsable a pleine compétence 
pour :

7.1 coordonner l'exécution de la présente convention;

7.2 refuser les travaux, rapports, prestations et tout autre document du Contractant 
qu'il juge de mauvaise qualité ou non conformes aux dispositions de la présente 
convention ou des Annexes;

7.3 exiger du Contractant la rectification et la correction de ces travaux, rapports, 
prestations et tous autres documents aux frais de ce dernier.

ARTICLE 8
HONORAIRES

8.1 En contrepartie de l’exécution des obligations assumées par le Contractant, la 
Ville s’engage à lui verser une somme maximale de cent soixante-neuf mille 
neuf cent quatre-vingt-treize dollars (169 993 $) couvrant tous les honoraires 
et toutes les taxes applicables aux services du Contractant.

8.2 Les honoraires prévus au présent article sont payables comme indiqué à 
l’Annexe 1, sur présentation d’une facture.

Les factures du Contractant sont payables dans les trente (30) jours de leur 
réception. Toutefois, la Ville n'acquittera pas les honoraires du Contractant si les 
factures de ce dernier ne comportent pas toutes les informations requises quant 
à la TPS et à la TVQ.

Les factures doivent être envoyées à l’adresse facture@montreal.ca avec le 
responsable ou son représentant dûment autorisé en copie.

8.3 Aucun paiement d'honoraires versé au Contractant ne constitue une 
reconnaissance du fait que les services rendus par celui-ci sont satisfaisants ou 
conformes aux termes de la présente convention.

8.4 Le Contractant ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour 
paiements effectués en retard.
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ARTICLE 9
LIMITE DE RESPONSABILITÉ

9.1 La responsabilité de la Ville pouvant lui être imputée en raison de la présente 
convention et des faits ou omissions s'y rapportant ne peut en aucun cas 
excéder cent soixante-neuf mille neuf cent quatre-vingt-treize dollars (169 
993 $).

9.2 La prétention du Contractant selon laquelle ses services ne sont pas taxables 
n'engage aucunement la responsabilité de la Ville. Aucune somme additionnelle 
ne sera versée à titre de taxes au Contractant. Le Contractant doit prendre fait et 
cause pour la Ville et la tenir indemne, en capital, intérêts et frais, de toute 
réclamation formulée ou de toute décision prise par les autorités fiscales à cet 
égard.

ARTICLE 10
DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

En considération des honoraires prévus à l'article 8.1, le Contractant :

10.1 cède à la Ville tous ses droits de propriété intellectuelle se rapportant aux 
rapports, études et autres documents réalisés dans le cadre de la présente 
convention et renonce à ses droits moraux;

10.2 garantit la Ville qu'il est l'unique propriétaire ou l'usager autorisé des droits de 
propriété intellectuelle relatifs aux rapports, études et documents dont il se sert 
aux fins d'exécuter la présente convention;

10.3 tient la Ville indemne de toute réclamation quant à ces droits, y compris les droits 
moraux, s'engage à prendre fait et cause pour cette dernière dans toute action 
intentée contre elle en raison de ces droits et à l'indemniser de tout jugement 
rendu à son encontre en capital, intérêts et frais.

ARTICLE 11
RÉSILIATION

11.1 La Ville peut mettre fin à la présente convention en tout temps. Le Responsable 
avise le Contractant par écrit de son intention de recommander à la Ville de 
mettre fin à la présente convention. À la réception de cet avis, le Contractant doit 
soumettre au Responsable tous les rapports, toutes les études, toutes les 
données, toutes les notes et tous les autres documents préparés dans le cadre 
de la présente convention et émettre une facture finale faisant état de la valeur 
des services rendus qui demeurent impayés à la date de l’avis du Responsable 
en joignant toutes les pièces justificatives à l’appui de telle facture.

11.2 La Ville acquittera le coût des services rendus à la date de l’avis du 
Responsable. Le Contractant n'a aucun recours contre la Ville pour la perte de 
profits anticipés ni pour des dommages occasionnés du fait de cette résiliation.
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ARTICLE 12
SURVIE DE CERTAINES OBLIGATIONS

La terminaison de la présente convention, pour quelque raison que ce soit, ne met pas 
fin à toute disposition de la convention qui, implicitement ou explicitement, doit demeurer 
en vigueur malgré sa terminaison.

ARTICLE 13
DÉFAUTS

13.1 Il y a défaut :

13.1.1 si le Contractant n'observe pas quelque engagement pris aux termes de 
la présente convention;

13.1.2 si le Contractant fait une cession de biens, est réputé avoir fait une 
cession de biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;

13.1.3 si l’administration du Contractant passe entre les mains de tiers, qu’il 
s’agisse de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par le 
Contractant pour garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de 
tiers;

13.1.4 si le Contractant perd son statut d’organisme sans but lucratif.

13.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 13.1.1, le Responsable avise par écrit 
le Contractant du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il 
détermine. Le Responsable peut retenir tout versement tant que le Contractant 
n'a pas remédié au défaut. Si malgré cet avis, le Contractant refuse ou néglige 
de remédier à tel défaut dans le délai imparti, la présente convention sera résiliée 
de plein droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé par la Ville pour 
les dommages occasionnés par ce défaut.

13.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 13.1.2, 13.1.3 ou 13.1.4, la présente 
convention est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de 
l’événement.

13.4 S'il est mis fin à la présente convention en application des articles 13.2 ou 13.3, 
la Ville acquittera le coût des services rendus à la date de l’avis du Responsable 
ou de l’événement selon le cas. Le Contractant n'a aucun recours contre la Ville 
pour la perte de profits anticipés ni pour des dommages occasionnés du fait de 
cette résiliation que cette dernière soit effectuée en application des articles 13.2 
ou 13.3.

ARTICLE 14
ASSURANCES ET INDEMNISATION

14.1 Le Contractant doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute 
la durée de la présente convention, un contrat d'assurance responsabilité civile 
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accordant par accident ou événement une protection minimale deux millions 
dollars (2 000 000 $) pour les blessures corporelles, pour les dommages 
matériels et pour les préjudices et dans laquelle la Ville est désignée comme 
coassurée.

14.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur 
doit donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de 
trente (30) jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance 
par le Contractant ou par l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat 
d’assurance ne sera applicable à la Ville.

14.3 Le Contractant s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente convention, une copie de la police d’assurance ou du 
certificat de la police. Le Contractant doit fournir, chaque année, le certificat de 
renouvellement de la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son 
échéance.

ARTICLE 15
REPRÉSENTATION ET GARANTIE

15.1 Le Contractant déclare et garantit :

15.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente convention et d’exécuter 
toutes et chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de 
celle-ci;

15.1.2 que les services visés par la présente convention s’inscrivent dans le 
cadre de sa mission et qu’il a les compétences requises et les 
ressources pour les fournir;

15.1.3 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, tout travail 
écrit, toute représentation ou toute activité ayant lieu sous son contrôle 
concernant la présente convention ont été dûment acquittés et que ces 
représentations ou activités peuvent valablement avoir lieu;

15.1.4 qu’il détient, et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 
permettant de réaliser la présente convention et notamment ceux lui 
permettant de céder tous ses droits de propriété intellectuelle prévus à 
l’article 10 de la présente convention;

15.1.5 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la 
présente convention constituent des considérations essentielles sans 
lesquelles la Ville n’aurait pas signé celle-ci.
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ARTICLE 16
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

16.1 Entente complète

La présente convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue 
entre les Parties.

16.2 Divisibilité

Une disposition de la présente convention jugée invalide par un tribunal n’affecte 
en rien la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et leur 
force exécutoire.

16.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un 
recours ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel 
droit ou tel recours.

16.4 Représentations du Contractant

Le Contractant n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou 
omissions, engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre 
façon.

16.5 Modification à la présente convention

Aucune modification aux termes de la présente convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable de chacune des deux Parties.

16.6 Lois applicables et juridiction

La présente convention est régie par les lois du Québec et toute procédure 
judiciaire s'y rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

16.7 Ayants droit liés

La présente convention lie les Parties aux présentes de même que leurs 
successeurs et ayants droit respectifs.

16.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés 
qu’avec l’accord écrit préalable de l’autre Partie.

16.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente 
convention est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de 
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communication qui permet à la partie expéditrice de prouver sa livraison au 
destinataire.

Élection de domicile du Contractant

Le Contractant fait élection de domicile au 533, rue Ontario Est, bureau 206, 
Montréal, Québec, H2L 1N8 et tout avis doit être adressé à l'attention du directeur 
général. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville 
sa nouvelle adresse, le Contractant fait élection de domicile au bureau du greffier 
de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801, rue Brennan, 4e étage, Montréal, 
Québec, H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable.

16.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux, mais qui, pris collectivement, 
ne forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis 
par télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un 
original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES À 
MONTRÉAL, À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE 
RESPECTIVE.

Le           e jour de                                                          2021

VILLE DE MONTRÉAL

Par : ___________________________________________
Emmanuel Tani-Moore, greffier

Le           e jour de                                                          2021

SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL

Par : ___________________________________________
François Raymond, directeur général

Cette entente a été approuvée par le conseil municipal de la Ville de Montréal, 
le     e jour de …………………………. 2021 (Résolution CM21          )
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Montréal, le 10 décembre 2021 

Offre de service – Reconduction du projet pilote ÉMMIS 

1- Compréhension du mandat

Contexte 

La Ville de Montréal et ses services réévaluent depuis quelques années leur approche d’intervention 

auprès des populations vulnérables et/ou en situation d’itinérance. Les services de la Ville se penchent 

aujourd’hui sur une approche pluridisciplinaire incorporant davantage d’intervenants et médiateurs 

sociaux à ce qui pouvait être autrefois relégué au corps policier.  

De tels projets de soutien dans les espaces publics (E=MC2) ou dans le service de Métro de Montréal 

(ÉMIC) témoignent de deux constats : (1) dans la plupart des moments où une intervention est nécessaire, 

la santé mentale tend à être en jeu et (2) une approche psychosociale aide davantage à la désescalade et 

à la déjudiciarisation des personnes vulnérables et/ou en situation d’itinérance.  

La Ville de Montréal et son Service de diversité et d’inclusion sociale s’apprêtent à introduire un projet 

pilote novateur qui va dans ce sens et qui, si réussi, modifiera substantiellement l’approche du SPVM dans 

le traitement de ses appels du 911 et autres services (211, 811, SIM, etc). Avant la pandémie, les services 

policiers du Québec faisaient déjà état d’une majorité d’appels aux 911 liés à des problèmes de santé 

mentale. Depuis, le phénomène ne fait que s’accentuer. Bien que le corps policier ait l’habitude de 

répondre à ces appels, les divers acteurs du milieu, SPVM inclus, croient qu’il y a meilleur moyen de traiter 

ces besoins et qui favoriserait ainsi une meilleure cohabitation sociale entre les personnes en besoin et les 

citoyens. 

Projet pilote 

Suivant son ouverture envers les personnes vulnérables et/ou en situation d’itinérance, la Ville souhaite 

connaître l’effet de reléguer les appels de type santé mentale à une équipe d’intervention et de médiation 

sociale entièrement civile.  

Du 1er septembre au 31 décembre 2021, de concert avec le Service de diversité et d’inclusion sociale de 

la Ville, une équipe d’intervenants psychosociaux a répondu aux appels liés à la santé mentale dans 
l'espace public qui concernent le territoire des Postes de Quartier du SPVM de l’arrondissement Ville-

Marie et ses zones limitrophes, au Centre-Ville de Montréal. Un effort particulier sur la mise en 

place d’un protocole d’intervention ainsi que sur la collecte de données permet de mesurer 

l’efficacité de l’approche et d’assurer la continuité et l’expansion du projet à l’ensemble de la Ville. 

Cependant, la durée initiale du projet pilote ayant été limitée à quatre mois, le projet sera reconduit 

pour trois mois afin de prendre des mesures plus précises sur l’efficacité et l’impact du projet. 
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Besoin 

La Ville cherche un organisme partenaire capable d’assurer le déploiement de l’ÉMMIS. Sans négliger les 

termes spécifiques stipulés dans le document des Termes de référence du projet, l’équipe devra assurer 

(1) une assistance mobile et rapide aux personnes marginalisées, (2) un référencement et 

accompagnement de ces personnes vers les ressources communautaires et institutionnelles, (3) une 

médiation et une résolution de conflits liés à l’occupation de l’espace public ou à usage public tout en 

maintenant (4) une présence de prévention dans certains espaces publics à risque.  

L’ÉMMIS répond aux appels, mais peut aussi agir de sa propre initiative, de manière préventive ou 

planifiée, toujours en prenant en compte le besoin de la personne vulnérables, mais aussi celui du citoyen 

qui se sent importuné par une situation donnée. 

La Société de développement sociale (SDS) comporte tous les attributs et l’expérience privilégiée 

nécessaires pour assurer la réalisation et la mesure du projet pilote ÉMMIS.  

 

2- Expertise de la SDS pour assumer la réussite d’ÉMMIS 

La SDS travaille activement à trouver des solutions à l’itinérance et à l’exclusion sociale en établissant des 

ponts et en créant des projets novateurs suscitant la participation du monde des affaires. Les personnes 

en situation d’itinérance et/ou de grande précarité, les organismes communautaires, les entreprises et les 

institutions sont au cœur de notre action. 

Depuis 2012, la SDS opère un service de médiation sociale dont l’objectif est la création et coordination 

de projets pour venir en aide aux personnes marginalisées tout en assurant une bonne cohabitation avec 

les différents milieux concernés (société civile, secteur privé, organismes communautaires, etc.). C’est 

ainsi que la SDS a développé ou est partie prenante dans les projets suivants. 

Médiation sociale dans le métro de Montréal (10 323 interventions en 2020) 

Le Pôle de services en itinérance (PSI), d’abord en opération depuis 2012 dans cinq stations de métro du 

centre-ville de Montréal, compte désormais une quinzaine de stations visitées de façon assidue et 

quotidienne afin de venir en aide aux personnes itinérantes.  

Ces interventions permettent entre autres de référer un bon nombre de personnes en situation 

d’itinérance et de vulnérabilité vers les ressources à leur disposition à Montréal pour qu’elles puissent 

recevoir différents services adaptés à leurs besoins.  

Un projet pilote de brigade de soir a d’ailleurs été conclu avec la STM en 2020 où un-e intervenant-e, 

jumelé-e à 2 inspecteurs-trices de la STM, circulent dans les stations les plus achalandées du réseau dans 

le but d’intervenir avec la clientèle que nous ne retrouvons pas nécessairement de jour. Le succès fut tel 

que nous avons convenu avec la STM d’ajouter une deuxième brigade de soir en 2021. 

ÉMIC (92 interventions réalisées au projet pilote) 

Créé en novembre 2020, le projet d’Équipe Métro d’Intervention et de Concertation (ÉMIC) vise à offrir 

une aide de deuxième ligne à des personnes en situation d’itinérance qui se retrouvent dans le métro et 

qui rencontrent des difficultés récurrentes. L’équipe est composée d’un-e intervenant-e psychosocial-e de 
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la Société de développement social (SDS), d’un-e agent-e de la section métro du Service de Police de la 

Ville de Montréal (SPVM) et d’un-e inspecteur-trice de la Société de Transport de Montréal (STM). 

Les objectifs d’ÉMIC sont : 

• D’améliorer la qualité de vie des personnes en situation d’itinérance; 

• De diminuer la judiciarisation des personnes vulnérables; 

• De jumeler les forces organisationnelles dans une optique de cohérence et d’efficacité; 

• D’améliorer le sentiment de sécurité des usagers-ères du métro. 

Le succès d’ÉMIC est tel qu’il a été reconduit et est maintenant appelé à grandir. 

Médiation sociale dans les immeubles et espaces publics de Montréal (3164 interventions en 

2020) 

Ce programme a vu le jour en 2015, suite aux préoccupations d’hôteliers et de gestionnaires d’immeubles 

du centre-ville de Montréal qui ne savaient plus comment réagir face aux conditions de vie de plus en plus 

difficiles des personnes en situation d’itinérance et des répercussions sur leurs activités. Comme bon 

nombre de notre clientèle se retrouvait à proximité de leurs établissements, la Société de développement 

social a mis en place un projet pilote d’intervention psychosociale qui visait à leur venir en aide et à les 

accompagner dans leurs démarches de réinsertion. 

En 2020, le programme est maintenant déployé dans plus de 22 immeubles et hôtels souhaitant 

s’impliquer concrètement pour aider les personnes marginalisées et/ou en situation d’itinérance ou à 

risque de l’être du centre-ville de Montréal. Cette année, en plus des immeubles et des hôtels, l’équipe de 

médiation sociale a aussi poursuivi son mandat avec les Jardins Gamelin ainsi que les SDC Village et 

Quartier Latin toujours avec comme objectif d’améliorer la cohabitation sociale. 

E=MC2 (7314 interventions en 2020) 

E=MC2 est une initiative qui a vu le jour en juillet 2020. L’équipe est composée de 

patrouilleurs/patrouilleuses, d’agents-es sociocommunautaires et d’un-e agent-e de concertation 

communautaire du SPVM; de travailleurs/travailleuses sociaux/sociales jumelés-es à des infirmiers-ères 

ou à des éducateurs/éducatrices du CIUSSS et d’intervenants-es psychosociaux/sociales de la SDS. 

Des conteneurs ont été installés au Jardins Gamelins pour chacun des partenaires afin d’être utilisés 

comme comptoirs de services adaptés aux besoins des personnes en situation d’itinérance et se retrouvant 

directement dans leur milieu de vie. 

Ces services varient selon la mission et l’expertise de chacun des acteurs présents (SPVM, CIUSSS, SDS et 

d’autres organismes au besoin) et c’est cette multidisciplinarité et ce travail d’équipe qui assure le réel 

succès du projet et son impact concret auprès de la population itinérante. 

Brigades de cohabitation sociale (COVID, 1677 interventions) 

Deux brigades de cohabitation sociale ont vu le jour cette année dans le contexte de la pandémie. Les 

mesures d’urgences alimentaires et d’hébergement qui ont été mises en place pour venir en aide aux sans-

abri ont amené des enjeux de cohabitation sociale dans certains secteurs du centre-ville de Montréal. En 

effet, la population environnante (résidents-es et commerçants-es) se sentait désoeuvrée par rapport à 
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cette augmentation de la population itinérante dans leur secteur et la perte de leurs espaces. Agressivité, 

vente de drogues, incivilités ont eu lieu dans les secteurs environnants, voire directement sur le terrain 

des gens ou dans les ruelles. 

Le mandat de ces brigades était le suivant: 

Assurer une cohabitation optimale entre les résident-es des secteurs visés, les commerçants-es, les usager-

ères du métro et les personnes marginalisées ou sans-abri grâce à des interventions de médiation sociale; 

Référer les personnes en situation d’itinérance vers les ressources appropriées: centres de jour, 

organismes, débordements d’urgence de nuit, répits de jour; 

Écouter les plaintes des citoyen-nes et des commerçant-es et leur apporter des pistes de solution; 

Réduire les méfaits en proposant à notre clientèle des alternatives adéquates (Par ex: Encourager la 

modération de la consommation, diriger la clientèle vers des endroits plus appropriés comme des sites 

d’injections supervisés ou une ressource pour un répit, proposer une désintoxication etc.) 

En conclusion, la SDS estime avoir l’expérience en intervention et en médiation sociale 

nécessaires, en plus d’une expérience éprouvée avec les principales institutions qui seront 

impliquées dans le projet ÉMMIS. 

 

3- Spécificités et livrables 

Selon les termes de référence du projet, la SDS s’engage à assurer le déploiement d’ÉMMIS, à collecter les 

données nécessaires à la mesure du projet et à contribuer à une culture d’intervention idéale dans les 

divers services d’intervention de la Ville (211, 311, 811, 911, SPVM, SIM). Dans la mesure ou le projet est 

un succès, la SDS peut-être un partenaire collaborateur pour assurer l’expansion du service. 

De manière plus spécifique, la SDS s’engage à assurer les livrables suivants : 

• 8 intervenants sociaux qualifiés employés par la SDS qui assurera les salaires et les avantages 

sociaux; 

• Les intervenants, en uniforme, seront identifiés par un logo ‘Ville de Montréal - EMMIS’; 

• Une collecte des données sur le nombre et la nature des interventions de l’équipe;  

• Les données devront pouvoir être désagrégées selon différentes caractéristiques 

sociodémographiques. 

• Un bilan du déploiement de la phase pilote d’EMMIS comprenant : 

o Un protocole d’intervention type 

o Une analyse des données recueillies et remettra les données à la ville; 

o Les constats, les succès et les écueils rencontrés sur le terrain 

o Les améliorations nécessaires pour la continuité du projet 
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Durée et portée 

L’entente de service pour le déploiement d’une phase pilote de l’EMMIS prendra fin le 31 mars 

2022. La phase pilote du projet se concentrera sur le territoire du PDQ21 et de ses zones 

limitrophes. 

Au besoin, la Ville pourra demander des actions dans d’autres territoires. 

Prise en main / activation des interventions 

L'équipe interviendra de trois façons : 

• Appel direct d’un partenaire (211, 311, 811, 911, SPVM, SIM) à un numéro désigné d'ÉMMIS. 

Lorsque l'équipe est appelée à intervenir suite à une demande d'un partenaire, elle peut 

intervenir sans la présence du partenaire ou reprendre l'intervention que le partenaire a déjà 

initiée. 

• Intervention préventive : de sa propre initiative, parce qu’elle constate des situations 

pertinentes, l’EMMIS déploie son protocole d’intervention.  

• Intervention planifiée: l'équipe peut également intervenir lors d'une visite de prévention ou 

dans des situations planifiées à l'avance. 

Lorsque l'équipe reçoit une demande d'intervention, ou décide d'intervenir de sa propre 

initiative, elle doit recueillir toutes les informations disponibles et décider d'un plan 

d'intervention avec le meilleur dénouement possible. 

Mandats de l’intervenant social 

• Évalue les situations qui sont référées; 

• Rejoint les personnes marginalisées dans les espaces publics ainsi que les riverains qui 

subissent les effets de l’occupation inattendue de l’espace public; 

• Solutionne les problématiques de cohabitation, par une approche de médiation humaine, 

accessible et efficace; 

• Développe les outils d’intervention appropriés; 

• Crée des liens avec les parties prenantes (personnes en difficulté, commerçants, résidents) 

en vue de faciliter la transmission d’information à leur intention; 

• Fait connaître les ressources appropriées disponibles; 

• Intéresse les personnes à aller vers ces ressources; 

• Assume la prise en charge et accompagne les personnes vulnérables lorsque requis; 

• Identifie les ressources du milieu qui peuvent contribuer à la résolution durable des 

problématiques; 

• Agit en complémentarité et en collaboration avec les divers intervenants, tant 

institutionnels que communautaires, dans une perspective de continuum de services; 

• Assure une visibilité dans l’espace public, dans des lieux et à des moments stratégiques; 
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• Assiste les partenaires municipaux lors d’interventions auprès de certaines clientèles 

vulnérables; 

• Assurer les suivis avec les citoyens, riverains ou commerçants qui ont fait une demande 

d'intervention 

• Saisie les données sur les interventions effectuées; 

• Assure le suivi des dossiers et les stratégies à adopter avec les partenaires; 

• Rédige des rapports d’observations et des comptes rendus relativement à ses 

interventions et émet des recommandations qui pourraient améliorer l’efficacité du 

service. 

Profil de l’intervenant social 

Au sein de l’équipe actuelle ou lors d’un affichage de poste, les caractéristiques recherchés des 

intervenants au projets sont les suivantes. 

Formation et expérience 

• Diplôme collégiale en sciences humaines, intervention sociale, soins infirmiers, 

intervention en délinquance, éducation spécialisée; 

• Diplôme universitaire dans un domaine connexe (travail social, criminologie, 

psychologie, etc.) est un atout; 

• Excellente connaissance de la langue française (parlée et écrite); 

• 3 années d'expérience en lien avec les responsabilités du poste 

• Connaissance de la langue anglaise (niveau fonctionnel); 

Compétences et autres exigences 

• Bonne connaissance des problématiques des clientèles vulnérables dans l’espace 

public 

• Bonne connaissance des partenaires des milieux communautaire, policier et du 

réseau de la santé et capacité élevée à collaborer avec eux; 

• Fortes aptitudes à gérer des situations de crise et capacités d’évaluer les priorités; 

• Personne flexible qui fait preuve de créativité pour trouver des solutions positives 

à des situations difficiles; 

• Excellente capacité à travailler et à collaborer en équipe. 

Horaire de travail 

35 heures par semaine, travaille sur des rotations de 4 jours de travail et 3 jours de congé, de jour 

et soir.  
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Budget 

 

Charge Montant 

Chef de service + chef remplaçant 
2 x 52 semaines x 32$/h x 35h/semaines x 15% charges sociales 

 

33 480$ 

Intervenants psychosociaux 
52 semaines x 28$/h x 35h semaines x 15% charges sociales x 8 intervenants 

 
87 906$ 

Matériel de bureau (bris matériels, problèmes informatiques, fournitures de 
base) 

2 000$ 

Équipement 
8 manteaux d’hiver, tuques + impressions EMMIS/Ville de Montréal, bottes, 
gants 

 
3 360$ 

Équipement pour clientèle (Barres tendres, bouteilles d’eau, chaussettes, 
caleçons, mitaines, tuques) 

2 000$ 

Frais de cellulaire des intervenants 
12 mois x 45$/mois x 8 intervenants 

 
1 080$ 

Frais carte OPUS des intervenants 
12 mois x 90,5$ X 8 intervenants 

 
2 172$ 

Frais de déplacement 
1600$ de location/mois 
450$ en assurances de conducteurs supplémentaires/mois  
2250$ en essence 
230$ de stationnement/mois 
Titres de transports pour PSI (200u) 

 
 
 
 
7 995$ 

Sous total 139 993$ 
Frais d’administration (15%) 21 000$ 
Frais de contingence 9 000$ 

Total 169 993$ 
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Déploiement d’une phase pilote de l’Équipe mobile de médiation et

d’intervention sociale (ÉMMIS)

Termes de référence

Ville de Montréal

Service de la diversité et de l’inclusion sociale

Division - Lutte contre la pauvreté et l’itinérance

Juillet 2021
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1. Contexte

La Ville de Montréal, en tant que gouvernement de proximité, est en première ligne pour

répondre au nombre croissant de demandes complexes d’interventions sociales dans le domaine

public. L’effet métropole, combiné à la crise sanitaire actuelle, contribue à accentuer cette

situation. Déjà en 2019, la Fédération des policiers et policières municipaux du Québec

mentionnait qu’entre six et huit appels sur dix concernaient désormais des problèmes de santé

mentale. Le SPVM, pour sa part, reçoit en moyenne 1 200 appels par jour. Parmi ceux-ci, 90 se

rapportent à des personnes en crise ou avec des troubles de santé mentale et près de 40 appels

par jour demandent l’intervention de policiers auprès de personnes en situation d’itinérance. De

plus, la présence de campements sur le domaine public exerce une pression importante sur les

ressources de la Ville de Montréal, sur le Service de police et les équipes déployées sur le terrain.

Le rôle des services policiers au Québec suscite actuellement de nombreuses réflexions, autant

de la part des acteurs gouvernementaux que des groupes communautaires et des citoyens.

D’ailleurs, au cours des dernières années, le SPVM a développé différentes initiatives favorisant

une meilleure concertation entre les expertises, les mandats et les actions des différents acteurs,

notamment le système de justice, les services sociaux et de santé, ainsi que le milieu

communautaire. Ces initiatives, empruntant plus souvent la posture d’équipes mixtes, réduisent

le nombre d’interventions répétitives auprès des mêmes personnes et diminuent les tensions

provenant des problèmes de cohabitation.

Toutefois, à elles seules, les interventions policières ou mixtes ne répondent pas à l’ensemble des

situations de vulnérabilité ou d’occupation inattendue de l’espace public montréalais. En fait,

aucune intervention, aucun acteur à lui seul ne peut prétendre apporter une solution unique à

l’ensemble des enjeux complexes qui nuisent à la sécurité urbaine et à la cohésion sociale à

Montréal.

C’est donc fort de ce constat que la Ville de Montréal, à travers son Service de la diversité et de

l’inclusion sociale, ambitionne une action municipale renouvelée dans les espaces publics

consistant en un nouveau service entièrement civil grâce à la nouvelle Équipe mobile de

médiation et d’intervention sociale, ÉMMIS.

Ce document devra permettre à l’organisme de déposer une offre de services complète pour la

réalisation d’une phase pilote pour le démarrage de l’EMMIS à Montréal.

2. Description de l’EMMIS

L’Équipe mobile de médiation et d’intervention sociale est un nouveau service de prévention que

la Ville de Montréal ambitionne de déployer sur l’ensemble de son territoire. Alternative aux
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interventions policières afin de consolider le sentiment de sécurité, développer une cohabitation

harmonieuse dans les espaces publics et utiliser à meilleur escient les ressources disponibles,

l’EMMIS est une intervention civile axée sur la médiation sociale qui offre quatre types de

services :

● Assistance mobile et rapide aux personnes marginalisées

● Référencement et accompagnement vers les ressources communautaires et

institutionnelles

● Médiation et résolution de conflits liés à l’occupation de l’espace public ou à usage

public

● Présence et prévention dans l’espace public

L’EMMIS peut agir de sa propre initiative ou répondre à des appels transférés par différents

partenaires, notamment la police. L’équipe cherche des solutions impliquant tant les personnes

vulnérables que les riverains qui subissent ou croient subir les conséquences d’une occupation

inattendue de l’espace public. Elle peut également faire le suivi auprès d’un citoyen (ex: riverain,

commerçant) concernant une plainte relative à une situation de cohabitation difficile.

3. Objet du mandat, besoins et livrables

La Ville de Montréal recherche un partenaire qui mettra en place les ressources humaines et

techniques nécessaires au déploiement de la phase pilote de l’EMMIS, qui permettra de

présenter l'équipe à l’écosystème montréalais, de développer une expertise, de détecter les

obstacles et de raffiner les interventions. Les sections suivantes décrivent davantage les besoins.

Livrables attendus

● 6 intervenants sociaux qualifiés employés par l’organisme qui assurera les salaires et les

avantages sociaux;

● Les intervenants, en uniforme, seront identifiés par un logo ‘Ville de Montréal - EMMIS’;

● Une collecte des données sur le nombre et la nature des interventions de l’équipe; les

données devront pouvoir être désagrégées selon différentes caractéristiques

sociodémographiques.

● Un bilan du déploiement de la phase pilote d’EMMIS comprenant :

○ un protocole d’intervention type

○ une analyse des données recueillies

○ les constats, les succès et les écueils rencontrés sur le terrain

○ les améliorations nécessaires pour la continuité du projet

Durée du projet

L’entente de service pour le déploiement d’une phase pilote de l’EMMIS prendra fin le 31
décembre 2021.
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Territoire ciblé

La phase pilote du projet se concentrera dans le poste de quartier 21 et ses zones limitrophes.
Au besoin, la Ville pourra demander des actions dans d’autres territoires.

Prise en main /  activation des interventions

L'équipe intervient de trois façons :
● Appel direct d’un partenaire (211, 311, 811, 911, SPVM, SIM) à un numéro désigné

d'ÉMMIS. Lorsque l'équipe est appelée à intervenir suite à une demande d'un
partenaire, elle peut intervenir sans la présence du partenaire ou reprendre
l'intervention que le partenaire a déjà initiée.

● Intervention préventive : de sa propre initiative, parce qu’elle constate des situations
pertinentes, l’EMMIS déploie  son protocole d’intervention.

● Intervention planifiée: l'équipe peut également intervenir lors d'une visite de prévention
ou dans des situations planifiées à l'avance.

Lorsque l'équipe reçoit une demande d'intervention, ou décide d'intervenir de sa propre
initiative, elle doit recueillir toutes les informations disponibles et décider d'un plan
d'intervention avec le meilleur dénouement possible.

Transport

Selon les circonstances, l'équipe doit pouvoir se déplacer rapidement et en toute sécurité.
L’offre de services devra tenir compte de la capacité de déplacement des intervenants.

Mandats de l’intervenant social

● Évalue les situations qui sont référées;

● Rejoint les personnes marginalisées dans les espaces publics ainsi que les riverains qui

subissent les effets de l’occupation inattendue de l’espace public;

● Solutionne les problématiques de cohabitation, par une approche de médiation

humaine, accessible et efficace;

● Développe les outils d’intervention appropriés;

● Crée des liens avec les parties prenantes (personnes en difficulté, commerçants,

résidents) en vue de faciliter la transmission d’information à leur intention;

● Fait connaître les ressources appropriées disponibles;

● Intéresse les personnes à aller vers ces ressources;

● Assume la prise en charge et accompagne les personnes vulnérables lorsque requis;

● Identifie les ressources du milieu qui peuvent contribuer à la résolution durable des

problématiques;

● Agit en complémentarité et en collaboration avec les divers intervenants, tant

institutionnels que communautaires, dans une perspective de continuum de services;

● Assure une visibilité dans l’espace public, dans des lieux et à des moments stratégiques; 

● Assiste les partenaires municipaux lors d’interventions auprès de certaines clientèles

vulnérables;
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● Assurer les suivi avec les citoyens, riverains ou commerçants qui ont fait une demande

d'intervention.

● Saisie les données sur les interventions effectuées;

● Assure le suivi des dossiers et les stratégies à adopter avec les partenaires;

● Rédige des rapports d’observations et des comptes rendus relativement à ses

interventions et émet des recommandations qui pourraient améliorer l’efficacité du

service.

Profil de l’intervenant social

Formation et expérience
● Diplôme collégiale en sciences humaines, intervention sociale, soins infirmiers,

intervention en délinquance, éducation spécialisée;

● Diplôme universitaire dans un domaine connexe (travail social, criminologie,

psychologie, etc.) est un atout;

● Excellente connaissance de la langue française (parlée et écrite);

● 3 années d'expérience en lien avec les responsabilités du poste

● Connaissance de la langue anglaise (niveau fonctionnel);

Compétences et autres exigences

● Bonne connaissance des problématiques des clientèles vulnérables dans l’espace public

● Bonne connaissance des partenaires des milieux communautaire, policier et du réseau

de la santé et capacité élevée à collaborer avec eux;

● Fortes aptitudes à gérer des situations de crise et capacités d’évaluer les priorités;

● Personne flexible qui fait preuve de créativité pour trouver des solutions positives à des

situations difficiles;

● Excellente capacité à travailler et à collaborer en équipe.

Horaire de travail :

35 heures par semaine, travaille sur des rotations de 4 jours de travail et 3 jours de congé, de

jour et soir .

4. Rôle du conseiller du Service de la diversité et de l’inclusion sociale

de la ville de Montréal

Le conseiller de la ville de Montréal doit assurer le déploiement effectif du projet pilote par une
série d’actions incontournables:

● Soutenir efficacement la mise en oeuvre du projet;
● Assurer une collaboration étroite avec l’organisme tout au long du projet;
● Coordonner l'exécution de la convention qui sera signée;
● Soutenir la promotion du projet, le développement et le maintien des partenariats;
● Faire le suivi approprié auprès des services de la Ville selon les enjeux soulevés par

l’organisme;
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● Participe au processus de sélection des intervenants;

5. Autres exigences

Il est attendu que le fournisseur produise une offre de services comprenant et sans s’y limiter,

les éléments suivants :

- Sa compréhension du mandat

- Une démonstration de son expertise pour la réalisation d’un tel mandat

- Le budget du projet en incluant tous les frais, contingences et dépenses
associées. Prendre note que toutes les taxes, le cas échéant, doivent être
incluses et que le contrat se fera de gré à gré. Les factures détaillées devront
correspondre aux postes de dépenses du budget.

- Une convention de services professionnels de la Ville devra être signée et fera
partie intégrante, avec l’offre de services, de la décision qui sera prise par les
instances municipales.

Date finale de dépôt de l’offre de services : mardi 20 juillet 2021 à 23h59 au plus tard à l’adresse
michael.arruda2@montreal.ca

Page 7 sur 7
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1219380001

Unité administrative
responsable :

Service de la diversité et de l'inclusion sociale , Direction ,
Division réduction des inégalités et milieux de vie inclusifs

Objet : Accorder un contrat de services professionnels, de gré à gré, à
Société de développement social pour la poursuite de la phase
pilote de l’Équipe mobile de médiation et d’intervention sociale
(ÉMMIS), pour la période du 1er janvier au 31 mars 2022, pour la
somme maximale de 169 993 $, toutes taxes incluses /
Approuver un projet de convention à cet effet

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1219380001 - EMMIS Contrat sur 3 mois.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-29

Anca ENACHE Ronald ST-VIL
Préposée au budget - SDIS Conseiller budgétaire
Tél : 514-872-5885 Tél : 514-872-2999

Division : Service des finances, Direction du
conseil et du soutien financier

33/33



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.009

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1210348016

Unité administrative
responsable :

Service de l'Espace pour la vie , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Parc Jean-Drapeau

Projet : -

Objet : Autoriser, conditionnellement à l'adoption du décret, la réception
d'une contribution de 15 000 000 $ provenant de la Fondation
Espace pour la vie pour soutenir les opérations de la Biosphère
pour les années allant de 2021 à 2026 / Approuver,
conditionnellement à l'adoption du décret, un projet de
convention entre cet organisme et la Ville de Montréal /
Recommander au gouvernement du Québec l'adoption d'un
décret autorisant la Ville de Montréal à conclure cette entente
avec la Fondation Espace pour la vie / Autoriser un budget
additionnel de revenus/dépenses de 15 000 000 $.

Il est recommandé :

1. d'autoriser, conditionnellement à l'adoption du décret, la réception d'une contribution
de 15 000 000 $ provenant de la Fondation Espace pour la vie pour soutenir les
opérations de la Biosphère pour les années allant de 1e avril 2021 au 31 mars 2026;

2. d'approuver, conditionnellement à l'adoption du décret, un projet de convention entre
cet organisme et la Ville de Montréal, établissant les modalités et conditions de
versement de cette contribution; 

3. de recommander au gouvernement du Québec l'adoption d'un décret autorisant la
Ville de Montréal à conclure cette entente avec la Fondation Espace pour la vie.

4. d'autoriser le greffier adjoint à signer la convention avec la Fondation Espace pour la
vie, pourvu qu’elle soit substantiellement conforme, de l’avis de la Direction des
affaires civiles, au projet de convention joint au présent dossier décisionnel;

5. d'autoriser un budget additionnel de revenus/dépenses de 15 000 000 $, réparti sur la
durée de la convention et couvert par la contribution de la Fondation Espace pour la
vie; 

6. d'imputer ce revenu et cette dépense conformément aux informations financières
inscrites au dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par
l'agglomération.

Signé par Charles-Mathieu
BRUNELLE

Le 2021-12-06 12:37
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Signataire : Charles-Mathieu BRUNELLE
_______________________________________________

Directeur général adjoint par intérim 
Direction générale , Direction générale adjointe - Qualité de vie
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1210348016

Unité administrative
responsable :

Service de l'Espace pour la vie , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Parc Jean-Drapeau

Projet : -

Objet : Autoriser, conditionnellement à l'adoption du décret, la réception
d'une contribution de 15 000 000 $ provenant de la Fondation
Espace pour la vie pour soutenir les opérations de la Biosphère
pour les années allant de 2021 à 2026 / Approuver,
conditionnellement à l'adoption du décret, un projet de
convention entre cet organisme et la Ville de Montréal /
Recommander au gouvernement du Québec l'adoption d'un
décret autorisant la Ville de Montréal à conclure cette entente
avec la Fondation Espace pour la vie / Autoriser un budget
additionnel de revenus/dépenses de 15 000 000 $.

CONTENU

CONTEXTE

Depuis 1995, Environnement et changements climatiques Canada opérait le musée de la
Biosphère. 
Le bail concédé à Environnement et changements climatiques Canada par la Société du Parc
Jean-Drapeau est arrivé à échéance le 31 mars 2021. Afin d'assurer l'avenir de la Biosphère
et de poursuivre sa mission muséale et environnementale, une lettre d'entente a été signée
entre la Ville de Montréal et la Société du Parc Jean-Drapeau (dont la mission est d'exploiter
le Parc Jean-Drapeau et ses infrastructures). Cette lettre d'entente prévoit l'occupation des
espaces intérieurs de la Biosphère par la Ville à partir du 1e avril 2021 afin que le service de
l'Espace pour la vie puisse désormais opérer le musée, qui a de ce fait pu rouvrir ses portes
au public le 13 août 2021. 

Aussi, le gouvernement du Canada, le gouvernement du Québec et la Ville de Montréal se
sont entendus pour financer conjointement les activités inhérentes au musée de la
Biosphère. Leur contribution respective est de 3 M$ par an pour une période de 5 ans, soit
15 M$ pour le gouvernement du Canada, le gouvernement du Québec et la Ville de Montréal,
pour un grand total de 45 M$. 

Le bénéficiaire des fonds du gouvernement du Québec et du gouvernement du Canada est la
Fondation Espace pour la vie, une OBNL ayant le statut d'organisme de bienfaisance dont la
mission est de contribuer financièrement au développement des musées d'Espace pour la vie
et à leurs missions scientifiques, éducatives, culturelles, sociales et artistiques. Les ententes
signées entre les gouvernements et la Fondation prévoient que les sommes reçues des
gouvernements seront entièrement remises à la Ville de Montréal par la Fondation pour
l'opération du musée de la Biosphère, et ce dans un contexte où la Fondation s'est engagée
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à travailler avec les trois paliers de gouvernement, pendant la durée de l'entente, à ce que
soit déterminées et mises en oeuvre des options de financement à long terme dans le but de
progresser vers un financement autonome et une pérennité des activités de la Biosphère.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE21 1872 (3 novembre 2021) - autoriser la réception d'une contribution financière de 15
000 000 $ en provenance de la Fondation Espace pour la vie pour la réalisation des activités
inhérentes au musée de la Biosphère pour les années allant de 2021 à 2026.
CG21 0213 - 22 avril 2021 - Approuver un projet de lettre d'entente entre la Ville de
Montréal et la Société du Parc Jean-Drapeau visant l'occupation des espaces intérieurs de la
Biosphère à des fins muséales à partir du 1e avril 2021.

DESCRIPTION

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements
par la Fondation à la Ville pour ce qui concerne la contribution financière maximale de 15 000
000 $ du gouvernement du Canada visant à soutenir les opérations de la Biosphère, maintenir
sa vision et sa vocation scientifique et publique et contribuer à la sensibilisation et
l’éducation environnementale des Canadiens.
Elle prévoit qu'une somme de 3 M$ par an sera remise à la Ville pour les périodes allant du 1e
avril 2021 au 31 mars 2022, du 1e avril 2022 au 31 mars 2023, du 1e avril 2023 au 31 mars
2024, du 1e avril 2024 au 31 mars 2025, du 1e avril 2025 au 31 mars 2026. 

En considération de cette somme, la Ville devra:

développer et mettre en œuvre la programmation sur le site de la Biosphère
(renouvellement de l’expérience muséale, programmation, contenus éducatifs)
développer et mettre en œuvre, à l’échelle nationale, de programmes éducatifs liées à
la mission de la Biosphère
gérer les opérations de la Biosphère (accueil, billetterie, développement d’une offre
locative, sécurité, etc) 

La Ville devra également faire la promotion du musée de la Biosphère via les plate-forme web,
espaces publicitaires et autres outils d'information et de promotion. Elle offrira par ailleurs de
la visibilité au gouvernement du Canada sur ces mêmes outils.

À la fin de chacune des périodes, la Ville devra présenter un rapport financier annuel
(sommaire des revenus et dépenses et détail de l'utilisation de la contribution) de même
qu'un rapport des activités relatif à l'atteinte des résultats. 

À la fin de la période de la Convention, la Ville devra transmettre un rapport final des revenus
et dépenses du projet et le détail de l'utilisation de la contribution. Un rapport de rendement,
comprenant les faits saillants du projet, une description quantitative et qualitative des
réalisations/succès.

Noter que la convention devra faire l’objet d’une autorisation du Gouvernement du Québec
en vertu sur l’article 3.12.1 de Loi sur le Ministère du conseil exécutif qui stipule qu'un
organisme gouvernemental, un organisme municipal ou un organisme scolaire ne peut, sans
obtenir l’autorisation préalable du gouvernement, permettre ou tolérer d’être affecté par une
entente conclue entre un tiers et un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères
ou organismes gouvernementaux, ou un organisme public fédéral.

JUSTIFICATION

Lorsqu'Environnement et changements climatiques Canada a signifié son intention de ne plus
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opérer la Biosphère, un comité tripartite formé de la Ville de Montréal, du gouvernement du
Canada et du gouvernement du Québec s’est penché sur l’avenir des lieux. Des consultations
et ateliers d'idéation ont été menés auprès de la communauté montréalaise. Un consensus
s'est dégagé de ces discussions: le fort attachement des Montréalais non seulement à la
préservation et à la mise en valeur de la Biosphère comme lieu patrimonial, mais aussi à sa
vocation environnementale telle qu’imaginée par son architecte, Richard Buckminster Fuller. 
Dès lors, considérant la convergence de leurs missions, s'arrimant autour des préoccupations
environnementales, de la transition écologique et de la mobilisation citoyenne dans ces
domaines, il est apparu qu'intégrer la Biosphère à Espace pour la vie, le plus grand complexe
en sciences de la nature au Canada, serait une solution idéale, au bénéfice des citoyen.ne.s.
En effet, au delà de la convergence des missions, Espace pour la vie possède l'expertise pour
assurer le développement optimal de la Biosphère. 

En intégrant les opérations de la Biosphère, la Ville de Montréal accroît l’impact de ses
musées sur le plan de la préservation de la biodiversité et de la transition écologique, et ce à
travers leurs programmations, activités et expositions respectives.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Un budget additionnel de dépenses de fonctionnement de 15 000 000 $, couvert par la
contribution de la Fondation Espace pour la vie et réparti entre le 1er avril 2021 et le 31
mars 2026 suivant les versements prévus à la convention, est requis. Cette dépense sera
assumée par l'agglomération.
Ce montant additionnel provenant de la contribution de la Fondation Espace pour la vie
couvrira différentes dépenses de fonctionnement pour la réalisation des activités inhérentes
au musée de la Biosphère, les dépenses admissibles étant prévues à la convention.

Sur le plan budgétaire, ce dossier n'a aucune incidence sur le cadre financier, compte tenu
des budgets additionnels équivalents de revenus et de dépenses. Ce montant devra par
conséquent être transféré au budget de fonctionnement du Service de l'Espace pour la vie.

Les versements de la Fondation Espace pour la vie à la Ville sont prévus pour les périodes
suivantes :

3 000 000 $ pour l'année 2021/2022
3 000 000 $ pour l'année 2022/2023
3 000 000 $ pour l'année 2023/2024
3 000 000 $ pour l'année 2024/2025
3 000 000 $ pour l'année 2025/2026 

Les demandes de versements peuvent être soumises en tout temps durant un exercice
financier donné mais habituellement pas plus de quatre fois par période.

La Ville pourra par ailleurs demander à la Fondation des versements anticipés pour un
montant maximal de 1 090 000 $ pour chacune des périodes.

La Fondation retiendra un montant minimal de 375 000 $ de la contribution prévue pour la
dernière période (1er avril 2025 au 31 mars 2026) et remettra ce montant à la Ville au
moment de l’acceptation des rapports finaux requis.

MONTRÉAL 2030

De par sa mission et son approche citoyenne, le musée de la Biosphère contribue à la
réalisation de la vision Montréal 2030, et notamment aux orientations suivantes:

Accélérer la transition écologique
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Amplifier la démocratie et la participation

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Sans cette contribution, la Ville devra assumer seule le financement des opérations de la
Biosphère, de même que ses travaux d'immobilisation.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

L'accès à la Biosphère en temps de pandémie est soumis aux règles sanitaires préconisées
par la Santé publique.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération de communication n'est prévue dans le cadre de ce dossier.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Décembre 2021: Approbation par le comité exécutif

Premier trimestre 2022: autorisation du gouvernement du Québec

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Sandra PALAVICINI)

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Julie GODBOUT)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Aurelie ARNAUD, Direction générale
Jean J THERRIEN, Direction générale

Lecture :

Jean J THERRIEN, 6 décembre 2021
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RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-28

Géraldine JACQUART Julie JODOIN
Conseillère en planification Directrice du Service Espace pour la vie (par

interim)

Tél : 514 803-0588 Tél : 514 872-9033
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Julie JODOIN
Directrice du Service Espace pour la vie (par
interim)
Tél : 514 872-9033
Approuvé le : 2021-12-06
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des affaires
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1210348016

Unité administrative
responsable :

Service de l'Espace pour la vie , Direction

Objet : Autoriser, conditionnellement à l'adoption du décret, la réception
d'une contribution de 15 000 000 $ provenant de la Fondation
Espace pour la vie pour soutenir les opérations de la Biosphère
pour les années allant de 2021 à 2026 / Approuver,
conditionnellement à l'adoption du décret, un projet de
convention entre cet organisme et la Ville de Montréal /
Recommander au gouvernement du Québec l'adoption d'un
décret autorisant la Ville de Montréal à conclure cette entente
avec la Fondation Espace pour la vie / Autoriser un budget
additionnel de revenus/dépenses de 15 000 000 $.

SENS DE L'INTERVENTION

Document(s) juridique(s) visé(s)

COMMENTAIRES

Nous approuvons quant à sa forme et à sa validité la convention entre la Ville et la Fondation
Espace pour la vie.

FICHIERS JOINTS

2021-12-02 V-Finale SP entente fondation fédéral.docxAnnexe A-Mission Biosphere.docx

Annexe B-mouvement de trésorie.pdfAnnexe C-Demande de paiement.pdf

Annexe D Modèle de rapport.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-03

Sandra PALAVICINI Marie-Andrée SIMARD
Avocate, droit contractuel Chef de division, droit contractuel
Tél : 514 820-9488 Tél : 514 501-6487

Division : Droit contractuel
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CONVENTION

ENTRE : FONDATION ESPACE POUR LA VIE, personne morale sans but 
lucratif, constituée en vertu de la partie III de la Loi sur les 
compagnies (RLRQ, c. C38), ayant son siège au 4101, rue 
Sherbrooke Est, Montréal, Québec, H1X 2B2, agissant et 
représentée par madame Stéphanie Barker, directrice générale, 
dûment autorisée aux fins des présentes tel qu’elle le déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : 89742 6334 RT0001
Numéro d'inscription T.V.Q. : 1020202030 DQ0001
Numéro d'inscription d'organisme de charité : 897426334 RR0001

Ci-après, appelée la « Fondation »

ET :
VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant son 
hôtel de ville au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, 
H2Y 1C6, agissant et représentée par Domenico Zambito, greffier
adjoint, dûment autorisé aux fins des présentes en vertu du 
Règlement RCE02-004, article 6 et de l’article 96 de la Loi sur les 
cités et villes;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ci-après, appelée la « Ville »

La Fondation et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignées dans 
la présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE la mission de la Fondation est de contribuer financièrement au 
développement du service Espace pour la vie de la Ville et aux missions scientifiques, 
éducatives, culturelles, sociales et artistiques de ses musées;

ATTENDU QUE la Ville exploite le musée de la Biosphère par l’intermédiaire de son 
service Espace pour la vie (ci-après, « Espace pour la vie »);

ATTENDU QUE la Ville souhaite maintenir la mission muséale de la Biosphère et sa 
vocation scientifique et environnementale;

ATTENDU QUE la Fondation a conclu un accord avec le ministre d’Environnement et 
Changement climatique Canada (ci-après, « ECCC ») indiquant que ce dernier désire 
participer à la mission de la Fondation afin que cette dernière veille au maintien de la 
mission du musée de la Biosphère en versant une somme de QUINZE MILLIONS 
(15 000 000 $) de dollars sur cinq (5) ans à ces fins;
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ATTENDU QUE la Ville, en considération de la somme versée par la Fondation, s’engage 
à respecter les conditions mentionnées à la présente convention et à ses Annexes;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
DÉFINITIONS

Dans la présente convention, à moins que le contexte n’indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

« Annexe A » : Mission de la Biosphère;

« Annexe B » : Mouvements de trésorerie du projet et financement du 
ECCC;

« Annexe C » : Demande de paiement;

« Annexe D » : Modèles de rapports;

« Convention » : Signifie la présente Convention, y compris les annexes 
mentionnées ci-dessus;

« Contribution totale » : Signifie la valeur totale des contributions en espèces et 
en nature de toutes les sources obtenues pour les 
dépenses relatives au projet;

« Dépenses admissibles » : Signifie une dépense encourue par la Ville entre le 
1er avril 2021 et le 31 mars 2026 selon les termes et 
conditions de l’article 8;

« Directeur » : Signifie le Directeur du service Espace pour la vie de la 
Ville ou son représentant dûment autorisé.

« Exercice financier » : Signifie la période ou partie de période commençant le 
1er avril et se terminant le 31 mars de chaque année 
pendant toute la durée de la présente Convention;

« Projet » : Signifie un ou des projets (s), activité (s) ou initiative (s) 
entrepris (es) par la Ville et financé (s/es) par la 
Fondation conformément à la présente Convention.

« Versement anticipé » : Signifie un versement effectué par la Fondation en vertu 
de la présente Convention avant la mise en œuvre de 
certaines activités du Projet à l’égard duquel le 
versement est effectué;

ARTICLE 2
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INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 3
OBJET

3.1 La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des 
versements par la Fondation à la Ville, pour ce qui concerne la contribution 
financière maximale de QUINZE MILLIONS (15 000 000 $) de dollars du 
gouvernement du Canada pour la réalisation du Projet.

3.2 La contribution permettra à Espace pour la vie de soutenir les opérations de la 
Biosphère et le maintien de sa vision et de sa vocation scientifique et publique et 
de contribuer à la sensibilisation et à l’éducation environnementale des 
Canadiens.

3.3 Nonobstant l’article 3.1, la Fondation pourrait être tenue de modifier les modalités 
et conditions des versements pour refléter tout changement au Projet. Les Parties 
devront s’entendre sur les modifications à apporter à la Convention, lesquelles
devront faire l’objet d’un accord entre les Parties;

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE LA FONDATION

4.1 Conformément aux besoins en trésorerie du Projet énoncés à l’Annexe B, la 
Fondation s’engage à verser à la Ville une somme maximale de QUINZE 
MILLIONS (15 000 000 $) de dollars incluant toutes les taxes applicables le cas 
échéant, pour les dépenses admissibles relativement à la réalisation des activités 
inhérentes au musée de la Biosphère par Espace pour la vie selon les modalités 
suivantes.

4.1.1 TROIS MILLIONS (3 000 000 $) de dollars pour l’Exercice financier 
2021-2022;

4.1.2 TROIS MILLIONS (3 000 000 $) de dollars pour l’Exercice financier 
2022-2023;

4.1.3 TROIS MILLIONS (3 000 000 $) de dollars pour l’Exercice financier 
2023-2024;

4.1.4 TROIS MILLIONS (3 000 000 $) de dollars pour l’Exercice financier 
l’année 2024-2025;

4.1.5 TROIS MILLIONS (3 000 000 $) de dollars pour l’Exercice financier 
2025-2026;
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Tous les versements sont sous réserve de la réception des rapports et des 
formulaires requis en vertu de la présente Convention.

4.2 Versements

4.2.1 Les demandes de versements peuvent être soumises en tout temps 
durant un Exercice financier donné, mais habituellement pas plus de 
quatre fois par Exercice financier, sur présentation des documents et du 
formulaire présentés à l’Annexe C.

4.2.2 Une demande de versement faite pour un Exercice financier donné ne 
doit pas donner lieu au versement d’une contribution supérieure à la 
Contribution prévue pour cet Exercice financier comme indiqué au 
présent article.

4.3 Versement anticipé

4.3.1 Sous réserve du respect des conditions de l’annexe C, la Ville pourra 
demander à la Fondation des versements anticipés pour un montant 
maximal de UN MILLION QUATRE-VINGT-DIX MILLE (1 090 000 $) 
dollars pour chacun des Exercices financiers.

4.4 Versement final

4.4.1 La Fondation retiendra un montant minimal de TROIS CENT 
SOIXANTE-QUINZE MILLE dollars (375 000 $) de la contribution 
prévue pour le dernier Exercice financier de 2025-2026 et remettra ce 
montant à la Ville au moment de l’acceptation des rapports finaux requis 
conformément à la présente Convention.

4.5 Tous les versements maximaux disponibles pour chaque Exercice financier 
seront confirmés annuellement par la Fondation au 31 mars de chaque année.

4.6 Tous les versements sont conditionnels à la réception des contributions par la 
Fondation de la part du ECCC.

ARTICLE 5
OBLIGATION DE LA VILLE

5.1 En considération de la somme maximale de QUINZE MILLIONS (15 000 000 $) 
de dollars, versée par la Fondation conformément à l’article 4, la Ville s’engage 
à :

5.1.1 Développer et mettre en œuvre la programmation sur le site de la 
Biosphère : Renouvellement de l’expérience muséale (services 
professionnels et techniques), programmation, contenus éducatifs; 

5.1.2 Développer et mettre en œuvre, à l’échelle nationale, des programmes 
éducatifs liés à la mission de la Biosphère : contenus éducatifs 
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(développement et mise en œuvre), services spécialisés, partenariats; 
équipements requis pour le développement et la mise en œuvre;

5.1.3 Gérer les opérations de la Biosphère telles que, mais sans limitation, les 
opérations suivantes : accueil, billetterie, développement d’une offre 
locative, uniformes, équipements et formation; frais d’administration 
incluant, sans limitation, les cotisations muséales, abonnements, frais 
de déplacement, services professionnels, ressources matérielles. Faire 
l’entretien des bâtiments et à cet effet, conclure tout contrat de services 
professionnels, contrat d’acquisition de pièces et d'équipements, 
procéder aux études et analyses, soutenir les opérations TI et contrat 
de sécurité;

5.1.4 Faire l’analyse des éléments pertinents liés à l’analyse comparative 
entre les sexes + : collecte et analyse des données sur l’achalandage 
en fonction des critères de l’ACS+. Préparation d’un plan d’action pour 
l’ACS+; 

5.1.5 Fournir, sur demande de la Fondation ou du ministère du ECCC, tout 
document ou renseignement lié à l’application de la présente 
Convention, par exemple : ses plans de travail, y compris les prévisions 
de performance annuelle, relatifs à la Contribution;

5.1.6 Fournir au ECCC un droit d’accès aux lieux de travail et aux documents 
dans le but de vérifier la conformité en vertu de la Convention;

5.1.7 S'assurer que les activités dans le cadre du Projet favorisent les 
communautés de langue officielle en situation minoritaire ou promouvoir 
l’usage du français et de l’anglais au sein de la société canadienne;

5.1.8 Fournir à la Fondation, au 15 septembre et au 15 décembre de chaque 
Exercice financier, les prévisions financières des dépenses afférentes 
pour le reste de l’Exercice financier;

5.1.9 Tenir des registres des dépenses liées à la présente Convention, 
conservés aux fins de vérification par la Fondation et permettre à cette 
dernière de donner accès au gouvernement du Canada à une copie de 
la présente Convention, à ses livres, documents, comptes ou factures 
accompagnées de toutes les pièces justificatives relatives à la présente 
Convention;

5.1.10 Rembourser à la Fondation toute somme non utilisée ou inadmissible 
conformément aux dispositions de la Convention. La Fondation déduira 
cette somme des versements subséquents de la Contribution totale. Si 
cette somme est déterminée pendant ou après l’Exercice financier final, 
la Ville remboursera la somme dans les 30 jours de la réception d’un 
avis écrit de la Fondation ;

5.1.11 Rembourser la Fondation si le pourcentage de l’aide financière 
gouvernementale canadienne, soit l’aide en espèces ou en nature
accordée pour le Projet par les gouvernements fédéraux, provinciaux, 
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territoriaux ou par une administration municipale, dépasse 100 % des 
Contributions totales;

5.1.12 Autorise Fondation à divulguer au ECCC les informations relativement
au Projet ou aux activités qui s’inscrivent dans le cadre de la présente 
Convention;

5.1.13 Aviser la Fondation si un montant des versements n’a pas été (ou ne 
sera pas) dépensé pendant l’Exercice financier;

5.1.14 Aviser promptement la Fondation de tout événement important qui 
risque d’affecter l’échéancier ou les besoins en trésorerie du Projet;

5.1.15 Dans la mesure où la Fondation a rempli au fur et à mesure ses 
engagements prévus à l’article 4.1 de la présente Convention ainsi que 
ceux du gouvernement du Canada, prendre fait et cause et indemniser 
la Fondation à l’égard de toute réclamation, tous recours ou tout autre 
droit que le gouvernement du Canada ou un tiers pourrait prendre à 
l’endroit de la Fondation résultant de la présente Convention. 

5.2 Rapports

5.2.1 Rapport financier annuel

5.2.1.1 La Ville doit au plus tard 30 jours après la fin de chaque 
Exercice financier, présenter à la Fondation un rapport 
financier annuel comprenant :

- Un sommaire des revenus et dépenses du Projet 
précisant toutes les sources et l'utilisation des fonds du 
Projet pendant l’Exercice financier;

- Un état donnant le détail de l’utilisation de la contribution 
versée par la Fondation à même les sommes provenant 
du ECCC pendant l’Exercice financier, y compris une 
explication de tous les écarts financiers.

5.2.2 Rapport d’étape annuel sur les activités 

Au plus tard 30 jours suivant la fin de chaque Exercice financier, la Ville
déposera un rapport d’étape annuel sur le Projet et sur l’atteinte des 
résultats relativement au Projet, et ce, conformément à l’annexe D;

5.2.3 Rapport final

Au plus tard 90 jours après la date d’expiration de la Convention, la Ville 
doit transmettre un rapport final à la Fondation. Ce rapport final 
comprend :
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- un sommaire des revenus et dépenses du Projet précisant toutes 
les sources des revenus et l’utilisation des fonds du Projet pendant 
la durée de la Convention;

- un état donnant le détail de l’utilisation de la contribution versée par 
la Fondation à même les sommes provenant du ECCC, y compris 
toute explication relative aux écarts financiers.

5.2.4 Au plus tard 90 jours après la date d’expiration de la Convention, la Ville 
doit transmettre un rapport de rendement du Projet, comprenant les faits 
saillants du Projet, une description quantitative et qualitative des 
réalisations/succès du Projet, des difficultés rencontrées et des 
solutions trouvées, et ce, conformément à l’annexe D.

ARTICLE 6
COMMUNICATIONS PUBLIQUES

6.1 La Ville s’engage à :

- Produire le site WEB ou les comptes de médias sociaux du Projet dans les 
deux langues officielles;

- Offrir les documents liés au Projet (brochures, trousses, documents à 
distribuer, bulletins d’information, rapports, etc.) dans les deux langues 
officielles;

- Fabriquer des panneaux indicateurs et informatifs en format bilingue;

- Annoncer le Projet dans les médias des communautés de langues officielles 
en situation minoritaire (journaux, radio, médias sociaux);

- Embaucher un coordonnateur de projet bilingue;

- Offrir l’animation d’atelier dans les deux langues officielles;

- Envoyer des invitations dans les deux langues officielles.

ACTIVITÉS ET PARTICIPATION

- Inclure une ou plusieurs communautés de langue officielle en situation 
minoritaire dans les invitations aux événements;

- Inclure une ou plusieurs communautés de langue officielle en situation 
minoritaire aux groupes cibles du projet;

- Fournir un animateur bilingue lors d’un événement;

- Le tout en accord avec la Charte de la langue française.
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RECONNAISSANCE PUBLIQUE 

Les Parties doivent dûment reconnaître la contribution du ECCC au Projet dans 
ses publications, diffusions publiques, publicités, annonces promotionnelles, 
activités, discours, exposés, entrevues, cérémonies et voies de communication 
numérique.

ARTICLE 7
DURÉE ET RÉSILIATION

7.1 La présente Convention entrera en vigueur à la date de la dernière signature des 
Parties et se terminera au plus tard le 31 mars 2026.

7.2 La Fondation se réserve le droit de résilier en tout temps la présente Convention 
dans la mesure où la Ville fait défaut de remplir l’une ou l’autre des conditions qui
lui incombent en vertu de la présente Convention. La Fondation doit transmettre 
un avis de résiliation à la Ville et celle-ci aura trente (30) jours pour remédier aux 
défauts énoncés dans l’avis et en aviser la Fondation par écrit, à défaut de quoi, 
la Convention sera automatiquement résiliée à compter de la date de réception 
de cet avis par la Ville, sans compensation ni indemnité pour quelque cause ou 
raison que ce soit. La Fondation cessera à cette date tout versement prévu à la 
présente Convention, à l’exception des montants dus pour les dépenses 
encourues par la Ville relativement à des dépenses admissibles engagées 
conformément à la présente Convention.

7.3 Malgré l’article 7.2, la Fondation peut également résilier la présente Convention 
en tout temps avec un avis écrit, sans responsabilité additionnelle, si le 
Gouvernement du Canada met fin à sa contribution financière à l’égard de la 
Biosphère avant d’avoir versé l’entièreté des QUINZE MILLIONS (15 000 000 $) 
de dollars alloués au Projet. La Fondation cessera à cette date tout versement 
prévu à la présente Convention, à l’exception des montants dus pour les 
dépenses encourues par la Ville relativement à des dépenses admissibles 
engagées conformément à la présente Convention dans la mesure où la 
Fondation dispose de suffisamment de fonds reçus à même la contribution 
financière du Gouvernement du Canada pour rembourser la Ville pour ces 
dépenses admissibles.

7.4 La terminaison de la présente Convention ne met pas fin à toute disposition de 
la Convention qui, implicitement ou explicitement, doit demeurer en vigueur 
malgré sa terminaison.

ARTICLE 8
DÉPENSES ADMISSIBLES

8.1 Les Dépenses engagées directement aux fins du Projet jusqu'à concurrence de 
QUINZE MILLIONS (15 000 000 $) de dollars sont des Dépenses admissibles, le 
tout conformément à l’article 5 de la présente Convention.
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8.2 Les Dépenses admissibles comprennent toutes TPS/TVH qui n’est pas 
remboursable par l’Agence du revenu du Canada.

8.3 En vertu de la présente Convention, les dépenses relatives à l’acquisition de 
terrain ou à une participation à l’acquisition de terrain ne sont pas permises.

8.4 Les dépenses, autres que celles permises par la présente Convention sont 
inadmissibles à moins d’avoir été expressément approuvées par la Fondation 
avant d’avoir été engagées.

ARTICLE 9
DROIT DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET LICENCE

9.1 Les droits de propriété intellectuelle rattachés aux rapports, logos, documents et 

produits à livrer préparés dans le cadre de la présente Convention (ci-après, les 

« Rapports ») appartiennent exclusivement à la Ville, tout comme les droits de 

propriété y afférents.

9.2 La Ville accorde par les présentes à la Fondation une licence libre de redevance, 
non exclusive et irrévocable lui permettant d’utiliser les Rapports en tout ou en 
partie pour ses fins propres de même qu’aux fins de faire rapport au 
gouvernement du Canada en regard de l’affectation des fonds octroyés par ce 
dernier et qui font l’objet de la présente Convention.

ARTICLE 10
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

10.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue 
entre les Parties.

10.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte 
en rien la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et leur 
force exécutoire.

10.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un 
recours ne doivent jamais être interprétés comme une renonciation de leur part 
à tel droit ou à tel recours.
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10.4 Représentations de la Fondation 

La Fondation n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou 
omissions, engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre 
façon.

10.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.

10.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure 
judiciaire s'y rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

10.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs 
successeurs et ayants droit respectifs.

10.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés 
qu’avec l’accord écrit préalable de l’autre Partie.

10.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente 
Convention est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode 
de communication qui permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au 
destinataire.

Élection de domicile de la Fondation

La Fondation fait élection de domicile au 4101, rue Sherbrooke Est, Montréal, 
Québec, H1X 2B2 et tout avis doit être adressé à l'attention de la directrice 
générale. Pour le cas où elle changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la 
Ville sa nouvelle adresse, la Fondation fait élection de domicile au bureau du 
greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 4101, rue Sherbrooke Est, Montréal, Québec, 
H1X 2B2, et tout avis doit être adressé à l'attention de la directrice du service de 
l’Espace pour la vie.

10.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, 
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ne forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis 
par télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un 
original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ À MONTRÉAL, À LA DATE INDIQUÉE 
EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le .........e jour de ................................... 20__

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Domenico Zambito
Greffier adjoint

Le .........e jour de ................................... 20__

LA FONDATION ESPACE POUR LA VIE

Par : __________________________________
Stéphanie Barker
Directrice générale

Cette Convention a été approuvée par le (inscrire le nom de l’instance décisionnelle finale qui doit 
approuver la convention) de la Ville de Montréal, le        e jour de …………………………. 20__ 
(Résolution (inscrire l’abréviation de l’instance décisionnelle finale qui doit approuver la 
convention) …………….).
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ANNEXE 1
MISSION DE LA BIOSPHÈRE

La Biosphère est un musée de l’environnement – le seul en Amérique du Nord – situé sur 
l’Île Sainte-Hélène à Montréal, qui poursuit depuis 25 ans des activités à vocation publique 
et scientifique. L’institution invite au dialogue entre la culture, l’innovation sociale et 
l’environnement, et propose, notamment des expositions et des activités guidées. La 
Biosphère est gérée par le service Espace pour la Vie de la Ville et s’intègre à son réseau 
municipal de musées-nature qui vise à rapprocher l’humain de la nature.

La Biosphère a pour mission de sensibiliser aux grands enjeux environnementaux, dont 
la lutte aux changements climatiques, la qualité de l’air et de l’eau et la protection de la 
biodiversité, tout en suscitant l'action, l’engagement et la participation citoyenne envers 
l’environnement et la préservation de la nature. La Biosphère est également une vitrine 
pour les technologies vertes (e.g. toits verts, géothermie, système d’épuration des eaux 
usées).

Plus largement, la mission de la Fondation Espace pour la vie est de « prendre soin du 
vivant, à contribuer au bien-être et à la santé des citoyen.ne.s et à s’unir à leurs efforts 
en faveur d'un monde meilleur ».
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1210348016

Unité administrative
responsable :

Service de l'Espace pour la vie , Direction

Objet : Autoriser, conditionnellement à l'adoption du décret, la réception
d'une contribution de 15 000 000 $ provenant de la Fondation
Espace pour la vie pour soutenir les opérations de la Biosphère
pour les années allant de 2021 à 2026 / Approuver,
conditionnellement à l'adoption du décret, un projet de
convention entre cet organisme et la Ville de Montréal /
Recommander au gouvernement du Québec l'adoption d'un
décret autorisant la Ville de Montréal à conclure cette entente
avec la Fondation Espace pour la vie / Autoriser un budget
additionnel de revenus/dépenses de 15 000 000 $.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

EPLV 1210348016 - Opérations de la Biosphère.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-06

Julie GODBOUT Alexandra GAUTHIER-BLAKE
Prepose(e) au budget conseillère budgétaire
Tél : (514) 872-0721 Tél : 514-872-1093

Division : Service des finances , Direction Du
Conseil Et Du Soutien Financier
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.010

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1219267002

Unité administrative
responsable :

Service de l'Espace pour la vie , Bureau marketing et
communications , Division rayonnement et relations avec les
publics

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Approuver un projet d'entente entre Cultiver Montréal et la Ville
de Montréal pour la présentation de l'édition virtuelle de la Fête
des semences 2022 qui se tiendra du 2 au 6 février 2022.
Autoriser un budget additionnel de 6 918,05 $ taxes incluses,
équivalent à valeur de l'échange de services avec Cultiver
Montréal.

Il est recommandé :

1. d'approuver un projet d'entente entre Cultiver Montréal et la Ville de Montréal
relativement à la présentation de l'édition virtuelle de la Fête des semences du 2 au
6 février 2022;

2. d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses de 6 918,05 $, taxes
incluses, équivalent à la valeur de l'échange de services avec Cultiver Montréal;

3. d'imputer ce revenu et cette dépense conformément aux informations financières
inscrites au dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville
centrale.

Signé par Charles-Mathieu
BRUNELLE

Le 2021-12-03 11:56

Signataire : Charles-Mathieu BRUNELLE
_______________________________________________

Directeur général adjoint par intérim 
Direction générale , Direction générale adjointe - Qualité de vie
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1219267002

Unité administrative
responsable :

Service de l'Espace pour la vie , Bureau marketing et
communications , Division rayonnement et relations avec les
publics

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Approuver un projet d'entente entre Cultiver Montréal et la Ville
de Montréal pour la présentation de l'édition virtuelle de la Fête
des semences 2022 qui se tiendra du 2 au 6 février 2022.
Autoriser un budget additionnel de 6 918,05 $ taxes incluses,
équivalent à valeur de l'échange de services avec Cultiver
Montréal.

CONTENU

CONTEXTE

Cultiver Montréal est un réseau multisectoriel régional qui soutient, encourage et contribue
au développement de toutes les formes d'agriculture du Grand Montréal. Il organise la 22e
édition de la Fête des semences, virtuelle cette année, du 2 au 6 février 2022, un
événement qui permet au grand public de découvrir une vingtaine de producteurs de
semences biologiques de fleurs, de fines herbes, de plantes médicinales et de légumes
anciens ou méconnus. Chaque année, la Fête des semences donne le coup d’envoi de la
saison de jardinage et permet aux semenciers et semencières et aux entrepreneurs-res
québécois-es de partager leurs connaissances à travers des conférences et des ateliers, en
plus de vendre leurs produits.
Dans le cadre de sa mission de préservation de la biodiversité, et particulièrement de son
programme Mon Jardin Espace pour la vie, qui guide les citoyens et citoyennes dans
l'aménagement de jardins et reconnaît leur engagement. Le service de l'Espace pour la vie
souhaite cette année encore s'associer à Cultiver Montréal pour présenter la Fête des
semences 2022, en mode virtuel.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE20 2061 - 23 décembre 2020 - Approuver un projet d'entente entre Cultiver Montréal et la
Ville de Montréal relativement à la présentation de la Fête des semences virtuelle du 3 au 7
février 2021.

DESCRIPTION

Au regard de cette entente, Espace pour la vie s'engage à contribuer à la programmation
(conférences) et à la promotion de l'événement, notamment en produisant les outils
publicitaires. 
En plus d'organiser l'événement, Cultiver Montréal offrira un espace de promotion pour le
programme Mon jardin Espace pour la vie.

Par ailleurs, Espace pour la vie sera mentionné dans la promotion en tant que présentateur
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de l'événement.

JUSTIFICATION

À l’heure actuelle, des millions de Québécois cultivent pour produire eux-mêmes des légumes,
fines herbes et fruits sains et naturels. À l’ère des technologies, du prêt à l’usage et de
l’incertitude sur l’avenir de nos communautés, cultiver un potager permet de retrouver des
liens authentiques entre la nature et soi. De plus, jardiner les écosystèmes avec soin, en y
incluant les variétés de végétaux et de fruits et légumes biologiques du patrimoine, est un
acte citoyen d’une grande valeur en faveur de la biodiversité. Espace pour la vie se doit
d'être un acteur associé à cette tendance qui ne se dément pas.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les services échangés entre l'organisme Cultiver Montréal et Espace pour la vie (production
de contenu / promotion / visibilité) sont évalués à 6 918,05 $, taxes incluses. 
Un budget additionnel de dépenses équivalent à l'entente avec Cultiver Montréal, soit une
somme de 6 918,05 $, taxes incluses, est requis. Cette dépense sera assumée par la ville
centre.

Sur le plan budgétaire, le dossier n'a aucune incidence sur le cadre financier de la Ville
compte tenu des budgets additionnels équivalents en revenus et dépenses. Cette entente
n'implique aucune transaction financière.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier contribue à l’atteinte des résultats de Montréal 2030 en s'alignant aux priorités
suivantes du plan stratégique en matière de transition écologique :

Priorité 2 - Enraciner la nature en ville, en mettant la biodiversité, les espaces verts,
ainsi que la gestion et le développement du patrimoine naturel riverain et aquatique au
cœur de la prise de décision.

En présentant la Fête des semences, Espace pour la vie et la Ville de Montréal mettent en
relation les productrices et producteurs de semences d’ici et les citoyennes et citoyens,
incitant ces dernières et derniers à élaborer des projets d’agriculture urbaine et de
verdissement dans leur cours ou quartier. D’autre part, en participant à l’événement par le
biais de la présentation du programme Mon jardin, la Ville de Montréal propose des solutions
simples et efficaces aux participants-es de la Fête des semences pour protéger la
biodiversité.

Priorité 4 - Développer une économie plus verte et inclusive en soutenant notamment
l’économie circulaire et sociale, l’achat local et écoresponsable, et la création de
nouveaux emplois écologiques de qualité.

La présentation de la Fête des semences permet à Espace pour la vie et à la Ville de
Montréal de promouvoir des producteurs et productrices d’ici, proposant des produits plus
écoresponsables. Les citoyennes et citoyens auront donc accès à des semences plus
diversifiées, bénéficiant ainsi à la biodiversité en ville.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

En présentant cet événement, Espace pour la vie et la Ville de Montréal se positionnent
comme un chef de file de la préservation de la biodiversité par le biais de l'agriculture
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urbaine. Cet événement permet aussi de rejoindre des publics de personnes engagées,
mobilisées envers la saine agriculture, la protection des écosystèmes et de la biodiversité et
la protection du patrimoine semencier.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

L'événement se déroule en mode virtuel. L'organisation de cet événement se fait dans le
respect des règles sanitaires en vigueur.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Une campagne promotionnelle, notamment sur les réseaux sociaux, est prévue.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Annonce de l'événement : début janvier 2022
Promotion : janvier et début février 2022
Événement : 2 au 6 février 2022

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Mohamed OUALI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Sidney RIBAUX, Direction générale

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-30

Carl-Éric FAUBERT Albane LE NAY
Agent de marketing C/D communications et marketing

Tél : 514 236-9392 Tél : 514 294-2152
Télécop. : Télécop. : 514 872-4917
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APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Julie JODOIN
Directrice du Service Espace pour la vie (par
interim)
Tél : 514 872-9033
Approuvé le : 2021-12-02
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ENTENTE

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant son hôtel de ville au
275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, agissant et représentée par
Me Domenico Zambito, greffier adjoint, dûment autorisé aux fins des présentes en
vertu du Règlement RCE 02-004, article 6 et en vertu de l'article 96 de la Loi sur les
cités et villes;

ci-après désignée, la «Ville»

ET CULTIVER MONTRÉAL, personne morale sans but lucratif ayant son siège social
au 6450 av. Christophe-Colomb, Montréal, Québec, H2S 2G7, agissant et
représentée par Marie-Anne Viau, Présidente du conseil d’administration, dûment
autorisé aux fins des présentes tel qu’il le déclare;

ci-après désignée, « Cultiver Montréal »

No d'inscription TPS/TVQ : Non applicable

CI-APRÈS COLLECTIVEMENT DÉSIGNÉES LES « PARTIES »

ATTENDU QUE Cultiver Montréal organise la « Fête des semences », laquelle est dédiée à la
promotion du patrimoine végétal;

ATTENDU QUE la Ville accueille chaque année la « Fête des semences » dans un des musées
de son service Espace pour la vie et que l’édition 2021 a eu lieu en ligne, en raison des
contraintes liées à la pandémie de COVID-19;

ATTENDU QUE cette activité rejoint la clientèle cible du projet « Mon jardin Espace pour la vie »
ainsi que plusieurs autres événements organisés par le service Espace pour la vie de la Ville;

ATTENDU QUE les Parties désirent conclure la présente entente afin que chacune aide l’autre par
un échange de services afin de permettre la réussite de l’édition virtuelle 2022 de « Fête des
semences »;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement au
Contractant;
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EN CONSÉQUENCE, LES PARTIES AUX PRÉSENTES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

1. Durée : la présente entente débute le 4 janvier 2022 et demeure en vigueur jusqu’au 31
décembre 2022 (la « durée »).

2. Objet: la présente entente détermine les conditions et modalités de la contribution
d’Espace pour la vie pour la tenue de l’édition virtuelle de la « Fête des semences » du 2
au 6 février 2022.

3. Événement : la « Fête des semences », dédiée à la promotion du patrimoine végétal.

4. « Mon jardin Espace pour la vie » : un programme qui guide dans l'aménagement de jardins
et reconnaît l’action citoyenne par la certification de cet espace vert, au regard des critères
établis.

5. Utilisation du logo des Parties : chaque Partie reconnaît que tout matériel ou publication
où figure le logo ou l’image d’une publication de l’autre Partie doit être approuvé au
préalable par cette dernière avant diffusion ou impression. Chaque Partie s’engage à
soumettre ledit matériel ou ladite publication à l’autre Partie pour son approbation.

6. Obligations de Cultiver Montréal :

i) organiser et exécuter l’Événement pendant la durée prévue à moins qu’ils ne soient
résiliés conformément à la présente entente;

ii) offrir un espace pour la promotion du « Programme Mon jardin Espace pour la vie »
durant les Événements;

iii) offrir la visibilité comme suit :

- mentionner Espace pour la vie en tant que présentateur des Événements;

- promouvoir les Événements dans ses réseaux;

- mentionner la Ville sur la page Web dédiée aux Événements.

iv) respecter les normes en matière de présentation graphique de la Ville qui régissent
le logo, la couleur et la typographie utilisés par la Ville;

v) utiliser la mention « Espace pour la vie présente » dans tout le matériel publicitaire
à moins de demande contraire de la part de la Ville;

vi) obtenir le consentement écrit préalable de la Ville, avant l’impression ou la diffusion,
du matériel de promotion ou de tout autre matériel qui fait mention de la Ville de
quelque manière. Cultiver Montréal doit accorder à la Ville un minimum de trois
jours ouvrables pour l’examen de ce matériel;

vii) tenir la Ville informée en tout temps de toutes les réalisations et de tout autre fait
nouveau à l’égard de l’Événement.
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7. Obligations de la Ville :

i) contribuer au contenu de programmation pour l’édition virtuelle 2022 de la « Fête
des semences » ;

ii) émettre un communiqué de presse annonçant l‘Événement;

iii) produire le matériel et la documentation nécessaires pour la promotion de
l’Événement.

8. Garanties : Cultiver Montréal garantit et déclare ce qui suit :

i) elle a le droit, la capacité et le pouvoir de conclure la présente entente et assurera
la visibilité et autres privilèges auxquels elle s’est engagée;

ii) la présente entente n’entre en conflit avec aucune autre entente ou obligation en
vertu de laquelle elle est liée;

iii) l’ensemble du matériel de promotion, de publicité et de commercialisation utilisé
dans le cadre de l’Événement, y compris son site Internet, ne contrevient pas aux
lois ou règlements de quelque territoire ou aux droits d’une autre partie dans
quelque territoire; et

iv) il n’y a pas de poursuite en cours, en instance ou imminente contre elle, s’y
rapportant ou la touchant, dont on pourrait s’attendre à ce qu’elle ait une incidence
défavorable importante sur l’exécution des obligations aux termes de la présente
entente, l’entreprise ou la réputation de Cultiver Montréal.

9. Liens entre les parties : toute mention du terme « partenaire » dans quelque matériel de
Cultiver Montréal ne signifie aucunement que la Ville et Cultiver Montréal concluent un
partenariat. Sans s’y limiter, la présente entente et la relation correspondante entre les
parties qui est prévue aux présentes ne constituent pas une société en nom collectif, une
société en commandite, une coentreprise, une société par actions, une société ou une
relation mandant-mandataire.

10. Résiliation : la Ville peut résilier la présente entente en tout temps, moyennant un avis
écrit à Cultiver Montréal, advenant :

i) l’inobservation ou la violation par Cultiver Montréal de l’une ou l’autre des modalités
ou conditions de la présente entente, auxquelles la partie défaillante omet de
remédier dans les sept jours;

ii) tout changement important touchant la nature ou la réputation de Cultiver Montréal;

iii) l’insolvabilité ou la faillite de Cultiver Montréal ou, si celle-ci devient insolvable ou
fait faillite ou entreprend une procédure qui pourrait raisonnablement se traduire par
une faillite, une liquidation ou une dissolution ou si elle fait l’objet d’une telle
procédure.
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11. Droits en cas de résiliation : en cas de résiliation ou de fin de la présente entente,
Cultiver Montréal doit immédiatement annuler l‘Événement. Toutes les obligations de la
Ville aux termes de la présente entente prennent fin à la résiliation de la présente entente.

12. Valeur des services :

i) les parties reconnaissent que la juste valeur marchande des services échangés en
vertu des présentes est évaluée à six mille neuf cents dollars et cinq sous (6 918,05
$), taxes incluses, et chacune des Parties s’engage à effectuer la remise des taxes
aux autorités compétentes, incluant la taxe sur les produits et services (« TPS ») et
la taxe de vente du Québec (« TVQ »), le cas échéant;

ii) les parties reconnaissent que l’échange de services prévu à la présente entente est
fait sans aucune contrepartie financière, en considération des avantages que
chacune d’entre elles en retire.

13. Confidentialité : les Parties reconnaissent que toute l’information reçue dans le cadre de
cette entente et que tous les documents qui s’y rapportent sont confidentiels si une
mention est faite à cet effet, et afin de préserver le caractère confidentiel de telle
information ou tel document, les Parties s’engagent à ne pas divulguer celle ou ceux-ci, en
tout ou en partie, à des tiers sans l’autorisation de l’autre Partie, le tout sous réserve de
l’application de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels (RLRQ, c A-2.1).

14. Avis : tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à l’entente est suffisant
s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à la
partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire et doit être transmis à l’attention
des personnes suivantes :

Ville de Montréal
Service de l’Espace pour la vie
4101 Sherbrooke Est
Montréal, Québec
H1X 2B2
À l’attention de Julie Jodoin, directrice par intérim

Cultiver Montréal
6450 av. Christophe-Colomb
Montréal, Québec
H2S 2G7
À l’attention de Marie-Anne Viau, Présidente du conseil d’administration.

15. Successeurs et ayants droit : la présente entente lie les parties aux présentes et leurs
successeurs et ayants droit autorisés respectifs et elle leur bénéficie. Toutefois, Cultiver
Montréal ne doit pas céder la présente entente ou des obligations sans l’approbation écrite
préalable de la Ville, laquelle approbation peut être refusée à la seule appréciation de la
Ville.
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16. Lois applicables : la présente entente est régie et interprétée conformément aux lois de la
province de Québec et aux lois du Canada qui s’y appliquent et elle est considérée à tous
égards comme un contrat de la province de Québec. Les parties conviennent de
reconnaître la compétence des tribunaux du district de Montréal.

17. Intégralité de l’entente et autonomie des dispositions : la présente entente constitue
l’entente intégrale intervenue entre la Ville et Cultiver Montréal et elle remplace l’ensemble
des communications, engagements et ententes, sous forme écrite ou verbale, se
rapportant à l’objet de la présente entente. Toute modification de la présente entente doit
être faite par écrit et porter la signature des deux parties. Si un tribunal juge qu’une partie
de la présente entente est invalide ou inopposable, le reste de la présente entente ne sera
pas touché.

18. Rubrique : l’insertion de rubriques dans chaque partie de la présente entente ne sert qu’à
faciliter la consultation et n’influe pas sur le sens de quelque disposition de la présente
entente.

19. Renonciation : toute renonciation faite par l’une ou l’autre des parties à une disposition de
la présente entente ne constituera pas une renonciation à quelque autre disposition
(similaire ou non) et cette renonciation ne constituera pas non plus une renonciation
permanente à cette disposition particulière sauf si cela est expressément stipulé par écrit.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX(2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL À
LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DES SIGNATURES CI-APRÈS

Le e jour de                 2021

CULTIVER MONTRÉAL

Par : Marie-Anne Viau, Présidente du conseil
d’administration de Cultiver Montréal

Le      e jour de                                      2021

VILLE DE MONTRÉAL

Par : Me Domenico Zambito, greffier adjoint

Cette Entente a été approuvée par le comité exécutif le    e jour de                  2021
(Résolution CE20                 )
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1219267002

Unité administrative
responsable :

Service de l'Espace pour la vie , Bureau marketing et
communications , Division rayonnement et relations avec les
publics

Objet : Approuver un projet d'entente entre Cultiver Montréal et la Ville
de Montréal pour la présentation de l'édition virtuelle de la Fête
des semences 2022 qui se tiendra du 2 au 6 février 2022.
Autoriser un budget additionnel de 6 918,05 $ taxes incluses,
équivalent à valeur de l'échange de services avec Cultiver
Montréal.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1219267002 Cultiver Montréal 2022.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-02

Mohamed OUALI Laura VALCOURT
Préposé au Budget Conseillère budgétaire
Tél : (514) 872-4254 Tél : 514 872-0984

Division : Service des finances, Direction du
conseil et du soutien financier
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.011

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1210348015

Unité administrative
responsable :

Service de l'Espace pour la vie , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Parc Jean-Drapeau

Projet : -

Objet : Approuver un projet d'addenda à la convention entre la
Fondation Espace pour la vie et la Ville de Montréal, dont l'objet
est de définir les modalités et conditions des versements de la
Fondation à la Ville pour la réalisation des activités inhérentes à
l’opération du musée de la Biosphère, en ce qui concerne la
contribution financière de 15 000 000 $ du gouvernement du
Québec pour ce projet (CE21 1872), afin de préciser les
périodes concernées par chacun des versements et d'ajuster
les dates de dépôt de rapport.

Il est recommandé :

1. d'approuver un projet d'addenda à la convention entre la Fondation Espace pour la
vie et la Ville de Montréal, dont l'objet est de définir les modalités et conditions des
versements de la Fondation à la Ville pour la réalisation des activités inhérentes à
l’opération du musée de la Biosphère, en ce qui concerne la contribution financière de
15 000 000 $ du gouvernement du Québec pour ce projet (CE21 1872), afin de :

modifier l'article 4 intitulé "Obligations de la Fondation", pour préciser les
périodes concernées par chacun des versements
modifier l'Annexe C intitulée "Calendrier des dates de production des
rapports de reddition de compte de la Ville à la Fondation" pour ajuster
les dates de dépôt des rapports aux périodes couvertes par chacun des
versements

Signé par Charles-Mathieu
BRUNELLE

Le 2021-12-03 12:53

Signataire : Charles-Mathieu BRUNELLE
_______________________________________________

Directeur général adjoint par intérim 
Direction générale , Direction générale adjointe - Qualité de vie
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1210348015

Unité administrative
responsable :

Service de l'Espace pour la vie , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Parc Jean-Drapeau

Projet : -

Objet : Approuver un projet d'addenda à la convention entre la
Fondation Espace pour la vie et la Ville de Montréal, dont l'objet
est de définir les modalités et conditions des versements de la
Fondation à la Ville pour la réalisation des activités inhérentes à
l’opération du musée de la Biosphère, en ce qui concerne la
contribution financière de 15 000 000 $ du gouvernement du
Québec pour ce projet (CE21 1872), afin de préciser les
périodes concernées par chacun des versements et d'ajuster
les dates de dépôt de rapport.

CONTENU

CONTEXTE

Depuis 1995, Environnement et Changement climatique Canada opérait le musée de la
Biosphère. 
Le bail concédé à Environnement et Changement climatique Canada par la Société du parc
Jean-Drapeau est arrivé à échéance le 31 mars 2021. Afin d'assurer l'avenir de la Biosphère
et de poursuivre sa mission muséale et environnementale, une lettre d'entente a été signée
entre la Ville de Montréal et la Société du parc Jean-Drapeau (dont la mission est d'exploiter
le parc Jean-Drapeau et ses infrastructures). Cette lettre d'entente prévoit l'occupation des
espaces intérieurs de la Biosphère par la Ville à partir du 1er avril 2021 afin que le Service de
l'Espace pour la vie puisse désormais opérer le musée, qui a de ce fait pu rouvrir ses portes
au public le 13 août 2021. 

Aussi, le gouvernement du Canada, le gouvernement du Québec et la Ville de Montréal se
sont entendus pour financer conjointement les activités inhérentes au musée de la
Biosphère. Leur contribution respective est de 3 M$ par an pour une période de 5 ans, soit
15 M$ pour le gouvernement du Canada, le gouvernement du Québec et la Ville de Montréal,
pour un grand total de 45 M$. 

Le bénéficiaire des fonds du gouvernement du Québec et du gouvernement du Canada est la
Fondation Espace pour la vie, une OBNL ayant le statut d'organisme de bienfaisance dont la
mission est de contribuer financièrement au développement des musées d'Espace pour la vie
et à leurs missions scientifiques, éducatives, culturelles, sociales et artistiques. Les ententes
signées entre les gouvernements et la Fondation prévoient que les sommes reçues des
gouvernements seront entièrement remises à la Ville de Montréal par la Fondation pour
l'opération du musée de la Biosphère, et ce, dans un contexte où la Fondation s'est engagée
à travailler avec les trois paliers de gouvernement, pendant la durée de l'entente, à ce que
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soit déterminées et mises en oeuvre des options de financement à long terme dans le but de
progresser vers un financement autonome et une pérennité des activités de la Biosphère.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE21 1872 (3 novembre 2021) - autoriser la réception d'une contribution financière de 15
000 000 $ en provenance de la Fondation Espace pour la vie pour la réalisation des activités
inhérentes au musée de la Biosphère pour les années allant de 2021 à 2026.
CG21 0213 - 22 avril 2021 - Approuver un projet de lettre d'entente entre la Ville de
Montréal et la Société du parc Jean-Drapeau visant l'occupation des espaces intérieurs de la
Biosphère aux fins muséales à partir du 1er avril 2021.

DESCRIPTION

Le présent addenda vise à modifier l'article 4 (Obligations de la Fondation) de la convention
initialement signée pour refléter adéquatement les périodes couvertes par chacun des
versements prévus, soit :

3 000 000 $ pour la période allant du 1er avril 2021 au 31 mars 2022
3 000 000 $ pour la période allant du 1re avril 2022 au 31 mars 2023
3 000 000 $ pour la période allant du 1er avril 2023 au 31 mars 2024
3 000 000 $ pour la période allant du 1er avril 2024 au 31 mars 2025
2 500 000 $ pour la période allant du 1er avril 2025 au 31 mars 2026
500 000 $ pour la période allant du 1er avril 2025 au 31 mars 2026

L'addenda vise également à modifier l'Annexe C de la convention initiale (Calendrier des dates
de production des rapports de reddition de compte de la Ville à la Fondation) pour ajuster les
dates de dépôt des rapports aux périodes couvertes par chacun des versements, soit :

Rapport d'utilisation des fonds au plus tard le 31 mars 2022
Rapport d'utilisation des fonds au plus tard le 31 mars 2023
Rapport d'utilisation des fonds au plus tard le 31 mars 2024
Rapport d'utilisation des fonds au plus tard le 31 mars 2025

Rapport final, comportant un bilan détaillé et complet des activités réalisées et des
ressources affectées, un justificatif complet des activités réalisées et des ressources
affectées, un justificatif des frais d’administration totaux des versements, les objectifs
atteints, une évaluation critique des résultats obtenus, déposé dans les 90 jours
suivant le 5e versement du gouvernement à la Fondation, au plus tard le 31 juillet
2025.

JUSTIFICATION

Ces ajustements sont nécessaires aux fins de vérification comptable.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

MONTRÉAL 2030

De par sa mission et son approche citoyenne, le musée de la Biosphère contribue à la
réalisation de la vision Montréal 2030, et notamment aux orientations suivantes :

Accélérer la transition écologique
Amplifier la démocratie et la participation
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IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Sandra PALAVICINI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-26

Géraldine JACQUART Julie JODOIN
Conseillère en planification Directrice du Service Espace pour la vie (par

interim)

Tél : 514 803-0588 Tél : 514 872-9033
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Julie JODOIN
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Directrice du Service Espace pour la vie (par
interim)
Tél : 514 872-9033
Approuvé le : 2021-12-03
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des affaires
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1210348015

Unité administrative
responsable :

Service de l'Espace pour la vie , Direction

Objet : Approuver un projet d'addenda à la convention entre la
Fondation Espace pour la vie et la Ville de Montréal, dont l'objet
est de définir les modalités et conditions des versements de la
Fondation à la Ville pour la réalisation des activités inhérentes à
l’opération du musée de la Biosphère, en ce qui concerne la
contribution financière de 15 000 000 $ du gouvernement du
Québec pour ce projet (CE21 1872), afin de préciser les
périodes concernées par chacun des versements et d'ajuster les
dates de dépôt de rapport.

SENS DE L'INTERVENTION

Document(s) juridique(s) visé(s)

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

2021-12-02 Addenda 1 v. finale - FondationEPLV-Ville Biosphère - contribution
provinciale.docx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-03

Sandra PALAVICINI Sandra PALAVICINI
Avocate, droit contractuel Avocate, droit contractuel
Tél : 514 820-9488 Tél : 514 820-9488

Division : Droit contractuel
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ADDENDA 1

ENTRE : FONDATION ESPACE POUR LA VIE, personne morale sans 
but lucratif, constituée en vertu de la partie Ill de la Loi sur les 
compagnies (RLRQ, c. C38), ayant son siège au 4101, rue 
Sherbrooke Est, Montréal, Québec, H1X 2B2, agissant et 
représentée par madame Stéphanie Barker, directrice 
générale, dûment autorisée aux fins des présentes tel qu'elle 
le déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : 89742 6334 RT0001
Numéro d'inscription T.V.Q. : 1020202030 DQ0001
Numéro d'inscription d'organisme de charité: 897426334 
RR0001

Ci-après, appelée la « Fondation »

ET : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant 
son hôtel de ville au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, 
Québec, H2Y 1C6, agissant et représentée par Me Domenico 
Zambito, greffier adjoint, dûment autorisé aux fins des 
présentes en vertu du Règlement RCE 02-004, article 6 et en 
vertu de l'article 96 de la Loi sur les cités et villes;

Numéro d'inscription TPS: 121364749
Numéro d'inscription TVQ: 1006001374

Ci-après, appelée la « Ville »

La Ville et la Fondation sont également collectivement 
désignés dans le présent addenda 1 comme les « Parties ».

ATTENDU QUE les Parties ont conclu une convention ayant pour objet de définir  les 
modalités et conditions des versements de la Fondation à la Ville pour la réalisation des 
activités inhérentes à l’opération du musée de la Biosphère, pour ce qui concerne la 
contribution financière de QUINZE MILLIONS (15 000 000 $) de dollars du gouvernement 
du Québec pour ce projet, laquelle a été approuvée par le comité exécutif par la résolution 
CE21 1872 en date du 3 novembre 2021 (ci-après, la « Convention initiale »);

ATTENDU QUE les Parties souhaitent modifier la Convention initiale afin de préciser les 
périodes de versements et les dates de production des rapports des redditions de compte 
de la Ville à la Fondation.
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LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

1. Le texte de la clause 4.1 de la Convention initiale est remplacé par le suivant:

4.1 La Fondation s’engage à verser à la Ville une somme de QUINZE MILLIONS 
(15 000 000 $) de dollars incluant toutes les taxes applicables le cas échéant, 
pour la réalisation des activités inhérentes au musée de la Biosphère par 
Espace pour la vie selon les modalités suivantes. 

4.1.1 Pour la période allant du 1er avril 2021 au 31 mars 2022

4.1.1.1 TROIS MILLIONS (3 000 000 $) de dollars, trente (30) 
jours suivant la date de signature de la présente 
Convention ou de toute date ultérieure fixée par le 
Directeur; 

4.1.2 Pour la période allant du 1er avril 2022 au 31 mars 2023

4.1.2.1 TROIS MILLIONS (3 000 000 $) de dollars au plus tard 
le 30 mai 2022 ou de toute date ultérieure fixée par le 
Directeur;

4.1.3 Pour la période allant du 1er avril 2023 au 31 mars 2024

4.1.3.1 TROIS MILLIONS (3 000 000 $) de dollars au plus tard 
le 30 mai 2023 ou de toute date ultérieure fixée par le 
Directeur;

4.1.4 Pour la période allant du 1er avril 2024 au 31 mars 2025

4.1.4.1 TROIS MILLIONS (3 000 000 $) de dollars au plus tard 
le 30 mai 2024 ou de toute date ultérieure fixée par le 
Directeur;

4.1.5 Pour la période allant du 1er avril 2025 au 31 mars 2026

4.1.5.1 DEUX MILLIONS CINQ CENT MILLE (2 500 000 $) 
dollars au plus tard le 30 mai 2025 ou de toute date 
ultérieure fixée par le Directeur; 

4.1.5.2 CINQ CENT MILLE (500 000 $) dollars au plus tard le 
30 octobre 2025; 

Tous les versements sont conditionnels à la réception de la subvention par la 
Fondation de la part du gouvernement du Québec. 

2. L’Annexe C - Calendrier des dates de production des rapports de reddition de 
compte de la Ville à la Fondation de la Convention initiale est remplacée par l’Annexe 
C jointe au présent Addenda 1.
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3

3. Tous les autres termes et conditions de la Convention initiale demeurent inchangés. 

4. Le présent Addenda 1 entre en vigueur à la date de la dernière signature par les
Parties.

LE PRÉSENT ADDENDA 1 A ÉTÉ SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
PAR LES PARTIES À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE 
RESPECTIVE.

Montréal, le       e jour de                                             
2021

VILLE DE MONTRÉAL

Par : ____________________________________

Montréal, le       e jour de                                             
2021

FONDATION ESPACE POUR LA VIE

Par :
_____________________________________

Cette convention a été approuvée par le comité exécutif de la Ville de Montréal, le jour 
de 2021 (résolution CE               ).
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ANNEXE C
CALENDRIER DES DATES DE PRODUCTION DES RAPPORTS
DE REDDITION DE COMPTE DE LA VILLE À LA FONDATION

Année de la 
contribution

Montant de la 
contribution

Dépôt de la reddition de compte par Espace pour la vie à la 
Fondation

2021-2022 3 000 000 $ Sans objet

2022-2023 3 000 000 $ Rapport d'utilisation des fonds déposé au plus tard le 
31 mars 2022

2023-2024 3 000 000 $ Rapport d'utilisation des fonds déposé au plus tard le 
31 mars 2023

2024-2025 3 000 000 $ Rapport d'utilisation des fonds déposé au plus tard le 
31 mars 2024

2025-2026 2 500 000 $ Rapport d'utilisation des fonds, déposé au plus tard le 
31 mars 2025

500 000 $ Rapport final, comportant un bilan détaillé et complet des 
activités réalisées et des ressources affectées, un justificatif 
complet des activités réalisées et des ressources affectées, 
un justificatif des frais d’administration totaux des 
versements, les objectifs atteints, une évaluation critique 
des résultats obtenus, déposé dans les 90 jours suivant le 
5e versement du gouvernement à la Fondation, soit au plus 
tard le 31 juillet 2025
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.012

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1214974007

Unité administrative
responsable :

Service de police de Montréal , Direction des services
corporatifs , - , -

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Charte montréalaise des
droits et responsabilités :

Art. 26 e) protéger l’intégrité physique des personnes et leurs
biens

Compétence
d'agglomération :

Services de police et sécurité incendie

Projet : -

Objet : Approuver l'entente entre la Ville de Montréal et le ministère de
la Sécurité publique pour l’embauche d’un conseiller en
développement communautaire autochtone pour la période
comprise entre le 1er décembre 2021 et le 31 mars 2025 /
Autoriser à cette fin la réception d'une contribution financière
maximale de 366 247 $, autoriser un budget additionnel
équivalent de revenus et de dépenses pour 2022 de 118 739 $
ainsi qu'un ajustement de la base budgétaire selon les
informations inscrites au sommaire décisionnel./ Autoriser la
création d'un (1) poste temporaire civil pour la période du 1er
décembre 2021 au 31 mars 2025 / Autoriser le directeur du
SPVM à signer l’entente de versement de la subvention.

Il est recommandé au Comité exécutif d':
1- Approuver l'entente entre la Ville de Montréal et le ministère de la Sécurité publique pour
l’embauche d’un conseiller en développement communautaire autochtone pour la période
comprise entre le 1er décembre 2021 et le 31 mars 2025;

2- Autoriser à cette fin la réception d'une contribution financière maximale de 366 247 $,
autoriser un budget additionnel équivalent de revenus et de dépenses pour 2022 de 118
739 $ ainsi qu'un ajustement de la base budgétaire selon les informations inscrites au
sommaire décisionnel;

3- Autoriser la création d'un (1) poste temporaire civil pour la période du 1er décembre
2021 au 31 mars 2025;

4- Autoriser le directeur du SPVM à signer l’entente de versement de la subvention.

Signé par Serge LAMONTAGNE Le 2021-12-03 13:40

Signataire : Serge LAMONTAGNE
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_______________________________________________

Directeur général
Direction générale , Cabinet du directeur général
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1214974007

Unité administrative
responsable :

Service de police de Montréal , Direction des services
corporatifs , - , -

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Charte montréalaise des
droits et
responsabilités :

Art. 26 e) protéger l’intégrité physique des personnes et leurs
biens

Compétence
d'agglomération :

Services de police et sécurité incendie

Projet : -

Objet : Approuver l'entente entre la Ville de Montréal et le ministère de
la Sécurité publique pour l’embauche d’un conseiller en
développement communautaire autochtone pour la période
comprise entre le 1er décembre 2021 et le 31 mars 2025 /
Autoriser à cette fin la réception d'une contribution financière
maximale de 366 247 $, autoriser un budget additionnel
équivalent de revenus et de dépenses pour 2022 de 118 739 $
ainsi qu'un ajustement de la base budgétaire selon les
informations inscrites au sommaire décisionnel./ Autoriser la
création d'un (1) poste temporaire civil pour la période du 1er
décembre 2021 au 31 mars 2025 / Autoriser le directeur du
SPVM à signer l’entente de versement de la subvention.

CONTENU

CONTEXTE

La migration des populations autochtones vers les milieux urbains croît rapidement partout au
Canada. Parmi les villes du Québec, c’est à Montréal où l’on retrouve la communauté
autochtone la plus importante. Selon le recensement 2016 de Statistique Canada, la
population ayant une identité autochtone dans l’agglomération de Montréal est évaluée à 13
100 personnes et à 34 745 personnes dans la région métropolitaine de Montréal (une hausse
de 211 % depuis 2001). 
Plus de 90 % des personnes autochtones à Montréal sont nées ou ont grandi à l’extérieur de
cette ville.

Selon le Regroupement des centres d’amité autochtones du Québec[[1] Regroupement des
centres d’amitié autochtones du Québec (2018), Mémoire présenté à la Commission
d’enquête sur les relations entre les Autochtones et certains services publics au Québec ,
Wendake1], quatre types de trajectoires personnelles caractérisent la présence autochtone
dans les villes :
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les déplacements occasionnels ou transitoires que pratiquent la très grande
majorité des Autochtones pour des raisons médicales, pour le travail, pour
poursuivre leur éducation et suivre des formations, pour faire des achats, pour
transiger avec les services publics, etc.
les déplacements contraints qui sont associés aux conditions difficiles
d’existence qui peuvent être vécues dans les communautés telles que la violence
conjugale, le manque de services adéquats, la perte d’autonomie, le
surpeuplement des logements, le chômage, la toxicomanie, etc.
les déplacements involontaires qui résultent de décisions légales, comme les
placements d’enfants en famille d’accueil, les individus relâchés d’un milieu
carcéral hors communauté, les femmes ayant perdu leur statut avant 1985, etc.
les déplacements volontaires temporaires ou définitifs qui relèvent d’un choix
délibéré pour une union, le désir de poursuivre des études post-secondaires,
l’accès à un plus vaste marché du travail et tout autre avantage « différencié »
par rapport à la vie dans la communauté.

Une part importante de la population autochtone urbaine est affectée par des
problématiques sociales multiples, dont l’itinérance, qui constitue un enjeu de taille pour la
communauté inuit. Il est estimé que ceux-ci représentent entre 40 % et 45 % de la
population autochtone itinérante chronique ou épisodique de Montréal, tant hommes que
femmes. 

Le parcours migratoire du village nordique vers la métropole du sud induit en soi un profond
déracinement culturel et communautaire et il est souvent accentué par des difficultés à
intégrer le marché de l’emploi. À cela s’ajoute aussi le sentiment d’insécuritéì vécu par les
Autochtones à Montréal, leur profilage et leur criminalisation, leur surarrestation et leur
surreprésentation dans le système de justice. 

Le SPVM souhaite embaucher un conseiller en développement communautaire et liaison avec
les peuples autochtones (CDC), au sein de la Division de la prévention et de la sécurité
urbaine. Le CDC travaillera étroitement avec l’agent de liaison autochtone policier du SPVM.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Aucun

DESCRIPTION

Le présent dossier décisionnel consiste à obtenir l'autorisation pour la mise en place d’un
poste de conseiller en développement communautaire et liaison aux peuples autochtones
avec l'aide d'une contribution financière. L'embauche de cette ressource qui est prévue qu’à
partir de 2022 sera effectuée dans le respect du montant maximal annuel octroyé par le MSP
en vertu de l’entente.
Le MSP a annoncé son intention de soutenir cette ressource par l'octroi d'une contribution
financière maximale de 108 208 $, pour l’année financière 2021-2022. La lettre d'intention
jointe au présent dossier concerne la première année de cette contribution. Toute promesse
ou tout octroi de subventions par le MSP pour les exercices financiers compris entre le 1er

avril 2022 et le 31 mars 2025 doivent faire l’objet d’une autorisation annuelle conformément
au Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions (RLRQ, chapitre A-6.01, r. 6). 

Conditionnellement à l’octroi de la subvention qui doit être soumis à l’approbation préalable
du Gouvernement du Québec, sur recommandation du Conseil du Trésor, le Directeur du
SPVM est autorisé à signer l’entente prévoyant un montant maximal de 366 247 $ qui en
découlera et qui a pour objet de prévoir les conditions et modalités de versement de la
subvention. 
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L’entente couvrira les 4 périodes suivantes:

1er avril 2021 au 31 mars 2022;
1er avril 2022 au 31 mars 2023;
1er avril 2023 au 31 mars 2024;
1er avril 2024 au 31 mars 2025;

Ce projet nécessitera au total l'autorisation de l'augmentation temporaire de l'effectif
autorisé d’un (1) poste civil qui sera sous l’autorité du chef de la Division de la prévention et
de la sécurité urbaine au SPVM.

JUSTIFICATION

Considérant la nature complexe des liens maintenus entre la police et la communauté
autochtone urbaine, et ce, depuis longtemps, le SPVM reconnait la nécessité de créer un
rapprochement en embauchant un membre civil ayant un bagage précis qui fera en sorte de
faire cheminer les rapports vers une concertation durable. 
Le conseiller en développement communautaire (CDC) est une personne qui a une expertise
professionnelle spécifique sur les problématiques sociales, qui est complémentaire à celles de
l’ensemble des autres membres du personnel policier. Sa formation et son expérience
contribuent à enrichir les connaissances et à améliorer le travail effectué sur les
problématiques de sécurité urbaine et de cohabitation sociale. Le principal effet recherché
par cette action est une prise en charge durable et culturellement adaptée des clientèles
autochtones vulnérables qui vise entre autres de la prévention, de l’intervention, de la
sensibilisation et un meilleur accès aux ressources disponibles.

La contribution du conseiller en développement communautaire et liaison avec les peuples
autochtones permettra notamment de : 

améliorer la confiance de la communauté à l’égard du service de police;
démystifier le rôle des policiers auprès de la communauté;
augmenter la fréquence et la qualité des communications avec les partenaires;
soutenir le personnel dans ses interventions avec la communauté;
améliorer les connaissances du personnel policier;
augmenter le nombre de stratégies en résolution de problèmes mises en place;
prévenir des situations de crise;
favoriser l’engagement de la communauté face aux problématiques de sécurité;
réduire la surjudiciarisation en orientant la clientèle cible vers les ressources;
augmenter les dénonciations d’actes criminels vécus par les personnes
autochtones, particulièrement les femmes victimes de violences physiques et
sexuelles.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

La subvention accordée correspond à 100 % des dépenses admissibles, jusqu’à concurrence
d’un montant maximal de 366 247 $, pour les exercices financiers visés par la présente
entente afin de permettre l’embauche d’un conseiller en développement communautaire
autochtone.
Les coûts liés à l’embauche de la ressource ainsi que le financement se détaillent comme suit
:

Dépenses de
fonctionnement

2022
(Janv-Déc)

2023
(Janv-Déc)

2024
(Janv-Déc)

2025 
(Janv-
Mars)

TOTAL

Masse salariale (incluant
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charges sociales) –
Conseiller PRO 2

115 067 $ 108 450 $ 110 425 $ 27 725 $ 361 667 $

Biens et services 3 673 $ 398 $ 408 $ 103 $ 4 580 $

DÉPENSES TOTALES 118 739 $ 108 848 $ 110 833 $ 27 828 $ 366 247 $

Financement
2022

(Janv-Déc)
2023

(Janv-Déc)
2024

(Janv-Déc)

2025 
(Janv-
Mars)

TOTAL

Contribution MSP 118 739 $ 108 848 $ 110 833 $ 27 828 $ 366 247 $

Écart : - $ - $ - $ - $ - $

Pour 2022, un ajustement budgétaire de 118 739 $ pour les revenus et les dépenses est
requis ainsi qu’un ajustement de la base budgétaire pour les années 2023 à 2025, et ce,
sans impact sur le cadre financier de la Ville.

De plus, l’ajout d’une ressource civile en années-personnes est : 

2022 2023 2024 2025 
(janvier à

mars)

Années-personnes (A-P) 1 1 1 .3

Variation 1 0 0 -0.7

Les imputations comptables sont détaillées dans l'intervention du Service des finances.

Ces dépenses seront assumées à 100 % par l'agglomération.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier contribue à l’atteinte des résultats de Montréal 2030 par le biais de la
consolidation d’un filet social Fort. Le mode prioritaire de déplacement sera à pieds afin
d’être en contact avec les différentes communautés autochtones et les différents acteurs
du milieu.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le contexte social actuel nécessite d'agir rapidement. Sans la mise en place d’un (1) poste
de conseiller en développement communautaire, les actions prévues par le SPVM ne pourront
être coordonnées et effectives au même rythme ni avec la même efficience.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ne s'applique pas.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Un plan de communication du SPVM est à prévoir dans ce dossier

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Comité exécutif: 15 décembre 2021

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
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ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Hugo BLANCHETTE)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-01

Steve THOUIN Samaki Eric SOUMPHOLPHAKDY
Commandant police commandant police

Tél : 514-280-0048 Tél : 514-280-0035
Télécop. : Télécop. : 514-280-0635

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Vincent RICHER Sylvain CARON
Directeur adjoint directeur de service - police
Tél : 514-280-2602 Tél : 514-280-2005
Approuvé le : 2021-12-01 Approuvé le : 2021-12-03
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Grille d'analyse Montréal 2030
Numéro de dossier : [Indiquez le numéro de dossier.]
Unité administrative responsable : [Indiquez l’unité administrative responsable.]
Projet : [Indiquez le nom du projet.]

Section A - Plan stratégique Montréal 2030
oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique
Montréal 2030? Veuillez cocher (x) la case correspondant à votre réponse.

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il?

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?

X

9 - Consolider un filet social fort

Le conseiller en développement communautaire et liaison avec les peuples autochtones (CDC) agira principalement en une prise en 
charge durable culturellement adaptée des clientèles autochtones vulnérables par la prévention, l'intervention et la sensibilisation, 
tout en favorisant un meilleur accès aux ressources disponibles. De surcroit, divers partenaires comunautaires seront mis à profit 
afin de remplir cette mission aux bénéfices de la communauté autochtone de Montréal.
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Section B - Test climat
Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o.

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à
effet de serre (GES), notamment :

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles
de 1990

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030
● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales
● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes,
augmentation des températures moyennes, sécheresse)?

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test
climat?

Section C - ADS+*

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :
a. Inclusion

● Respect et protection des droits humains
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion

b. Équité
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale

c. Accessibilité universelle
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier?

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle

X

x

x

x

x

x

x
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Le sous-ministre associé 
Direction générale des affaires policières  

 

Tour des Laurentides, 5e étage 
2525, boulevard Laurier 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 643-3500 
Télécopieur : 418 643-0275 
www.msp.gouv.qc.ca 
 

 

PAR COURRIEL 
 
Le 8 juillet 2021 
 

 
 
Monsieur Sylvain Caron 
Directeur  
Service de police de la Ville de Montréal 
1441, rue Saint-Urbain 
Montréal (Québec)  H2X 2M6 
 
 
Objet :  Mise en place d’un poste de conseiller en développement 

communautaire autochtone  
 
 
Monsieur le Directeur, 
 
Je tiens d’abord à vous mentionner que nous sommes heureux de travailler en 
partenariat avec le Service de police de la Ville de Montréal afin de bonifier son offre de 
services auprès de la communauté autochtone urbaine présente dans la ville de 
Montréal, et ce, par l’entremise d’un nouveau poste de conseiller en développement 
communautaire autochtone.    
 
Afin de promouvoir cette initiative, il me fait plaisir de vous informer qu’une somme 
maximale de 108 208 $ devrait être annoncée par les ministres de la Sécurité publique 
et des Affaires autochtones à l’automne 2021 pour soutenir votre organisation lors de 
l’année financière 2021-2022. Le processus d’approbation gouvernementale est en 
cours. Sur réception de cette approbation, une entente formelle viendra préciser les 
paramètres administratifs de ce projet.  
 
Si vous avez des questions au regard des informations qui précèdent ou sur tout autre 
aspect de ce dossier, je vous invite à communiquer avec le directeur des pratiques 
policières, M. Samuel Loubier-Demers, par courriel à samuel.loubier-
demers@msp.gouv.qc.ca ou par téléphone au 418 454-0753. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
Louis Morneau 
 
c. c. Mme Anne Chamandy, Service de police de la Ville de Montréal 
 Mme Isabelle Joly, Service de police de la Ville de Montréal 
 Mme Myriam Gauthier, Service de police de la Ville de Montréal 
 Mme Mélissa Plamondon, ministère de la Sécurité publique 
  

N/Réf. : 2021-12504 
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1214974007

Unité administrative
responsable :

Service de police de Montréal , Direction des services
corporatifs , - , -

Objet : Approuver l'entente entre la Ville de Montréal et le ministère de
la Sécurité publique pour l’embauche d’un conseiller en
développement communautaire autochtone pour la période
comprise entre le 1er décembre 2021 et le 31 mars 2025 /
Autoriser à cette fin la réception d'une contribution financière
maximale de 366 247 $, autoriser un budget additionnel
équivalent de revenus et de dépenses pour 2022 de 118 739 $
ainsi qu'un ajustement de la base budgétaire selon les
informations inscrites au sommaire décisionnel./ Autoriser la
création d'un (1) poste temporaire civil pour la période du 1er
décembre 2021 au 31 mars 2025 / Autoriser le directeur du
SPVM à signer l’entente de versement de la subvention.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

1214974007 -Conseiller liaison - Autochtone.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-03

Hugo BLANCHETTE Line DESJARDINS
Conseiller budgétaire Chef d'équipe
Tél : 438-822-3048 Tél : 438-349-2262

Division : Service des finances , Direction du
conseil et du soutien financier
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.013

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1215326005

Unité administrative
responsable :

Service de police de Montréal , Direction de l'intégrité et des
normes professionnelles , -

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Charte montréalaise des
droits et responsabilités :

Art. 26 e) protéger l’intégrité physique des personnes et leurs
biens

Compétence
d'agglomération :

Services de police et sécurité incendie

Projet : -

Objet : Approuver rétroactivement la convention de services entre
l’Agence de Santé Publique du Canada (ASPC) et la Ville de
Montréal, prévoyant le soutien temporaire des policiers du
Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) à l’ASPC dans le
cadre d’assistance aux opérations de l’ASPC, à l’Aéroport
international Pierre-Elliott-Trudeau de Montréal situé à Dorval,
et ce, pour la période du 1er avril au 8 octobre 2021. Autoriser
le Directeur du SPVM à signer l'entente.

Il est recommandé au Comité exécutif :
1 - d'approuver rétroactivement la convention de services entre l’ASPC et la Ville de
Montréal, prévoyant le soutien temporaire des policiers du SPVM à l’ASPC dans le cadre
d’assistance aux opérations de l’ASPC, à l’Aéroport international Pierre-Elliott-Trudeau de
Montréal situé à Dorval, et ce, pour la période du 1er avril au 8 octobre 2021;

2 - d'autoriser le Directeur du SPVM à signer la convention de services au nom de la Ville
de Montréal.

Signé par Serge LAMONTAGNE Le 2021-12-06 10:54

Signataire : Serge LAMONTAGNE
_______________________________________________

Directeur général
Direction générale , Cabinet du directeur général
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1215326005

Unité administrative
responsable :

Service de police de Montréal , Direction de l'intégrité et des
normes professionnelles , -

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Charte montréalaise des
droits et
responsabilités :

Art. 26 e) protéger l’intégrité physique des personnes et leurs
biens

Compétence
d'agglomération :

Services de police et sécurité incendie

Projet : -

Objet : Approuver rétroactivement la convention de services entre
l’Agence de Santé Publique du Canada (ASPC) et la Ville de
Montréal, prévoyant le soutien temporaire des policiers du
Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) à l’ASPC dans le
cadre d’assistance aux opérations de l’ASPC, à l’Aéroport
international Pierre-Elliott-Trudeau de Montréal situé à Dorval,
et ce, pour la période du 1er avril au 8 octobre 2021. Autoriser
le Directeur du SPVM à signer l'entente.

CONTENU

CONTEXTE

Depuis la mise en œuvre des mesures prises en vertu de la Loi sur la mise en quarantaine
(LMEQ) , et suivant une hausse marquée de situations complexes et difficiles entre les
voyageurs et le personnel de l’Agence de Santé Publique du Canada (ASPC) depuis le mois de
février 2021, celle-ci a demandé à Aéroports de Montréal (ADM) un soutien accru de l’Unité
aéroportuaire du SPVM pour ses opérations.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Aucun.
Le contexte particulier de la Covid-19 et les modalités de la présente convection expliquent
le délai de traitement du dossier décisionnel.

DESCRIPTION

L’ASPC souhaite encadrer le soutien temporaire des policiers du Service de police de la Ville
de Montréal (SPVM) à l’ASPC dans le cadre d’assistance aux opérations de cette dernière, à
l’Aéroport international Pierre-Elliott-Trudeau de Montréal situé à Dorval.
À ce sujet, l’ASPC retient les services d’un maximum de quatre (4) policiers du SPVM, selon
les disponibilités, en matière de sécurité, à l'endroit désigné à cet effet par l’ASPC dans le
territoire de l’Aéroport international Pierre-Elliott-Trudeau de Montréal; et ce, depuis le 1er
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avril 2021.

JUSTIFICATION

Dans le cadre de l’application de Loi sur la mise en quarantaine, les voyageurs arrivant au
Canada sont tenus de se conformer à toutes mesures raisonnables ordonnées par l’agent de
contrôle ou professionnel de la santé, qualifié à tire d’agent de quarantaine, par ladite Loi, en
vue de prévenir l’introduction et la propagation d’une maladie transmissible.
Vu le nombre de voyageurs qui affluent quotidiennement à l’Aéroport international Pierre-
Elliott-Trudeau de Montréal, le soutien du SPVM s’avère nécessaire pour le respect et
l’application des mesures ci-haut mentionnées.

Le présent dossier visent donc approuver rétroactivement la convention de services entre
l'ASPC et la Ville de Montréal, prévoyant le soutien temporaire des policiers du SPVM à l’ASPC
dans le cadre d’assistance aux opérations de l’ASPC, à l’Aéroport international Pierre-Elliott-
Trudeau de Montréal.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

L’ASPC s’engage à verser à la Ville de Montréal les honoraires et taxes applicables découlant
des services de louage policiers qui ont auront été rendus.
Les crédits budgétaires pour les revenus sont déjà prévus dans le budget de fonctionnement
du SPVM.

Aucun ajustement budgétaire pour les dépenses n'est demandé et conséquemment, les
résultats seront expliqués à la reddition de comptes annuelle.

Les imputations comptables sont détaillées dans l'intervention du Service des finances.

La dépense est assumée à 100% par l'agglomération.

MONTRÉAL 2030

Ne s'applique pas

IMPACT(S) MAJEUR(S)

La non-signature de l’entente empêcherait le paiement des factures relatives au louage de
services policiers.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

La mise en œuvre et l’application des mesures prises en vertu de la Loi sur la mise en
quarantaine (LMEQ).

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Ne s'applique pas

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Ne s'applique pas

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS
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À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Olivier TACHÉ)

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Thi Ly PHUNG)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-02

Stavroula ARVANITIS Brigitte BARABE
Lieutenant inspecteur police

Tél : 514 280-2975 Tél : 514-512-5067
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Sylvain CARON
directeur de service - police
Tél : 514-280-2005
Approuvé le : 2021-12-05
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des affaires
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1215326005

Unité administrative
responsable :

Service de police de Montréal , Direction de l'intégrité et des
normes professionnelles , -

Objet : Approuver rétroactivement la convention de services entre
l’Agence de Santé Publique du Canada (ASPC) et la Ville de
Montréal, prévoyant le soutien temporaire des policiers du
Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) à l’ASPC dans le
cadre d’assistance aux opérations de l’ASPC, à l’Aéroport
international Pierre-Elliott-Trudeau de Montréal situé à Dorval, et
ce, pour la période du 1er avril au 8 octobre 2021. Autoriser le
Directeur du SPVM à signer l'entente.

SENS DE L'INTERVENTION

Document(s) juridique(s) visé(s)

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

2021-12-02 Convention services SPVM -ASPC_du 1er avril au 8 oct 2021.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-02

Olivier TACHÉ Olivier TACHÉ
Avocat Avocat
Tél : 514-872-6886 Tél : 514-872-6886

Division : Droit contractuel
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CONVENTION DE SERVICES  

 
 
ENTRE : LA VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit 

public dont l’adresse principale est située au 275, rue 
Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, représentée 
aux fins des présentes par Monsieur Sylvain Caron, 
directeur du Service de police de la Ville de Montréal 
(SPVM), dûment autorisé en vertu de la résolution 
____________________; 

 
 Ci-après nommée : la « Ville » 
 
ET AGENCE DE SANTÉ PUBLIQUE DU CANADA, 

organisme public ayant une place d'affaires au 400- 975 
boulevard Roméo-Vachon, Dorval, Québec, H4Y 1H1, 
agissant et représentée aux présentes par Luc Brisebois, 
Directeur général des opérations régionales, dûment 
autorisé à agir aux fins des présentes tel qu'il le déclare. 

 
 Ci-après nommée : le « Contractant » ou l’« ASPC » 
 
ATTENDU QUE depuis la mise en œuvre des mesures prises en vertu de la Loi sur la 
mise en quarantaine (LMEQ), et suivant une hausse marquée de situations complexes 
et difficiles entre les voyageurs et le personnel de l’ASPC depuis le mois de février 2021, 
l’ASPC a demandé à Aéroports de Montréal (ADM) un soutien accru de l’Unité 
aéroportuaire du SPVM à ses opérations. 
 
ATTENDU QUE les parties souhaitent encadrer tel soutien temporaire des policiers du 
SPVM à l’ASPC dans le cadre d’assistance aux opérations de l’ASPC, à l’Aéroport 
international Pierre-Elliott-Trudeau de Montréal situé à Dorval;  
 
ATTENDU QUE la Ville de Montréal a adopté un Règlement sur la gestion contractuelle 
en vertu de l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie 
de ce règlement au Contractant; 
 
LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 
 

ARTICLE 1 
DÉFINITIONS 

 
Dans la présente convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les 
termes suivants signifient : 
 
1.1 « Annexe A » :  Description des services; 
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 2  

1.2 « Directeur » :  le directeur de l’Unité administrative ou son 
représentant dûment autorisé; 

 
1.3 « Unité administrative » :  le Service de Police ou SPVM. 
 

ARTICLE 2 
OBJET 

 
Le Contractant retient les services de la Ville, selon les termes et conditions de la 
présente convention et de l’Annexe A jointe aux présentes, pour le louage de services 
policiers à l’aéroport de Montréal pour l’application des mesures en lien avec la LMEQ 
 

ARTICLE 3 
DURÉE 

 
La présente convention prend effet rétroactivement à compter du 1er avril 2021 
nonobstant la date de sa signature et, sous réserve de l’article 7 (RÉSILIATION), prend 
fin le 8 octobre 2021. 
 

ARTICLE 4 
OBLIGATIONS DE LA VILLE 

 
La Ville doit : 
 
4.1 rendre les services décrits à l’Annexe A; 
 
4.2 communiquer avec diligence avec le Contractant. 
 

ARTICLE 5 
OBLIGATIONS DU CONTRACTANT 

 
En contrepartie de l’exécution des obligations assumées par la Ville, le Contractant 
s’engage à :  
 
5.1 verser à la Ville les sommes prévues à l’Annexe A, couvrant tous les honoraires 

et toutes les taxes applicables; 
 

5.2 payer les factures émises par la Ville par chèque à l’ordre de la Ville de Montréal 
dans les trente (30) jours de leur réception; 

 
5.3 communiquer avec diligence avec la Ville. 
 

ARTICLE 6 
LIMITE DE RESPONSABILITÉ 

 
6.1 La responsabilité de la Ville pouvant lui être imputée en raison de la présente 

convention et des faits ou omissions s'y rapportant ne peut en aucun cas excéder 
le total des sommes perçues par cette dernière en vertu de la présente 
convention. 
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ARTICLE 7 
RÉSILIATION 

 
7.1 La Ville peut mettre fin à cette convention en tout temps, sur avis de 30 jours. Sur 

réception de cet avis, le Contractant doit acquitter le coût des services rendus à 
la date de l’avis de résiliation. Le Contractant n'a aucun recours contre la Ville du 
fait de cette résiliation. 

 
ARTICLE 8 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
8.1 Entente complète 
 

La convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
parties. 

 
8.2 Divisibilité 
 

Une disposition de la présente convention jugée invalide par un tribunal n’affecte 
en rien la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et leur 
force exécutoire. 

 
8.3 Absence de renonciation 
 

Le silence de l’une ou l’autre des parties ou son retard à exercer un droit ou un 
recours ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel 
droit ou tel recours.  
 

 
8.4 Modification à la Convention 
 

Aucune modification aux termes de la présente convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable de chacune des deux parties.  

 
8.5 Lois applicables et juridiction 
 

La présente convention est régie par les lois du Québec et toute procédure 
judiciaire s'y rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal. 
 

8.6 Cession 
 

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des parties ne peuvent être cédés 
qu’avec l’accord écrit préalable de l’autre partie. 

 
8.7 Avis et élection de domicile 
 

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de 
communication qui permet à la partie expéditrice de prouver sa livraison au 
destinataire. 
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Élection de domicile du Contractant 
 
Le Contractant fait élection de domicile au 400- 975 boulevard Roméo-Vachon, 
Dorval, QC, province de Québec, H4Y 1H1, et tout avis doit être adressé à 
l'attention du gestionnaire de la santé publique et voyage – Agence de la santé 
publique du Canada. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par 
écrit à la Ville sa nouvelle adresse, le Contractant fait élection de domicile au 
bureau du greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre 
civile. 
 
Élection de domicile de la Ville  
 
La Ville fait élection de domicile au ____________________________ à 
Montréal, province de Québec, _______________ et tout avis doit être adressé à 
l'attention du Directeur. 

 
8.8 Exemplaire ayant valeur d’original 
 

La présente convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux, mais qui, pris collectivement, 
ne forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis 
par télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un 
original. 

 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES À 
MONTRÉAL, A LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE 
RESPECTIVE. 
 

Le           e jour de                               2021 
 
VILLE DE MONTRÉAL 
 
 
 
Par : _______________________________________ 
Monsieur Sylvain Caron 
Directeur 
 
 
 
Le           e jour de                               2021 
 
AGENCE DE SANTÉ PUBLIQUE DU CANADA 
 
 
 
Par : _______________________________________ 
Monsieur Luc Brisebois 
Directeur Général, Opérations régionales 
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ANNEXE A DESCRIPTION DES SERVICES 
 
 

 
Un maximum de quatre (4) policiers du SPVM, seront assignés, selon les disponibilités, 
à l'endroit désigné à cet effet par le Contractant. 
 
Heures de présence et autres critères importants : 
 
Les agents du SPVM seront présents selon les critères suivants : 
 

• Les policiers du SPVM appuieront le personnel de l’ASPC responsable de 
l’intervention de première ligne dans le cadre de l’application de la LMEQ et des 
différents décrets quarantaine, isolement et autres obligations (QIO), et ce, aux 
périodes critiques identifiées par l’ASPC ; 

• Les policiers du SPVM sont en soutien au personnel du Contractant et 
interviendront seulement à leur demande ou selon leur évaluation du risque et 
selon leurs compétences dans l’application de la LMEQ; 

• Les policiers du SPVM seront présents près de l'entrée de la zone de contrôle de 
santé publique de l’ASPC afin de gérer des situations problématiques (ex : 
passagers qui refusent de s’identifier…) et les comportements inadéquats; 

• Les vols ou les périodes problématiques identifiés par l’ASPC seront 
communiqués, au besoin par écrit au SPVM et renouvelés sur une base 
hebdomadaire également par écrit; 

• Sur une base mensuelle, le SPVM produira un rapport résumant les 
interventions; 

• Pour une présence de quatre (4) heures ou plus d’un policier, une heure de 
repas doit être prévue sinon elle sera facturée; 

• Advenant une interruption de service à la demande du Contractant, quatre (4) 
heures par policier seront facturées à cette dernière; 

• Toute annulation ou modification de service reçue moins de vingt-quatre (24) 
heures avant le début de la prestation policière demandée, sera assujetti à des 
frais additionnels de 331,76 $; 

• Le taux horaire pour un policier du SPVM est de 98.91 $ par heure en 2021 et 
selon les tarifs horaires réglementés par la ville de Montréal annuellement. 
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1215326005

Unité administrative
responsable :

Service de police de Montréal , Direction de l'intégrité et des
normes professionnelles , -

Objet : Approuver rétroactivement la convention de services entre
l’Agence de Santé Publique du Canada (ASPC) et la Ville de
Montréal, prévoyant le soutien temporaire des policiers du
Service de police de la Ville de Montréal (SPVM) à l’ASPC dans le
cadre d’assistance aux opérations de l’ASPC, à l’Aéroport
international Pierre-Elliott-Trudeau de Montréal situé à Dorval, et
ce, pour la période du 1er avril au 8 octobre 2021. Autoriser le
Directeur du SPVM à signer l'entente.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Intervention 1215326005 Agence Santé Publique du Canada.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-03

Thi Ly PHUNG Line DESJARDINS
Conseillère budgétaire Chef d'équipe, Division du conseil et soutien

financier
Tél : 514-280-9146 Tél : 438-349-2262

Division : Service des finances
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.014

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1210741001

Unité administrative
responsable :

Service de sécurité incendie de Montréal , Direction des
opérations , -

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Services de police et sécurité incendie

Projet : -

Objet : Approuver le protocole d'entente d'entraide mutuelle, par lequel
la Ville de Montréal et la Ville de Laval souhaitent s'engager
l'une envers l'autre dans un programme prévoyant l'assistance
réciproque de leur service d'incendie respectif / Autoriser un
budget additionnel de dépenses équivalent aux revenus
additionnels stipulés à l'entente, soit un total de 281 700 $.

Il est recommandé :

1. d'approuver le projet de protocole d'entente d'entraide mutuelle, par lequel la
Ville de Montréal et la Ville de Laval souhaitent s'engager l'une envers l'autre
dans un programme prévoyant l'assistance réciproque de leur service d'incendie
respectif. De plus, le projet de protocole d'entente prévoit que la Ville de
Montréal prêtera également à la Ville de Laval son service d'équipes
spécialisées; 

2. d'autoriser un budget additionnel de dépenses équivalent aux revenus
additionnels stipulés à l'entente, soit pour un total de 281 700 $; 

3. d'imputer les revenus et les dépenses conformément aux informations
financières inscrites au sommaire décisionnel. Les dépenses (281 700 $) seront
entièrement assumées par l'agglomération.

Signé par Serge LAMONTAGNE Le 2021-12-06 15:02

Signataire : Serge LAMONTAGNE
_______________________________________________

Directeur général
Direction générale , Cabinet du directeur général
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1210741001

Unité administrative
responsable :

Service de sécurité incendie de Montréal , Direction des
opérations , -

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Services de police et sécurité incendie

Projet : -

Objet : Approuver le protocole d'entente d'entraide mutuelle, par lequel
la Ville de Montréal et la Ville de Laval souhaitent s'engager
l'une envers l'autre dans un programme prévoyant l'assistance
réciproque de leur service d'incendie respectif / Autoriser un
budget additionnel de dépenses équivalent aux revenus
additionnels stipulés à l'entente, soit un total de 281 700 $.

CONTENU

CONTEXTE

Le ministère de la Sécurité publique du Québec demande aux services d'incendie de
l'ensemble du Québec, de mettre leurs ressources en commun, afin de diminuer les coûts
d'exploitation, et d'améliorer la qualité de leurs services aux citoyens.
Dans le cas présent, la Ville de Montréal désire emboîter le pas, afin de maximiser autant ses
ressources que celles de la Ville de Laval, et ainsi fournir la même tangente que ce qui est
fait au niveau provincial.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE18 0509 - 4 avril 2018 : Approuver le protocole d'entente d'entraide mutuelle, par lequel la
Ville de Montréal et la Ville de Laval souhaitent s'engager l'une envers l'autre dans un
programme prévoyant l'assistance réciproque de leur service d'incendie respectif. De plus, le
protocole d'entente prévoit que la Ville de Montréal prêtera également à la Ville de Laval son
service d'équipes spécialisées.

CE16 0587 - 18 avril 2016 - Approuver un projet d'entente à intervenir entre la Ville de
Montréal et la Ville de Laval.

CG06 0429 - 2 novembre 2006 : Approuver un projet d'entente à intervenir entre la Ville de
Montréal et la Ville de Laval établissant les modalités et conditions d'entraide mutuelle en cas
d'incendie.

DESCRIPTION

La Ville de Montréal et la Ville de Laval opèrent chacune un service d'incendie et celles-ci
souhaitent s'engager l'une envers l'autre dans un programme d'entraide mutuelle prévoyant le
partage de leurs ressources opérationnelles (exemple : véhicule d'incendie avec le personnel
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requis, véhicule spécialisé avec le personnel requis, etc.).
En effet, les services d'incendie se prêteront secours mutuellement sur leur territoire
respectif lorsque requis, et il est entendu que le fait de fournir cette aide ne doit, en aucun
temps, compromettre la sécurité des citoyens de la partie prêtant assistance. De plus, la
Ville de Laval doit utiliser ses ressources internes avant de faire appel aux ressources de la
Ville de Montréal.

La Ville de Montréal prêtera également à la Ville de Laval son service d'équipes spécialisées
lorsque requis et il est convenu que le fait pour la Ville de Montréal de fournir cette aide ne
doit en aucun temps, compromettre la sécurité des citoyens de la Ville de Montréal.

JUSTIFICATION

La Ville de Laval demande l'appui du Service de sécurité incendie de Montréal (SIM) pour un
soutien opérationnel via ses unités de combat incendie incluant le personnel, ainsi que pour
son service d'équipes spécialisées.
Pour ce qui est de la Ville de Montréal, cette entente d'entraide mutuelle apportera une
profondeur à ses interventions. En effet, advenant un événement majeur dans
l'agglomération de Montréal, les ressources de Laval pourront être mises à profit.

Cette façon de faire suit la ligne directrice donnée par le ministère de la Sécurité publique du
Québec, favorise la mise en commun des ressources, évite des déboursés supplémentaires
aux citoyens et améliore la sécurité des citoyens.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Lorsque l'une des parties reçoit assistance de l'autre, les coûts facturés seront ceux à
l'annexe A pour des services rendus par la Ville de Montréal, et ceux de l'annexe B pour les
services rendus par la Ville de Laval. 
Des frais administratifs de 15 % seront ajoutés au montant total de la facture. Ce sont des
frais administratifs ajouter de par et d'autre lorsque nos services sont requis. Ce sont des
modalités négociées lors des ententes précédentes que nous prolongeons. Prendre note que
nous n'avons pas reçu de facture par le passé de la Ville de Laval.

La tarification prévue à l'entente couvre tous les services d'entraide mutuelle qui y sont
mentionnés.

De plus, si cela est requis, les coûts reliés au salaire des employés pompiers rappelés par la
partie prêtant assistance pour combler la réserve de pompiers, seront ajoutés à ces coûts.

Selon l'entente d'entraide mutuelle, chaque partie s'engage à acquitter toute facture reçue
de l'autre partie conformément à l'entente, dans les 60 jours de sa réception, 

La Ville de Laval paiera à la Ville de Montréal, pour le service d'équipes spécialisées de
Montréal, les montants annuels que figurent ci-dessous, à compter de l'année 2022, et ce,
jusqu'en 2024, pour une durée de trois ans. La Ville de Laval versera à la Ville de Montréal le
montant total de 281 700 $.

1. un montant annuel de 92 000 $ payable le mois suivant la signature de la
présente entente pour l’année 2022;

2. un montant de 93 900 $ payable à la même date de l'année 2023 et;
3. un montant de 95 800 $ payable à la même date de l’année 2024.

Les montants annuels ne seront pas indexés. 

Au besoin, la Ville de Montréal paiera à la Ville de Laval, pour le service d’équipes spécialisées
de Laval, les montants prévu à l’Annexe B.
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Les revenus et les dépenses de 92 000 $, 93 900 $ et 95 800 $ seront comptabilisés dans
les comptes budgétaires destinés à cette entente pour les équipes spécialisées. Ces sommes
serviront à leur fonctionnement, et n'auront aucun impact sur le cadre financier de la Ville,
car il sera compensé par ces revenus supplémentaires perçus. 

Il est à noter que les dépenses (281 700 $) seront entièrement assumées par
l'agglomération.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ce dossier ne contribue pas à l'atteinte des résultats de Montréal 2030, des engagements en
changements climatiques, et des engagements en inclusion, équité et accessibilité
universelle puisque le dossier vise une entraide mutuelle (soutien opérationnel) entre le
Service de sécurité incendie de Montréal et le Service de sécurité incendie de Laval via ses
unités de combat incendie incluant le personnel ainsi que, pour son service d'équipes
spécialisées.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le Service de sécurité incendie de Montréal assure son leadership au Québec, autant au
niveau des incendies, des situations d'urgence, que des interventions spécialisées, améliore
sa capacité d'intervention advenant un événement majeur sur son territoire tout en
améliorant sa capacité à maintenir le niveau de service..

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

La COVID-19 n'a pas d'impact sur le dossier.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération de communication n'est prévue.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Les deux services d'incendie ont la capacité d'intervenir dès maintenant sur chacun des
territoires. Ce protocole peut donc entrer en vigueur dès sa signature après avoir reçu les
autorisations nécessaires.
Comité exécutif : 15 décembre 2021

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

L'avis du Service des ressources humaines - Division des relations de
travail - Sécurité publique porte sur les modalités prévues à la convention
collective (2018-2024) intervenue entre la Ville de Montréal et l'Association
des pompiers de Montréal inc (APM).

Le protocole d'entente d'entraide mutuelle respecte les modalités prévues
à la convention collective en vigueur.

De plus, la clause 4.07a) prévoit que l'employé pompier appelé à travailler
en dehors des limites de la Ville de Montréal, lorsque le SIM est appelé par
une autre municipalité, est rémunéré au taux de deux cent cinquante pour
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cent de son taux horaire pour tout le temps qu'il est en disponibilité pour
ces sinistres.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Saiv Thy CHAU)

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Olivier TACHÉ)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Isabel MALLETTE, Service des ressources humaines

Lecture :

Isabel MALLETTE, 26 novembre 2021

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-26

Serge VILLENEUVE Serge VILLENEUVE
Directeur adjoint - Direction des opérations Directeur adjoint - Direction des opérations

Tél : 514 872-8008 Tél : 514 872-8008
Télécop. : 514 872-1907 Télécop. : 514 872-1907

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Serge VILLENEUVE
Directeur p.i.
Tél : 514 458-9046
Approuvé le : 2021-12-05
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Règlement

actuel

Tarif Tarif Tarif Tarif
Activité Numéro T.P.S. Pour la Pour la Pour la Pour la

RCG 14-003 et Ville de Ville de Ville de Ville de
T.V.Q. Montréal Montréal Montréal Montréal

Intervention

Services des pompiers en cas de sinistre à l'extérieur du territoire de la ville article 29

1) Autopompe et personnel requis
minimum 3 heures n/a 1 625,77    1 658,29    1 691,45    1 725,28         
chaque heure additionnelle 541,92       552,76       563,82       575,09            
Chaque autopompe additionnelle
minimum 3 heures 1 456,39    1 485,52    1 515,23    1 545,53         
chaque heure additionnelle 485,46       495,17       505,08       515,18            

2) Camion-échelle et personnel requis
minimum 3 heures n/a 1 261,68    1 286,91    1 312,65    1 338,90         
chaque heure additionnelle 420,56       428,97       437,55       446,30            
Chaque camion-échelle additionnelle
minimum 3 heures 1 092,29    1 114,14    1 136,42    1 159,15         
chaque heure additionnelle 364,10       371,38       378,81       386,38            

3) Autopompe et Camion-échelle et personnel requis
minimum 3 heures n/a 2 718,06    2 772,42    2 827,87    2 884,43         
chaque heure additionnelle 906,02       924,14       942,62       961,48            
Chaque groupe d'autopompe et camion-échelle additionnelle
minimum 3 heures 2 548,68    2 599,65    2 651,64    2 704,68         
chaque heure additionnelle 849,56       866,55       883,88       901,56            

4) Équipe spécialisée en sauvetage n/a
minimum 3 heures n/a n/a n/a n/a n/a
chaque heure additionnelle
minimum 3 heures n/a 3 082,16    3 143,80    3 206,68    3 270,81         
chaque heure additionnelle 1 027,39    1 047,93    1 068,89    1 090,27         
minimum 3 heures n/a 3 082,16    3 143,80    3 206,68    3 270,81         
chaque heure additionnelle 1 027,39    1 047,93    1 068,89    1 090,27         

minimum 3 heures n/a n/a n/a n/a n/a

chaque heure additionnelle

n/a

minimum 3 heures 4 174,45    4 257,94    4 343,10    4 429,96         
chaque heure additionnelle 1 391,48    1 419,31    1 447,70    1 476,65         

6) Équipements autres que ceux mentionnés en 1) à 5), avec personnel requis
minimum 3 heures n/a n/a n/a n/a n/a
chaque heure additionnelle

5) Équipe spécialisée en interventions impliquant des matières dangereuses ou chimiques 
(niveau opérationnel)

2021 2022 2023

Nautique

Espace clos / 

tranchée / 

structure

Glace

Tarification 2021 à 2024 - Service de sécurité incendie de Laval (annexe B)

2024

Hauteur
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Règlement
actuel

Activité Numéro T.P.S. Tarif Taux préférentiel
RCG 20-040 et Ville Ville de Laval

T.V.Q. 2021

Services des pompiers en cas de sinistre à l'extérieur du territoire de la ville article 29*

1) a) Intervention lors d'un incendie
minimum 3 heures n/a 6 480 $ 2 872 $
chaque heure additionnelle 2 160 $ 957 $

b) i) échelle aérienne
minimum 3 heures n/a 2 925 $ 1 003 $
chaque heure additionnelle 975 $ 334 $

b) ii) autopompe
minimum 3 heures n/a 2 685 $ 1 322 $
chaque heure additionnelle 895 $ 441 $

b) iii) autopompe à moussee
minimum 3 heures n/a 2 685 $ 1 322 $
chaque heure additionnelle 895 $ 441 $

2) Autre sinistre & sauvetage

a) i) hauteur
minimum 3 heures 9 765 $ 5 106 $
chaque heure additionnelle 3 255 $ 1 702 $

a) ii) espace clos / effondrement tranchée ou structure
minimum 3 heures 12 915 $ 6 474 $
chaque heure additionnelle 4 305 $ 2 158 $

a) iii) soutien conseil
minimum 3 heures 3 105 $ 1 596 $
chaque heure additionnelle 1 035 $ 532 $

b) sauvetage sur glace
minimum 3 heures 6 780 $ 3 784 $
chaque heure additionnelle 2 260 $ 1 261 $

c) sauvetage nautique
minimum 3 heures 8 220 $ 3 784 $
chaque heure additionnelle 2 740 $ 1 261 $

d) interventions impliquant des matières dangereuses ou chimiques
minimum 3 heures 14 220 $ 5 745 $
chaque heure additionnelle 4 740 $ 1 915 $

d) iii) soutien conseil
minimum 3 heures 4 305 $ 1 596 $
chaque heure additionnelle 1 435 $ 532 $

*Le tarif prévu au présent article s'applique sous réserve de toute entente avec une autre municipalité fixant un tarif différent.

ANNEXE A

Tarification 2021 - Service de sécurité incendie de Montréal
2021

2021-02-18

7/16



Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des affaires
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1210741001

Unité administrative
responsable :

Service de sécurité incendie de Montréal , Direction des
opérations , -

Objet : Approuver le protocole d'entente d'entraide mutuelle, par lequel
la Ville de Montréal et la Ville de Laval souhaitent s'engager
l'une envers l'autre dans un programme prévoyant l'assistance
réciproque de leur service d'incendie respectif / Autoriser un
budget additionnel de dépenses équivalent aux revenus
additionnels stipulés à l'entente, soit un total de 281 700 $.

SENS DE L'INTERVENTION

Document(s) juridique(s) visé(s)

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

2021-12-03 Entente SIM - Laval.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-06

Olivier TACHÉ Olivier TACHÉ
Avocat Avocat
Tél : 514-872-6886 Tél : 514-872-6886

Division : Droit contractuel
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ENTENTE D'ENTRAIDE MUTUELLE  

 
 

ENTRE: VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public 
légalement constituée (___________) dont l'adresse 
principale est au 275, rue Notre- Dame Est, Montréal Québec, 
H2Y 1C6, agissant et représentée aux présentes par Me 
Domenico Zambito, greffier adjoint dûment autorisé aux fins 
des présentes en vertu de la résolution CG06 0006 et de 
l’article 96 de la Loi sur les cités et villes; 

 
Ci-après «Ville de Montréal » 

 
ET: 

 
VILLE DE LAVAL , personne morale de droit public 
légalement constituée (S.Q. 1965, c. 89), ayant son hôtel de 
ville au 3131, boulevard Saint-Martin Ouest, bureau 120 en 
les villes et district de Laval, H7V 2Z5, représentée aux 
présentes par le maire et président du Comité exécutif ou le 
vice-président du Comité exécutif et le greffier ou la greffière 
adjointe, dûment autorisés par résolution du Conseil 
municipal _____________________ CM - _ adoptée le 
_______________________.  

 
Ci-après «Ville de Laval » 

 
 

La Ville de Montréal et la Ville de Laval sont également individuellement ou 
collectivement désignées dans la présente convention comme une 

« Partie » ou les « Parties ». 
 

 
 
ATTENDU QUE l'article 468 de la Loi sur les cités et villes autorise une municipalité à 
conclure une entente avec une autre municipalité relativement à tout ou partie d'un 
domaine de leurs compétences; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Montréal et la Ville de Laval opèrent chacune un service 
d'incendie; 
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ATTENDU QUE la Ville de Montréal et la Ville de Laval souhaitent s'engager l'une envers 
l'autre dans un programme d'entraide mutuelle prévoyant l'assistance réciproque de leurs 
services d'incendie respectifs afin de combattre les incendies; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Montréal et la Ville de Laval souhaitent s'engager l'une envers 
l'autre dans un programme d'entraide mutuelle prévoyant l'assistance réciproque de leurs 
équipes spécialisées; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Montréal et la Ville de Laval désirent établir les modalités et les 
conditions de leur collaboration; 
 
ATTENDU QUE la Ville de Montréal et la Ville de Laval ont respectivement adopté un 
règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l'article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités 
et villes. 
 
 
 
LES PARTIES CONVIENNENT COMME SUIT : 

 
1. Le préambule fait partie intégrante de la présente entente. 

 
L’objet de la présente entente est de permettre à chaque municipalité 
participante de se prêter secours pour le combat des incendies, aux conditions 
prévues à l’entente et à cette fin, de déterminer préalablement les actions, les 
tâches et les besoins requis lors d’échanges de services de protection 
incendie. 

 
Le mode de fonctionnement de la présente entente est la fourniture de 
services. 

 
2. Aux fins de la présente entente, à moins que le contexte n'indique un sens 

différent, on entend par : 
 

a) Directeur : le directeur du Service de sécurité incendie de Montréal ou 
de Laval ou leur représentant dûment autorisé; 

b) Service d'incendie : le Service de sécurité incendie de Montréal 
ou le Service de sécurité incendie de la Ville de Laval; 

c) Équipes spécialisées de Montréal : les employés pompiers de la Ville 
de Montréal spécialisés en sauvetages en hauteur, espaces clos, 
effondrements de structure et de tranchée, matières dangereuses et 
sauvetages nautiques. 

d) Équipes spécialisées de Laval :  les pompiers de la Ville de Laval 
spécialisés en matières dangereuses (niveau opérationnel), 
sauvetages nautiques et sauvetages sur glace 

 
3. Les services d'incendie de chacune des Parties se prêteront secours 

mutuellement pour le combat d'incendie sur leur territoire respectif. Il est 
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entendu par les Parties que le fait de fournir cette aide ne doit, en aucun 
temps, compromettre la sécurité des citoyens de la Partie prêtant assistance. 
De plus, les Parties doivent utiliser leurs ressources internes, ainsi que celles 
disponibles via leurs protocoles d’entraide, si existants, avant de faire appel 
aux ressources de l’autre Partie.  
 

4. Il est convenu entre les Parties que le fait pour une Partie de fournir l’aide de 
ses équipes spécialisées ne doit en aucun temps, compromettre la sécurité 
des citoyens de sa ville. Sans limiter la généralité de ce qui précède, lors 
d’une demande d’aide d’Équipes spécialisées de Montréal de la part de la 
Ville de Laval en raison de matières dangereuses, le Service d’incendie de 
Montréal acheminera, dans un premier temps, un employé pompier ou une 
équipe d’employés pompiers agissant à titre d’aviseur(s) technique(s), ceci 
afin de supporter l’officier commandant les opérations du Service d’incendie 
de Laval. Par la suite, si l’aide d’employés pompiers additionnels est 
nécessaire, le Service de sécurité incendie de Montréal les acheminera 
lorsqu’une relève en caserne permettra la couverture en priorité du territoire 
de la Ville de Montréal. 

 
 

5. Lorsqu'une Partie reçoit une assistance telle que décrite aux articles 3 et 4 de 
l'autre Partie, les coûts facturés à la Partie requérante seront ceux de l'annexe 
A pour des services rendus par la Ville de Montréal et ceux de l’annexe B 
pour des services rendus par la Ville de Laval. 

 
Le ou vers le 1er janvier de chaque année, le Service de sécurité incendie de 
Montréal doit acheminer la mise à jour de l’annexe A au Directeur du Service 
d’incendie de Laval et le Service d’incendie de Laval doit acheminer au 
Directeur du Service de sécurité incendie de Montréal la mise à jour de 
l’annexe B. 

 
De plus, lorsqu'il sera requis pour la Partie prêtant assistance d'appeler des 
employés (pompiers ou cadres) à entrer en service en remplacement de ceux 
envoyés en assistance, les coûts reliés aux salaires de ces employés appelés 
pour combler la réserve d'employés seront ajoutés à ces coûts. 

 
Dans tous les cas, des frais administratifs de 15% seront ajoutés au montant 
total de la facture. 

 
6. Chaque Partie s'engage à acquitter toute facture reçue de l'autre Partie 

conformément à la présente entente dans les 60 jours de sa réception. 
 

7. En sus de ce qui est prévu à l'article 4 pour les services prévus à cet article, 
la Ville de Laval paiera à la Ville de Montréal, pour le service d'Équipes 
spécialisées de Montréal, un montant annuel de 92 000$ payable le mois 
suivant la signature de la présente entente pour l’année 2022, de 93 900$ 
payable à la même date de l'année 2023 et de 95 800$ payable à la même 
date de l’année 2024. Ces montants annuels représentant une somme totale 
de 281 700$ ne seront pas indexés. Au besoin, la Ville de Montréal paiera à 
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la Ville de Laval, pour le service d’Équipes spécialisées de Laval, les 
montants prévus à l’Annexe B.  

 
8. Le Directeur, les chefs ou les officiers désignés spécifiquement par le 

Directeur et dont au moins 1 doit être constamment en devoir dans le territoire 
de chaque Partie doivent, le cas échéant, répondre à toute demande d'aide 
de l'une des Parties en l'informant de la possibilité ou non de rendre le service 
d’assistance. 

 
9. Sous réserve des autres dispositions de la présente entente, l'envoi 

d'assistance effectué en vertu de la présente se fait de la façon suivante : 
 

a) Sur demande de la Partie requérante, la Partie dont l'assistance est 
requise doit acheminer l'assistance requise le plus rapidement sur les 
lieux de l'incendie ou sur les lieux de l'intervention. À cet effet, les 
Parties conviendront, si nécessaire, du chemin à suivre ou d'un point 
de ralliement; 

b) L'officier-commandant du service d'incendie requérant assistance sur 
le territoire duquel a lieu l'incendie est toujours responsable de la 
direction des opérations sur les lieux du sinistre. 

 
10. En cas de décès d'une personne, de lésions corporelles ou de dommages 

matériels survenus au cours des opérations d'assistance mutuelle, les 
dispositions suivantes prévaudront : 

 
a) La responsabilité relative aux dommages matériels, de quelque nature 

que ce soit, causés directement aux biens de la municipalité prêtant 
assistance, au cours des opérations d'assistance mutuelle incombe à 
la Partie recevant assistance; 

b) La responsabilité relative aux dommages corporels ou matériels causés 
par une des Parties à des tiers, autres que les Parties ou leurs 
employés, incombe à la Partie recevant l'assistance, et ce, en tout 
temps. Cette dernière s'engage à prendre fait et cause de la Partie lui 
ayant prêté assistance ainsi qu'à l'indemniser contre tout jugement 
rendu à cet effet, à son encontre, en capital, intérêts et frais; 

c) Aux fins d'application de la Loi sur les accidents de travail et les autres 
avantages accessoires prévus aux conventions collectives, tout 
employé de l'une des Parties subissant des blessures dans l'exercice 
de ses fonctions est considéré comme travaillant pour son employeur 
habituel, même s'il est blessé alors qu'il prêtait assistance à l'autre 
Partie. Son employeur habituel n'a alors aucun recours subrogatoire 
contre la Partie recevant assistance; 

d) Nonobstant le paragraphe a), la responsabilité relative aux dommages 
matériels, de quelque nature que ce soit, causés directement aux biens 
de la municipalité prêtant assistance, incombe à la Partie prêtant 
assistance, mais uniquement pendant le trajet vers ou en provenance 
du lieu d’intervention. 
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e) Nonobstant le paragraphe b), la responsabilité relative aux lésions 
corporelles ou aux dommages matériels causés par une des 
Parties à des tiers, autres que les employés des Parties, incombe 
à ladite Partie uniquement lorsqu'un appareil dont elle est propriétaire 
ou un de ses employés dans l'exécution de ses fonctions en est la 
cause pendant le trajet vers ou en provenance du lieu réel ou présumé 
de l'intervention ou de la caserne identifiée. 

 

11. La présente entente entre en vigueur à la date de sa dernière signature et a 
une durée de trois (3) ans. Les Parties peuvent entreprendre les discussions 
pour le renouvellement de l'entente 6 mois avant la date d'échéance de celle-
ci. 

 
12. Nonobstant l'article 11, chaque Partie conserve le droit en tout temps de 

résilier la présente entente en donnant à l'autre Partie un préavis de 6 
mois à cet effet. Le cas échéant, si la résiliation est faite unilatéralement par 
la Ville de Montréal ou de consentement avec elle, cette dernière 
remboursera à la Ville de Laval le montant annuel payé pour le service 
d'Équipes spécialisées conformément à l'article 7 des présentes au prorata 
de la période de temps non écoulé à l'entente. 

 
13. La présente entente constitue une fourniture exonérée de l’application de la 

Loi sur les taxe d’accises (TPS/L.R.C. 1985, c.E-15) et de la Loi sur les taxe 
de vente du Québec (TVQ/RLRQ, c.T-0.1).  

 
Dans l’éventualité où les autorités fiscales considèrent que la présente 
entente constitue une fourniture taxable selon les dispositions de la Loi sur 
la taxe d’accise (TPS) et de la Loi sur la taxe de vente du Québec (TVQ), 
Laval et Montréal procéderont au paiement de ces taxes. Il est entendu que 
cette disposition ne s’applique que pour cette entente et ne pourra être 
appliquée pour les services rendus dans le passé’ 

 
 

14. Tout avis requis en vertu de la présente entente doit être fait par écrit et 
envoyé par courrier certifié ou recommandé aux adresses suivantes : 

 
 
 
Pour la Ville de Montréal : 
 

Pour la Ville de Laval :  

Ville de Montréal 
Greffe 
À l’attention du greffier 
275, rue Notre-Dame Est 
Montréal (Québec) H2Y 1C6 

Ville de Laval 
Greffe 
À l’attention du greffier 
3131, boulevard Saint-Martin Ouest 
4e étage, bureau 430 
Laval (Québec) H7T 2Z5 

 
Copie à :  
 

 
Copie à :  
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Ville de Montréal 
Service de sécurité incendie de Montréal 
À l’attention du Directeur du Service de 
sécurité incendie 
4040, avenue du Parc  
Montréal (Québec) H2W1S8 
 
 

Ville de Laval 
Service de sécurité incendie de Laval 
À l’attention du Directeur du Service de 
sécurité incendie 
1661, boulevard des Laurentides 
Laval (Québec) H7M 2P3 
 
 

 
 
 

15. La présente entente remplace toute autre proposition, offre ou entente entre 
les Parties concernant un programme d'entraide mutuelle en cas d'incendie. 

 
16. La présente entente lie les Parties, leurs successeurs et ayants droit 

respectifs. 
 

17. La présente entente est régie par les lois applicables au Québec et toute 
procédure judiciaire s'y rapportant doit être intentée dans le district judiciaire 
où réside le défendeur. 

 
18. Aucune modification aux termes de cette entente n'est valide si elle est 

effectuée sans l'accord écrit des Parties. 
 

19. Une disposition de la présente entente jugée invalide par le tribunal n'affecte 
en rien la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et 
force exécutoire. 

 
 

EN FOl DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ CETTE ENTENTE  À LA DATE 
INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 
 
À Montréal, le   e jour de           2021 
 
VILLE DE MONTRÉAL 
 
 
  
Domenico Zambito, greffier adjoint 
 
 
 
À Laval, le   e jour de           2021 
 
 
VILLE DE LAVAL 
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Maire, ou 
Vice-président du Comité exécutif 

 
 

  
Greffier ou greffier adjoint 
 
Cette entente a été approuvée par le ________________ de la Ville de 
Montréal et par le Conseil Municipal de la Ville de Laval (respectivement les 
résolutions ______________________ et __________________, se trouvant à 
l’Annexe C de la présente entente).  
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1210741001

Unité administrative
responsable :

Service de sécurité incendie de Montréal , Direction des
opérations , -

Objet : Approuver le protocole d'entente d'entraide mutuelle, par lequel
la Ville de Montréal et la Ville de Laval souhaitent s'engager
l'une envers l'autre dans un programme prévoyant l'assistance
réciproque de leur service d'incendie respectif / Autoriser un
budget additionnel de dépenses équivalent aux revenus
additionnels stipulés à l'entente, soit un total de 281 700 $.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1210741001_Entraide Laval 2022 à 2024.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-30

Saiv Thy CHAU Hélène DÉRY
Conseiller budgétaire Chef d'équipe - Professionnelle domaine

d'expertise
Tél : 514-872-6012 Tél : 514-265-3805

Division : Service des finances , Direction du
conseil et du soutien financier
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.015

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1216335004

Unité administrative
responsable :

Service des finances , Dépenses communes , Bureau des
régimes de retraites

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Approuver le changement du fiduciaire des conventions de
retraite de la Ville de Montréal ainsi que du Régime de retraite
des juges de la Cour municipale de Montréal, passant de
FIDUCIE RBC SERVICES AUX INVESTISSEURS à COMPAGNIE
TRUST CIBC MELLON

Il est recommandé :
1. D'entériner l'entente sur l'interprétation de l'article 8 des conventions de fiducie
suivantes entre la Ville et FIDUCIE RBC SERVICES AUX INVESTISSEURS :

Convention de fiducie des fonctionnaires de la Ville de Montréal;
Convention de fiducie des professionnels de la Ville de Montréal;
Convention de fiducie des cadres de la Ville de Montréal; et
Convention de fiducie des employés manuels de la Ville de Montréal. 

2. D'approuver le changement de fiduciaire à compter du 4 janvier 2022 et les ententes
visant la nomination de COMPAGNIE TRUST CIBC MELLON à titre de fiduciaire successeur
pour les régimes de retraite suivants :

Régime de prestations surcomplémentaires de retraite pour les cadres de la Ville de
Montréal;
Régime de prestations surcomplémentaires de retraite pour les employés manuels de
la Ville de Montréal;
Régime de prestations surcomplémentaires de retraite pour les fonctionnaires de la
Ville de Montréal;
Régime de prestations surcomplémentaires de retraite pour les professionnels de la
Ville de Montréal;
Convention de retraite des cadres de la communauté urbaine de Montréal;
Convention de retraite des employés syndiqués de la communauté urbaine de
Montréal; et
Régime de retraite des juges de la Cour municipale de Montréal. 

3. D'autoriser le Directeur financement, placement et trésorerie à signer l'entente
concernant l'interprétation de l'article 8 des conventions de fiducie énumérées au point 1
et les ententes visant la nomination de COMPAGNIE TRUST CIBC MELLON à titre de
fiduciaire successeur prévues au point 2 de la présente résolution et de signer toutes
autres documents ou ententes accessoires afin de donner plein effet à la présente
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résolution.

Signé par Serge LAMONTAGNE Le 2021-12-06 15:01

Signataire : Serge LAMONTAGNE
_______________________________________________

Directeur général
Direction générale , Cabinet du directeur général

2/203



Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1216335004

Unité administrative
responsable :

Service des finances , Dépenses communes , Bureau des
régimes de retraites

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Approuver le changement du fiduciaire des conventions de
retraite de la Ville de Montréal ainsi que du Régime de retraite
des juges de la Cour municipale de Montréal, passant de FIDUCIE
RBC SERVICES AUX INVESTISSEURS à COMPAGNIE TRUST CIBC
MELLON

CONTENU

CONTEXTE

Régimes complémentaires de retraite de la Ville
La Loi sur les régimes complémentaires de retraite (Loi RCR) exige qu'un régime de retraite
soit doté d'une caisse de retraite dans laquelle les cotisations sont versées et les revenus de
placement conservés. Cette caisse constitue une fiducie dont le patrimoine est distinct des
patrimoines de l'employeur ainsi que de ceux des participants et des bénéficiaires. Les
éléments d'actif des caisses de retraite des régimes de la Ville sont versés à la Caisse
commune (Règlement 8932). 

Les commissions, agissant à titre de comité de retraite et d'administrateur des régimes de
retraite de la Ville, doivent donc retenir les services d'un dépositaire de titres pour qu'il
détienne l'actif des régimes de retraite relatif aux titres et à l'encaisse. La Caisse commune
est administrée par la Commission de la Caisse commune. Les commissions ont donc délégué
cette tâche à la Commission de la Caisse commune. 

Le 26 mars 2021, le Bureau des régimes de retraite de Montréal a lancé un appel d'offres
pour sélectionner le fiduciaire de plusieurs régimes de retraite de la Ville de Montréal. 

À la suite de ce processus, un nouveau fiduciaire a été retenu, soit la COMPAGNIE TRUST
CIBC MELLON (CIBC) conformément à la résolution CC-263-001 du 13 juillet 2021 de la
Commission de la caisse commune, en remplacement de FIDUCIE RBC SERVICES AUX
INVESTISSEURS (RBC). 

Conventions de retraite de la Ville

En plus des régimes de retraite, les commissions administrent les conventions de retraite de
la Ville, communément appelées les "régimes surcomplémentaires de retraite". Ces régimes
sont entièrement capitalisés par la Ville et, selon leur règlement respectif, c'est le comité
exécutif qui doit désigner le fiduciaire. Une convention de fiducie a donc été conclue avec
RBC pour chacun des régimes surcomplémentaires de retraite lors de leur création (CE95
02384, CE95 02385, CE95 02386 et CE95 02388).

Par ailleurs, les régimes complémentaires de retraite de la Communauté urbaine de Montréal
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ont fusionné avec les régimes complémentaires de retraite de la Ville de Montréal à la suite
des fusions municipales et les conventions de retraite rattachées à ces régimes sont
dorénavant administrées par le Bureau des régimes de retraite de Montréal. Le fiduciaire pour
ces conventions de retraite est également RBC depuis juin 2005.

Régime de retraite des juges de la Cour municipale de Montréal (Régime des juges)

Conformément à la L oi sur les tribunaux j u d ic ia ire s, la Ville était tenue d'offrir à ses
juges un régime de retraite dont les modalités sont similaires à celles prévues à cette loi.
Ainsi, la Ville a créé le Régime des juges (CE92 03422 et CE04 2173). Ce régime de retraite
n'est pas assujetti à la Loi RCR. Conséquemment, c'est la Ville qui en est l'administrateur.
L'administration de ce régime de retraite a été confiée au Bureau des régimes de retraite de
Montréal et le fiduciaire du régime est le même que pour les autres régimes complémentaires
de retraite de la Ville, soit RBC, et ce, depuis décembre 2001.

Afin de faciliter l'administration des conventions de retraite de la Ville ainsi que du Régime
des juges et afin d'économiser des frais, les commissions et le Bureau des régimes de retraite
de Montréal recommandent au comité exécutif d'approuver le changement de fiduciaire pour
ces régimes.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE04 2173 - Le 10 novembre 2004 - 1043316002
CE95 02388 - Le 11 octobre 1995 - 920210438
CE95 02386 - Le 11 octobre 1995 - 950210313
CE95 02385 - Le 11 octobre 1995 - 950210302
CE95 02384 - Le 11 octobre 1995 - 950210298
CE92 03422 - Le 22 décembre 1992 - 920500787

DESCRIPTION

Entériner l'entente sur l'interprétation de l'article 8 des conventions de fiducie suivantes
entre la Ville et RBC :

Convention de fiducie des fonctionnaires de la Ville de Montréal;
Convention de fiducie des professionnels de la Ville de Montréal;
Convention de fiducie des cadres de la Ville de Montréal; et
Convention de fiducie des employés manuels de la Ville de Montréal. 

Approuver le changement de fiduciaire à compter du 4 janvier 2022 et les ententes visant la
nomination de CIBC à titre de fiduciaire successeur pour les régimes de retraite suivants :

Régime de prestations surcomplémentaires de retraite pour les cadres de la Ville de
Montréal;
Régime de prestations surcomplémentaires de retraite pour les employés manuels de la
Ville de Montréal;
Régime de prestations surcomplémentaires de retraite pour les fonctionnaires de la Ville
de Montréal;
Régime de prestations surcomplémentaires de retraite pour les professionnels de la Ville
de Montréal;
Convention de retraite des cadres de la communauté urbaine de Montréal;
Convention de retraite des employés syndiqués de la communauté urbaine de
Montréal; et
Régime de retraite des juges de la Cour municipale de Montréal.

JUSTIFICATION
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En vertu des règlements des régimes surcomplémentaires de retraite, c'est le comité exécutif
qui doit désigner le fiduciaire. En ce qui concerne les conventions de retraite de la
Communauté urbaine de Montréal et le Régime des juges, leur administration faite par la Ville
permet à son comité exécutif de désigner le fiduciaire.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le changement de fiduciaire n'engendre aucun frais pour la Ville. Par la suite, les frais
annuels du gardien des valeurs sont applicables à même l'actif des régimes
surcomplémentaires, des conventions de retraite et du Régime des juges.

MONTRÉAL 2030

Ne s'applique pas.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ne s'applique pas

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ne s'applique pas

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Ne s'applique pas

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Ne s'applique pas

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Nicolas DUFRESNE)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes
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Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-02

Louis-Paul SIMARD Josiane BARRETTE-PARSER
Conseiller - Caisses de retraite c/d gest.compt.& controle caisses retraite

Tél : 514 872-6520 Tél : 438-351-1037
Télécop. : 514 872-1855 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Richard AUDET Francine LAVERDIÈRE
directeur - financement, placement et
tresorerie

directeur - direction du budget et de la
planification financiere et fiscale

Tél : Tél :
Approuvé le : 2021-12-03 Approuvé le : 2021-12-03
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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
95-063 
 
 
 

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT UN RÉGIME DE PRESTATIONS SURCOMPLÉMENTAIRES DE RETRAITE POUR 
LES EMPLOYÉS MANUELS DE LA VILLE DE MONTRÉAL 
 

À l'assemblée du 10 avril 1995, le Conseil de la Ville de Montréal décrète : 
 

SECTION I 
DÉFINITIONS 
 

1. Dans le présent règlement : 
1º « Régime » signifie le régime de prestations surcomplémentaires de retraite établi par le présent 

règlement; 
2º « régime agréé » signifie le régime établi par le Règlement sur le régime de retraite des employés 

manuels de la Ville de Montréal (95-062); 
3º « actuaire », « année de participation », « commission », « date normale de retraite », « employé 

manuel », « meilleur salaire » et « M.G.A. », ont la même signification que dans le règlement 
mentionné au paragraphe 2. 

 

SECTION II 
ÉTABLISSEMENT DU RÉGIME 
 

2. Il est établi un régime de prestations surcomplémentaires de retraite à l'intention des employés manuels 
de la Ville de Montréal visés au présent règlement. 
 

3. Le Régime a pour objet de verser des prestations afin de compenser des limitations introduites au 
1er janvier 1992 par la Loi modifiant la Loi de l'impôt sur le revenu et certaines lois connexes (38-39 Eliz II, 
ch. 35). 
 

4. Le Régime constitue une convention de retraite au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu (S.R.C. 1952, 
ch. 148, modifiée). 
 

5. La Ville verse, annuellement, auprès d'un dépositaire que le Comité exécutif désigne par ordonnance, les 
sommes recommandées par l'actuaire pour capitaliser les prestations prévues par le présent règlement. 
 

SECTION III 
PRISE D'EFFET 
 

6. Le Régime a effet depuis le 1er janvier 1992. 
SECTION IV 
PARTICIPANTS 
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7. Les participants au Régime sont les participants de catégorie A du régime agréé. 
 

SECTION V 
COÛTS 
 

8. La Ville assume en totalité le coût des prestations prévues par le Régime. 
 

9. L'actuaire détermine, en date de la prise d'effet du Régime et ensuite au moment de la production de 
l'évaluation actuarielle triennale du régime agréé, les contributions annuelles requises de la Ville ainsi que 
toute contribution supplémentaire requise pour liquider tout déficit révélé au moment de l'évaluation 
actuarielle du Régime, afin de capitaliser les prestations prévues par le Régime. 
 

10. L'amortissement de tout déficit technique ou la reconnaissance de tout gain actuariel révélés lors d'une 
évaluation du Régime s'effectuent selon les modalités prévues par la Loi sur les régimes complémentaires de 
retraite (L.R.Q., c. R-15.1) pour un régime qui est agréé en vertu de cette loi. 
 

11. L'évaluation des engagements du Régime s'effectue à partir des mêmes hypothèses actuarielles que 
celles utilisées dans l'évaluation du régime agréé, sauf pour le taux d'intérêt qui doit être réduit de moitié. 
 

SECTION VI 
PRESTATIONS 
 

12. Les prestations auxquelles le Régime donne droit, relativement à toutes les années de participation, 
correspondent, pour un participant de la catégorie A du régime agréé, à l'excédent, s'il en est, de 1º sur 2º 
ci-dessous : 

1º les prestations déterminées en vertu de l'article 13; 
2º les prestations déterminées en vertu du régime agréé. 

 

13. Aux fins du paragraphe 1 de l'article 12, les prestations sont basées sur : 
1º une rente de base payable entre la date de retraite et l'âge de 65 ans égale à 2,5 % du meilleur 

salaire du participant multiplié par ses années de participation; 
2º une rente coordonnée à compter de l'âge de 65 ans égale à l'excédent de a) sur b) ci-dessous : 

a) 2,5 % du meilleur salaire du participant multiplié par ses années de participation; 
b) 25 % de son meilleur salaire jusqu'à concurrence de la moyenne du M.G.A. pour la période 

utilisée lors du calcul de son meilleur salaire multiplié par ses années de participation entre 
le 1er janvier 1966 et la date normale de retraite et divisé par le plus grand des nombres sui-
vants : 
i) 85 % du nombre d'années comprises entre le 18e anniversaire de naissance du 

participant ou le 1er janvier 1966, s'il a atteint 18 ans avant cette date, et son 65e 
anniversaire de naissance; 

ii) ses années de participation entre le 1er janvier 1966 et sa date normale de retraite; 
iii) 35. 

Aux fins de déterminer les années de participation pour le calcul prévu au paragraphe 1 et au sous-
paragraphe a) du paragraphe 2 du premier alinéa, 2 années additionnelles sont reconnues au participant 
prenant sa retraite avec au moins 28 années de participation reconnues, sans toutefois que le nombre total 
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d'années créditées excède 32. 
 

14. Le calcul des prestations prévues en vertu du Régime s'effectue lors de la cessation de participation 
active, de la retraite normale, anticipée ou ajournée, ou du décès avant la retraite, selon la première 
éventualité. 
 

15. Aux fins de l'article 12, la comparaison avec les prestations du régime agréé d'un participant dont les 
droits ont été réduits suite à une cession de droits avec un ex-conjoint s'effectue sans considérer cette 
réduction. 
 

SECTION VII 
MODALITÉS ET VERSEMENTS DE PRESTATIONS 
 

16. La valeur actualisée des prestations payables en vertu du Régime relativement à la rente de base décrite 
au paragraphe 1 de l'article 13 est versée à la date de la retraite du participant ou, si antérieure, à la date de 
son décès, sous la forme d'une allocation de retraite, en un paiement unique jusqu'à concurrence du 
montant que le participant peut transférer dans un régime enregistré d'épargne-retraite selon les modalités 
de la Loi de l'impôt sur le revenu (S.R.C. 1952, ch. 148, modifiée). 
 

17. Dans le cas où la valeur actualisée calculée à l'article 16 excède le montant transférable mentionné à 
cet article, l'excédent est versé en un paiement unique ou, au gré du participant, en paiements annuels à la 
date de la retraite et à chaque anniversaire subséquent d'au moins 5 000 $ chacun jusqu'à épuisement de 
cet excédent, le dernier de ces paiements pouvant être moindre, le cas échéant. 
 

18. La valeur actualisée à la date de retraite des prestations payables en vertu du Régime relativement à la 
rente coordonnée décrite au paragraphe 2 de l'article 13 est versée au participant à compter de la date de 
son 65e anniversaire de naissance ou, si postérieure, de celle de la retraite ajournée, en 5 versements 
annuels égaux.  Le participant peut toutefois opter pour le paiement de la valeur actualisée des prestations 
en un montant forfaitaire à la date de retraite. 
 

19. Les montants à verser en vertu des articles 16 et 18 sont établis en actualisant les montants de 
prestations prévus au Régime à partir des mêmes hypothèses que celles prévues au régime agréé pour le 
calcul de toute valeur actualisée de paiement en vertu du régime agréé. 
 

20. Les versements prévus aux articles 17 et 18 sont effectués au participant.  Advenant le décès du 
participant avant que les versements prévus n'aient été totalement effectués, la valeur actualisée des 
versements restants sera versée en une seule somme à ses ayants droit. 
 

21. Le taux d'intérêt utilisé pour ajuster le solde de l'excédent en voie d'épuisement prévu à l'article 17, 
pour déterminer les versements annuels prévus à l'article 18, pour augmenter la valeur actualisée prévue à 
l'article 18 jusqu'à la date du décès s'il survient avant le premier versement ou pour actualiser les 
versements restants prévus à l'article 20 est le même que celui utilisé pour établir la valeur actualisée des 
prestations prévues aux articles 16 et 18. 
 

SECTION VIII 
DISPOSITIONS DIVERSES 
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22. L'établissement du Régime étant le résultat de négociations entre la Ville et le Syndicat canadien de la 
fonction publique, section locale 301, le Régime ne sera ni aboli, ni modifié, sans l'accord du Syndicat. 
 

23. Le Régime prendra fin lorsque le dernier participant de la catégorie A aura cessé sa participation active 
au régime agréé et que les versements prévus à l'article 18, s'il en est, auront été entièrement payés. 
 

24. À la fin du Régime, tout solde entre les mains du dépositaire désigné par le Comité exécutif en vertu de 
l'article 5, reviendra à la Ville. 
 

25. Sauf pour ce qui est expressément prévu au présent règlement, les dispositions du régime agréé, 
autres que celles relatives aux prestations maximales, s'appliquent aux prestations de retraite prévues au 
présent règlement. 
 

26. La commission administre le Régime. 

 
 ____________________ 
 
INFORMATIONS DE BASE 
 
DOSSIER : 95-0040390 
RÉSOLUTION : CO95-00778 
APPROBATION : s.o. 
ENTRÉE EN VIGUEUR : 18 avril 1995  
MODIFICATIONS : aucune 
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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT
94-119

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT UN RÉGIME DE PRESTATIONS,
SURCOMPLÉMENTAIRES DE RETRAITE POUR LES PROFESSIONNELS DE
LA VILLE DE MONTRÉAL

À l'assemblée du 11 octobre 1994, le Conseil de la Ville de Montréal décrète :

SECTION I
DÉFINITIONS

1.  Dans le présent règlement,
1° « Régime » signifie le régime de prestations surcomplémentaires de retraite

établi par le présent règlement;
2° « régime agréé » signifie le régime établi par le Règlement sur le régime de

retraite des professionnels de la Ville de Montréal (94-118);
3° « actuaire », « année de participation », « commission », « date normale de

retraite », « meilleur traitement », « M.G.A. », « participant » et
« professionnel » ont la même signification que dans le règlement mentionné
au paragraphe 2°.

SECTION II
ÉTABLISSEMENT DU RÉGIME

2.  Il est établi un régime de prestations surcomplémentaires de retraite à l'intention des
professionnels de la Ville de Montréal visés au présent règlement.

3.  Le Régime a pour objet de verser des prestations de retraite afin de compenser des limitations
introduites au 1" janvier 1992 par la Loi modifiant la Loi de l'impôt sur le revenu et certaines lois
connexes (38-39 Eliz II, ch. 35).

4.  Le Régime constitue une convention de retraite au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu
(S.R.C., 1952, ch. 148, modifiée).

5.  La Ville verse, annuellement, auprès d'un dépositaire que le Comité exécutif désigne par
ordonnance, les sommes recommandées par l'actuaire pour capitaliser les prestations prévues par
le présent règlement.

176/203



94-119 / 2

SECTION III 
PRISE D'EFFET

6.  Le Régime a effet depuis le 1er janvier 1992.

SECTION IV 
PARTICIPANTS

7.  Les participants au Régime sont les participants de catégorie A du régime agréé.

SECTION V
COÛTS

8.  La Ville assume en totalité le coût des prestations prévues par le Régime et les frais
d’administration afférents.

9.  L'actuaire détermine, en date de la prise d'effet du Régime et ensuite au moment de la
production de l'évaluation actuarielle triennale du régime agréé, les contributions annuelles
requises de la Ville ainsi que toute contribution supplémentaire requise pour liquider tout déficit
révélé au moment de l'évaluation actuarielle du Régime, afin de capitaliser les prestations
prévues par le Régime.

10.  L'amortissement de tout déficit technique ou la reconnaissance de tout gain actuariel révélés
lors d'une évaluation du Régime s'effectuent selon les modalités prévues par la Loi sur les
régimes complémentaires de retraite (L.R.Q., chapitre R15.1) pour un régime qui est agréé en
vertu de cette loi.

11. L'évaluation des engagements du Régime s'effectue à partir des mêmes hypothèses
actuarielles que celles utilisées dans l'évaluation du régime agréé, sauf pour le taux d'intérêt qui
doit être réduit de moitié.

SECTION VI
PRESTATIONS

12.  Les prestations auxquelles le Régime donne droit, relativement aux années de participation
à compter du 1er janvier 1992, correspondent, pour un participant de la catégorie A du régime
agréé, à l'excédent, s'il en est, de 1° sur 2° ci-dessous:

1° les prestations de retraite déterminées en vertu de l'article 13 du Régime;
2° les prestations de retraite déterminées en vertu du régime agréé.
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13.  Aux fins du paragraphe 1° de l'article 12, les prestations de retraite sont basées sur:
1°  une rente de base payable entre la date de retraite et l'âge de 65 ans égale à: 2,5%

du meilleur traitement du participant multiplié par ses années de participation à
compter du 1er janvier 1992;

2° une rente coordonnée à compter de l'âge de 65 ans égale à: 2,5% du meilleur
traitement du participant multiplié par ses années de participation à compter dulet
janvier 1992, moins 25% de son meilleur traitement jusqu'à concurrence de la
moyenne du M.G.A. pour la période utilisée lors du calcul de son meilleur
traitement multiplié par ses années de participation entre le let janvier 1992 et la
date normale de retraite et divisé par le plus grand des nombres suivants: 
a) 85% du nombre d'années comprises entre le 18e anniversaire de naissance

du participant ou le 1er janvier 1966, s'il a atteint 18 ans avant cette date,
et son 65e anniversaire de naissance;

b) ses années de participation entre le 1er janvier 1966 et sa date normale de
retraite;

c) 35.

14.  Des prestations de décès peuvent également être payées en vertu du Régime aux participants
ayant pris leur retraite entre le 1er janvier 1992 et le 30 septembre 1994 qui ont opté pour le
maintien de leur droit au montant forfaitaire prévu selon le Règlement du régime de retraite des
professionnels de la Ville de Montréal (6510, modifié), payable au décès du retraité et de son
conjoint. Le montant payable en vertu du Régime sera celui prévu à ce règlement.

15.  Le calcul des prestations auxquelles le Régime donne droit s'effectue lors de la cessation de
participation active, de la retraite normale, anticipée ou ajournée, ou du décès avant la retraite,
selon la première éventualité.

16.  Aux fins de l'article 12, la comparaison avec les prestations du régime agréé d'un participant
dont les droits ont été réduits suite à une cession de droits avec un ex-conjoint s'effectue sans
considérer cette réduction.

SECTION VII
MODALITÉS ET VERSEMENTS DE PRESTATIONS

17.  Les prestations auxquelles le Régime donne droit, autres qu'un montant forfaitaire, sont
versées à la date de la première éventualité mentionnée à l'article 15, sous la forme d'une
allocation de retraite, en un paiement unique jusqu'à concurrence du montant que le participant
peut transférer dans un régime enregistré d'épargne-retraite selon les modalités de la Loi de
l'impôt sur le revenu (S.R.C., 1952, ch. 148, modifiée).

18.  Dans le cas où le montant de l'allocation de retraite excède le montant transférable
mentionné à l'article 17, l'excédent est versé en un paiement unique ou, au gré du participant, en
paiements annuels d'au moins 5 000 $ chacun jusqu'à épuisement de cet excédent, le dernier de
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ces paiements pouvant être moindre, le cas échéant. Tout solde de l'excédent en voie
d'épuisement portera intérêt au même taux que celui utilisé pour établir le montant de l'allocation
de retraite.

19.  Le montant de l'allocation de retraite sera établi en actualisant les montants de prestations
de retraite prévus au Régime à partir des mêmes hypothèses que celles prévues au régime agréé
pour le calcul de toute valeur actualisée de paiement en vertu du régime agréé.

20.  Un montant forfaitaire au décès payable en vertu du Régime sera versé en un paiement
unique au participant, à son conjoint ou aux ayants droits, selon le cas.

SECTION VIII
DISPOSITIONS DIVERSES

21.  L'établissement du Régime étant le résultant de négociations entre la Ville et les unités
d'accréditation suivantes : les architectes, les arpenteurs-géomètres, les chimistes, les dentistes,
les ingénieurs, les médecins, les médecins-vétérinaires et les professionnels, le Régime ne sera
ni aboli, ni modifié, sans l'accord de ces unités d'accréditation.

22 . Le Régime prendra fin lorsque le dernier participant visé de la catégorie A aura cessé de
participer au régime agréé et que le montant de son allocation de retraite, s'il en est, aura été
entièrement payé ou, si elle est plus tardive, à la date où le dernier montant forfaitaire au décès
payable en vertu d'un choix effectué par un participant ayant pris sa retraite entre le lei janvier
1992 et le 20 juin 1994 aura été versé.

23.  À la fin du Régime, tout solde entre les mains du dépositaire désigné par le Comité exécutif
en vertu de l'article 5, reviendra à la Ville.

24.  Sauf pour ce qui est expressément prévu au présent règlement, les dispositions du régime
agréé, autres que celles relatives aux prestations maximales, s'appliquent aux prestations de
retraite du Régime.

25 . La commission administre le Régime.
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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT
94-055

RÈGLEMENT ÉTABLISSANT UN RÉGIME DE PRESTATIONS,
SURCOMPLÉMENTAIRES DE RETRAITE POUR LES FONCTIONNAIRES DE
LA VILLE DE MONTRÉAL

À l'assemblée du 20 juin 1994, le Conseil de la Ville de Montréal décrète :

SECTION I
DÉFINITIONS

1.  Dans le présent règlement,
1° "Régime" signifie le régime de prestations surcomplémentaires de retraite

établi par le présent règlement;
2° "régime agréé" signifie le régime établi par le Règlement sur le régime de

retraite des fonctionnaires de la Ville de Montréal (94-054);
3° "actuaire", "année de participation","commission", "date normale de retraite",

"meilleur traitement", "fonctionnaire", "M.G.A" et "participant" ont la même
signification que dans le règlement mentionné au paragraphe 2°.

SECTION II
ÉTABLISSEMENT DU RÉGIME

2.  Il est établi un régime de prestations surcomplémentaires de retraite à l'intention des
fonctionnaires de la Ville de Montréal visés au présent règlement.

3.  Le Régime a pour objet de verser des prestations de retraite afin de compenser des limitations
imposées au 1" janvier 1992 par la Loi modifiant la Loi de l'impôt sur le revenu et certaines lois
connexes (38-39 Eliz II, ch. 35).

4.  Le Régime constitue une convention de retraite au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu
(S.R.C., 1952, ch. 148, modifiée).

5.  La Ville verse, annuellement, auprès d'un dépositaire que le Comité exécutif désigne par
ordonnance, les sommes recommandées par l'actuaire pour capitaliser les prestations prévues par
le présent règlement.
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SECTION III 
PRISE D'EFFET

6.  Le Régime a effet depuis le 1er janvier 1992.

SECTION IV 
PARTICIPANTS

7.  Les participants au Régime sont les participants de catégorie A du régime agréé.

SECTION V
COÛTS

8.  La Ville assume en totalité le coût des prestations prévues par le Régime.

9.  L'actuaire détermine, au moment de la production de l'évaluation actuarielle triennale du
régime agréé, les contributions annuelles requises de la Ville ainsi que toute contribution
supplémentaire requise pour liquider tout déficit révélé au moment de l'évaluation actuarielle du
Régime, afin de capitaliser les prestations prévues par le Régime.

10.  L'amortissement de tout déficit technique ou la reconnaissance de tout gain actuariel révélés
lors d'une évaluation du Régime s'effectuent selon les modalités prévues par la Loi sur les
régimes complémentaires de retraite (L.R.Q., chapitre R15.1) pour un régime agréé.

11. L'évaluation des engagements du Régime s'effectue à partir des mêmes hypothèses
actuarielles que celles utilisées dans l'évaluation du régime agréé, sauf pour le taux d'intérêt qui
doit être réduit de moitié.

SECTION VI
PRESTATIONS

12.  Les prestations auxquelles le Régime donne droit, relativement aux années de participation
à compter du 1er janvier 1992, correspondent, pour un participant de la catégorie A du régime
agréé, à l'excédent, s'il en est, de 1° sur 2° ci-dessous:

1° les prestations de retraite déterminées en vertu de l'article 13;
2° les prestations de retraite auxquelles ce participant a droit en vertu du régime

agréé.

13.  Aux fins du paragraphe 1° de l'article 12, les prestations de retraite sont basées sur:
1°  une rente de base payable entre la date de retraite et l'âge de 65 ans égale à: 2,5%
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du meilleur traitement du participant multiplié par ses années de participation à
compter du 1er janvier 1992;

2° une rente coordonnée à compter de l'âge de 65 ans égale à: 2,5% du meilleur
traitement du participant multiplié par ses années de participation à compter dulet
janvier 1992, moins 25% de son meilleur traitement jusqu'à concurrence de la
moyenne du M.G.A. pour la période utilisée lors du calcul de son meilleur
traitement multiplié par ses années de participation entre le let janvier 1992 et la
date normale de retraite et divisé par le plus grand des nombres suivants: 
a) 85% du nombre d'années comprises entre le 18e anniversaire de naissance

du participant ou le 1er janvier 1966, s'il a atteint 18 ans avant cette date,
et son 65e anniversaire de naissance;

b) ses années de participation entre le 1er janvier 1966 et sa date normale de
retraite;

c) 35.

14.  Des prestations de décès peuvent également être payées en vertu du Régime aux participants
ayant pris leur retraite entre le 1er janvier 1992 et le 20 juin 1994 qui ont opté pour le maintien
de leur droit au montant forfaitaire prévu selon le Règlement du régime de retraite des
fonctionnaires de la Ville de Montréal (6122, modifié), payable au décès du retraité et de son
conjoint. Le montant payable en vertu du Régime sera celui prévu à ce règlement.

15.  Le calcul des prestations auxquelles le Régime donne droit s'effectue lors de la cessation de
participation active, de la retraite normale, anticipée ou ajournée, ou du décès avant la retraite,
selon la première éventualité.

16.  Aux fins de l'article 12, la comparaison avec les prestations du régime agréé d'un participant
dont les droits ont été réduits suite à une cession de droits avec un ex-conjoint s'effectue sans
considérer cette réduction.

SECTION VII
MODALITÉS ET VERSEMENTS DE PRESTATIONS

17.  Les prestations auxquelles le Régime donne droit, autres qu'un montant forfaitaire, sont
versées à la date de la première éventualité mentionnée à l'article 15, sous la forme d'une
allocation de retraite, en un paiement unique jusqu'à concurrence du montant que le participant
peut transférer dans un régime enregistré d'épargne-retraite selon les modalités de la Loi de
l'impôt sur le revenu (S.R.C., 1952, ch. 148, modifiée).

18.  Dans le cas où le montant de l'allocation de retraite excède le montant transférable
mentionné à l'article 17, l'excédent est versé en un paiement unique ou, au gré du participant, en
paiements annuels d'au moins 5 000 $ chacun jusqu'à épuisement de cet excédent, le dernier de
ces paiements pouvant être moindre, le cas échéant. Tout solde de l'excédent en voie
d'épuisement portera intérêt au même taux que celui utilisé pour établir le montant de l'allocation
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de retraite.

19.  Le montant de l'allocation de retraite sera établi en actualisant les montants de prestations
de retraite prévus au Régime à partir des mêmes hypothèses que celles prévues au régime agréé
pour le calcul de toute valeur actualisée de paiement en vertu du régime agréé.

20.  Un montant forfaitaire au décès payable en vertu du Régime sera versé en un paiement
unique au participant, à son conjoint ou aux ayants droits, selon le cas.

SECTION VIII
DISPOSITIONS DIVERSES

21.  L'établissement du Régime étant le résultat de négociations entre la Ville et le Syndicat des
fonctionnaires municipaux de Montréal, le Régime ne sera ni aboli, ni modifié, sans l'accord du
Syndicat.

22 . Le Régime prendra fin lorsque le dernier participant visé de la catégorie A aura cessé de
participer au régime agréé et que le montant de son allocation de retraite, s'il en est, aura été
entièrement payé ou, si elle est plus tardive, à la date où le dernier montant forfaitaire au décès
payable en vertu d'un choix effectué par un participant ayant pris sa retraite entre le lei janvier
1992 et le 20 juin 1994 aura été versé.

23.  À la fin du Régime, tout solde entre les mains du dépositaire désigné par le Comité exécutif
en vertu de l'article 5, reviendra à la Ville.

24.  Sauf pour ce qui est expressément prévu au présent règlement, les dispositions du régime
agréé, autres que celles relatives aux prestations maximales, s'appliquent aux prestations de
retraite du Régime.

25 . La commission administre le Régime.

Ce règlement a été promulgué par l'avis public affiché à l'hôtel de ville et paru dans le journal
Le Devoir, le 30 juin 1994.
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des affaires
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1216335004

Unité administrative
responsable :

Service des finances , Dépenses communes , Bureau des
régimes de retraites

Objet : Approuver le changement du fiduciaire des conventions de
retraite de la Ville de Montréal ainsi que du Régime de retraite
des juges de la Cour municipale de Montréal, passant de
FIDUCIE RBC SERVICES AUX INVESTISSEURS à COMPAGNIE
TRUST CIBC MELLON

SENS DE L'INTERVENTION

Document(s) juridique(s) visé(s)

COMMENTAIRES

Nous visons quant à la forme et le contenu les projets d'ententes joints ci-dessous, entre la
Ville de Montréal et COMPAGNIE TRUST CIBC MELLON, relatives à la nomination et à
l'acceptation du fiduciaire successeur. 
Par ailleurs, les conventions de fiducie avec RBC prévoient les modalités de remplacement du
fiduciaire et notamment que ce dernier ne sera dégagé de ses responsabilités à l’égard du
fonds en fiducie et du régime surcomplémentaire de retraite que lorsque le fonds en fiducie et
tous les dossiers, livres et documents relatifs au régime surcomplémentaire de retraite auront
été transférés et reçus par le fiduciaire successeur. Prise littéralement, la clause 8 de
certaines de ces conventions de fiducie (les conventions de fiducie relatives aux conventions
de retraite des professionnels, des cadres, des fonctionnaires et des employés manuels dont
copie est en pièces jointes au sommaire décisionnel) pourrait être interprétée comme
obligeant les parties à résilier la convention de fiducie afin de pouvoir changer de fiduciaire.
Cette interprétation ne correspond pas à l'intention des parties prise à la lumière de
l'ensemble des clauses de la convention de fiducie et des conventions de retraite
correspondantes. Conséquemment, RBC et la Ville conviennent que la portée de la clause de
remplacement du fiduciaire des conventions de fiducie visées permet le remplacement sans
déclencher leur résiliation.

FICHIERS JOINTS

Entente interprétation article 8 conv de retraite_projet_281021-(version finale).DOC

Montreal_CIBC_Mellon_Nomination nouveau fiduciaire_Cadres_CUM.DOCX

Montreal_CIBC_Mellon_Nomination nouveau fiduciaire_Juges.DOCX
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Ville de Montreal_CIBC_Mellon_Nomination nouveau fiduciairee_Syndiques_CUM.DOCX

Ville deMontreal_CIBC_Mellon_acceptation du nouveau fiduciaire_Professionnels.DOCX

Ville deMontreal_CIBC_Mellon_acceptation du nouveau fiduciairee_cadres.DOCX

Ville deMontreal_CIBC_Mellon_Nomination nouveau fiduciaire_Empl manuels.DOCX

Ville deMontreal_CIBC_Mellon_Nomination nouveau fiduciaire_fonctionnaires.DOCX

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-03

Nicolas DUFRESNE Annie GERBEAU
Avocat Avocate-Chef de division
Tél : 514-872-0128 Tél : 514-872-3093

Division : Droit fiscal, évaluation et
transactions financières
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ENTENTE SUR L’INTERPRÉTATION DE L’ARTICLE 8 DE CERTAINES DES 
CONVENTIONS DE FIDUCIE

E N T R E :

VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public 

(ci-après désignée la « Ville »)

– et –

FIDUCIE RBC SERVICES AUX INVESTISSEURS, une société 
de fiducie constituée en vertu des lois du Canada

(ci-après désignée le « Fiduciaire »)

(la Ville et le Fiduciaire sont collectivement désignées aux 
présentes les « parties »)

ATTENDU QUE les parties ont conclu les conventions de fiducie énumérées à l’Annexe 
A de la présente, en date du 11 octobre 1995, telle qu’elles ont été modifiées et mise à 
jour de temps à autre (les « conventions de fiducie »);

ATTENDU QUE l’article 8 des conventions de fiducie prévoit le droit des parties de 
résilier unilatéralement la convention selon les modalités qui y sont prévues;

ATTENDU QUE l’article 8 stipule que la résiliation prend effet à compter de la date de la
nomination d’un nouveau fiduciaire dans les délais qui y sont prévus;

ATTENDU QUE l’article 8 prévoit également les modalités de remplacement du 
Fiduciaire et notamment que le Fiduciaire ne sera dégagé de ses responsabilités à 
l’égard du Fonds en fiducie et du Régime que lorsque le Fonds en fiducie et tous les 
dossiers, livres et documents relatifs au Régime auront été transférés au et reçus par le 
nouveau fiduciaire (les expressions « Fonds en fiducie » et « Régime » sont définies 
dans les conventions de fiducie);

ATTENDU QUE, tel que rédigé, le Fiduciaire ne peut être remplacé que lors de la 
résiliation de la convention de fiducie et que celle-ci ne peut être résiliée que si un 
nouveau fiduciaire a été nommé;

ATTENDU QUE tel que rédigé, l’article 8 pose un problème d’application qui n’a pas été 
voulue par les parties et, donc, par la présente, les parties désirent clarifier la portée de
l’article 8 des conventions de fiducie;

EN FOI DE QUOI, les parties à la présente conviennent de ce qui suit :
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1. Les parties reconnaissent que les conventions de fiducie ont été établies dans le 
cadre des régimes de prestations surcomplémentaires de retraite (les 
« Régimes ») dans le but d’assurer la garde et l’administration du Fonds en 
fiducie et que selon les termes des Régimes, le Fiduciaire est désigné par 
ordonnance du comité exécutif. 

2. La Ville reconnait, en sa qualité d’employeur, promoteur des Régimes, que tant 
que les Régimes demeurent en vigueur, le Fonds en fiducie doit être maintenu et 
les conventions de fiducie ne peuvent être résiliées. En date de la présente, la
Ville confirme que les Régimes sont toujours en vigueur et le demeureront 
jusqu’à avis contraire conformément aux termes des Régimes. 

3. Il découle des articles 1 et 2 qui précèdent que les parties n’avaient pas 
l’intention que le remplacement du Fiduciaire soit conditionnel à la résiliation de 
la convention de fiducie, ce qui est confirmé par le 3e alinéa de l’article 8 des 
conventions de fiducie qui prévoit que le Fiduciaire n’est relevé des ses 
responsabilités que lorsque le Fonds en fiducie et tous les dossiers, livres et 
documents relatifs au Régime auront été transférés au et reçus par son 
successeur. Il en résulte que le Fiduciaire ne peut cesser d’occuper sa charge 
que lorsque la Ville a désigné un successeur.

4. En conséquence de ce qui précède, les parties reconnaissent et conviennent 
que la partie de l’article 8 ayant trait au remplacement du Fiduciaire par un 
successeur nommé par la Ville conformément aux Régimes doit être interprétée 
comme s’appliquant distinctement de la partie de l’article 8 ayant trait à la 
résiliation des conventions de fiducie de sorte que le remplacement du Fiduciaire 
ne déclenche pas la résiliation des conventions de fiducie. L’intention des parties 
est de permettre la démission ou la révocation du Fiduciaire sans par ailleurs 
mettre fin aux conventions de fiducie.

(Les signatures se trouvent à la page suivante)
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EN FOI DE QUOI les parties aux présentes ont dûment signé la présente entente en 
date du ___ décembre, 2021

FIDUCIE RBC SERVICES AUX 
INVESTISSEURS VILLE DE MONTRÉAL

Richard Audet
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Annexe A
Liste des conventions de fiducie

 Convention de fiducie des fonctionnaires de la Ville de Montréal
 Convention de fiducie des professionnels de la Ville de Montréal
 Convention de fiducie des cadres de la Ville de Montréal
 Convention de fiducie des employés manuels de la Ville de Montréal
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ACCEPTATION DE LA NOMINATION À TITRE DE NOUVEAU FIDUCIAIRE

ENTRE: VILLE DE MONTRÉAL, une personne morale de droit public
agissant et représentée par Richard Audet, Directeur, 
financement, placement et trésorerie, dûment autorisé(e) aux fins 
des présentes en vertu de la résolution du comité exécutif portant 
le numéro CG21________.

(ci-après, la « Ville de Montréal »)

ET: COMPAGNIE TRUST CIBC MELLON, une société de fiducie 
dûment incorporée, agissant et représentée par ses soussignés 
tels qu’ils le déclarent..

(ci-après, « CIBC Mellon »)

ATTENDU QUE la Ville de Montréal, à titre de « Constituant », et la Compagnie Trust Royal, à titre 
de « Fiduciaire initial », ont conclu une convention de fiducie en date du 1er mars 2005 établissant 
un fonds de fiducie pour le Régime de retraite supplémentaire des cadres de la Communauté 
Urbaine de Montréal (la « Convention de fiducie »);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 4.10 et 4.11 de la Convention de fiducie, le Constituant 
a décidé de révoquer la nomination du Fiduciaire initial à compter du 4 janvier 2022 et de procéder à 
la nomination de CIBC Mellon à titre de « Nouveau fiduciaire », nomination qui prendra effet le 
4 janvier 2022, tel qu’il appert de la résolution du Comité exécutif du Constituant adoptée à la 
séance du 15 décembre 2021, portant le numéro CE21-____ dont copies sont jointes en Annexe A à 
la présente;

ATTENDU QUE CIBC Mellon souhaite accepter la nomination à titre de Nouveau fiduciaire de la 
fiducie établie en vertu de la Convention de fiducie;

CONSIDÉRANT CE QUI PRÉCÈDE, les parties à la présente conviennent de ce qui suit : 
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1. Le préambule fait partie intégrante de cette Acceptation de la nomination à titre de nouveau 
fiduciaire;

2. Par la présente, CIBC Mellon consent à agir en tant que Nouveau fiduciaire et accepte d’être 
liée par les dispositions de la Convention de fiducie à partir du 4 janvier 2022.

3. CIBC Mellon, à titre de Nouveau fiduciaire, doit recevoir le fonds en fiducie établi par la 
Convention de fiducie le 4 janvier 2022, et devra, à partir de cette date, administrer ce fonds 
en fiducie conformément aux modalités de la Convention de fiducie et à ses obligations 
légales en tant que fiduciaire.

4. Sous réserve de la réception du fonds en fiducie le 4 janvier 2022, tous les pouvoirs, la 
discrétion, les droits et l’immunité accordés au Fiduciaire initial en vertu de la Convention de 
fiducie seront dévolus à CIBC Mellon en tant que Nouveau fiduciaire.

5. Les parties à la présente s'engagent et conviennent de donner toute autre confirmation et de 
signer tout autre document qui pourrait être nécessaire pour donner plein effet aux 
dispositions de la présente Acceptation de la nomination à titre de nouveau fiduciaire.

6. La présente Acceptation de la nomination à titre de nouveau fiduciaire peut être signée en 
plusieurs exemplaires et la signature d'un exemplaire a le même effet que la signature ou 
d'une seule entente originale.

EN FOI DE QUOI, les parties à la présente ont dûment signé cette Acceptation de la nomination à 
titre de nouveau fiduciaire ce ______ jour de décembre 2021.

Ville de Montréal, Constituant
Représenté par : Richard Audet

Compagnie Trust CIBC Mellon, Nouveau fiduciaire 
Représenté par: 
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ACCEPTATION DE LA NOMINATION À TITRE DE NOUVEAU FIDUCIAIRE

ENTRE: VILLE DE MONTRÉAL, une personne morale de droit public
agissant et représentée par Richard Audet, Directeur, 
financement, placement et trésorerie, dûment autorisé(e) aux fins 
des présentes en vertu de la résolution du comité exécutif portant 
le numéro CG21________.

(ci-après, la « Ville de Montréal »)

ET: COMPAGNIE TRUST CIBC MELLON, une société de fiducie 
dûment incorporée agissant et représentée par ses soussignés 
tels qu’ils le déclarent.

(ci-après, « CIBC Mellon »)

ATTENDU QUE la Ville de Montréal, à titre de « Constituant », et la Compagnie Trust Royal, à titre 
de « Fiduciaire initial », ont conclu une convention de fiducie intervenue en date du 12 décembre 
2011 avec effet au 17 décembre 2001 établissant un fonds de fiducie pour le Régime de retraite des 
juges de la Cour municipale de Montréal (la « Convention de fiducie »);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 7.2, 7.3 et 7.5 de la Convention de fiducie, le 
Constituant a décidé de révoquer la nomination du Fiduciaire initial à compter du 4 janvier 2022 et 
de procéder à la nomination de CIBC Mellon à titre de « Nouveau fiduciaire », nomination qui 
prendra effet le 4 janvier 2022, tel qu’il appert des résolutions du Comité exécutif du Constituant 
adoptées à la séance du 15 décembre 2021 et portant le numéro CE21_____ et dont copies sont 
jointes en Annexe A à la présente; et

ATTENDU QUE CIBC Mellon souhaite accepter la nomination à titre de Nouveau fiduciaire de la 
fiducie établie en vertu de la Convention de fiducie;

CONSIDÉRANT CE QUI PRÉCÈDE, les parties à la présente conviennent de ce qui suit : 
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1. Le préambule fait partie intégrante de cette Acceptation de la nomination à titre de nouveau 
fiduciaire;

2. Par la présente, CIBC Mellon consent à agir en tant que Nouveau fiduciaire et accepte d’être 
liée par les dispositions de la Convention de fiducie à partir du 4 janvier 2022.

3. CIBC Mellon, à titre de Nouveau fiduciaire, doit recevoir le fonds en fiducie établi par la 
Convention de fiducie le 4 janvier 2022, et devra, à partir de cette date, administrer ce fonds 
en fiducie conformément aux modalités de la Convention de fiducie et à ses obligations 
légales en tant que fiduciaire.

4. Sous réserve de la réception du fonds en fiducie le 4 janvier 2022, tous les pouvoirs, la 
discrétion, les droits et l’immunité accordés au Fiduciaire initial en vertu de la Convention de 
fiducie seront dévolus à CIBC Mellon en tant que Nouveau fiduciaire.

5. Les parties à la présente s'engagent et conviennent de donner toute autre confirmation et de 
signer tout autre document qui pourrait être nécessaire pour donner plein effet aux 
dispositions de la présente Acceptation de la nomination à titre de nouveau fiduciaire.

6. La présente Acceptation de la nomination à titre de nouveau fiduciaire peut être signée en 
plusieurs exemplaires et la signature d'un exemplaire a le même effet que la signature ou 
d'une seule entente originale.

EN FOI DE QUOI, les parties à la présente ont dûment signé cette Acceptation de la nomination à 
titre de nouveau fiduciaire ce ______ jour de décembre 2021.

Ville de Montréal, Constituant
Représenté par : Richard Audet

Compagnie Trust CIBC Mellon, Nouveau fiduciaire 
Représenté par: 
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ACCEPTATION DE LA NOMINATION À TITRE DE NOUVEAU FIDUCIAIRE

ENTRE: VILLE DE MONTRÉAL, une personne morale de droit public
agissant et représentée par Richard Audet, Directeur, 
financement, placement et trésorerie, dûment autorisé(e) aux fins 
des présentes en vertu de la résolution du comité exécutif portant 
le numéro CG21________.

(ci-après, la « Ville de Montréal »)

ET: COMPAGNIE TRUST CIBC MELLON, une société de fiducie 
dûment incorporée, agissant et représentée par ses soussignés 
tels qu’ils le déclarent.

(ci-après, « CIBC Mellon »)

ATTENDU QUE la Ville de Montréal, à titre de « Constituant », et la Compagnie Trust Royal, à titre 
de « Fiduciaire initial », ont conclu une convention de fiducie en date du 1er mars 2005 établissant 
un fonds de fiducie pour le Régime de retraite supplémentaire des employés syndiqués de la 
Communauté Urbaine de Montréal (la « Convention de fiducie »);

ATTENDU QUE, conformément aux articles 4.10 et 4.11 de la Convention de fiducie, le Constituant 
a décidé de révoquer la nomination du Fiduciaire initial à compter du 4 janvier 2022 et de procéder à 
la nomination de CIBC Mellon à titre de « Nouveau fiduciaire », nomination qui prendra effet le 
4 janvier 2022, tel qu’il appert des résolutions du Comité exécutif du Constituant adoptées à la 
séance du 15 décembre 2021 et portant le numéro CE21_____ et dont copies sont jointes en 
Annexe A à la présente; et

ATTENDU QUE CIBC Mellon souhaite accepter la nomination à titre de Nouveau fiduciaire de la 
fiducie établie en vertu de la Convention de fiducie;

CONSIDÉRANT CE QUI PRÉCÈDE, les parties à la présente conviennent de ce qui suit : 

194/203



8768814.1

1. Le préambule fait partie intégrante de cette Acceptation de la nomination à titre de nouveau 
fiduciaire;

2. Par la présente, CIBC Mellon consent à agir en tant que Nouveau fiduciaire et accepte d’être 
liée par les dispositions de la Convention de fiducie à partir du 4 janvier 2022.

3. CIBC Mellon, à titre de Nouveau fiduciaire, doit recevoir le fonds en fiducie établi par la 
Convention de fiducie le 4 janvier 2022, et devra, à partir de cette date, administrer ce fonds 
en fiducie conformément aux modalités de la Convention de fiducie et à ses obligations 
légales en tant que fiduciaire.

4. Sous réserve de la réception du fonds en fiducie le 4 janvier 2022, tous les pouvoirs, la 
discrétion, les droits et l’immunité accordés au Fiduciaire initial en vertu de la Convention de 
fiducie seront dévolus à CIBC Mellon en tant que Nouveau fiduciaire.

5. Les parties à la présente s'engagent et conviennent de donner toute autre confirmation et de 
signer tout autre document qui pourrait être nécessaire pour donner plein effet aux 
dispositions de la présente Acceptation de la nomination à titre de nouveau fiduciaire.

6. La présente Acceptation de la nomination à titre de nouveau fiduciaire peut être signée en 
plusieurs exemplaires et la signature d'un exemplaire a le même effet que la signature ou 
d'une seule entente originale.

EN FOI DE QUOI, les parties à la présente ont dûment signé cette Acceptation de la nomination à 
titre de nouveau fiduciaire ce ______ jour de décembre 2021.

Ville de Montréal, Constituant
Représenté par : Richard Audet

Compagnie Trust CIBC Mellon, Nouveau fiduciaire 
Représenté par: 
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ACCEPTATION DE LA NOMINATION À TITRE DE NOUVEAU FIDUCIAIRE

ENTRE: VILLE DE MONTRÉAL, une personne morale de droit public, 
agissant et représentée par Richard Audet, Directeur, 
financement, placement et trésorerie, dûment autorisé(e) aux fins 
des présentes en vertu de la résolution du comité exécutif portant 
le numéro CG21________.

(ci-après, la « Ville de Montréal »)

ET: COMPAGNIE TRUST CIBC MELLON, une société de fiducie 
dûment incorporée agissant et représentée par ses soussignés 
tels qu’ils le déclarent.

(ci-après, « CIBC Mellon »)

ATTENDU QUE la Ville de Montréal, à titre de « Constituant », et la Compagnie Trust Royal, à titre 
de « Fiduciaire initial », ont conclu une convention de fiducie signée par le Constituant en date du 
18 octobre 1995 établissant un fonds de fiducie pour le Régime de prestations surcomplémentaires 
de retraite pour les professionnels de la Ville de Montréal (la « Convention de fiducie »);

ATTENDU QUE le Constituant et le Fiduciaire initial ont conclu une Entente sur l’interprétation de 
l’article 8 de certaines des conventions de fiducie en date du 16 décembre 2021 afin de clarifier 
l'intention des parties à la Convention de fiducie concernant le remplacement du Fiduciaire initial;

ATTENDU QUE le Constituant a décidé de révoquer la nomination du Fiduciaire initial à compter du 
4 janvier 2022 et de procéder à la nomination de CIBC Mellon à titre de « Nouveau fiduciaire », 
nomination qui prendra effet le 4 janvier 2022, tel qu’il appert de la résolution du Comité exécutif du 
Constituant adoptée à la séance du 15 décembre 2021 et portant le numéro CE21-_____ dont 
copie est jointe en Annexe A à la présente; et

ATTENDU QUE CIBC Mellon souhaite accepter la nomination à titre de Nouveau fiduciaire de la 
fiducie établie en vertu de la Convention de fiducie;

CONSIDÉRANT CE QUI PRÉCÈDE, les parties à la présente conviennent de ce qui suit : 
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1. Le préambule fait partie intégrante de cette Acceptation de la nomination à titre de nouveau 
fiduciaire;

2. Par la présente, CIBC Mellon consent à agir en tant que Nouveau fiduciaire et accepte d’être 
liée par les dispositions de la Convention de fiducie à partir du 4 janvier 2022.

3. CIBC Mellon, à titre de Nouveau fiduciaire, doit recevoir le fonds en fiducie établi par la 
Convention de fiducie le 4 janvier 2022, et devra, à partir de cette date, administrer ce fonds 
en fiducie conformément aux modalités de la Convention de fiducie et à ses obligations 
légales en tant que fiduciaire.

4. Sous réserve de la réception du fonds en fiducie le 4 janvier 2022, tous les pouvoirs, la 
discrétion, les droits et l’immunité accordés au Fiduciaire initial en vertu de la Convention de 
fiducie seront dévolus à CIBC Mellon en tant que Nouveau fiduciaire.

5. Les parties à la présente s'engagent et conviennent de donner toute autre confirmation et de 
signer tout autre document qui pourrait être nécessaire pour donner plein effet aux 
dispositions de la présente Acceptation de la nomination à titre de nouveau fiduciaire.

6. La présente Acceptation de la nomination à titre de nouveau fiduciaire peut être signée en 
plusieurs exemplaires et la signature d'un exemplaire a le même effet que la signature ou 
d'une seule entente originale.

EN FOI DE QUOI, les parties à la présente ont dûment signé cette Acceptation de la nomination à 
titre de nouveau fiduciaire ce ______ jour de décembre 2021.

Ville de Montréal, Constituant
Représenté par : Richard Audet

Compagnie Trust CIBC Mellon, Nouveau fiduciaire 
Représenté par: 
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ACCEPTATION DE LA NOMINATION À TITRE DE NOUVEAU FIDUCIAIRE

ENTRE: VILLE DE MONTRÉAL, une personne morale de droit public
agissant et représentée par Richard Audet, Directeur, 
financement, placement et trésorerie, dûment autorisé(e) aux fins 
des présentes en vertu de la résolution du comité exécutif portant 
le numéro CG21________.

(ci-après, la « Ville de Montréal »)

ET: COMPAGNIE TRUST CIBC MELLON, une société de fiducie 
dûment incorporée, agissant et représentée par ses soussignés 
tels qu’ils le déclarent.

(ci-après, « CIBC Mellon »)

ATTENDU QUE la Ville de Montréal, à titre de « Constituant », et la Compagnie Trust Royal, à titre 
de « Fiduciaire initial », ont conclu une convention de fiducie signée par le Constituant en date du 
19 octobre 1995 établissant un fonds de fiducie pour le Régime de prestations surcomplémentaires 
de retraite pour les cadres de la Ville de Montréal (la « Convention de fiducie »);

ATTENDU QUE le Constituant et le Fiduciaire initial ont conclu une Entente sur l’interprétation de 
l’article 8 de certaines des conventions de fiducie en date du 16 décembre 2021 afin de clarifier 
l'intention des parties à la Convention de fiducie concernant le remplacement du Fiduciaire initial;

ATTENDU QUE le Constituant a décidé de révoquer la nomination du Fiduciaire initial à compter du 
4 janvier 2022 et de procéder à la nomination de CIBC Mellon à titre de « Nouveau fiduciaire », 
nomination qui prendra effet le 4 janvier 2022, tel qu’il appert de la résolution du Comité exécutif du 
Constituant adoptée à la séance du 15 décembre 2021 et portant le numéro CE21-____, dont copie
est jointe en Annexe A à la présente; et

ATTENDU QUE CIBC Mellon souhaite accepter la nomination à titre de Nouveau fiduciaire de la 
fiducie établie en vertu de la Convention de fiducie;

CONSIDÉRANT CE QUI PRÉCÈDE, les parties à la présente conviennent de ce qui suit : 
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1. Le préambule fait partie intégrante de cette Acceptation de la nomination à titre de nouveau 
fiduciaire;

2. Par la présente, CIBC Mellon consent à agir en tant que Nouveau fiduciaire et accepte d’être 
liée par les dispositions de la Convention de fiducie à partir du 4 janvier 2022.

3. CIBC Mellon, à titre de Nouveau fiduciaire, doit recevoir le fonds en fiducie établi par la 
Convention de fiducie le 4 janvier 2022, et devra, à partir de cette date, administrer ce fonds 
en fiducie conformément aux modalités de la Convention de fiducie et à ses obligations 
légales en tant que fiduciaire.

4. Sous réserve de la réception du fonds en fiducie le 4 janvier 2022, tous les pouvoirs, la 
discrétion, les droits et l’immunité accordés au Fiduciaire initial en vertu de la Convention de 
fiducie seront dévolus à CIBC Mellon en tant que Nouveau fiduciaire.

5. Les parties à la présente s'engagent et conviennent de donner toute autre confirmation et de 
signer tout autre document qui pourrait être nécessaire pour donner plein effet aux 
dispositions de la présente Acceptation de la nomination à titre de nouveau fiduciaire.

6. La présente Acceptation de la nomination à titre de nouveau fiduciaire peut être signée en 
plusieurs exemplaires et la signature d'un exemplaire a le même effet que la signature ou 
d'une seule entente originale.

EN FOI DE QUOI, les parties à la présente ont dûment signé cette Acceptation de la nomination à 
titre de nouveau fiduciaire ce 17e jour de décembre 2021.

Ville de Montréal, Constituant
Représenté par : Richard Audet

Compagnie Trust CIBC Mellon, Nouveau fiduciaire 
Représenté par: 
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ACCEPTATION DE LA NOMINATION À TITRE DE NOUVEAU FIDUCIAIRE

ENTRE: VILLE DE MONTRÉAL, une personne morale de droit public
agissant et représentée par Richard Audet, Directeur, 
financement, placement et trésorerie, dûment autorisé(e) aux fins 
des présentes en vertu de la résolution du comité exécutif portant 
le numéro CG21________.

(ci-après, la « Ville de Montréal »)

ET: COMPAGNIE TRUST CIBC MELLON, une société de fiducie 
dûment incorporée agissant et représentée par ses soussignés 
tels qu’ils le déclarent .

(ci-après, « CIBC Mellon »)

ATTENDU QUE la Ville de Montréal, à titre de « Constituant », et la Compagnie Trust Royal, à titre 
de « Fiduciaire initial », ont conclu une convention de fiducie signée par le Constituant en date du 
19 octobre 1995 établissant un fonds de fiducie pour le Régime de prestations surcomplémentaires 
de retraite pour les employés manuels de la Ville de Montréal (la « Convention de fiducie »);

ATTENDU QUE le Constituant et le Fiduciaire initial ont conclu une Entente sur l’interprétation de 
l’article 8 de certaines des conventions de fiducie en date du 16 décembre 2021 afin de clarifier 
l'intention des parties à la Convention de fiducie concernant le remplacement du Fiduciaire initial;

ATTENDU QUE le Constituant a décidé de révoquer la nomination du Fiduciaire initial à compter du 
4 janvier 2022 et de procéder à la nomination de CIBC Mellon à titre de « Nouveau fiduciaire », 
nomination qui prendra effet le 4 janvier 2022, tel qu’il appert de la résolution du Comité exécutif du 
Constituant adoptée à la séance du 15 décembre 2021 et portant le numéro CE21-_______ dont 
copie est jointe en Annexe A à la présente; et

ATTENDU QUE CIBC Mellon souhaite accepter la nomination à titre de Nouveau fiduciaire de la 
fiducie établie en vertu de la Convention de fiducie;

CONSIDÉRANT CE QUI PRÉCÈDE, les parties à la présente conviennent de ce qui suit : 
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1. Le préambule fait partie intégrante de cette Acceptation de la nomination à titre de nouveau 
fiduciaire;

2. Par la présente, CIBC Mellon consent à agir en tant que Nouveau fiduciaire et accepte d’être 
liée par les dispositions de la Convention de fiducie à partir du 4 janvier 2022.

3. CIBC Mellon, à titre de Nouveau fiduciaire, doit recevoir le fonds en fiducie établi par la 
Convention de fiducie le 4 janvier 2022, et devra, à partir de cette date, administrer ce fonds 
en fiducie conformément aux modalités de la Convention de fiducie et à ses obligations 
légales en tant que fiduciaire.

4. Sous réserve de la réception du fonds en fiducie le 4 janvier 2022, tous les pouvoirs, la 
discrétion, les droits et l’immunité accordés au Fiduciaire initial en vertu de la Convention de 
fiducie seront dévolus à CIBC Mellon en tant que Nouveau fiduciaire.

5. Les parties à la présente s'engagent et conviennent de donner toute autre confirmation et de 
signer tout autre document qui pourrait être nécessaire pour donner plein effet aux 
dispositions de la présente Acceptation de la nomination à titre de nouveau fiduciaire.

6. La présente Acceptation de la nomination à titre de nouveau fiduciaire peut être signée en 
plusieurs exemplaires et la signature d'un exemplaire a le même effet que la signature ou 
d'une seule entente originale.

EN FOI DE QUOI, les parties à la présente ont dûment signé cette Acceptation de la nomination à 
titre de nouveau fiduciaire ce ______ jour de décembre 2021.

Ville de Montréal, Constituant
Représenté par : Richard Audet

Compagnie Trust CIBC Mellon, Nouveau fiduciaire 
Représenté par: 
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ACCEPTATION DE LA NOMINATION À TITRE DE NOUVEAU FIDUCIAIRE

ENTRE: VILLE DE MONTRÉAL, une personne morale de droit public
agissant et représentée par Richard Audet, Directeur, 
financement, placement et trésorerie, dûment autorisé(e) aux fins 
des présentes en vertu de la résolution du comité exécutif portant 
le numéro CG21________.

(ci-après, la « Ville de Montréal »)

ET: COMPAGNIE TRUST CIBC MELLON, une société de fiducie 
dûment incorporée agissant et représentée par ses soussignés 
tels qu’ils le déclarent ..

(ci-après, « CIBC Mellon »)

ATTENDU QUE la Ville de Montréal, à titre de « Constituant », et la Compagnie Trust Royal, à titre 
de « Fiduciaire initial », ont conclu une convention de fiducie signée par le Constituant en date du 
18 octobre 1995 établissant un fonds de fiducie pour le Régime de prestations surcomplémentaires 
de retraite pour les fonctionnaires de la Ville de Montréal (la « Convention de fiducie »);

ATTENDU QUE le Constituant et le Fiduciaire initial ont conclu une Entente sur l’interprétation de 
l’article 8 de certaines des conventions de fiducie en date du 16e jour de décembre 2021 afin de 
clarifier l'intention des parties à la Convention de fiducie concernant le remplacement du Fiduciaire 
initial;

ATTENDU QUE le Constituant a décidé de révoquer la nomination du Fiduciaire initial à compter du 
4 janvier 2022 et de procéder à la nomination de CIBC Mellon à titre de « Nouveau fiduciaire », 
nomination qui prendra effet le 4 janvier 2022, tel qu’il appert des résolutions du Comité exécutif du 
Constituant adoptées à la séance du 15 décembre 2021 et portant le numéro CE21-______ dont 
copies sont jointes en Annexe A à la présente; et

ATTENDU QUE CIBC Mellon souhaite accepter la nomination à titre de Nouveau fiduciaire de la 
fiducie établie en vertu de la Convention de fiducie;

CONSIDÉRANT CE QUI PRÉCÈDE, les parties à la présente conviennent de ce qui suit : 
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1. Le préambule fait partie intégrante de cette Acceptation de la nomination à titre de nouveau 
fiduciaire;

2. Par la présente, CIBC Mellon consent à agir en tant que Nouveau fiduciaire et accepte d’être 
liée par les dispositions de la Convention de fiducie à partir du 4 janvier 2022.

3. CIBC Mellon, à titre de Nouveau fiduciaire, doit recevoir le fonds en fiducie établi par la 
Convention de fiducie le 4 janvier 2022, et devra, à partir de cette date, administrer ce fonds 
en fiducie conformément aux modalités de la Convention de fiducie et à ses obligations 
légales en tant que fiduciaire.

4. Sous réserve de la réception du fonds en fiducie le 4 janvier 2022, tous les pouvoirs, la 
discrétion, les droits et l’immunité accordés au Fiduciaire initial en vertu de la Convention de 
fiducie seront dévolus à CIBC Mellon en tant que Nouveau fiduciaire.

5. Les parties à la présente s'engagent et conviennent de donner toute autre confirmation et de 
signer tout autre document qui pourrait être nécessaire pour donner plein effet aux 
dispositions de la présente Acceptation de la nomination à titre de nouveau fiduciaire.

6. La présente Acceptation de la nomination à titre de nouveau fiduciaire peut être signée en 
plusieurs exemplaires et la signature d'un exemplaire a le même effet que la signature ou 
d'une seule entente originale.

EN FOI DE QUOI, les parties à la présente ont dûment signé cette Acceptation de la nomination à 
titre de nouveau fiduciaire ce ______ jour de décembre 2021.

Ville de Montréal, Constituant
Représenté par : Richard Audet

Compagnie Trust CIBC Mellon, Nouveau fiduciaire 
Représenté par: 
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.016

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1213302007

Unité administrative
responsable :

Service des affaires juridiques , Direction , -

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Cour municipale

Projet : -

Objet : Accorder une contribution non récurrente de 10 000 $ au
Barreau de Montréal pour l'édition 2022, sous une formule
hybride, du Salon Visez Droit qui offrira une série d'activités
virtuelles de février 2022 à avril 2022 pour se clôturer en
présentiel les 4 et 5 avril 2022.

Il est recommandé d'accorder une contribution non récurrente de 10 000 $ au Barreau de
Montréal pour l'édition 2022, sous une formule hybride, du Salon Visez Droit qui offrira une
série d'activités virtuelles de février 2022 à avril 2022 pour se clôturer en présentiel les 4
et 5 avril 2022.

Signé par Serge LAMONTAGNE Le 2021-12-06 14:55

Signataire : Serge LAMONTAGNE
_______________________________________________

Directeur général
Direction générale , Cabinet du directeur général
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1213302007

Unité administrative
responsable :

Service des affaires juridiques , Direction , -

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Cour municipale

Projet : -

Objet : Accorder une contribution non récurrente de 10 000 $ au
Barreau de Montréal pour l'édition 2022, sous une formule
hybride, du Salon Visez Droit qui offrira une série d'activités
virtuelles de février 2022 à avril 2022 pour se clôturer en
présentiel les 4 et 5 avril 2022.

CONTENU

CONTEXTE

Le Barreau de Montréal est actuellement à sa préparation de l'édition 2022 du Salon Visez
Droit. Celui-ci a pour principal objectif d'informer et de sensibiliser la population de ses droits
et obligations et offrira une panoplie d'activités permettant de trouver réponse à diverses
questions juridiques et d'avoir une meilleure connaissance du système judiciaire québécois.
Le Barreau de Montréal sollicite un partenariat financier avec le Service des affaires
juridiques pour cette édition par le biais d'une subvention de 10 000 $.
Le Salon Visez Droit offrira des activités virtuelles de février à avril 2022 et se terminera par
un Salon en présentiel au Complexe Desjardins les 4 et 5 avril 2022. Plusieurs activités seront
offertes telles que : consultations juridiques gratuites individuelles avec des avocats
représentant tous les champs d'expertise, procès simulé résumant les procédures et étapes
d'un authentique procès, échanges avec des personnalités publiques et professionnelles du
milieu juridique, mini-théâtres, etc. En plus des activités, de nombreux exposants seront
présents sur place, les 4 et 5 avril 2022, afin d'offrir une gamme variée de conseils sur la
justice, les programmes, etc. 

La Direction des poursuites pénales et criminelles participe depuis plus de 10 ans au Salon
Visez Droit par le biais d'un kiosque où les citoyens sont accueillis par un procureur et un
agent du service à la clientèle. Ils peuvent ainsi poser des questions sur des dossiers
pendants à la cour municipale (constat, procès criminel, etc.), obtenir des formulaires pour le
traitement des dossiers, obtenir des informations sur les programmes sociaux offerts à la
cour municipale et de nombreuses informations sur la cour municipale de Montréal.

Le Barreau de Montréal aimerait pouvoir compter à nouveau sur la participation de la Ville de
Montréal à titre de partenaire principal du Salon Visez Droit.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE20 2013 | 9 décembre 2020 | Accorder une contribution non récurrente de 10 000 $ au
Barreau de Montréal pour l'édition spéciale du Salon Visez Droit qui se tiendra de la mi-janvier
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à la mi-avril 2021. 
CE20 0233 | 19 février 2020 | Accorder une contribution non récurrente de 10 000 $ au
Barreau de Montréal pour le Salon Visez Droit qui se tiendra du 30 mars au 2 avril 2020 au
Complexe Desjardins.

DESCRIPTION

Accorder une contribution non récurrente de 10 000 $ au Barreau de Montréal pour l'édition
2022, sous une formule hybride, du Salon Visez Droit qui offrira une série d'activités virtuelles
de février 2022 à avril 2022 pour se clôturer en présentiel les 4 et 5 avril 2022.

JUSTIFICATION

L'événement est l'occasion d'informer les citoyens montréalais des divers services offerts par
la cour municipale de la Ville de Montréal notamment en ce qui a trait aux programmes
sociaux offerts soient : le programme d'accompagnement justice santé mentale (PAJ-SM), le
programme d'accompagnement justice itinérance à la cour (PAJIC), le programme
d'accompagnement justice toxicomanie (PAJTO), le programme entraide vol à l'étalage
(programme EVE), le programme Point-Final (récidivistes alcool au volant), le programme
accompagnement justice - maltraitance aux aînés (PAJMA), le programme de conciliation et
le programme Côté Cour (Violence conjugale et intrafamiliale). Ils pourront également
découvrir plusieurs facettes de la cour qui font de celle-ci une cour de justice de proximité
unique. 
Les citoyens auront de plus l'occasion de consulter leur dossier personnel et obtenir des
informations sur les méthodes de paiement, contestation ou entente des constats
d'infraction par le biais d'un agent du service à la clientèle de la Division de la perception et
des services à la clientèle. Un procureur de la Direction des poursuites pénales et criminelles
ainsi qu'un chef de division seront également présents aux fins de renseigner les citoyens sur
le rôle de la Direction, la juridiction de la cour municipale et la mission de celle-ci. 

Le Barreau de Montréal s'associe chaque année à des partenaires de prestige afin d'offrir à la
population une programmation de qualité. Selon le Barreau de Montréal, un partenariat avec
la Ville de Montréal viendrait confirmer l'importance accordée non seulement aux plus
démunis, mais à tous les citoyens. Le Barreau de Montréal s'est également dit ouvert à toute
autre possibilité de visibilité pouvant être mise en place afin de connaître les divers services
offerts par la Ville de Montréal en regard de la cour municipale.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les crédits nécessaires à la contribution non récurrente de la Ville sont disponibles au budget
du Service des affaires juridiques.  Conséquemment, ce dossier ne comporte aucune
incidence sur le cadre financier de la Ville de Montréal.

La dépense sera entièrement assumée par l'agglomération, parce qu'elle concerne la cour
municipale qui est une compétence d'agglomération en vertu de la Loi sur l'exercice de
certaines compétences municipales dans certaines agglomérations.

MONTRÉAL 2030

s/o

IMPACT(S) MAJEUR(S)

s/o

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19
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s/o

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucun enjeu de communication en accord avec la Direction des communications.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

s/o

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Marie-Josée BIBEAU)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Marie-Lyne LÉVEILLÉ, Service des affaires juridiques

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-24

Patrice GUAY Patrice GUAY
Directeur de service et avocat en chef de la
Ville

Directeur de service et avocat en chef de la
Ville

Tél : 514 872-2919 Tél : 514 872-2919
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Patrice GUAY Patrice GUAY
Directeur de service et avocat en chef de la Directeur de service et avocat en chef de la
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Ville Ville
Tél : 514 872-2919 Tél : 514 872-2919
Approuvé le : 2021-11-24 Approuvé le : 2021-11-24
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1213302007

Unité administrative
responsable :

Service des affaires juridiques , Direction , -

Objet : Accorder une contribution non récurrente de 10 000 $ au
Barreau de Montréal pour l'édition 2022, sous une formule
hybride, du Salon Visez Droit qui offrira une série d'activités
virtuelles de février 2022 à avril 2022 pour se clôturer en
présentiel les 4 et 5 avril 2022.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1213302007- Contribution Salon Visez droit 2022.pdf

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-29

Marie-Josée BIBEAU Celine D'AOUST
Préposé au budget Conseillère budgétaire
Tél : 514-872-1897 Tél : 514 872-4938

Division : Service des finances , Direction du
conseil et du soutien financier
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.017

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1217921001

Unité administrative
responsable :

Direction générale , Cabinet du directeur général , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Projet : -

Objet : Faire un don de deux cent quatre-vingt mille dollars (280 000 $)
à l'organisme Centraide du Grand Montréal dans le cadre de sa
campagne de financement 2021

1 - de faire un don de 280 000 $ à l'organisme Centraide du Grand Montréal, dans le cadre
de sa campagne de financement 2021; 
2 - d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel.

Signé par Serge LAMONTAGNE Le 2021-12-06 14:56

Signataire : Serge LAMONTAGNE
_______________________________________________

Directeur général
Direction générale , Cabinet du directeur général
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1217921001

Unité administrative
responsable :

Direction générale , Cabinet du directeur général , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Projet : -

Objet : Faire un don de deux cent quatre-vingt mille dollars (280 000 $)
à l'organisme Centraide du Grand Montréal dans le cadre de sa
campagne de financement 2021

CONTENU

CONTEXTE

Depuis plusieurs années, la campagne Centraide des employés et des retraités de la Ville de
Montréal est une cause corporative importante. Centraide est en effet un partenaire majeur
de la Ville de Montréal. Cet organisme travaille principalement sur quatre axes : soutenir la
réussite des jeunes, assurer l’essentiel, briser l’isolement et bâtir des milieux de vie
rassembleurs.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CM20 1339 – 16 décembre 2020 – Faire un don de 275 000 $ à l'organisme Centraide du
Grand Montréal, dans le cadre de sa campagne de financement 2020.
CM19 1370 – 16 décembre 2019 - Faire un don de 275 000 $ à l'organisme Centraide du
Grand Montréal, dans le cadre de sa campagne de financement 2019.
CM18 1057 – 17 septembre 2018 - Faire un don de 250 000 $ à Centraide du Grand Montréal
dans le cadre de sa campagne de financement 2018.
CM17 1381 - 11 décembre 2017 - Faire un don de 200 000 $ à l'organisme Centraide du
Grand Montréal dans le cadre de sa campagne de financement 2017.
CM16 1442 - 21 décembre 2016 - Faire un don de 150 000 $ à l'organisme Centraide du
Grand Montréal dans le cadre de la campagne de financement 2016.

DESCRIPTION

Les élus, les employés et les retraités de la Ville de Montréal sont engagés auprès de
Centraide pour une 53e année. Depuis 1968, des milliers d’hommes et de femmes, impliqués
dans toutes les instances de la Ville, ont contribué à écrire une formidable histoire de cœur
et de mobilisation.

Pour soutenir cet engagement, la Ville souhaite faire un don institutionnel à Centraide de
deux cent quatre vingt mille dollars (280 000 $) en 2021. Ce montant s'ajoutera aux dons
individuels de ses employés, de ses retraités et de ses élus. L’objectif de un million cent mille
dollars de promesse de don ayant été quasi atteint en 2020, année de pandémie, l’objectif
global 2021 est de un million cent cinquante mille dollars. Ceci démontre toute la générosité
et la volonté de l’appareil municipal à participer au bien-être de la communauté.
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JUSTIFICATION

Centraide est un organisme qui, par ses actions et le financement de nombreux organismes
communautaires, contribue de façon très importante à la lutte contre la pauvreté et
l'exclusion sur le territoire de Montréal. À travers 350 organismes, Centraide améliore la vie
d’un citoyen sur cinq du Grand Montréal.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les crédits nécessaires à ce dossier sont disponibles au budget du Cabinet du directeur
général; ce dossier ne comporte donc aucune incidence sur le cadre financier de la Ville de
Montréal.

MONTRÉAL 2030

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Le résultat de la campagne institutionnelle Centraide 2021 fera l'objet d'une opération de
communications.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Judith BOISCLAIR)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : ; Service des finances, DIrection du conseil et du soutien financier
(JUDITH BOISCLAIR)

Parties prenantes

Lecture :
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RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-09-20

Émeline DAVID Isabelle A GAUTHIER
Campagne Centraide Cheffe du bureau du directeur général

Tél : 5148680913 Tél : 514-868-4296
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE DIRECTION

Isabelle A GAUTHIER
Cheffe du bureau du directeur général
Tél : 514-868-4296
Approuvé le : 2021-12-06
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1217921001

Unité administrative
responsable :

Direction générale , Cabinet du directeur général , Direction

Objet : Faire un don de deux cent quatre-vingt mille dollars (280 000 $)
à l'organisme Centraide du Grand Montréal dans le cadre de sa
campagne de financement 2021

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1217921001 Centraide.xlsm

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-02

Judith BOISCLAIR Arianne ALLARD
Préposée au budget Conseillère budgetaire
Tél : 514-872-2598 Tél : 514-872-4785

Division : Service des finances , Direction du
conseil et du soutien financier
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CE : 20.018

2021/12/15 08:30

L'ÉTUDE DE CE DOSSIER SE FERA
À HUIS CLOS



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.019

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1213220006

Unité administrative
responsable :

Service de la diversité et de l'inclusion sociale , Direction ,
Division réduction des inégalités et milieux de vie inclusifs

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Charte montréalaise des
droits et responsabilités :

Art. 18 ee) prendre des mesures adéquates, avec l'appui des
partenaires, pour prévenir et contrer la pauvreté et l'exclusion
sociale

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier de 975 000 $ à Jeunesse au soleil
en trois versements égaux de 325 000 $ pour les années 2022,
2023 et 2024 du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024, dans le
budget du Service de la diversité et de l'inclusion sociale pour la
réalisation du projet « Soutien au déploiement de l'offre de
service de JAS auprès des personnes en situation de pauvreté
» / Approuver la convention à cet effet.

est recommandé :

1. d'accorder un soutien financier de 975 000 $ à Jeunesse au soleil en trois versements
égaux de 325 000 $ pour les années 2022, 2023 et 2024, du 1er janvier 2022 au 31
décembre 2024, dans le budget du Service de la diversité et de l'inclusion sociale
(SDIS) pour la réalisation du projet « Soutien au déploiement de l'offre de service de
JAS auprès des personnes en situation de pauvreté »;

2. d’approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et Jeunesse au soleil,
établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

3. d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au
dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centre.

Signé par Charles-Mathieu
BRUNELLE

Le 2021-11-29 15:06

Signataire : Charles-Mathieu BRUNELLE
_______________________________________________

Directeur général adjoint par intérim 
Direction générale , Direction générale adjointe - Qualité de vie
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1213220006

Unité administrative
responsable :

Service de la diversité et de l'inclusion sociale , Direction ,
Division réduction des inégalités et milieux de vie inclusifs

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Charte montréalaise des
droits et
responsabilités :

Art. 18 ee) prendre des mesures adéquates, avec l'appui des
partenaires, pour prévenir et contrer la pauvreté et l'exclusion
sociale

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier de 975 000 $ à Jeunesse au soleil
en trois versements égaux de 325 000 $ pour les années 2022,
2023 et 2024 du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024, dans le
budget du Service de la diversité et de l'inclusion sociale pour la
réalisation du projet « Soutien au déploiement de l'offre de
service de JAS auprès des personnes en situation de pauvreté »
/ Approuver la convention à cet effet.

CONTENU

CONTEXTE

Entre 1981 et 2018, la Ville de Montréal a loué l'ancienne École Baron Byng, immeuble sis au
4251, rue Saint-Urbain, propriété de la Commission scolaire de Montréal (CSDM), pour loger
l'organisme Jeunesse au Soleil (JAS). Pendant 37 ans, la Ville de Montréal a permis à
l'organisme d'utiliser les locaux gratuitement dans le but de le soutenir dans
l'accomplissement de sa mission. Le soutien de la Ville au cours de cette période est estimé
à 500 000 $ par année. 
À partir de 2006, plusieurs discussions entre la Ville, la CSDM et l'organisme ont eu lieu
relativement à l’achat par JAS de cet immeuble. Le 30 janvier 2013, le comité exécutif
donnait son accord de principe pour l'octroi à JAS d'une subvention de 800 000 $ à des fins
de location de l'immeuble susmentionné, et ce, pour un bail d'une durée de 10 ans. Cet
accord de principe était conditionnel à ce que l'organisme devienne propriétaire de cet
immeuble. Toutefois, avec l'annonce de la reprise du bâtiment par la CSDM en 2017 et sa
confirmation en 2018, cette option n'était plus envisageable. 

En 2018, JAS est déménagé au 6700, avenue du Parc et la Ville s'est engagée à poursuivre
son financement à la hauteur de 1 145 000 $. Cette somme a été utilisée pour les frais de
déménagement, de location de l'immeuble ainsi que pour certains frais de location de
gymnases permettant la réalisation d'activités jeunesse pour la période de 2018 à 2021. JAS
n'a pas pu se porter acquéreur de ce bâtiment. Cependant l'organisme a acheté récemment
un édifice situé au 7501, Saint-Laurent pour en faire son nouveau lieu d'activité. Considérant
les importants travaux de rénovations et d'aménagements prévus pour pouvoir y accueillir
l'ensemble des activités, le déménagement dans ce nouvel emplacement est prévu en 2024.

Pour réaliser ce projet d'envergure qui s'élève à un peu plus de 27 M $, il a fait une demande
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de 10 M $ au programme fédéral Bâtiments communautaires verts et inclusifs. La mairesse de
Montréal a signé une lettre d'appui au projet le 23 avril 2021. Afin de compléter le
financement, JAS s’apprête à lancer sa toute première campagne majeure de financement,
dont l’objectif est de récolter plus de 15 millions de dollars de sources privées. 

À l'été 2021, JAS a fait une demande de soutien à la Ville de Montréal afin que cette dernière
continue d'assumer les frais de location et d’opération du bâtiment dans lequel Jeunesse au
Soleil opère actuellement (6700, avenue du Parc) et de son futur bâtiment, à partir de 2024.

Le présent dossier vise à recommander un soutien de la Ville en ce sens, soit un financement
triennal totalisant 975 000 $ : deux années équivalentes au bail actuel dans le marché privé,
plus une troisième année pour la transition vers leur propriété prévue en 2024.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CM19 0065 du 28 janvier 2019
Accorder un soutien financier d'une somme maximale de 1 145 000 $ sur quatre ans à
Jeunesse au Soleil, comprenant l'avance de fonds accordé en 2018 d'une somme de 150 000
$ (CE18 2090) pour ses frais de déménagement et de location et trois autres versements
d'une somme maximale de 345 000 $ pour 2019 et de 325 000 $ pour les années 2020 et
2021 respectivement, pour ses frais de location, dans le cadre du budget du Service de la
diversité sociale et de l'inclusion sociale;
CE18 2090 du 20 décembre 2018
Accorder un soutien financier spécial de 150 000 $, en 2018, à Jeunesse au Soleil en avance
de fonds du soutien financier à venir de 1 145 000 $ sur quatre ans, 2018, 2019, 2020 et
2021 qu'il sera recommandé de lui accorder pour des frais de location et de déménagement
(dossier 1188056001), dans le cadre du budget du Service de la diversité sociale et des
sports;
CE18 1417 du 15 août 2018 
Donner un accord de principe à Jeunesse au Soleil, conditionnellement à la signature d'un bail
au 1er octobre 2018 pour l'immeuble sis au 6700, avenue du Parc, Montréal, H2V 4H9 par
lequel la Ville de Montréal s'engage à lui accorder un soutien financier totalisant 1 145 000 $,
soit un versement de 170 000 $ pour l'année 2018 pour ses frais de déménagement et de
location et de 325 000 $ par année, pour les années 2019, 2020 et 2021 pour ses frais de
location, dans le cadre du budget du Service de la diversité sociale et des sports
CE13 0091 - 30 janvier 2013
Donner un accord de principe pour octroyer un bail par lequel la Ville de Montréal loue de la
Fondation Jeunesse au soleil, pour une période de 10 ans, un immeuble situé au 4251, rue
Saint-Urbain, d'une superficie d'environ 8 785 m2, à des fins communautaires, moyennant un
loyer annuel de 800 000 $, taxes incluses, le tout conditionnel à ce que la Fondation
Jeunesse au soleil devienne propriétaire de l'immeuble / donner un accord de principe pour
octroyer un contrat de prêt de local par lequel la Ville de Montréal prête, à titre gratuit, à
l'organisme Jeunesse au soleil, pour une période de 10 ans, l'immeuble situé au 4251, rue
Saint-Urbain, d'une superficie d'environ 8 785 m2, à des fins communautaires, le tout
conditionnel à ce que la Fondation Jeunesse au soleil devienne propriétaire de l'immeuble
CM05 0103 - 21 février 2005
Ratifier l'entente par laquelle la Ville de Montréal loue de la Commission scolaire de Montréal
(antérieurement de la Commission des écoles protestantes du Grand Montréal (CEPGM), pour
la période du 1er août 1998 au 31 décembre 2004, l'ex-école Baron Byng située au 4251, rue
Saint-Urbain, d'une superficie totale de 8 785 m2, pour un montant total de 2 985 722,86 $ /
de ratifier le paiement des montants en location et énergie pour les années 1998 à 2003

DESCRIPTION

Jeunesse au soleil est un partenaire de premier plan pour la Ville en matière d’interventions
de solidarité auprès des populations démunies. Depuis 65 ans, l’organisme offre des services
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directs aux familles et aux personnes en situation de pauvreté. L'aide offert couvre un large
éventail de besoin :
- aide alimentaire (dépannage, livraison, cuisine collective, paniers de Noël, etc.)
- aide à l'enfance et aux étudiants (distribution de fournitures scolaires, vêtements,
médicaments, aide financière, etc.)
- aide aux sinistrés et victimes d'actes criminels (victimes d'incendie, sinistres majeurs,
violence conjugale, etc.)
- aide matérielle et financière (aide au chauffage, obtention de lunette, services dentaires,
etc.)

Il offre également des services de sports et de loisirs (basketball, football, hockey, camps de
jour et estival), gratuitement, pour les personnes qui ne peuvent se le permettent ainsi que
des activités liées à la réussite scolaire (mentorat, tutorat et bourses d'études).

JUSTIFICATION

Jeunesse au soleil est un organisme phare pour Montréal. La pandémie a par ailleurs
démontré l'importance d'avoir un réseau d'organisme communautaire fort, capable de
rejoindre et de soutenir les personnes en situation de précarité. La stabilisation de
l'organisme pour les trois prochaines années est une excellente nouvelle pour les
Montréalaises et les Montréalais les plus vulnérables.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

La somme nécessaire à ce dossier, soit 975 000 $ est prévue au budget du Service de la
diversité et de l'inclusion sociale. Conséquemment, il ne comporte aucune incidence sur le
cadre financier de la Ville. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centre.
Organisme Projet Provenance

des fonds
Soutien accordé Soutien

recommandé
Soutien
/ Projet
global

2019 2020 2021 2022 2023 2024

Jeunesse
au soleil

(JAS)

«Soutien au
déploiement de
l'offre de service

de JAS»

SDIS 325
000 $

325
000 $

325
000 $

325
000 $

325
000
$

325
000
$

8,5 %

Un tableau en pièce jointe illustre tous les soutiens financiers de toute unité d'affaire de la
Ville de Montréal à l'organisme, depuis 2018.

MONTRÉAL 2030

Ce projet répond aux engagements de Montréal 2030 en matière d'inclusion, d'équité et
d'accessibilité universelle.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

En plus des services communautaires, de sports et de loisirs offerts aux personnes
vulnérables, Jeunesse au soleil a développé une solide expertise en matière d'aide lors de
sinistres. L'organisme travaille en étroite collaboration avec le Service de sécurité incendie
de Montréal depuis plusieurs années et a développé une offre de soutien unique pour venir
en aide aux personnes qui sont victimes d'un incendie. L’organisme participe également au
programme de personnes disparues en collaboration avec le Service de police de la Ville de
Montréal. Ces collaborations sont grandement appréciées et les interventions directes de
solidarité permettent de faire de Montréal une ville plus solidaire. Dans son rapport annuel
2020-2021, l'organisme mentionne avoir aidé 29 100 personnes. Il s'agit d'une augmentation
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de 2 600 personnes par rapport à l'année précédente causée notamment par la pandémie de
COVID-19. JAS a été en mesure de répondre à l'accroissement des besoins grâce à une
équipe composée de 40 personnes et des nombreux bénévoles. Le rapport annuel fait
mention de 266 personnes qui ont prêté main-forte au cours de l’année, accomplissant 61
620 heures de bénévolat, ce qui équivaut à 30 postes à temps complet à 35 heures par
semaine.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ce soutien financier permettra à la Ville d'adoucir les effets néfastes de la pandémie qui
perdure auprès de ses populations les plus vulnérables. Le projet de convention utilisé pour
l'octroi de ce soutien tient compte de la situation de pandémie et fait partie de la Banque de
documents juridiques du système de gestion des instances (GDD). C'est le Modèle COVID-19
SUB-01 préapprouvé.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les modalités de communication sont prévues au projet de convention.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Décembre Présentation au comité exécutif 
Décembre Présentation au conseil municipal

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Tene-Sa TOURE)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Patrice ALLARD, Service de la diversité et de l'inclusion sociale

Lecture :

Patrice ALLARD, 19 novembre 2021

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-18
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Chantal CROZE Salwa MAJOUJI
Conseillère en développement communautaire Cheffe de section - Expertise conseil et

programmes

Tél : (514) 872-7254 Tél : 514-872-7953
Télécop. : (514) 872-9848 Télécop. : 872-9848

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Nadia BASTIEN
Directrice
Tél : (514) 872-3510
Approuvé le : 2021-11-26
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Grille d'analyse Montréal 2030
Numéro de dossier : 1213220006
Unité administrative responsable : Service de la diversité et de l’inclusion sociale
Projet : Jeunesse au soleil

Section A - Plan stratégique Montréal 2030
oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique
Montréal 2030? Veuillez cocher (x) la case correspondant à votre réponse.

X

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il?

Consolider un filet social fort, favoriser le lien social et assurer la pérennité du milieu communautaire et des services et
infrastructures inclusifs répartis équitablement sur le territoire

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?

Lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale des jeunes vulnérables et de leur famille afin de leur permettre de développer leur
plein potentiel.
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Section B - Test climat
Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o.

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à
effet de serre (GES), notamment :

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles
de 1990

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030
● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales
● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050

x

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes,
augmentation des températures moyennes, sécheresse)?

x

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test
climat? x

Section C - ADS+*

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :
a. Inclusion

● Respect et protection des droits humains
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion

x

b. Équité
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale

x

c. Accessibilité universelle
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal

x

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier? x

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle
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REP_STATUT_RENV

Somme de 

REP_MONTANT

NOM_FOURNISSEUR C_RESP_NIV_3_DECROIS_DESCNUMERO_RESOLUTION2018 2019 2020 Total général

JEUNESSE AU SOLEIL. Diversité et inclusion socialeCE18 0901 52 564,00 $ 5 840,00 $ 58 404,00 $

CE18 0996 45 000,00 $ 45 000,00 $ 90 000,00 $

CE18 2090 150 000,00 $ 150 000,00 $

CE19 0652 72 000,00 $ 18 000,00 $ 90 000,00 $

CE19 1391 33 600,00 $ 54 984,00 $ 88 584,00 $

CG15 0551 90 000,00 $

CG16 0468 90 000,00 $

CG17 0251 10 000,00 $ 90 000,00 $

CM16 1448 6 871,00 $ 68 710,00 $

CM19 0065 345 000,00 $ 325 000,00 $ 670 000,00 $

CG14 0203 18 000,00 $

CM20 0363 72 000,00 $ 72 000,00 $

Total Diversité et inclusion sociale 264 435,00 $ 501 440,00 $ 469 984,00 $ 1 575 698,00 $

Total général 264 435,00 $ 501 440,00 $ 469 984,00 $ 1 575 698,00 $
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SUB-01 COVID-19
Révision 4 mars 2021

CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD 121 3220 006

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant son hôtel 
de ville au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Me Emmanuel Tani-Moore, greffier, dûment 
autorisé aux fins des présentes en vertu du règlement RCE 02-004, 
article 6;

Numéro d’inscription TPS : 121 364 749
Numéro d’inscription TVQ : 1 006 001

Ci-après appelée la « Ville »

ET : JEUNESSE AU SOLEIL, personne morale, constituée sous l'autorité de 
la partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, 
c. C38), dont l'adresse principale est le 6700, avenue du Parc, bureau
100, Montréal, Québec, H2V 4H9, agissant et représentée par Mme 
Johanne Saltarelli, directrice générale, dûment autorisée aux fins des 
présentes tel qu’elle le déclare;

Numéro d'inscription TPS : 119206290RT0001
Numéro d'inscription TVQ : 1006101565TQ0002
Numéro d'inscription d'organisme de charité : 119206290RR0001

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la 
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE l’Organisme agit auprès des personnes et des familles démunies du Grand 
Montréal en fournissant une gamme de services d’urgence visant à assurer les besoins 
essentiels et à maintenir l’intégrité des personnes, en contribuant à la prévention du crime et en 
favorisant le développement physique et intellectuel des personnes par l’éducation, le sport et 
les loisirs;

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville pour la réalisation du 
Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution 
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »);

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la 
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;
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ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter 
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de 
la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée 
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et 
villes, auquel il pourrait être assujetti suivant la conclusion de la présente Convention ou en 
cours d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article 
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à 
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui 
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots 
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente 
Convention, le cas échéant;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui 
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : le document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses 
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et 
accomplissements pour chaque année de la présente 
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas 
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les 
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière 
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été 
employées de même que les sommes consacrées aux frais de 
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gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout 
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;

2.6 « Responsable » : la directrice du Service de la diversité et de l’inclusion sociale
ou son représentant dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : le Service de la diversité et de l’inclusion sociale de la Ville.

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la 
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet.

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la réalisation du 
Projet;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et assumer tout 
dépassement des coûts requis pour sa réalisation, il est entendu que la participation de 
la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme prévue à l’article 5.1 de la présente 
Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de COVID-19 
a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation du 
Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les modalités 
de réalisation du Projet;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant d'entreprendre 
une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes, les 
permis et les droits exigés relatifs au Projet et les activités qui y sont reliées;

4.3 Respect des lois

4.3.1 se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux 
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de 
la Ville;
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4.3.2 adresser toute communication à la Ville en français. Il en est de même pour l'affichage et 
la signalisation, notamment, l’affichage de l'Organisme dans les locaux de la Ville et à 
l'extérieur sur le domaine de la Ville, lesquels devront respecter l’article 58 de la Charte 
de la langue française, à savoir qu'ils soient rédigés en français, ou qu'ils soient 
exprimés en français et dans une autre langue, avec nette prédominance du français sur 
l’autre langue en terme de visibilité.

4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de visibilité 
(ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la présente Convention à 
l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité, publicité, affichage, rapport de 
recherche ou document d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la 
présente Convention (ci-après la « Publication »), et faire en sorte que la Publication 
reflète, de façon équitable, l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux 
autres personnes qui auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement 
approuvée par écrit par le Responsable;

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements relatifs le Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de compte doit 
être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui communiquera, il est 
entendu que cette forme et ces paramètres pourront être modifiés en tout temps sur 
simple avis du Responsable.

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités de 
l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente Convention et 
faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en tout temps 
durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document concernant les 
affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables 
ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de 
mettre du personnel à la disposition de la Ville, durant les heures normales de bureau, 
pour répondre à ses questions et lui fournir une copie, sur simple demande et sans frais 
additionnels, de ces livres et registres comptables et de toutes pièces justificatives lui 
permettant de s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix (90) jours 
de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse à 
l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille dollars 
(100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée par le conseil 
municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement ou le comité exécutif, 
transmettre pour chaque année de la présente Convention au Vérificateur général de la 
Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états 
financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et 
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transmettre, pour chaque année de la présente Convention, au Responsable, copie 
desdits états financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin 
de son exercice financier;

4.5.6 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une demande 
écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la réalisation du 
Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les trente (30) 
jours de la signature de la présente Convention, une copie des règlements généraux de 
l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;

4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre 
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil 
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de convocation 
dans les délais prévus dans les règlements généraux de l’Organisme;

4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de tous 
dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente Convention. 
L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la Ville, ses employés, 
représentants et mandataires dans toute réclamation, demande, recours ou poursuite 
intentée contre cette dernière par des tiers en raison de la présente Convention et sans 
limiter la généralité de ce qui précède, en raison de la licence concédée à l’article 11 de 
la présente Convention, et la tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, 
toute condamnation ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de 
toute somme qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui 
précède;

4.7.2 assumer seul toute la responsabilité à l’égard des tiers et assumer seul la responsabilité 
de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner l’exécution de la 
présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

Lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité exécutif, 
qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la mesure où le 
Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses dirigeants, lors d'une 
séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le règlement sur la procédure 
d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances et répondre aux questions posées 
par ses membres relativement à la présente Convention.
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ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations contenues 
à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme totale maximale de 
NEUF CENT SOIXANTE-QUINZE MILLE dollars (975 000 $), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet réparti de la manière 
suivante :

TROIS CENT VINGT-CINQ MILLE dollars (325 000 $) pour l’année 2022;
TROIS CENT VINGT-CINQ MILLE dollars (325 000 $) pour l’année 2023;
TROIS CENT VINGT-CINQ MILLE dollars (325 000 $) pour l’année 2024;

5.2 Versements

5.2.1 Pour l’année 2022 :
5.2.1.1 un premier versement de 70 % s’élevant à la somme maximale de DEUX 

CENT VINGT-SEPT MILLE CINQ CENTS dollars (227 500 $) dans les trente 
jours suivant la signature de la convention par les deux parties;

5.2.1.2 un deuxième versement de 30 % s’élevant à la somme maximale de 
QUATRE-VINGT-DIX-SEPT MILLE CINQ CENTS dollars (97 500 $) au plus 
tard le 1er septembre 2022, à la suite de la remise des états financiers vérifiés 
et du rapport annuel de l’Organisme);

5.2.2 Pour l’année 2023 :
5.2.2.1 un troisième versement de 70 % s’élevant à la somme maximale de DEUX 

CENT VINGT-SEPT MILLE CINQ CENTS dollars (227 500 $) au plus tard le 
31 janvier 2023;

5.2.2.2 un quatrième versement de 30 % s’élevant à la somme maximale de 
QUATRE-VINGT-DIX-SEPT MILLE CINQ CENTS dollars (97 500 $) au plus 
tard le 1er septembre 2023, à la suite de la remise des états financiers vérifiés 
et du rapport annuel de l’Organisme);

5.2.3 Pour l’année 2024 :
5.2.3.1 un cinquième versement de 70 % s’élevant à la somme maximale de DEUX 

CENT VINGT-SEPT MILLE CINQ CENTS dollars (227 500 $) au plus tard le 
31 janvier 2024;

5.2.3.2 un sixième versement de 20 % s’élevant à la somme maximale de 
SOIXANTE-CINQ MILLE dollars (65 000 $) au plus tard le 
1er septembre 2024, à la suite de la remise des états financiers vérifiés et du 
rapport annuel de l’Organisme;
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5.2.3.3 un septième et dernier versement de 10 % s’élevant à la somme maximale de 
TRENTE-DEUX MILLE CINQ CENTS dollars (32 500 $) au plus tard le 31 
janvier 2025, à la suite de la remise d’un bilan des activités réalisées ainsi 
qu’un bilan financier récapitulatifs des dépenses des années 2022-2023 et 
2024);

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et conditions 
de la présente Convention. De plus, tous les versements prévus ci-dessus incluent toutes les 
taxes applicables, le cas échéant.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas servi à la 
réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la contribution 
financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements 
effectués en retard.

ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit agir selon les règles de conduite d’une personne avisée et prudente, 
de manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts 
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.

6.3 L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit :

6.3.1 de tout contrat devant être conclu par l’un des membres de son conseil d’administration 
ou l’un de ses dirigeants avec la Ville ou avec l’Organisme;

6.3.2 de tout contrat conclu avec un autre organisme ou entité qui compte, au sein de son 
conseil d’administration ou parmi ses dirigeants, un membre du conseil d’administration 
ou un dirigeant de l’Organisme ;

6.3.3 de tout contrat conclu avec une personne liée, au sens du Règlement sur la gestion 
contractuelle de la Ville, à l’Organisme, à l’un des membres de son conseil 
d’administration ou l’un de ses dirigeants, le tout, en faisant les adaptations nécessaires;

6.3.4 de toute commission, salaire, honoraires, rabais ou avantage quelconque pouvant 
découler de la présente convention, autre qu'un don symbolique ou protocolaire, dont il 
pourrait bénéficier directement ou indirectement, versé à l’une ou l’autre des personnes 
physiques ou morales visées aux paragraphes 6.3.1 à 6.3.4.
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6.4 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente 
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas 
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du 
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la présente 
Convention; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de biens ou 
fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse de 
fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour garantir 
l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être reconnu 
comme tel par les autorités fiscales.

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le 
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au défaut. 
Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans le délai 
imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout recours 
pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 ou 7.1.4, la présente Convention 
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute 
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La 
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à 
l'Organisme.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans 
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de 
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du 
Projet.

17/28



SUB-01 COVID-19
Révision 4 mars 2021 9

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison 
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également 
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve 
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 31 
décembre 2024.

Il est toutefois entendu que la terminaison de la présente Convention, pour quelque raison que 
ce soit, ne met pas fin à toute disposition de la Convention qui, implicitement ou explicitement, 
doit demeurer en vigueur malgré sa terminaison.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la durée 
de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile accordant par 
accident ou événement une protection minimale de DEUX MILLIONS de dollars 
(2 000 000 $) pour les blessures corporelles, pour les dommages matériels et pour les 
préjudices et dans laquelle la Ville est désignée comme coassurée.

10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur doit 
donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de trente (30) 
jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance par l’Organisme ou 
l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat d’assurance ne sera applicable à la 
Ville.

10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du certificat 
de la police. L'Organisme doit fournir, chaque année, le certificat de renouvellement de 
la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son échéance.

ARTICLE 11
DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Les droits de propriété intellectuelle rattachés aux rapports, documents et produits à livrer 
préparés dans le cadre de la présente convention (ci-après les « Rapports ») appartiennent 
exclusivement à l'Organisme, tout comme les droits de propriété y afférents.

L'Organisme accorde par les présentes à la Ville une licence irrévocable, perpétuelle, mondiale, 
libre de redevances et pouvant faire l’objet de sous-licences l’autorisant à utiliser, à publier, à 
adapter, à modifier, à traduire et à copier les Rapports en tout ou en partie. 
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ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et chacune 
des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, représentation 
ou activité ayant lieu sous son contrôle relatifs au Projet ont été dûment acquittés et que ces 
représentations ou activités peuvent valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui permettant de 
réaliser la présente Convention et notamment ceux lui permettant de consentir la licence prévue 
à l’article 11 de la présente Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente Convention 
constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville n’aurait pas signé celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les 
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la 
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et leur force exécutoire.
13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit 
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou tel recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager 
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée 
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 
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13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants 
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord 
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes 
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est 
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à 
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme
L’Organisme fait élection de domicile au 6700, avenue du Parc, bureau 100, Montréal, Québec,
H2V 4H9, et tout avis doit être adressé à l'attention de la directrice générale. Pour le cas où il 
changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait 
élection de domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, 
chambre civile.
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Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801, rue Brennan, 4e étage, Montréal, Québec, H3C 0G4, et 
tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable.

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires 
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et 
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie 
ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL, 
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le ……......e jour de .............................................. 2021

VILLE DE MONTRÉAL

Par : ________________________________________
Me Emmanuel Tani-Moore, greffier

Le ……......e jour de .............................................. 2021

JEUNESSE AU SOLEIL 

Par : ________________________________________
Johanne Saltarelli, directrice générale

Cette convention a été approuvée par le conseil municipal de la Ville de Montréal, 
le     e jour de …………………………. 2021  (Résolution CM …………….).
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ANNEXE 1

PROJET 

Offrir les services ci-dessous aux personnes et aux familles en situation de pauvreté et d’exclusion 
sociale sur le territoire de la Ville de Montréal.

Activités Objectifs Clientèle visée Indicateurs Résultats
Dépannages alimentaires 
d’urgence

Améliorer la sécurité alimentaire 
de 1200 personnes et familles 
par mois

Familles et personnes seules 
montréalaises en situation de 
pauvreté

 Nombre de familles aidées
 Valeur en $ de la 

nourriture distribuée

Rapports 
annuels 2022-
2023 et 2024

Suppléments 
alimentaires mensuels

 Améliorer la sécurité 
alimentaire de 800 familles 
par mois

 Offrir des items adaptés à 
chaque type de clientèle

 Femmes enceintes
 Personnes âgées de 55 

ans et plus
 Personnes âgées juives
 Personnes vivant avec le 

V.I.H.

 Nombre de familles aidées
 Valeur en $ de la 

nourriture distribuée
 Nombre d’items adaptés 

distribués

Livraisons à domicile  Améliorer la sécurité 
alimentaire de 200 
personnes par mois

 Briser l’isolement  de 200 
personnes par mois

Personnes socialement 
isolées et à mobilité réduite 
vivant en situation de 
pauvreté à Montréal

 Nombre de personnes 
aidées

 Valeur en $ de la 
nourriture distribuée

 Sondage
Cuisine collective  Améliorer la sécurité 

alimentaire de 40 personnes 
par mois

 Briser l’isolement de 40 
personnes par mois

Personnes socialement 
isolées vivant en situation de 
pauvreté à Montréal

 Nombre de participants
 Nombre d’activités tenues
 Sondage

Paniers de Noël  Améliorer la sécurité 
alimentaire de 5 000 
personnes et familles 

 Offrir des cadeaux à 4 000 
enfants

Familles et personnes seules 
montréalaises en situation de 
pauvreté

 Nombre de familles aidées
 Valeur en $ de la 

nourriture distribuée

Briser la solitude  Briser l’isolement de 10 
personnes par mois

 Apporter une aide financière 
et/ou soutien logistique à 10 
personnes par mois

Personnes socialement 
isolées et à mobilité réduite 
vivant en situation de 
pauvreté à Montréal

 Nombre de visites à 
domicile effectuées

 Nombre d’actions posées 
en soutien à ces 
personnes

 Valeur en $ de l’aide 
financière accordée

Programme d’aide aux 
enfants

 Apporter une aide financière 
et matérielle à 40 familles 
par mois

 Être une ressource pour les 
travailleurs sociaux du 
réseau de la santé

 Familles dont l’enfant est 
suivi par les travailleurs 
sociaux de la DPJ

 Familles dont l’enfant est 
suivi par les travailleurs 
sociaux des hôpitaux 
pour enfants

 Nombre de familles aidées
 Valeur en $ de l’aide 

matérielle et financière 
accordée

 Nombre de références 
reçues
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Activités Objectifs Clientèle visée Indicateurs Résultats
Programme d’aide aux 
sinistrés

 Apporter une aide financière 
et matérielle à 60 familles 
par mois

 Être une ressource pour les 
employés municipaux et 
para-municipaux de la ville 
de Montréal et des 
travailleurs sociaux du 
réseau de la santé 

 Familles sinistrées de 
sinistres mineurs à 
Montréal

 Familles sinistrées de 
sinistres majeurs à 
Montréal

 Nombre de familles aidées
 Valeur en $ de l’aide 

matérielle et financière 
accordée

 Nombre de références 
reçues

 Nombre d’interventions

Rapports 
annuels 2022-
2023 et 2024

Aide matérielle  Offrir à 200 familles un 
accès gratuit ou bon marché 
à des vêtements, lunettes, 
vaisselle, literie, vélos, 
appareils pour contrer 
l’énurésie nocturne, livres,
etc.

 Distribuer des fournitures 
scolaires à 1000 familles et 
à 50  écoles

Familles et personnes vivant 
en situation de précarité 
financière à Montréal

 Nombre de familles aidées
 Valeur en $ de l’aide 

matérielle accordée
 Nombre de références 

reçues

Assistance financière  Payer les factures 
essentielles (loyer, 
électricité, chauffage, 
médicaments, etc.) de 20 
familles par mois

 Négocier des ententes de 
paiement pour 50 familles 
par année  auprès de leur 
propriétaire, Hydro-Québec.

Familles et personnes en 
situation d’extrême précarité 
financière à Montréal

 Nombre de familles aidées
 Valeur en $ de l’aide 

matérielle accordée
 Nombre de références 

reçues

Récompenses  Contribuer à la sécurité de 
la population en général

 Aider les enquêteurs à 
résoudre des crimes

 Corps policiers du 
Québec, de l’Ontario et 
de la GRC

 Population en générale

 Nombre d’informations 
reçues par la police 

 Arrestation et 
condamnation de 
criminels

Programmes d’insertion 
sociale

 Donner accès à un milieu 
de travail à 40 par mois 
personnes éprouvant des 
difficultés à intégrer le 
marché de l’emploi

 Offrir des opportunités de 
bénévolat à 1 500 
personnes par année

 Personnes vivant avec 
une déficience 
intellectuelle ou trouble 
du spectre de l’autisme 
et autres

 Personnes isolées 
socialement ou 
nouvellement immigrées

 Nombre de participants
 Nombre d’heures de 

bénévolat
 Nombre d’heures 

travaillées
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Gymnases

Activités Objectifs Clientèle visée Indicateurs Résultats
Basketball  Améliorer la santé de 100 

jeunes
 Contribuer à l’adoption de 

saines habitudes de vie de 
100 jeunes

Jeunes Montréalais de 7 à 
17 ans 

 Nombre de participants
 Nombre d’activités tenues
 Sondage

Rapports 
annuels 2022-
2023 et 2024

Camp de jour  Contribuer à la sécurité de 
130 jeunes

 Contribuer à l’adoption de 
saines habitudes de vie de 
130 jeunes

Jeunes Montréalais de  5 à 
12 ans 

 Nombre de participants
 Nombre d’activités tenues
 Sondage

Distribution de vélos 
neufs

 Faire la promotion des 
bonnes actions de 80 
jeunes

 Contribuer à l’adoption de 
saines habitudes de vie de 
80 jeunes

Jeunes de 5 à 17 ans  Nombre de lettres de 
recommandation reçues

 Sondage

24/28



ANNEXE 2

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ 

1. VISIBILITÉ

L’Organisme doit :

1.1. Développer, présenter, faire approuver et réaliser une stratégie ou des actions de 
communication répondant aux exigences du Protocole de visibilité;

1.2. S’assurer que tous les sous-traitants engagés par l’Organisme respectent les obligations 
en matière de communication, de normes de visibilité et respectent la Charte de la 
langue française.

2. COMMUNICATIONS

L’Organisme doit :

2.1. Reconnaissance de la contribution de la Ville :

● Faire état de la contribution de la Ville et souligner la participation dans toutes 
communications relatives au Projet; 

● Sur les médias sociaux, souligner la participation et remercier la Ville pour son soutien;

● Mentionner verbalement la participation financière de la Ville lors des activités publiques 
organisées dans le cadre du Projet et lors du bilan;

● Apposer les logos de la Ville, sur tous les outils de communication, imprimés et 
électroniques, notamment sur les affiches, les dépliants, les journaux, le site Internet, les 
bandeaux Internet, les infolettres, les communiqués de presse, les lettres de 
remerciements, les certificats de participation relatifs à la présente Convention;

Les logos de la Ville devront également figurer sur toutes les publicités, et ce, peu importe le 
format, le support ou le véhicule;

Dans le cas où l’insertion des logos de la Ville n’est pas possible, l’Organisme doit ajouter le 
libellé suivant : Fier partenaire de la Ville de Montréal.

● Soumettre pour approbation (visibilite@ville.montreal.qc.ca) tous les textes soulignant la 
contribution financière de la Ville et tous les documents où figurent les logos de la Ville, 
au moins dix (10) jours ouvrables avant leur diffusion; 

● S’il y a lieu, ajouter les logos de la Ville en clôture de toutes publicités télé ou Web. Les 
logos de la Ville peuvent faire partie d’un regroupement des participants au Projet. Par 
contre, à titre de collaborateur principal, il devra être mis en évidence;

● Ajouter les logos de la Ville sur tous les panneaux remerciant les collaborateurs;

2.2. Relations publiques et médias :

● Assurer l’accréditation média des représentants de la Ville (incluant les bloggeurs, les 
photographes et les caméramans ou autres professionnels qu’ils ont mandatés) et 
prendre en charge la gestion des droits des artistes quant aux photos, vidéos et autres 
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contenus diffusés sur les plateformes de la Ville, à des fins strictement promotionnelles 
et non commerciales;

● Lors d’une annonce importante impliquant la Ville : 

- Inviter par écrit le maire à participer aux conférences de presse et aux 
événements médiatiques liés au Projet ou à l’activité, un minimum de 20 jours 
ouvrables à l’avance;

- Soumettre pour approbation au cabinet du maire et du comité exécutif le scénario 
du déroulement, l’avis média et du communiqué concernant le Projet;

- Offrir au cabinet du maire et au comité exécutif, la possibilité d’insérer une 
citation du représentant politique dans le communiqué, un minimum de 20 jours 
ouvrables à l’avance; 

Pour adresser une demande au cabinet du maire et du comité exécutif, veuillez utiliser les 
formulaires en ligne destinés à cet effet à l’adresse suivante : https://mairedemontreal.ca/, 
section « Communiquer avec nous ». 

Note : pour une demande de citation dans un communiqué, veuillez utiliser le courriel suivant : 
communication.du.maire@ville.montreal.qc.ca.

2.3. Normes graphiques et linguistiques :

● Respecter la mise en application des normes et règles d’utilisation du logotype de la 
Ville et ses normes d’utilisation (disponible sur le site Internet à l'adresse suivante : 
ville.montreal.qc.ca/logo);

● Respecter l’ordre convenu pour le positionnement du logo de la Ville et des signatures 
des autres participants sur tous les outils promotionnels (communiqués, lettres, 
bannières, panneaux, etc.);

● Respecter les lois et la réglementation applicables au Québec, notamment les 
dispositions de la Charte de la langue française (RLRQ, c. C-11);

2.4. Publicité et promotion :

● Convenir et remettre des photographies et/ou des vidéos officielles à la Ville et libres de 
droits, qui pourront être utilisées pour la promotion de Montréal, sur Internet ou sur tout 
autre support média;

Lesdites photos ou vidéos devront être fournies au moment de l’amorce de la campagne 
promotionnelle. Une série de photographies post-événement devront également être remises.

● Ajouter un hyperlien vers le site de la Ville sur le site Internet du Projet ou de 
l’événement;

● Faire approuver les outils publicitaires et promotionnels par la Ville 
(visibilite@ville.montreal.qc.ca) avant leur impression et leur diffusion;

● Fournir un espace publicitaire d’une demi-page dans le programme de l’événement, si 
applicable. La publicité sera fournie par la Ville;
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● Offrir d’inclure un mot officiel de la Ville dans le programme de l’événement. La demande 
doit être faite par écrit, un minimum de 30 jours ouvrables à l’avance. Pour adresser une 
demande, veuillez utiliser les mêmes coordonnées que celles apparaissant dans 
l’encadré du présent Protocole de visibilité; 

● Permettre à la Ville d’installer des bannières promotionnelles (ou autres supports à être 
déterminés) sur le ou les sites de l’activité ou lors d’interventions publiques;

● Permettre à la Ville de s’annoncer gratuitement sur les différents véhicules publicitaires 
ou de diffusion sur le ou les sites de l’activité ou de l’événement (ex. : écrans 
numériques géants);

● Offrir à la Ville la possibilité d’adresser un message promotionnel aux participants 
lorsqu’il y a présence d’un animateur sur le site d’une activité;

Un message sera préparé à cet effet par la Ville.

● Lors de la tenue de l’événement (ou d’une activité) et si le contexte s’y prête, offrir à la 
Ville un emplacement gratuit pouvant aller jusqu’à 10 pi x 20 pi afin d’y installer un 
kiosque d’exposition ou toute autre structure permettant une interaction avec le public. 
Cet emplacement devra être situé dans un secteur fréquenté et être alimenté en 
électricité;

● S’assurer de la présence du logo de la Ville dans le champ de vision d’au moins une 
caméra lorsqu’il y a une captation de l’événement par une chaîne de télévision ou lors 
d’une webdiffusion.

2.5. Événements publics :

● Inviter le maire à participer aux événements publics organisés dans le cadre du Projet. 
La demande doit être faite par écrit, un minimum de 20 jours ouvrables à l’avance; 

● Coordonner et effectuer le suivi des événements avec le cabinet du maire;

● Valider les règles protocolaires du cabinet en matière d’événements publics.

Pour joindre le cabinet politique pour la tenue d’événements publics, veuillez utiliser les mêmes 
coordonnées que celles apparaissant dans l’encadré plus haut, en précisant que le Projet ou 
l’activité est subventionné(e) par la Ville.

Si vous avez des questions concernant le Protocole de visibilité, vous pouvez joindre le Service 
des communications de la Ville à l’adresse courriel suivante : visibilite@ville.montreal.qc.ca

À noter : l’Organisme doit communiquer avec le cabinet du maire pour une invitation ou encore 
pour une citation dans un communiqué. La demande faite au maire doit être envoyée par le 
biais d’un formulaire, consultez la section « Communiquer avec nous » sur 
https://mairedemontreal.ca/.
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1213220006

Unité administrative
responsable :

Service de la diversité et de l'inclusion sociale , Direction ,
Division réduction des inégalités et milieux de vie inclusifs

Objet : Accorder un soutien financier de 975 000 $ à Jeunesse au soleil
en trois versements égaux de 325 000 $ pour les années 2022,
2023 et 2024 du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024, dans le
budget du Service de la diversité et de l'inclusion sociale pour la
réalisation du projet « Soutien au déploiement de l'offre de
service de JAS auprès des personnes en situation de pauvreté »
/ Approuver la convention à cet effet.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1213220006 Jeunesse au Soleil.xlt

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-24

Tene-Sa TOURE Diane NGUYEN
Préposée au budget
Direction du Conseil et Soutien Financier

Conseillere budgétaire
Direction du Conseil et Soutien Financier

Tél : 514-872-5885 Tél : 514-872-0549
Division :
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.020

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1218046002

Unité administrative
responsable :

Service du développement économique , Direction Mise en
valeur des pôles économiques

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier non récurrent de 125 000 $ à
XP_MTL - Expérience Centre-Ville en appui à la tenue de
l'événement L'Odyssée des fêtes 2021 / Approuver un projet de
convention à cet effet.

Il est recommandé:

1. d'accorder un soutien financier non récurrent de 125 000 $, pour l'année 2021, à
XP_MTL - Expérience Centre-Ville en appui à la tenue de l'événement L'Odyssée des
fêtes 2021;

2. d'approuver un projet de convention à cet effet;
3. d'autoriser la directrice du Service du développement économique à signer cette

convention pour et au nom de la Ville de Montréal;
4. d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au

dossier décisionnel.

Signé par Alain DUFORT Le 2021-11-29 13:58

Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Service aux citoyens

1/40



Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1218046002

Unité administrative
responsable :

Service du développement économique , Direction Mise en
valeur des pôles économiques

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier non récurrent de 125 000 $ à
XP_MTL - Expérience Centre-Ville en appui à la tenue de
l'événement L'Odyssée des fêtes 2021 / Approuver un projet de
convention à cet effet.

CONTENU

CONTEXTE

Expérience Centre-Ville (XP-MTL) est un OBNL qui a pour mission d’offrir une programmation
événementielle et festive annuelle intérieure et extérieure, appuyée par une présence en
ligne marquée pour contribuer au développement économique, culturel, social et touristique
ainsi qu’au rayonnement du centre-ville de Montréal, notamment sur la rue Sainte-Catherine.

Parmi ses réalisations, l’Odyssée 2020 mettait en place un parcours de cinq installations
géantes au cœur de la rue Sainte-Catherine pendant la période des fêtes 2020. La ville de
Montréal avait alors soutenu financièrement le projet à hauteur de 150 000 $ via le budget
du Service du développement économique. Cette contribution s'ajoute à celles prévues dans
le cadre des projets mobilisateurs du PRAM-Sainte-Catherine, aussi portées par l’organisme. 

Pour rappel, le programme PRAM-Sainte-Catherine a été adopté le 24 août 2017 par le
conseil d’agglomération. Il consiste à soutenir la communauté d’affaires pendant le chantier
majeur d’infrastructures et d'aménagement de la rue Sainte-Catherine Ouest. Plus
spécifiquement, ce programme consiste à offrir des subventions à la rénovation des
immeubles commerciaux, la réalisation d’études ainsi que la réalisation d'activités et de
projets mobilisateurs permettant de soutenir le maintien de la vitalité commerciale dans le
secteur. 

Récemment, le service du développement économique de la ville a été sollicité pour une
contribution de 250 000 $ pour la réalisation du projet Odyssee 2021 prévu pour la prochaine
période des fêtes.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE20 1714 (4 novembre 2020) Accorder un soutien financier non récurrent de 150 000 $,
pour l'année 2020, à XP_MTL - Expérience Centre-Ville en appui à la tenue de l'événement
L'Odyssée des fêtes / Approuver un projet de convention à cet effet. 
CA18 240665 (5 décembre 2018): Accorder une contribution à Expérience Centre-Ville pour
la réalisation de ses activités qui viendront soutenir l'activité des commerces de détail
pendant la durée des travaux du projet Sainte-Catherine, pour une somme maximale de 2
700 000 $ sur cinq ans consécutifs de 2018-2022, à raison de 100 000 $ en 2018 et de 700
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000 $ annuellement pour les années 2019, 2020, 2021 et 500 000 $ pour 2022.

CE18 2006 (5 décembre 2018) : Ajuster la répartition annuelle des crédits de la base
budgétaire alloués au PRAM-Sainte-Catherine - Volet réalisation d'activités et de projets
mobilisateurs, en 2018, 2021 et 2022 / Autoriser un virement budgétaire de 2,1 M $ à
l’arrondissement de Ville-Marie, entre 2018 et 2022, pour le déploiement d’un projet
d’animation aux abords du chantier Sainte-Catherine Ouest.

CG17 0393 (24 août 2017) : Adoption du Règlement sur les subventions relatives à la
revitalisation de la rue Sainte-Catherine et ses abords (Programme Réussir@Montréal -
Sainte-Catherine) / Approuver la mise en oeuvre du nouveau programme Réussir@Montréal -
Sainte-Catherine / Ajuster la base budgétaire du Service du développement économique à
compter de l'année 2018 pour la mise en œuvre du nouveau programme Réussir@Montréal –
Sainte-Catherine.

DESCRIPTION

L’Odyssée 2021 est un parcours gratuit et ouvert à tous composé de 10 installations géantes
illuminées interactives sur la rue Ste-Catherine, d’est en ouest, reliées par des plafonds
lumineux. Les installations seront déployées pour la période débutant le 26 novembre 2021 et
se terminant le 4 janvier 2022. Finalement, des animations sont également prévus;
notamment :

Une programmation de chorales et de prestations artistiques;
Un conte de Noël;
Un concours de vitrines avec les commerçants. 

En somme, le but du projet est de repositionner le Centre-Ville auprès des Montréalais pour
soutenir les commerçants qui comptent sur cette période importante de l’année. 

Budget de l’événement au 5 août 2021: 
L’organisme anticipe un budget de 3,8 M $ pour la réalisation du projet :

1,3M $ (34%) en subventions publiques dont 250 000K $ demandé à  la Ville de
Montréal ;
2,5 M $ (66%) en revenu autonome, essentiellement composé de commandites.

Malgré la demande de l'organisme, le SDÉ recommande une contribution financière de 125
000 $. 

Cette recommandation prend en compte les montants déjà investis par la Ville pour la
relance du Centre-Ville (10 M$), mais également dans le cadre du PRAM Sainte-Catherine
(2,8 M$) et finalement par souci d’équité envers d’autres secteurs commerciaux de la Ville
également affectés par la pandémie.

JUSTIFICATION

Par le Plan de relance, la Ville s'est donné pour mandat de soutenir l’activité commerciale sur
l’île de Montréal, en particulier au centre-ville, afin d’agir en tant que levier de croissance, de
performance et d’innovation. La réalisation est soutenue, entre autres, par le besoin
d’attraction du centre-ville qui, déserté par ses travailleurs durant la semaine, doit trouver
de nouvelles solutions pour attirer les montréalais.
Le présent projet concerne la réalisation d'activités et d'animation aux abords de la rue
Sainte-Catherine, permettant ainsi de favoriser le maintien de l'achalandage de la clientèle
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dans ce secteur commercial pendant la saison hivernale ce qui cadre tout à fait avec
l'objectif des activités et des projets mobilisateurs du programme PRAM Sainte-Catherine.

L'organisme a reçu de nombreux appuis pour la réalisation de leur projet. Parmi ceux-ci,
plusieurs groupes hôteliers, la Chambre de commerce du Montréal métropolitain,
l’arrondissement Ville-Marie, l’Université Concordia et le Musée McCord. 

Considérant les montants investis par le SDÉ pour la relance du Centre-Ville ainsi que dans le
cadre du PRAM Sainte-Catherine et par souci d’équité envers d’autres secteurs commerciaux
de la Ville également affecté par la pandémie, il est recommandé d’allouer une contribution
financière de 125 000 K$ pour la réalisation du projet.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Pour donner suite au présent dossier décisionnel, il y a lieu d'autoriser une dépense maximale
non récurrente de 125 000 $. Les crédits requis sont prévus au budget du Service du
développement économique . - Plan de relance 2/mesure 1.
2101 0010000 105808 06501 61900 016491 0000 003524 051370 00000 00000

MONTRÉAL 2030

Compte tenu que ce programme contribue à la vitalité commerciale montréalaise, celui-ci
vise donc à favoriser la qualité des milieux de vie.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le fait de ne pas approuver la convention avec XP_MTL - Expérience Centre-Ville , ne
permettrait pas à l'organisme de déployer son projet tel que présenté.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

La programmation est sujette à changement compte tenu des normes de santé publique à
respecter et de l'approbation des autorités compétentes.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Une action de communication a été recommandée par le Service de l'expérience citoyenne et
des communication

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Montage : novembre 2021

Événement : hiver 2022

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Mohamed OUALI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-17

Luc GUILBAUD-FORTIN Alain MARTEL
commissaire - developpement economique Chef de division - Programmes et

partenariats

Tél : 4388235649 Tél : 514 919-8508
Télécop. : Télécop. : 514 872-0049

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Josée CHIASSON Véronique DOUCET
directeur - mise en valeur des poles
economiques

Directrice

Tél : 514-868-7610 Tél : 514 872-3116
Approuvé le : 2021-11-25 Approuvé le : 2021-11-26
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12 novembre 2021

odyssée

#1
jfrancoeur@sensationmode.com

514-581-9276

Contactez-Nous

L’événement signature du temps des Fêtes
au centre-ville de Montréal

Une production
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odyssée

#2

VISION 2021-2022

Au sortir de la pandémie, XP_MTL veut créer un moment fort afin de 

contribuer à la relance économique, sociale et culturelle du centre-ville, en 

misant sur la période stratégique du temps des fêtes et de l’hiver 

2021-2022. Le but étant de repositionner la destination auprès des 

Montréalais pour soutenir les commerçants qui comptent sur cette période 

importante de l’année. Certains des détaillants réalisent jusqu’ à 80% de 

leur chiffre d’affaires durant cette période.

● L’ODYSSÉE, un parcours gratuit et ouvert à tous composé de 10 

installations géantes illuminées interactives sur la rue Ste-Catherine, 

d’est en ouest, reliées par des plafonds lumineux

● Une programmation de chorales et de prestations artistiques

● Un conte de Noël

● Un concours de vitrines avec les commerçants
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Odyssée

L’Odyssée 2021,

Un projet qui puise son inspiration parmi les événements 

hivernaux d’envergure que l’on retrouve dans d’autres grands 

centre-ville du monde. Par exemple : le défilé de Macy’s à New 

York, les installations de Berlin ou encore les lumières de 

Moscou. Le parcours présentera une programmation culturelle, 

notamment avec une série de chorales du temps des fêtes, qui 

contribuera à la magie des installations. Un concours de vitrines 

des Fêtes sera tenu afin d’impliquer le plus grand nombre de 

commerçants du centre-ville dans l’événement.

un parcours de 10 installations géantes illuminées 
interactives sur la rue Ste-Catherine, d’est en ouest, 
reliées par des plafonds lumineux et des projections.

#3
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Un parcours de 10 
installations géantes

odyssée

#4
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#5
12 novembre 202110/40



12 novembre 2021

odyssée

UN PARCOURS ANIMÉ D’EST EN OUEST

Opération boule 
de neige

Gonflable Réal

Arche Ouest

La légende des 
ours

3 Ours
(jusqu’en mars)

Les gardiens de l’Odyssée
2 Casse-noisettes
à 40’ de distance

Le coin des 
rendez-vous

Terrasse hivernale 
et boîtes musicales

Cannes ou 2 
bonhommes de neige ou 

colonnes d’entrée
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UNE PROGRAMMATION 
CULTURELLE CONTINUE

odyssée

#7
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odyssée

#8

OBJECTIFS

Malgré le confinement, l’édition 2020-2021 de L’Odyssée a démontré l’impact que 
ce rendez-vous peut avoir au centre-ville en termes d’attractivité et d’image. Le 
projet sera appuyé par une forte présence en ligne et par les apports de nouveaux 
partenaires de contenus.

L’Odyssée crée un rendez-vous qui pourrait permettre à Montréal de se 
démarquer au sein des grandes villes du monde. L’Odyssée se veut une invitation 
à venir au centre-ville, à y demeurer plus longtemps. L’Odyssée offre une 
expérience marquante digne d’un centre-ville comme celui de Montréal, 
d’envergure internationale.

● Contribuer à la relance du centre-ville

● Maintenir une certaine image

du centre-ville

● Augmenter l’attrait du centre-ville

● Faire du centre-ville une destination

du temps des fêtes

les OBJECTIFS:
● Miser sur le tourisme intra-Québec et 

international

● Soutenir les acteurs locaux du centre-ville

● Améliorer l’expérience du centre-ville

● Créer une image joyeuse et invitante
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Campagne 

d’influenceurs

Panneaux d’affichageRéseaux sociaux
(Google, Facebook)

Journaux

#9

odyssée

Radio

PLAN MARKETING / Sommaire
Le budget de la campagne média 2021 est de 500 000 $ et vise à générer un achalandage 220 000 visiteurs centrés se déplaçant au 
centre-ville spécifiquement pour participer à L’Odyssée. En comptant l’achalandage régulier du centre-ville, le projet a le potentiel de 
rejoindre globalement 1 100 000 personnes.

Comment atteindre ces chiffres? En novembre et décembre, nous nous adresserons aux familles et à la génération X, soit ceux dépensant 
davantage durant cette période. L’Odyssée leur offre l’occasion de magasiner et de vivre une expérience unique dans la même journée.

La campagne se décline dans les outils suivant :

Nous nous adresserons aux plus jeunes par une campagne d’influenceurs, du contenu dans les médias et blogues qu’ils consultent, quand 
ils sont sur YouTube, TikTok ou Instagram, et avec de l’affichage dans les transports en commun.

Au total, chaque montréalais aura été atteint par le L’Odyssée 15 fois, et le Québec hors Montréal 3 fois.
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#10

ÉCHÉANCIER

odyssée

Début
26 novembre 2021

Fin
4 janvier 2022

Durée
40 jours

Début création
Montage financier

et partenariats

Avril 2021

Conception et 
construction des 

installations

août 2021

Dépôt des cahiers
de charge

Conception et construction des 
installations

septembre 2021

Montage des installations
Inscription concours de vitrines
Lancement et mise en lumière

novembre 2021

Concours de vitrines
Déploiement de la 

programmation artistique

dec.-janv. 2021

Déploiement

Calendrier de réalisation
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personnes
ONT VU LES INSTALLATIONS

542 285

#11

odyssée

Personnes se sont
déplacées au centre-ville
SPÉCIFIQUEMENT POUR

VOIR LES INSTALLATIONS

138 283

Des visiteurs SOUHAITENT 
PARTICIPER À UN

PARCOURS l’an prochain

86%

TAUX DE NOTORIÉTÉ
de L’Odyssée

28%

JOURS d’installations

71

affirme que les installations sont un
INCITATIF À SE RENDRE

AU CENTRE-VILLE

1 personne
sur 2

DÉTAILLANTS 
PARTICIPANTS

Concours de vitrines

20

PORTÉE MÉDIA

11 970 000

ÉDITION 2020 / 
Résultats
XP_MTL a déployé à l’hiver 2020 la 2e 
édition de L’Odyssée, un événement 
hivernal attractif permettant de  
repositionner la destination. Une étude 
de notoriété a été réalisée* afin de 
confirmer l’atteinte des objectifs et 
prévoir la 3e édition de l’événement à 
l’hiver 2021-2022, à temps pour la 
relance économique de la métropole. 
Il a donc été prouvé que l’événement 
est concluant par des données 
impressionnantes.

* Méthodologie: Sondage du 26 février au 9 mars 2021. 
Grande région métropolitaine de Montréal. 513 
répondants, 18 ans et plus. Marge d’erreur +/- 4,4%. Firme: 
L’Observateur
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ANNEXES

#12

odyssée
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Jean-François Daviau détient un baccalauréat en communications de 

l’Université de Montréal. Depuis 20 ans, il contribue au rayonnement de 

Montréal pour sa vitalité culturelle en mettant de l’avant la créativité, la mode 

et le design. Très actif dans la sphère culturelle, il siège également au conseil 

de la Fondation de la mode de Montréal. En 2000, il cofonde avec Chantal 

Durivage le Groupe Sensation Mode qui est maintenant reconnu comme l’un 

des plus grands influenceurs canadiens du secteur de la mode, générant des 

retombées économiques importantes pour les créateurs d’ici. Il a dirigé 

pendant 15 ans La Semaine de la mode de Montréal et préside maintenant le 

Groupe Sensation Mode et ses évènements.

JEAN-FRANÇOIS DAVIAU - Fondateur et président

Diplômée de l’Université d’Ottawa en théorie et en histoire de l’art, Chantal Durivage a géré 

avec succès la carrière de plus d’une quarantaine d’artistes avant de se lancer dans la 

production de spectacles. Elle a aussi travaillé chez Max Films, où elle assistait Roger 

Frappier dans ses activités de production, et chez Analekta Productions, où elle supervisait 

la production d'enregistrements de musique classique. Depuis 18 ans, les multiples 

productions du Groupe Sensation Mode ont rejoint des centaines de milliers de 

spectateurs, de nombreux journalistes et une foule de créateurs et de leaders d’opinion de 

tous les horizons. Les événements mode et design du Groupe Sensation Mode comptent 

parmi les plus prestigieux dans le monde. Notons par exemple le succès critique du 

Fashion Theater (produit à Berlin, Tokyo, New York et Londres) et du spectacle Fashion & 

Opéra Runway Show présenté à Los Angeles et à New York. Plus près de nous, le Festival 

Mode et Design de Montréal et URBANI_T à Toronto, contribuent fortement à la 

reconnaissance et au rayonnement des créateurs canadiens à l’échelle mondiale. Le 

Groupe Sensation Mode est également partenaire d’importantes franchises internationales, 

comme le Tokyo Fashion Week et le prestigieux salon Who’s Next.

CHANTAL DURIVAGE - Fondatrice et VPE Développement créatif

#13

odyssée

LES
FONDATEURS
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#14

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION
odyssée

Vice-présidente, Exploitation,
Centre commerciaux
Ivanhoé Cambridge

JOHANNE MARCOTTE
PRÉSIDENTE

Directeur général, 
Montréal centre-ville

GLENN CASTANHEIRA
ADMINISTRATEUR

Président fondateur, Groupe 
Sensation Mode

JEAN-FRANÇOIS DAVIAU
ADMINISTRATEUR

VPE développement créatif
& fondatrice,

Groupe Sensation Mode

CHANTAL DURIVAGE
ADMINISTRATRICE

Vice-président, Stratégie 
et innovation, Chambre 

de commerce du 
Montréal métropolitain

ALAIN BOUDREAULT
ADMINISTRATEUR

Avocat

PHILIPPE-DENIS RICHARD
SECRÉTAIRE

Vice-Présidente - Culture, image de 
marque et conseils spécialisés,

Banque Nationale Gestion privée 1859

SOPHIE DUCHARME
ADMINISTRATRICE

Directrice de l’expérience citoyenne 
et des communications,

Ville de Montréal

JOSÉE BÉDARD
OBSERVATRICE

Conseiller stratégique

ANDRÉ LAVALLÉE
OBSERVATEUR
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L’ODYSSÉE / APPUIS DE L’ÉCOSYSTÈME
● Édith Beaupré, Laura.

● Marc Deserres, Deserres.

● Louise Faubert, Cercle Omer Deserres.

● Marie-Claude Frigon, Richter.

● Jean-François Grenier, Groupe Altus.

● Thomas Lipovac, Antoine Laoun.

● Thierry Lopez, Best Buy.

● Daniel Michaud, ministère de l’Économie

et de l’Innovation.

● Jacques Nantel, Professeur Émérite

HEC et consultant.

COMITÉ DÉTAILLANTS

#15

odyssée

● Arrondissement Ville-Marie

● Chambre de commerce du

Montréal métropolitain

● Ivanhoé Cambridge

● Musée McCord

● Université Concordia.

ACTEURS DU CENTRE-VILLE
● Hôtel Humaniti Montréal

● VOGUE Hôtel Montréal

● Hôtel Bonaventure Montréal

● Groupe Antonopoulos

HÔTELIERS

                  REGROUPEMENTS DE L’INDUSTRIE
● Tourisme Montréal (ATR)

● Événements et Attractions Québec (EAQ)

● Association des hôtels du Grand Montréal (AHGM)
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#16

odyssée

nos PARTENAIRES FONDATEURS
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#17
Julia Francoeur

jfrancoeur@sensationmode.com
514-581-9276

Contactez-Nous

odyssée

 À propos - XP_MTL        
xpmtl.com
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont
l'adresse principale est au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal
(Québec) H2Y 1C6, agissant et représentée par madame Véronique
Doucet, directrice du Service du développement économique, dûment
autorisée aux fins des présentes en vertu de la résolution XX XXX;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ci-après appelée la « Ville »

ET : EXPÉRIENCE CENTRE-VILLE, personne morale constituée sous
l’autorité de la partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. C-38),
dont l'adresse principale est le 307-4035, rue Saint-Ambroise
Montréal, Québec, H4C 2E1, agissant et représentée par Monsieur
Jean-François Daviau, président, dûment autorisé aux fins des
présentes tel qu’il le déclare;

Numéro d'entreprise du Québec (NEQ) : 1166336470

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans la
présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE l’Organisme agit à titre de producteur d’évènements à des fins sociales,
culturelles et communautaires avec comme mission de contribuer au développement
économique, culturel, social et touristique ainsi qu’au rayonnement du centre-ville de Montréal
en animant le centre-ville de Montréal, notamment sur la rue Sainte-Catherine;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de contribution
financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la « Convention »);

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente la
situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut nécessiter
certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de l’Organisme en raison de

SUB-01 COVID-19
Révision 6 avril 2020
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la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement aux besoins de la clientèle visée
de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et
villes, auquel il pourrait être assujetti à la conclusion de la présente Convention ou en cours
d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de l’article
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce règlement à
l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes qui
pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les mots
suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : Le document intitulé L’Odyssée réconfort d’hiver, datant du 12
novembre 2021;

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la présente
Convention, le cas échéant;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la Ville lui
fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la présente
Convention, lequel est plus amplement décrit à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom de ses
administrateurs et dirigeants, un bilan de ses activités et
accomplissements pour chaque année de la présente
Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le cas
échéant, la liste des interventions ou activités effectuées, les
sommes qui ont été utilisées à même la contribution financière
reçue de la Ville ainsi que les fins pour lesquelles elles ont été
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employées de même que les sommes consacrées aux frais de
gestion, le niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout
autre document exigé par le Responsable dans le cadre du
Projet;

2.6 « Responsable » : Directrice du Service du développement économique, ou son
représentant dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : Service du développement économique de la Ville de Montréal

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des versements de la
contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier puisse réaliser le Projet.

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra servir à
appuyer la mission globale de l’Organisme ;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et à
assumer tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, étant entendu
que la participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à la somme
prévue à l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie de
COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour approbation
du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas échéant, de réviser les
modalités de réalisation du Projet;

4.1.1 Si le Projet doit être modifié ou remplacé, l’Organisme doit transmettre à la
Directrice les renseignements suivants :

a) Une description détaillée du projet modifié;
b) Les objectifs spécifiques qu’il vise;
c) Le calendrier de réalisation du projet;
d) La liste détaillée des dépenses admissibles anticipées.
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Sur approbation de la Directrice, l’Organisme peut procéder à sa réalisation.

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les taxes,
les permis et les droits exigés en lien avec le Projet et les activités qui y sont
reliées;

4.3 Respect des lois

se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux et municipaux
en vigueur, aux instructions, directives et autres recommandations d'usage provenant de
la Ville;

4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au protocole de
visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas échéant, à la
présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, communication, activité,
publicité, affichage, rapport de recherche ou document d’information, quel qu’en
soit le support, relatif à l’objet de la présente Convention (ci-après la
« Publication ») et faire en sorte que la Publication reflète, de façon équitable,
l’importance de l’aide accordée par la Ville par rapport aux autres personnes qui
auraient contribué au Projet. La Publication doit être préalablement approuvée
par écrit par le Responsable;

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements en relation avec le Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition de
compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le Responsable lui
communiquera, étant entendu que cette forme et ces paramètres pourront être
modifiés en tout temps sur simple avis du Responsable.

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit due à
la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de terminaison »), la
Reddition de compte doit être transmise au Responsable dans les trente (30)
jours de la Date de terminaison;
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4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs d’activités
de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins de la présente
Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces sommes ont été utilisées
et joindre ces informations financières dans ses états financiers annuels;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à examiner en
tout temps durant les heures régulières d’ouverture de bureau, tout document
concernant les affaires et les comptes de l’Organisme, notamment, les livres et
registres comptables ainsi que les pièces justificatives. De plus, l’Organisme
accepte de collaborer et de mettre du personnel à la disposition de la Ville,
durant les heures normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui
fournir une copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de s’assurer
de la bonne exécution de la présente Convention;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-vingt-dix
(90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de cent mille
dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que telle contribution soit versée
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention
au Vérificateur général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal,
Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de
la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la présente
Convention, au Responsable, copie desdits états financiers vérifiés, le tout au
plus tard quatre vingt dix (90) jours après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la Ville verse
à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une valeur de moins de
cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que telle contribution soit versée
par le conseil municipal, le conseil d’agglomération, un conseil d’arrondissement
ou le comité exécutif, transmettre pour chaque année de la présente Convention
au Responsable ses états financiers au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après
la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les quinze (15) jours d'une
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date dans la
réalisation du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable dans les
trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une copie des
règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses lettres patentes;
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4.6.2 à la demande de la Ville, permettre à un représentant de la Ville d’assister, à titre
d’observateur seulement, aux assemblées générales et aux réunions du conseil
d’administration de l’Organisme et à cette fin, lui faire parvenir un avis de
convocation dans les délais prévus dans les règlements généraux de
l’Organisme;

4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, recours et de
tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de la présente
Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait et cause pour la
Ville, ses employés, représentants et mandataires dans toute réclamation,
demande, recours ou poursuite intentée contre cette dernière par des tiers en
raison de la présente Convention et sans limiter la généralité de ce qui précède,
en raison de la licence concédée à l’article 11 de la présente Convention, et la
tient indemne en capital, frais et intérêts de tout jugement, toute condamnation
ou de toute décision qui pourrait être prononcés contre elle et de toute somme
qu’elle aura déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seule toute la responsabilité à l’égard des tiers et à assumer seule la
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut occasionner
l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le comité
exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et dans la
mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par l'intermédiaire de ses
dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du comité exécutif, selon le
règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de régie interne de ces instances
et répondre aux questions posées par ses membres relativement à la présente
Convention.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des obligations
contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la somme maximale
de cent-vingt-cinq mille dollars (125 000  $), incluant toutes les taxes applicables, le cas
échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements
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La somme sera remise à l'Organisme en un versement :

Un versement au montant de cent-vingt-cinq mille dollars (125 000 $) dans les trente
(30) jours de la signature de la présente Convention.

Le versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes et conditions
de la présente Convention et conséquemment à la réception de l’ensemble des
autorisations par l’arrondissement Ville-Marie et la Direction de la santé publique.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant pas
servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le montant de la
contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour versements
effectués en retard.

ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit, dans la réalisation des activités et du Projet prévus à la présente
Convention, agir selon les règles de conduite d'une personne avisée et prudente, de
manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits d'intérêts
et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet égard.

L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit, de tout contrat devant
être conclu par l'un des membres de son conseil d'administration avec la Ville ou avec
l'Organisme.

6.3 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la présente
Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant en aucun cas
servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout tiers qui fait du
démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de la
présente Convention;
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7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une cession de
biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il s’agisse
de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par l’Organisme pour
garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse d’être
reconnu comme tel par les autorités fiscales.

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. Le
Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas remédié au
défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier à tel défaut dans
le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein droit, sous réserve de tout
recours pouvant être exercé par la Ville pour les dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 et 7.1.4, la présente Convention
est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de l’événement.

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, toute
somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant également
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci. La
Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie des sommes déjà versées à
l'Organisme.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, sans
indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur préavis écrit de
trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées dans le cadre du
Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville en raison
de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit également
remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet reçue de celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous réserve
des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus tard le 30 mars
2022
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Nonobstant la fin de la présente Convention prévue ci-haut, il est entendu que les articles 4.5.1,
4.5.3, 4.5.4, 4.5.5, 4.5.6, 4.5.7, 4.7, 4.8 et 11 continueront à produire leurs effets entre les
Parties.

ARTICLE 10
ASSURANCES

L’Organisme n’est pas tenu de souscrire un contrat d’assurance spécifique pour le Projet.

ARTICLE 11
LICENCE

L’Organisme concède à la Ville, à titre gratuit, une licence non exclusive, pour la durée
maximale du droit d’auteur prévue par la loi, sans limite territoriale, pour son propre usage et
irrévocable, lui permettant notamment de reproduire, de traduire, de publier et de communiquer
au public, par quelque moyen que ce soit, en totalité ou en partie, les renseignements liés aux
travaux ou documents en lien avec le Projet réalisé par l’Organisme, ses employés ou ses
soustraitants. La Ville n’utilisera ces renseignements et ces documents qu’à des fins
municipales.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes et
chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit,
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle en lien avec le Projet ont
été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la présente
Convention constituent des considérations essentielles sans lesquelles la Ville
n’aurait pas signée celle-ci.
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ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre les
Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien la
validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours ne doit
jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou recours.

13.4 Représentations de l’Organisme

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, engager
la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est effectuée
sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties.

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et ayants
droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec l’accord
écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les sommes
qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile
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Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention est
suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication qui permet à
la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme 

L’Organisme fait élection de domicile au 307-4035, rue Saint-Ambroise Montréal, Québec, H4C
2E1, et tout avis doit être adressé à l'attention de de son président. Pour le cas où il changerait
d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de
domicile au bureau du greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.

Élection de domicile de la Ville 

La Ville fait élection de domicile au 700, de la Gauchetière Ouest, Montréal, Québec, H3B 5M2
et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable.

13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini d’exemplaires
distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne forment qu’un seul et
même document. Chaque exemplaire peut être transmis par télécopieur ou courriel et la copie
ainsi transmise a le même effet qu’un original.
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EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À MONTRÉAL,
À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le .........e jour de ................................... 20__

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Véronique Doucet, Directrice du Service du
développement économique

Le .........e jour de ................................... 20__

EXPÉRIENCE CENTRE-VILLE

Par : __________________________________
Jean-François Daviau, président

Cette convention a été approuvée par le comité exécutif de la Ville de Montréal, le e jour de
…………………………. 20__   (Résolution CE…………….).
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ANNEXE 1

PROJET

Référer au document intitulé L’Odyssée réconfort d’hiver, datant du 12 novembre 2021

ANNEXE 2
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PROTOCOLE DE VISIBILITÉ

Ce protocole de visibilité précise les principes et les modalités de communication qui guideront

l’organisme subventionné dans la mise en œuvre du protocole d’entente préalablement

convenu.

1. Visibilité

L’Organisme doit :

1.1. Développer, présenter, faire approuver et réaliser une stratégie ou des actions de
communication répondant aux exigences du Protocole de visibilité.

1.2. S’assurer que tous les sous-traitants engagés par l’Organisme respectent les
obligations en matière de communication, de normes de visibilité et respectent la Charte
de la langue française.

2. Communications

L’Organisme doit :

2.1. Reconnaissance de la contribution de la Ville de Montréal

● Faire état de la contribution de la Ville et souligner le partenariat dans toutes les
communications relatives au Projet.
● Sur les médias sociaux, souligner le partenariat et remercier la Ville pour son
soutien.
● Mentionner verbalement la participation financière de la Ville lors des activités
publiques organisées dans le cadre du projet et lors du bilan.
● Apposer les logos de la Ville sur tous ses outils de communication imprimés et
électroniques, notamment les affiches, les dépliants, les journaux, le site Internet, les
bandeaux web, les infolettres, les communiqués de presse, les lettres de remerciement,
les certificats de participation, etc.
Les logos de Montréal devront également figurer sur toutes les publicités, et ce, peu
importe le format, le support ou le véhicule. Dans le cas où l’insertion des logos de la Ville
n’est pas possible, l’organisme doit ajouter le libellé suivant : Fier partenaire de la Ville
de Montréal
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● Soumettre pour approbation (visibilite@ville.montreal.qc.ca) tous les textes
soulignant la contribution financière de la Ville et tous les documents où figurent les logos
de la Ville, au moins 10 jours ouvrables avant leur diffusion.
● S’il y a lieu, ajouter les logos de la Ville en clôture de toute publicité télé ou web.
Les logos de Montréal peuvent faire partie d’un regroupement de partenaires. Par contre,
à titre de partenaire principal, il devra être mis en évidence.
● Ajouter les logos de la Ville sur tous les panneaux remerciant les collaborateurs.

2.2. Relations publiques et médias

● Assurer l’accréditation média des représentants de la Ville (incluant les blogueurs,
photographes, caméramans ou autres professionnels qu’ils ont mandatés) et prendre
en charge la gestion des droits des artistes quant aux photos, vidéos et autres
contenus diffusés sur les plateformes de la Ville, à des fins strictement promotionnelles
et non commerciales.

● Lors d’une annonce importante impliquant la Ville:
○ Inviter par écrit la mairesse à participer aux conférences de presse et aux

événements médiatiques liés au Projet ou à l’activité, un minimum de 20 jours
ouvrables à l’avance;

○ Soumettre pour approbation au cabinet de la mairesse et du comité exécutif le
scénario du déroulement, l’avis média et le communiqué concernant le Projet;

○ Offrir au cabinet de la mairesse et du comité exécutif la possibilité d’insérer une
citation du représentant politique dans le communiqué, un minimum de 20 jours
ouvrables à l’avance.

Note : Pour adresser une demande au cabinet de la mairesse et du comité exécutif, veuillez utiliser le

courriel suivant : mairesse@ville.montreal.qc.ca

2.3. Normes graphiques et linguistiques

● Respecter la mise en application des normes et règles d’utilisation du logotype de
la Ville et ses normes d’utilisation (disponible sur le site Internet à l’adresse suivante :
ville.montreal.qc.ca/logo).
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● Respecter l’ordre convenu pour le positionnement du logo de la Ville et des
signatures des autres partenaires sur tous les outils promotionnels (communiqués, lettres,
bannières, panneaux, etc.).
● Respecter les lois et la réglementation applicables au Québec, notamment les
dispositions de la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11).

2.4. Publicité et promotion

● Convenir et remettre des photographies et/ou des vidéos officielles à la Ville et,
libres de droits, qui pourront être utilisées pour la promotion de Montréal, sur Internet ou
sur tout autre support média. Les dites photos ou vidéos devront être fournies au moment
de l’amorce de la campagne promotionnelle. Une série de photographies post-événement
devront également être remises.
● Ajouter un hyperlien vers le site de la Ville sur le site Internet du Projet ou de
l’événement.
● Faire approuver les outils publicitaires et promotionnels par la Ville
(visibilite@ville.montreal.qc.ca) avant leur impression et leur diffusion.
● Fournir un espace publicitaire d’une demi-page dans le programme de
l’événement, si applicable. La publicité sera fournie par la Ville.
● Offrir d’inclure un mot officiel de la Ville dans le programme de l’événement. La
demande doit être faite par écrit, un minimum de 30 jours ouvrables à l’avance. Pour
adresser une demande, veuillez utiliser les mêmes coordonnées que celles apparaissant
dans l’encadré du présent Protocole de visibilité.
● Permettre à la Ville d’installer des bannières promotionnelles (ou autres supports à
être déterminés) sur le ou les sites de l’activité ou lors d’interventions publiques.
● Permettre à la Ville de s’annoncer gratuitement sur les différents véhicules
publicitaires ou de diffusion sur le ou les sites de l’activité ou de l’événement (ex. : écrans
numériques géants).
● Offrir à la Ville la possibilité d’adresser un message promotionnel aux participants
lorsqu’il y a présence d’un animateur sur le site d’une activité. Un message sera préparé à
cet effet par la Ville.
● Lors de la tenue de l’événement (ou d’une activité) et si le contexte s’y prête, offrir
à la Ville un emplacement gratuit pouvant aller jusqu’à 10 pi x 20 pi afin d’y installer un
kiosque d’exposition ou toute autre structure permettant une interaction avec le public. Cet
emplacement devra être situé dans un secteur fréquenté et être alimenté en électricité.

SUB-01 COVID-19
Révision 6 avril 2020
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● S’assurer de la présence du logo de la Ville dans le champ de vision d’au moins
une caméra lorsqu’il y a une captation de l’événement par une chaîne de télévision ou lors
d’une webdiffusion.

2.5. Événements publics

● Inviter la mairesse à participer aux événements publics organisés dans le cadre du
Projet. La demande doit être faite par écrit, un minimum de 20 jours ouvrables à
l’avance.
● Coordonner et effectuer le suivi des événements avec le cabinet de la mairesse.
● Valider les règles protocolaires du cabinet en matière d’événements publics.

Pour joindre le cabinet politique pour la tenue d’événements publics, veuillez utiliser les mêmes

coordonnées que celles apparaissant dans l’encadré plus haut, en précisant que le projet ou l’activité

est subventionné(e) par la Ville de Montréal.

Si vous avez des questions concernant le protocole de visibilité, vous pouvez joindre la Ville de

Montréal à l’adresse courriel suivante : visibilite@ville.montreal.qc.ca

À noter : les organismes subventionnés doivent communiquer avec le cabinet de la mairesse

pour une invitation ou encore pour une citation dans un communiqué. La demande faite à la

mairesse doit être envoyée à l'adresse suivante : mairesse@ville.montreal.qc.ca.

SUB-01 COVID-19
Révision 6 avril 2020
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1218046002

Unité administrative
responsable :

Service du développement économique , Direction Mise en
valeur des pôles économiques

Objet : Accorder un soutien financier non récurrent de 125 000 $ à
XP_MTL - Expérience Centre-Ville en appui à la tenue de
l'événement L'Odyssée des fêtes 2021 / Approuver un projet de
convention à cet effet.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1218046002 - XP_MTL - Expérience Centre-Ville.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-24

Mohamed OUALI Sabiha FRANCIS
Préposé au Budget Conseillère budgétaire
Tél : (514) 872-4254 Tél : 514 872-0984

Division : Service des finances , Direction du
conseil et du soutien financier
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.021

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1212610008

Unité administrative
responsable :

Service de police de Montréal , Direction des enquêtes
criminelles , -

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Charte montréalaise des
droits et responsabilités :

Art. 26 e) protéger l’intégrité physique des personnes et leurs
biens

Compétence
d'agglomération :

Services de police et sécurité incendie

Projet : -

Objet : Approuver l'entente à conclure entre la Ville de Montréal et le
ministère de la Sécurité publique (MSP) pour la bonification du
soutien technique de l'unité spécialisée en matière d'exploitation
sexuelle / Autoriser la réception d'une contribution financière
maximale de 45 000 $ / Autoriser un budget additionnel
équivalent de revenus et de dépenses pour 2022 de 45 000 $ /
Autoriser le Directeur du SPVM à signer l'entente de versement
de la subvention.

Il est recommandé au Comté exécutif:
1-d'approuver l'entente à conclure entre la Ville de Montréal et le ministère de la Sécurité
publique (MSP) pour la bonification du soutien technique de l'unité spécialisée en matière
d'exploitation sexuelle;

2-d'autoriser la réception d'une contribution financière maximale de 45 000 $;

3-d'autoriser un budget additionnel équivalent de revenus et de dépenses pour 2022 de 45
000 $;

4-d'autoriser le Directeur du SPVM à signer l'entente de versement de la subvention.

Signé par Serge LAMONTAGNE Le 2021-12-03 13:37

Signataire : Serge LAMONTAGNE
_______________________________________________

Directeur général
Direction générale , Cabinet du directeur général
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1212610008

Unité administrative
responsable :

Service de police de Montréal , Direction des enquêtes
criminelles , -

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Charte montréalaise des
droits et
responsabilités :

Art. 26 e) protéger l’intégrité physique des personnes et leurs
biens

Compétence
d'agglomération :

Services de police et sécurité incendie

Projet : -

Objet : Approuver l'entente à conclure entre la Ville de Montréal et le
ministère de la Sécurité publique (MSP) pour la bonification du
soutien technique de l'unité spécialisée en matière d'exploitation
sexuelle / Autoriser la réception d'une contribution financière
maximale de 45 000 $ / Autoriser un budget additionnel
équivalent de revenus et de dépenses pour 2022 de 45 000 $ /
Autoriser le Directeur du SPVM à signer l'entente de versement
de la subvention.

CONTENU

CONTEXTE

Le Programme de contribution pour combattre les crimes graves et le crime organisé
(PCCCGCO) du gouvernement Féréral appuie les gouvernements provinciaux et territoriaux
dans la réalisation d'initiatives de lutte contre le crime organisé et les crimes graves tels que
l'exploitation sexuelle et qui constituent des dangers sérieux pour la santé et la sécurité des
Canadiens.
Le PCCCGCO soutient des initiatives, des recherches, des partenariats, des services de
police spécialisés, des projets et des programmes visant à accroître les connaissances, à
sensibiliser et/ou à promouvoir les efforts de lutte contre ces types de crime, au moyen du
financement de bénéficiaires admissibles.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Non applicable.

DESCRIPTION

L'équipe de lutte à l'exploitation sexuelle des enfants sur internet (ESEI) de la Section de
l'exploitation sexuelle, est une unité d'enquête spécialisée en matière d'exploitation sexuelle
des enfants sur internet, principalement au niveau de la possession, de la distribution et de
la production de pornographie juvénile ainsi qu'en matière de leurre informatique. La raison
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d’exister de cette unité est de prévenir le passage à l’acte d’un prédateur ou encore de faire
cesser ces actes en traduisant ces individus devant les tribunaux.
En 2020, le gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec ont conclu une entente
de contribution financière, approuvé par le décret numéro 450-2020 du 25 mars 2020,
permettant au Québec, à titre de bénéficiaire du programme, de financer la réalisation
d'initiatives de lutte contre la traite des personnes et l'exploitation sexuelle des enfants.

Conformément à cette entente, le Québec peut conclure, avec un tiers admissible, une
entente de financement afin de redistribuer le financement reçu par le Canada, pour la mise
en oeuvre d'initiatives pour prévenir et pour contrer la traite des personnes et l'exploitation
sexuelle des enfants. Le 10 novembre dernier, le SPVM a reçu une lettre lui présentant
l'entente de cette subvention. Le présent dossier vise à conclure cette entente.

JUSTIFICATION

En vertu du PCCCGCO et de la subvention liée de 45 000 $, il nous sera possible, tel que
mentionné dans l'annexe de l'entente, de faire l'acquisition d'outils technologiques
performants pour l'ESEI. 
Il y a donc lieu de conclure une entente entre le ministère de la Sécurité publique (MSP) et
la Ville de Montréal afin de préciser les modalités d'octroi et de versement de la subvention
dans le cadre du PCCCGCO.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

La contribution financière au montant total de 45 000 $ pour l'année financière 2021-2022
par le MSP vise à soutenir le SPVM, entre autres, dans la lutte contre l'exploitation sexuelle
des enfants sur internet.Ladite subvention sera octroyée en un seul versement.
Le SPVM utilisera la totalité de cette subvention au cours du premier trimestre de l'année
2022 (1er janvier au 31 mars 2022) pour l'acquisition de biens tel qu'indiqué dans l'annexe.
Conséquemment, le Service de police de la Ville de Montréal sollicite en 2022 un budget
additionnel équivalent de revenus et de dépenses de 45 000 $. Cet ajustement budgétaire
est sans impact sur le cadre financier de la Ville.

Les imputations comptables sont détaillées dans l'intervention du Service des finances.

Ces dépenses seront assumées à 100 % par l'agglomération.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier contribue à l'atteinte des résultats de Montréal 2030 et des engagements en
inclusion, équité et accessibilité universelle.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L'acquisition de ces appareils permettront d'outiller adéquatement des policiers pour les aider
à cibler des prédateurs sexuelles et de protéger des victimes potentielles.
Il s'agit du mandat de l'ESEI de travailler de façon préventive à combattre le crime lié aux
dossiers d'exploitation sexuelle des enfants sur Internet.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Non applicable.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Non applicable.
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CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Comité exécutif : 15 décembre 2021

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Pierre ST-HILAIRE)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-25

Chantal REEVES David BERTRAND
Chef de section - soutien général Inspecteur-chef police

Tél : 514 280-0141 Tél : 514-280-7750
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Sophie R ROY Sylvain CARON
Directeur adjoint directeur de service - police
Tél : 514-280-6719 Tél : 514-280-2005
Approuvé le : 2021-11-25 Approuvé le : 2021-12-03
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ENTENTE

RELATIVE AU VERSEMENT D’UNE SUBVENTION DANS LE CADRE

DU

PROGRAMME DE CONTRIBUTION POUR COMBATTRE

LES CRIMES GRAVES ET LE CRIME ORGANISÉ

ENTRE

LA MINISTRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

pour et au nom du gouvernement du Québec, représentée par monsieur Louis Morneau, 
sous-ministre associé à la Direction générale des affaires policières, dûment autorisé en 
vertu du règlement intitulé Modalités de signature de certains actes, documents ou écrits 

du ministère de la Sécurité publique (RLRQ, c. M-19.3, r. 2),

(ci-après appelée la « MINISTRE »)

ET

LA VILLE DE MONTRÉAL

LA VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont l’adresse principale 
est située au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, représentée aux fins 
des présentes par monsieur Sylvain Caron, directeur du Service de police de la Ville de 

Montréal, dûment autorisé en vertu de la résolution du Comité exécutif 
numéro _________,

(ci-après appelée la « VILLE »)
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PRÉAMBULE

ATTENDU QUE le Canada a créé le Programme de contribution pour combattre 
les crimes graves et le crime organisé (le Programme) pour appuyer les gouvernements 
provinciaux et territoriaux pour la réalisation d’initiatives de lutte contre les crimes graves 
et le crime organisé;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec ont 
conclu une entente de contribution financière, approuvée par le décret numéro 450-2020 
du 25 mars 2020, permettant au Québec, à titre de bénéficiaire du Programme, de financer 
la réalisation d’initiatives de lutte contre la traite des personnes et l’exploitation sexuelle 
des enfants;

ATTENDU QUE conformément à cette entente de contribution, le Québec peut 
conclure, avec un tiers admissible, une entente de financement afin de redistribuer le 
financement reçu par le Canada, pour la mise en œuvre d’initiatives pour prévenir et pour 
contrer la traite des personnes et l’exploitation sexuelle des enfants;

ATTENDU QUE la MINISTRE a une responsabilité à l’échelle nationale en 
matière de sécurité et de prévention de la criminalité;

ATTENDU QUE la VILLE souhaite mettre en œuvre un projet admissible à du 
financement en vertu du Programme, soit l’acquisition d’outils technologiques 
performants;

ATTENDU QU’il y a lieu de conclure une entente avec la VILLE afin de préciser 
les modalités d’octroi et de versement de la subvention dans le cadre du Programme.
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PAR CONSÉQUENT, les parties conviennent de ce qui suit :

1. INTERPRÉTATION

1.1. Le préambule fait partie intégrante de la présente entente. 

1.2. L’annexe A fait partie intégrante de la présente entente. La VILLE reconnaît en avoir 
reçu une copie, l’avoir lue et elle consent aux normes et aux conditions qui y sont 
énoncées. En cas de conflit entre l’annexe et la présente entente, cette dernière 
prévaudra.

1.3. Aux fins de la présente entente, une année financière débute le 1er avril d’une année 
civile et se termine le 31 mars de l’année civile subséquente.

2. OBJET DE L’ENTENTE

La présente entente a pour objet de prévoir les modalités liées au versement, par la 
MINISTRE à la VILLE, d’une subvention maximale de 45 000 $ pour l’acquisition 
par son corps de police d’équipement informatique, ce qui constitue un projet
admissible à du financement en vertu de l’entente de contribution financière conclue 
entre les gouvernements du Québec et du Canada.

3. OBLIGATIONS DE LA VILLE

Obligations générales

3.1. La VILLE s’engage à utiliser la subvention octroyée aux seules fins de l’acquisition 
d’équipement informatique, tel que décrit à l’annexe A, étant convenu que l’aide 
financière ne couvre que les coûts réels des dépenses admissibles.

3.2. La VILLE s’engage à se conformer à toute exigence raisonnable que la MINISTRE 
pourrait formuler, en conformité avec la présente entente.

Conservation et vérifications des documents

3.3. La VILLE s’engage à :
a) conserver, à des fins de vérification par la MINISTRE, tous les documents liés à 

l’aide financière octroyée pendant une période de cinq ans suivant la fin de la 
présente entente;

b) fournir à la MINISTRE, les pièces justificatives requises et, sur demande, tout 
document ou tout renseignement pertinent à l’utilisation de la subvention 
octroyée.

4. OBLIGATIONS DE LA MINISTRE

4.1. La MINISTRE s’engage à verser à la VILLE une subvention maximale de 45 000 $, 
pour l’acquisition par son corps de police de 15 ordinateurs portables comportant les 
spécifications techniques décrites à l’annexe A, sur présentations des pièces 
justificatives, au plus tard le 31 mars 2022.

4.2. La MINISTRE procède au paiement, sur présentation des pièces justificatives, des 
frais encourus pour acquérir l’équipement décrit à l’annexe A.

5. RESPONSABILITÉ

5.1. La VILLE sera responsable de tout dommage causé par elle ou ses employés, au 
cours ou à l'occasion de l'exécution de la présente entente y compris le dommage 

10/16



résultant d'un manquement à un engagement pris en vertu de la présente entente. 
Ainsi, sauf le cas de faute intentionnelle ou de faute lourde de la part de la 
MINISTRE, cette dernière n'assumera aucune responsabilité à l'égard de tout 
dommage subi par un tiers ainsi que par la VILLE ou ses employés, dans le cours ou 
à l'occasion de l'exécution de la présente entente, incluant sa résiliation.

5.2. La VILLE s'engage à indemniser, à protéger et à prendre faits et cause pour la 
MINISTRE contre tous recours, réclamations, demandes, poursuites et autres 
procédures pris par toute personne en raison de dommages ainsi causés.

5.3. La VILLE s’engage à notifier immédiatement la MINISTRE de toute mise en 
demeure, recours, réclamation, demande, poursuite et autres procédures transmises 
ou prises par toute personne.

6. CONFLITS D'INTÉRÊTS

La présente entente doit s’appliquer en conformité avec les règles applicables en matière 
d’éthique, de déontologie et de conflits d’intérêts.

7. CONFIDENTIALITÉ ET DIVULGATION

La VILLE s'engage à ce que ni elle ni aucun de ses employés ne divulgue, sans y être 
dûment autorisé par la MINISTRE, les données, les analyses ou les résultats inclus dans 
les rapports réalisés en vertu de l’entente ou généralement, quoi que ce soit dont elle aurait 
eu connaissance dans le cadre de l’exécution de la présente entente.

8. RÉSILIATION

8.1. La MINISTRE et la VILLE se réservent le droit de résilier la présente entente, si 
l’autre partie fait défaut de remplir l’un ou l’autre des termes, des conditions ou des
obligations qui lui incombent en vertu de la présente entente.

8.2. Pour ce faire, la MINISTRE ou la VILLE adresse un avis écrit de résiliation à l’autre 
partie énonçant le motif de résiliation. La partie qui recevra un tel avis devra remédier 
au défaut énoncé dans le délai prescrit à cet avis, à défaut de quoi cette entente sera 
automatiquement résiliée, la résiliation prenant effet de plein droit à l’expiration de 
ce délai. 

8.3. La VILLE aura alors droit aux dépenses admissibles liées directement à ses 
obligations, jusqu’à la date de la résiliation de l’entente, sans autre compensation ni 
indemnité que ce soit.

9. MODIFICATION

Toute modification au contenu de la présente entente devra faire l’objet d’une nouvelle 
entente écrite entre les deux parties.

10. MAINTIEN DE CERTAINES OBLIGATIONS

Toute clause qui de par sa nature devrait continuer de s’appliquer, incluant notamment la 
clause concernant la confidentialité, demeure en vigueur malgré la fin de la présente 
entente.
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11. MODES AMIABLES DE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Si un différend survient dans le cours de l’exécution de la présente entente ou sur son 
interprétation, les parties s’engagent, avant d’exercer tout recours, à rechercher une 
solution amiable à ce différend et, si besoin est, à faire appel à un tiers, selon les modalités 
à convenir, pour les assister dans la recherche de la solution.

12. REPRÉSENTANTS DES PARTIES ET COMMUNICATIONS

12.1. La MINISTRE, aux fins de l’application de la présente entente, y compris pour toute 
approbation qui y est requise, désigne la directrice générale adjointe des politiques, 
des programmes et de la recherche, pour la représenter. Si un remplacement était 
rendu nécessaire, la MINISTRE en avisera la VILLE dans les meilleurs délais.

12.2. De même, la VILLE désigne le directeur du Service de police de la Ville de Montréal
pour la représenter. Si un remplacement était rendu nécessaire, la VILLE en avisera 
la MINISTRE dans les meilleurs délais.

12.3. Tout avis exigé en vertu de la présente entente, pour être valide et lier les parties, doit 
être donné par écrit et transmis par courriel, à l’adresse 
melissa.plamondon@msp.gouv.qc.ca, par messager ou par la poste ou par la poste 
recommandée à l'adresse de la partie concernée comme indiqué ci-dessous :

La MINISTRE

Direction des programmes
Ministère de la Sécurité publique
2525, boulevard Laurier
Tour du Saint-Laurent, 6e étage
Québec (Québec)  G1V 2L2

La VILLE
Monsieur Sylvain Caron
Directeur 
Service de police de la Ville de Montréal
1441, rue Saint-Urbain
Montréal (Québec) H2X 2M6

12.4. Tout changement de coordonnées de l'une des parties doit faire l'objet d'un avis à 
l'autre partie.

13. ENGAGEMENTS FINANCIERS DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

13.1. Tout engagement financier du gouvernement du Québec n’est valide que :
a) s’il existe sur un crédit un solde disponible suffisant pour imputer la dépense 

découlant de cet engagement conformément aux dispositions de l’article 21 de 
la Loi sur l’administration financière (RLRQ, c. A-6.001);

b) si le gouvernement du Canada effectue les versements convenus en vertu de 
l’Entente de contribution financière dans le cadre du Programme.

13.2. La MINISTRE se réserve la possibilité de diminuer, de retarder ou d’annuler un 
versement dans la mesure où les fonds ne sont pas disponibles. Une telle diminution 
prendra effet 30 jours après la réception d’un avis transmis par la MINISTRE à la 
VILLE pour l’informer.

13.3. Si, à la suite de la réception d’un tel avis, la VILLE est d’avis qu’elle ne peut plus 
exécuter les obligations qui lui incombent en vertu de la présente entente, elle peut, 
après avoir avisé par écrit la MINISTRE, résilier la présente entente, à compter du 
trentième jour suivant la réception, par la MINISTRE de cet avis. 

12/16



14. VÉRIFICATION

14.1. Les demandes de paiement découlant de l'exécution de la présente entente peuvent 
faire l'objet d'une vérification par le Contrôleur des finances conformément à la Loi 
sur le ministère des Finances (RLRQ, c. M-24.01).

14.2. La MINISTRE peut, à sa discrétion ou à la demande du gouvernement du Canada, 
acheminer à ce dernier une copie de la présente entente, des suivis administratifs et 
financiers et des autres documents soumis par la VILLE. 

15. CESSION DE L’ENTENTE

Les droits et les obligations contenus à la présente entente ne peuvent, sous peine de nullité, 
être cédés, en tout ou en partie, sans l’autorisation de la MINISTRE ou de la VILLE.

16. INTERPRÉTATION

Les dispositions de la présente entente n’ont pas pour effet d’autoriser une partie à engager 
des frais ou à contracter des dettes au nom de l’autre partie, ni à agir à titre de représentant 
de l’autre partie.

17. ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE

Malgré la date de sa signature par les parties, la présente entente entre en vigueur 
le 1er avril 2021 pour se terminer le 31 mars 2022.
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EN FOI DE QUOI, LES DEUX PARTIES ONT SIGNÉ À ______________________

LE ___________________________ EN DOUBLE EXEMPLAIRE :

Pour la MINISTRE

Louis Morneau, sous-ministre associé Date

Pour la VILLE DE MONTRÉAL

Sylvain Caron, directeur Date
Service de police de la Ville de Montréal
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ANNEXE A

SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES

Ordinateur portatif Latitude 5520
Dock D6000S avec adaptateur de 130 W (Pour Latitude 5520)
Moniteur USB-C 24’’ Philips
Clavier filaire mince Code : 546101 (132-99201)
Souris filaire optique Notebook noir Code : 520064 (132-98106)
Étui pour ordinateur portable Code : 563601 (484-SWA0927H009)
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1212610008

Unité administrative
responsable :

Service de police de Montréal , Direction des enquêtes
criminelles , -

Objet : Approuver l'entente à conclure entre la Ville de Montréal et le
ministère de la Sécurité publique (MSP) pour la bonification du
soutien technique de l'unité spécialisée en matière d'exploitation
sexuelle / Autoriser la réception d'une contribution financière
maximale de 45 000 $ / Autoriser un budget additionnel
équivalent de revenus et de dépenses pour 2022 de 45 000 $ /
Autoriser le Directeur du SPVM à signer l'entente de versement
de la subvention.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

1212610008 - Exploitation sexuelle des enfants sur internet (ESEI).xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-26

Pierre ST-HILAIRE Line DESJARDINS
Conseiller budgetaire Chef d'équipe
Tél : 514 280-2930 Tél : 438-349-2262

Division : Service des finances , Direction du
conseil et du soutien financier - Sécurité
publique SPVM

16/16



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.022

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1219125003

Unité administrative
responsable :

Service de la diversité et de l'inclusion sociale , Direction ,
Division réduction des inégalités et milieux de vie inclusifs

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier de 15 000 $, en 2021, à La Tablée
des Chefs pour le projet "Cuisines collectives Sid Lee" dans le
cadre du budget du Service de la diversité et de l'inclusion
sociale / Approuver un projet de convention à cet effet

Il est recommandé :

1. d'accorder un soutien financier de 15 000 $ à La Tablée des Chefs, en 2021, pour le
projet Cuisines collectives Sid Lee, dans le cadre du budget du Service de la diversité
et de l'inclusion sociale; 

2. d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme,
établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

3. d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au
dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centrale.

Signé par Charles-Mathieu
BRUNELLE

Le 2021-12-06 11:20

Signataire : Charles-Mathieu BRUNELLE
_______________________________________________

Directeur général adjoint par intérim 
Direction générale , Direction générale adjointe - Qualité de vie
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1219125003

Unité administrative
responsable :

Service de la diversité et de l'inclusion sociale , Direction ,
Division réduction des inégalités et milieux de vie inclusifs

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier de 15 000 $, en 2021, à La Tablée
des Chefs pour le projet "Cuisines collectives Sid Lee" dans le
cadre du budget du Service de la diversité et de l'inclusion
sociale / Approuver un projet de convention à cet effet

CONTENU

CONTEXTE

Le projet « Cuisines collectives Sid Lee » mis en place par l'organisme La Tablée des chefs a
vu le jour en avril 2020 au début de la crise sanitaire liée à la Covid-19. Avec la volonté
d'offrir une réponse à la rupture ou à la diminution de services offerts à la population en
situation de vulnérabilité à Montréal, dont les personnes en situation d'itinérance, les chefs
québécois et l'industrie alimentaire se sont unis pour préparer des repas distribués à cette
population déjà fragilisée. Les cuisines de l'entreprise montréalaise Sid Lee sont utilisées afin
de préparer ces repas, à partir de récupération et de dons alimentaires, qui sont ensuite
distribués aux organismes œuvrant auprès de cette population. 
La Tablée des chefs porte aussi le projet Refettorio Montréal, un restaurant solidaire qui
offrira des repas gastronomiques aux plus vulnérables (des personnes en situation d’exclusion
sociale ou de précarité) tout en luttant contre le gaspillage alimentaire. Ce projet devrait
voir le jour au cours des prochaines années. Il a été retardé en raison de la crise
pandémique. En attendant la réalisation de ce projet, "Cuisines collectives Sid Lee" permet à
la fois de favoriser l'accès à la sécurité alimentaire pour une population marginalisée tout en
luttant contre le gaspillage alimentaire.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE20 1860 : Accorder un soutien financier de 15 000 $ à La Tablée des Chefs pour la
période 2020-2021 afin de fournir des repas aux personnes souffrant d'insécurité alimentaire
au centre-ville de Montréal dans le cadre du budget du Service de la diversité et de
l'inclusion sociale.

DESCRIPTION

Le projet vise à favoriser la sécurité alimentaire d'une clientèle marginalisée. Il consiste à
produire 175 repas par semaine qui seront distribués aux organismes communautaires
œuvrant auprès de la population en situation d'itinérance du centre-ville de Montréal. Les
repas produits sont de qualité et utilisent des surplus alimentaires. Le projet vise également
à augmenter la capacité de production afin de réduire davantage le gaspillage alimentaire, un
volet important du projet.

JUSTIFICATION
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Le présent projet répond à la première action du Plan d'action Solidarité, équité et inclusion
2021-2025 de la Ville de Montréal, soit d'assurer un accès à une alimentation saine et de
lutter contre l'insécurité alimentaire en offrant un soutien financier aux initiatives qui ciblent
les groupes vulnérables à l'insécurité alimentaire.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le budget nécessaire à ce dossier, soit une somme de 15 000 $, est prévu au budget du
Service de la diversité et de l'inclusion sociale. Conséquemment, il ne comporte aucune
incidence sur le cadre financier de la Ville. Cette dépense sera entièrement assumée par la
Ville centrale.
Le tableau ci-dessous présente le soutien recommandé à l'organisme, en 2021.

Organisme Projet Soutien accordé
2020

Soutien
recommandé

2021

% du soutien/
projet global

15 000 $
15 000 $

La Tablée des
Chefs

"Cuisines
collectives Sid
Lee"

25 %

DA - 707097

MONTRÉAL 2030

Ce projet répond aux engagements de Montréal 2030 en matière d'inclusion, d'équité et
d'accessibilité universelle.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le projet contribue à assurer la sécurité alimentaire des populations marginalisées. Il répond
à plusieurs priorités municipales, dont la lutte contre l’insécurité alimentaire et le gaspillage
alimentaire ainsi que le soutien à la population aux prises avec des problématiques
d'itinérance, de pauvreté et d'exclusion sociale.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ce projet est déployé dans le cadre de la COVID-19 et tient compte des mesures sanitaires
décrétées par la santé publique. La pandémie n'occasionnera pas de retard sur la livraison du
projet qui se veut une réponse à la crise actuelle au plan de la sécurité alimentaire. Ce
soutien financier permettra à la Ville d'adoucir les effets néfastes de la pandémie qui perdure
auprès de ses populations les plus vulnérables. Le projet de convention utilisé tient compte
de la situation de pandémie et fait partie de la Banque de documents juridiques du système
de gestion des instances (GDD). C'est le Modèle COVID-19 SUB-01 préapprouvé.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Un protocole de visibilité est en vigueur et doit être appliqué par l'organisme partenaire, en
Annexe 2 de la convention.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Décembre 2021 Présentation du dossier au comité exécutif.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
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ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, l'endosseur du sommaire atteste de la conformité de
ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Anca ENACHE)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-29

Stéphanie MAURO Salwa MAJOUJI
Conseillère en planification Cheffe de section - Expertise conseil et

programmes

Tél : 514-872-9787 Tél : 514-872-7953
Télécop. : Télécop. : 872-9848

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Nadia BASTIEN
Directrice
Tél : (514) 872-3510
Approuvé le : 2021-12-05
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Grille d'analyse Montréal 2030  
Numéro de dossier : 1219125003 
Unité administrative responsable : Service de la diversité et de l’inclusion sociale 
Projet : Cuisines collectives Sidlee 

 
Section A - Plan stratégique Montréal 2030  

 

 
 
 
 

 
oui non s. o. 

 
1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique 
Montréal 2030? 

 
 

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il? 
 

Priorité 6 : Tendre vers l’élimination de la faim et améliorer l’accès à des aliments abordables et nutritif sur l’ensemble du 
territoire (renforcer la solidarité, l’équité et l’inclusion) 

Priorité 5 : Tendre vers un avenir zéro déchet plus durable et propre pour les générations futures, notamment par la réduction 
à la source et la valorisation des matières résiduelles (transition écologique) 

 
3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu? 

 
Priorité 6 : La production de repas et sa distribution aux personnes en situation d’itinérance permet d’améliorer l’accès à des 
aliments abordables et nutritifs à une population marginalisée. 

Priorité 5 : La production de repas est possible grâce à la récupération d’invendus auprès d’entreprises privés, ce qui permet de 
diminuer les aliments qui iront dans des sites d’enfouissement. 

X
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Section B - Test climat  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Section C - ADS+* 

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses 

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES), notamment : 

oui non s. o. 

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles 
de 1990 
Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030 
Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales 
Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050 

X 
● 
● 
● 

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les 
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes, 
augmentation des températures moyennes, sécheresse)? 

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test 
climat? 

X 

X 

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de : 
a. Inclusion 

● Respect et protection des droits humains 
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion 

X 

b. Équité 
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale 

c. Accessibilité universelle 
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal 

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier? 

X 

X 
 
X 
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* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle 
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CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE

121 9125 003

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public dont 
l’adresse est située au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, 
H2Y 1C6, agissant et représentée par Me Emmanuel Tani-Moore, 
greffier, autorisé aux fins des présentes en vertu du Règlement RCE 
02-004, article 6;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ci-après appelée la « Ville »

ET : LA TABLÉE DES CHEFS, personne morale, constituée sous 
l'autorité de la partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. 
C-38), dont l'adresse principale est le 930, boulevard Curé-Poirier 
Est, Longueuil, Québec, J4J 4X1, agissant et représentée par 
M. Jean-François Archambault, directeur général, dûment autorisé 
aux fins des présentes tel qu’il le déclare;

Numéro d'inscription TPS : 863179057
Numéro d'inscription TVQ : 1208946087

Ci-après appelée l'« Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans 
la présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE l’Organisme agit pour nourrir les personnes dans le besoin et 
développer l’éducation culinaires des jeunes.;

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville pour la 
réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de 
contribution financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la 
« Convention »);

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente 
la situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut 
nécessiter certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de 
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l’Organisme en raison de la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement 
aux besoins de la clientèle visée de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les 
cités et villes, auquel il pourrait être assujetti suivant la conclusion de la présente 
Convention ou en cours d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de 
l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce 
règlement à l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes 
qui pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les 
mots suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la 
présente Convention, le cas échéant;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la 
Ville lui fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la 
présente Convention, lequel est plus amplement décrit 
à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : le document présentant le profil de l’Organisme, le nom 
de ses administrateurs et dirigeants, un bilan de ses 
activités et accomplissements pour chaque année de la 
présente Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le 
cas échéant, la liste des interventions ou activités 
effectuées, les sommes qui ont été utilisées à même la 
contribution financière reçue de la Ville ainsi que les 
fins pour lesquelles elles ont été employées de même 
que les sommes consacrées aux frais de gestion, le 
niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout autre 
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document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;

2.6 « Responsable » : la Directrice de l’Unité administrative ou son 
représentant dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : le Service de la diversité et de l’inclusion sociale.

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des 
versements de la contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier
puisse réaliser le Projet.

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra 
servir à appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et 
assumer tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, il est
entendu que la participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à 
la somme prévue à l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie 
de COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour 
approbation du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas 
échéant, de réviser les modalités de réalisation du Projet;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les 
taxes, les permis et les droits exigés relatifs au Projet et les activités qui y 
sont reliées;

10/32



SUB-01 COVID-19

Révision 4 mars 2021 4

4.3 Respect des lois

4.3.1 se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux 
et municipaux en vigueur, aux instructions, directives et autres 
recommandations d'usage provenant de la Ville;

4.3.2 adresser toute communication à la Ville en français. Il en est de même 
pour l'affichage et la signalisation, notamment, l’affichage de l'Organisme
dans les locaux de la Ville et à l'extérieur sur le domaine de la Ville, 
lesquels devront respecter l’article 58 de la Charte de la langue française, 
à savoir qu'ils soient rédigés en français, ou qu'ils soient exprimés en 
français et dans une autre langue, avec nette prédominance du français 
sur l’autre langue en terme de visibilité.

4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au 
protocole de visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas 
échéant, à la présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, 
communication, activité, publicité, affichage, rapport de recherche ou 
document d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la 
présente Convention (ci-après la « Publication »), et faire en sorte que la 
Publication reflète, de façon équitable, l’importance de l’aide accordée par 
la Ville par rapport aux autres personnes qui auraient contribué au Projet. 
La Publication doit être préalablement approuvée par écrit par le 
Responsable;

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements relatifs le Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition 
de compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le 
Responsable lui communiquera, il est entendu que cette forme et ces 
paramètres pourront être modifiés en tout temps sur simple avis du 
Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit 
due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de 
terminaison »), la Reddition de compte doit être transmise au 
Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs 
d’activités de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins 
de la présente Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces 
sommes ont été utilisées;

4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à 
examiner en tout temps durant les heures régulières d’ouverture de 
bureau, tout document concernant les affaires et les comptes de 
l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables ainsi que les 
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pièces justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de 
mettre du personnel à la disposition de la Ville, durant les heures 
normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui fournir une 
copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de 
s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-
vingt-dix (90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la 
Ville verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une 
valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que 
telle contribution soit versée par le conseil municipal, le conseil 
d’agglomération, un conseil d’arrondissement ou le comité exécutif, 
transmettre pour chaque année de la présente Convention au Vérificateur 
général de la Ville (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, Montréal, Québec, 
H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément à l’article 107.9 de 
la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour chaque année de la 
présente Convention, au Responsable, copie desdits états financiers 
vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours après la fin de son 
exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la 
Ville verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une 
valeur de moins de cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que 
telle contribution soit versée par le conseil municipal, le conseil 
d’agglomération, un conseil d’arrondissement ou le comité exécutif, 
transmettre pour chaque année de la présente Convention au 
Responsable ses états financiers au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours 
après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date 
dans la réalisation du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable 
dans les trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une 
copie des règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses 
lettres patentes;

4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, 
recours et de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de 
la présente Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait 
et cause pour la Ville, ses employés, représentants et mandataires dans 
toute réclamation, demande, recours ou poursuite intentée contre cette 
dernière par des tiers en raison de la présente Convention et sans limiter 
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la généralité de ce qui précède, en raison de la licence concédée à 
l’article 11 de la présente Convention, et la tient indemne en capital, frais 
et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou de toute décision qui 
pourrait être prononcés contre elle et de toute somme qu’elle aura 
déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seul toute la responsabilité à l’égard des tiers et assumer seul la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut 
occasionner l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le 
comité exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, 
et dans la mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par 
l'intermédiaire de ses dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du 
comité exécutif, selon le règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de 
régie interne de ces instances et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des 
obligations contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la 
somme maximale de QUINZE MILLE dollars (15 000 $), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en un seul versement au montant de
QUINZE MILLE dollars (15 000 $) dans les trente (30) jours de la signature de la 
présente Convention.

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes 
et conditions de la présente Convention.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant 
pas servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le 
montant de la contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la 
somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour 
versements effectués en retard.
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ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit agir selon les règles de conduite d’une personne avisée et
prudente, de manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits 
d'intérêts et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet 
égard.

6.3 L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit :

6.3.1 de tout contrat devant être conclu par l’un des membres de son conseil 
d’administration ou l’un de ses dirigeants avec la Ville ou avec 
l’Organisme;

6.3.2 de tout contrat conclu avec un autre organisme ou entité qui compte, au 
sein de son conseil d’administration ou parmi ses dirigeants, un membre 
du conseil d’administration ou un dirigeant de l’Organisme ;

6.3.3 de tout contrat conclu avec une personne liée, au sens du Règlement sur 
la gestion contractuelle de la Ville, à l’Organisme, à l’un des membres de 
son conseil d’administration ou l’un de ses dirigeants, le tout, en faisant 
les adaptations nécessaires;

6.3.4 de toute commission, salaire, honoraires, rabais ou avantage quelconque 
pouvant découler de la présente convention, autre qu'un don symbolique 
ou protocolaire, dont il pourrait bénéficier directement ou indirectement, 
versé à l’une ou l’autre des personnes physiques ou morales visées aux 
paragraphes 6.3.1 à 6.3.4.

6.4 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la 
présente Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant 
en aucun cas servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout 
tiers qui fait du démarchage pour le compte de l’Organisme.

ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de 
la présente Convention; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une 
cession de biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il 
s’agisse de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par 
l’Organisme pour garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de 
tiers;
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7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse 
d’être reconnu comme tel par les autorités fiscales.

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. 
Le Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas 
remédié au défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier 
à tel défaut dans le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein 
droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé par la Ville pour les 
dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 ou 7.1.4, la présente 
Convention est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de 
l’événement.

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, 
toute somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet 
reçue de celle-ci. La Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie 
des sommes déjà versées à l'Organisme.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, 
sans indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur 
préavis écrit de trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées 
dans le cadre du Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville 
en raison de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet 
reçue de celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous 
réserve des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus 
tard le 30 juin 2022.

Il est toutefois entendu que la terminaison de la présente Convention, pour quelque 
raison que ce soit, ne met pas fin à toute disposition de la Convention qui, implicitement 
ou explicitement, doit demeurer en vigueur malgré sa terminaison.
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ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L'Organisme doit souscrire, à ses frais, et maintenir en vigueur pendant toute la 
durée de la présente Convention, un contrat d'assurance responsabilité civile 
accordant par accident ou événement une protection minimale de deux millions 
de dollars (2 000 000 $) pour les blessures corporelles, pour les dommages 
matériels et pour les préjudices et dans laquelle la Ville est désignée comme 
coassurée.

10.2 De plus, le contrat d’assurance doit contenir un avenant stipulant que l'assureur 
doit donner à la Ville, par courrier recommandé ou poste certifiée, un avis écrit de 
trente (30) jours en cas de modification ou de résiliation du contrat d’assurance 
par l’Organisme ou l’assureur. Aucune franchise stipulée dans le contrat 
d’assurance ne sera applicable à la Ville.

10.3 L’Organisme s’engage à remettre au Responsable, dans les dix (10) jours de la 
signature de la présente Convention, une copie de la police d’assurance ou du 
certificat de la police. L'Organisme doit fournir, chaque année, le certificat de 
renouvellement de la police d’assurance, au moins quinze (15) jours avant son 
échéance.

ARTICLE 11
DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Les droits de propriété intellectuelle rattachés aux rapports, documents et produits à 
livrer préparés dans le cadre de la présente convention (ci-après les « Rapports ») 
appartiennent exclusivement à l'Organisme, tout comme les droits de propriété y 
afférents.

L'Organisme accorde par les présentes à la Ville une licence irrévocable, perpétuelle, 
mondiale, libre de redevances et pouvant faire l’objet de sous-licences l’autorisant à 
utiliser, à publier, à adapter, à modifier, à traduire et à copier les Rapports en tout ou en 
partie. 

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes 
et chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle relatifs au Projet 
ont été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

16/32



SUB-01 COVID-19

Révision 4 mars 2021 10

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la 
présente Convention constituent des considérations essentielles sans 
lesquelles la Ville n’aurait pas signé celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre 
les Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien 
la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et leur force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours 
ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou tel 
recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et 
ayants droit respectifs.
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13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec 
l’accord écrit préalable de l’autre Partie.

L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les 
sommes qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention 
est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication 
qui permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 930, boulevard Curé-Poirier Est, 
Longueuil, Québec, J4J 4X1, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
directeur général. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit 
à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au bureau du 
greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801, rue Brennan, 4e étage, Montréal, 
Québec, H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable.
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne 
forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par 
télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ EN DEUX (2) EXEMPLAIRES, À 
MONTRÉAL, À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE LEUR SIGNATURE 
RESPECTIVE.

Le .........e jour de ....................................................... 2021

VILLE DE MONTRÉAL

Par : __________________________________________
Emmanuel Tani-Moore, greffier

Le .........e jour de ....................................................... 2021

LA TABLÉE DES CHEFS

Par : __________________________________________
Jean-François Archambault, directeur général

Cette convention a été approuvée par le comité exécutif de la Ville de Montréal, 
le     e jour de …………………………. 2021   (Résolution CE21…………….).
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#64 80 -  Cuisine Sidlee -  Demande de soutien f inancier (envoyée le 29 novembre 2021 à 09:20)

Nom de
l'org anisme Miss ion

La Tablée
des  Chefs

La Tablée des  Chefs  a pour miss ion de nourrir les  personnes  dans  le besoin et de développer l’éducation culinaire des  jeunes . 

Depuis  20 0 2, plus  de 30  0 0 0  jeunes  ont bénéficié de formation culinaire dans  les  écoles  secondaires  et centres  jeunesse et plus
de 3 0 0 0  0 0 0  de portions  ont été dis tribuées  aux personnes  dans  le besoin. 

Nature de la demande

Demande de soutien financier formulée dans  le cadre de l'appel de projet:
Cuisines co llectives Sidlee ( Sécurité alimentaire)

Informations g énérales

Nom du projet: Cuis ine Sidlee

Numéro de  projet GSS: 6 48 0

Répondant du projet

Le répondant du projet es t-il ég alement le responsable de l’org anisme?

Non

Prénom: Jean-François

Nom: Archambault

Fonction: Directeur(trice)  g énéral(e)

Numéro de  té léphone: (514)  26 9 -9 539

Numéro de  té lécopieur: (450 )  748 -16 8 0

Courrie l: admin@tableedeschefs .org

Sig nataire du projet

Le s ig nataire du projet es t-il ég alement le responsable de l’org anisme?

Oui

Prénom: Jean-François

Nom: Archambault

Fonction: Directeur(trice)  g énéral(e)
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Échéancier du projet

Quel es t l’échéancier du projet?

Période  du projet

Date  de  début Date  de  fin

Prévue 20 21-11-22 20 22-0 4-30

Date  limite  de  réception du rapport fina l 

20 22-0 5-31

Résumé du projet

En avril 20 20 , La Tablée des  Chefs  a lancé l'initiative Les  Cuis ines  Solidaires  pour aider les  banques  alimentaires  du Québec pendant la
pandémie. Ce projet unit les  efforts  de l'industrie alimentaire et de chefs  québécois  pour produire des  repas  et nourrir les  personnes
touchées  par l'insécurité alimentaire. Plus ieurs  établissements  participent à ce projet au Québec, dont la Cuis ine SidLee s ituée à Montréal. 

D'autre part, il a été larg ement documenté que la pandémie a g randement affecté les  personnes  en s ituation d'itinérance, une s ituation qui
n'a pas  éparg né Montréal. La rupture ou la diminution des  services , dont les  services  d'aide alimentaire, ont en effet eu un impact important
sur leur bien-être et leur santé. C'es t donc dans  un souci de santé publique et de jus tice sociale que La Tablée des  Chefs  souhaite, par son
initiative Les  Cuis ines  Solidaires  et par la participation de la Cuis ine SidLee, répondre au besoin fondamental qu'es t celui de se nourrir en
préparant des  repas  pour les  personnes  en s ituation d'itinérance à Montréal. Ains i, la Cuis ine SidLee es t utilisée depuis  plus  d'un an pour
préparer des  repas  qui sont ensuite dis tribués  à des  org anismes  œuvrant auprès  de la clientèle itinérante. 

C'es t dans  ce contexte que s 'inscrit la présente demande, qui se décline en deux volets . D'une part, afin de permettre une aug mentation
s ig nificative de notre capacité de production à la Cuis ine SidLee, nous  souhaitons  faire l'acquis ition d'un g rand réfrig érateur, qui nous
permettra de récupérer les  invendus  de Courchesne-Larose et du IGA Duke, s itué à proximité. L'achat de ce réfrig érateur nous  permettra
ég alement de limiter le g aspillag e alimentaire et d'ag ir concrètement dans  la lutte contre l'insécurité alimentaire sur le territoire montréalais .
D'autre part, nous  souhaitons  produire 4 0 0 0  repas , à raison de 175 repas  par semaine, dans  cette cuis ine d'ici le 30  avril 20 22 afin de
nourrir les  g ens  en s ituation d'itinérance. Ces  repas  seront préparés  sous  la supervis ion du chef Martin Leduc. Les  fonds  demandés  à la
Ville de Montréal seront répartis  à parts  ég ales  entre ces  deux volets .
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Impacts, résultats, activités

IMPACT( S)  VISÉ( S)

Atténuer la crise alimentaire actuelle

RÉSULTAT( S)  ATTENDU( S)
Favoriser l'accès  à la sécurité alimentaire à une clientèle marg inale

ACTIVITÉ( S)  PRÉVUE( S)
Production et dis tribution de 175 repas  par semaine au centre-ville de Montréal

Fréquence de
l'activité

Nombre de
fréquences

Nombre de fois  par
fréquence

Durée en heures  de
l'activité

Nombre de
g roupes

Nombre de
participants

Par semaine

Mesures  des  résultats Précis ion

Dans  le cadre d’une évaluation du projet (à l’interne ou par un tiers )

RÉSULTAT( S)  ATTENDU( S)
Réduire le g aspillag e alimentaire

ACTIVITÉ( S)  PRÉVUE( S)
Récupération et trans formation d'aliments  invendus .

Fréquence de
l'activité

Nombre de
fréquences

Nombre de fois  par
fréquence

Durée en heures  de
l'activité

Nombre de
g roupes

Nombre de
participants

Par semaine

Mesures  des  résultats Précis ion

Dans  le cadre d’une évaluation du projet (à l’interne ou par un tiers )

Lieu(x) où se déroule le projet

Nom du lieu: Sièg e social de SidLee

No civique : 1

Rue: place Ville-Marie

Code  posta l: H3B 2C6

Ville  ou arrondissement: Ville-Marie

Ville  précis ion:
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Priorités d’intervention

Aménag er une ville  et des quartiers à échelle  humaine - Sécurité alimentaire : Alimentation

Favo riser la co hésio n so ciale  et le  vivre-ensemble - Sécurité alimentaire : Vivre-ensemble

Favo riser la co hésio n so ciale  et le  vivre-ensemble - Sécurité alimentaire : Lutte contre la pauvreté

Personnes différentes bénéficiant des activités du projet

 Nb.  ho mmes Nb.  femmes Autres identités de g enre To tal ( H +  F +  Autres)

Prévu 20 0 0 20 0 0 0 40 0 0

Groupes d’âg e auxquels s’adresse directement le projet

Jeunes  adultes  (18  – 35 ans )
Adultes  (36  – 6 4 ans )
Personnes  aînées  (6 5 ans  et plus )

T ype(s) de ménag e(s) auxquels s’adresse directement le projet

Personnes  seules

Autres caractéristiques de la population directement ciblée par le projet

Personnes  à faible revenu
Personne vivant avec des  problèmes  de santé mentale
Personne en s ituation d'itinérance

Analyse différenciée selon les sexes et intersectionnelle (ADS+)

Le pro jet a-t-i l  fait l ’o bjet d’une analyse différenciée selo n les sexes et intersectio nnelle  ( ADS+ ) ?

Non

Contributions des partenaires
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Nom du partenaire : Entreprise privée

Précis ion: Cuis ine SidLee

T ype  de  soutien Montant Soutien confirmé

Appui financier 40  8 9 0 ,0 0  $ Oui

Nom de  la  personne  ressource : Jean Pelland

Adresse  courrie l: jpelland@sidleearchitecture.com

Numéro de  té léphone: (514)  28 2-220 0

Adresse  posta le : 1 Place Ville Marie

Ville : Ville de Montréal

Province : Québec

Code  posta l: H3B 2C6

Nom du partenaire : Autofinancement

Précis ion: Les  Cuis ines  Solidaires

T ype  de  soutien Montant Soutien confirmé

Appui financier 3 750 ,0 0  $ Oui

Nom de  la  personne  ressource : Jean-François  Archambault

Adresse  courrie l: admin@tableedeschefs .org

Numéro de  té léphone: (514)  26 9 -9 539

Adresse  posta le : 9 30  Boul.Curé Poirier Es t

Ville : Autre

Province : Quebec

Code  posta l: H3B 3Y1

Nom du partenaire : Entreprise privée

Précis ion: Ivanhoé Cambridg e/PVM

T ype  de  soutien Montant Soutien confirmé

Don de fournitures Oui

Nom de  la  personne  ressource :

Adresse  courrie l:

Numéro de  té léphone:

Adresse  posta le : 1 place Ville Marie

Ville : Ville de Montréal

Province : Quebec

Code  posta l: H3B 3Y1
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Budg et pour le personnel lié au projet

Poste (s ) à  taux hora ire  rég ulier
T aux
hora ire
rég ulier

Nombre
d'heures
par
semaine

T aux des
avantag es
sociaux
par
semaine

Nombre  de
semaines
prévu

Nombre  de
postes
prévu

Budg et tota l
prévu

Cuis inier(ère) 30 ,77 $ 37,0 0 136 ,6 2 $ 23 1 29  327,53 $

Aide-cuis inier(ère) 20 ,0 0  $ 37,0 0 8 8 ,8 0  $ 23 1 19  0 6 2,40  $

T ota l 4 8  38 9 ,9 3 $

Budg et prévisionnel g lobal
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Montant
demandé à  la
Ville  dans le

cadre  de  l'appe l
de  projet

Montant de
l’autofinancement

Montant demandé
au(x) partenaire (s )

financier(s )  

 

Sécurité
a limenta ire

Somme de  tous les
$

«Autofinancement»

Somme de  tous les
$ appuis  financiers

SAUF
«Autofinancement»

0 ,0 0  $ 3 7 50 ,0 0  $ 4 0  8 9 0 ,0 0  $

 

Budg et po ur le  perso nnel l ié  au pro jet
To tal

Frais l iés au
perso nnel du

pro jet 

Cuis inier(ère) 7 50 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $ 21 8 27,0 0  $ 2 9  32 7 ,0 0  $ 29  327,53 $

Aide-cuis inier(ère) 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $ 19  0 6 3,0 0  $ 1 9  0 6 3,0 0  $ 19  0 6 2,40  $

To tal 7  5 0 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $ 4 0  8 9 0 ,0 0  $ 4 8  39 0 ,0 0  $ 4 8  38 9 ,9 3 $

 

Frais d'activités To tal

Équipement: achat ou location 7 50 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $ 7  5 0 0 ,0 0  $

Fournitures  de bureau,
matériel d'animation

0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $

Photocopies , publicité 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $

Déplacements 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $

Locaux, concierg erie ou
surveillance

0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $

Assurances  ( frais
supplémentaires )

0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $

Autres 0 ,0 0  $ 3 750 ,0 0  $ 0 ,0 0  $ 3 7 5 0 ,0 0  $

To tal 7  5 0 0 ,0 0  $ 3 7 5 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $ 1 1  2 5 0 ,0 0  $

% maximum = 20  %
 

% atteint = 1 8 ,8 6  %

Frais administratifs 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $

% maximum = 10  %
 

% atteint = 0  %

To tal 1 5  0 0 0 ,0 0  $ 3 7 5 0 ,0 0  $ 4 0  8 9 0 ,0 0  $ 5 9  6 4 0 ,0 0  $

Mo ntants no n dépensés — 0 ,0 0  $ 0 ,0 0  $ —

Informations complémentaires

Au beso in, ajo uter des info rmatio ns co mplémentaires sur le  pro jet

    —
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Documents spécif iques au projet

Budget déta illé du projet

    —

Bilan de la  dernière édition du projet (si complété hors GSS)

    —

T ous autres documents pertinents au projet ( lettre d'intention, d'appui, dépliant, revue de presse, etc.)

    —

Résolution de votre conseil d'administration désignant une personne habilitée à  signer la  ( les)  convention(s)
avec la  Ville de Montréal.

    —

Eng ag ement du répondant

Nom du fichier

g ss -divers ite-sociale-20 211119 -0 5270 1.pdf

Atteste  que  les  rense ig nements  qui fig urent dans ce  formula ire  sont exacts  et complets  et qu'en cas  de  modification, nous nous
eng ag eons à  informer sans dé la i la  Ville  de  Montréa l.

Oui
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ANNEXE 2 
 

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  

 

Ce protocole de visibilité précise les principes et les modalités de communication qui guideront 

l’organisme subventionné dans la mise en œuvre du protocole d’entente préalablement 

convenu. 

 

1. Visibilité  
 
L’Organisme doit : 

1.1. Développer, présenter, faire approuver et réaliser une stratégie ou des actions de 

communication répondant aux exigences du Protocole de visibilité. 

1.2. S’assurer que tous les sous-traitants engagés par l’Organisme respectent les 

obligations en matière de communication, de normes de visibilité et respectent la Charte 

de la langue française. 

2. Communications  
 
L’Organisme doit : 
 

2.1. Reconnaissance de la contribution de la Ville de Montréal  

● Faire état de la contribution de la Ville et souligner le partenariat dans toutes les 

communications relatives au Projet. 
● Sur les médias sociaux, souligner le partenariat et remercier la Ville pour son soutien. 
● Mentionner verbalement la participation financière de la Ville lors des activités publiques 

organisées dans le cadre du projet et lors du bilan. 
● Apposer les logos de la Ville sur tous ses outils de communication imprimés et 

électroniques, notamment les affiches, les dépliants, les journaux, le site Internet, les 

bandeaux web, les infolettres, les communiqués de presse, les lettres de remerciement, 

les certificats de participation, etc.  
● Les logos de Montréal devront également figurer sur toutes les publicités, et ce, peu 

importe le format, le support ou le véhicule. Dans le cas où l’insertion des logos de la Ville 

n’est pas possible, l’organisme doit ajouter le libellé suivant : Fier partenaire de la Ville 

de Montréal  
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● Soumettre pour approbation (visibilite@ville.montreal.qc.ca) tous les textes soulignant la 

contribution financière de la Ville et tous les documents où figurent les logos de la Ville, au 

moins 10 jours ouvrables  avant leur diffusion. 
● S’il y a lieu, ajouter les logos de la Ville en clôture de toute publicité télé ou web. Les 

logos de Montréal peuvent faire partie d’un regroupement de partenaires. Par contre, à 

titre de partenaire principal, il devra être mis en évidence. 
● Ajouter les logos de la Ville sur tous les panneaux remerciant les collaborateurs. 

2.2. Relations publiques et médias  
 

● Assurer l’accréditation média des représentants de la Ville (incluant les blogueurs, 

photographes, caméramans ou autres professionnels qu’ils ont mandatés) et prendre 

en charge la gestion des droits des artistes quant aux photos, vidéos et autres 

contenus diffusés sur les plateformes de la Ville, à des fins strictement promotionnelles 

et non commerciales. 
● Lors d’une annonce importante impliquant la Ville: 

○ Inviter par écrit la mairesse à participer aux conférences de presse et aux 

événements médiatiques liés au Projet ou à l’activité, un minimum de 20 jours 

ouvrables à l’avance; 

○ Soumettre pour approbation au cabinet de la mairesse et du comité exécutif le 

scénario du déroulement, l’avis média et le communiqué concernant le Projet; 

○ Offrir au cabinet de la mairesse et du comité exécutif la possibilité d’insérer une 

citation du représentant politique dans le communiqué, un minimum de 20 jours 

ouvrables à l’avance. 

 

Note  : Pour adresser une demande au cabinet de la mairesse et du comité 

exécutif, veuillez visiter le site de la mairesse : mairesse.montreal.ca 

 
 
2.3. Normes graphiques et linguistiques  

● Respecter la mise en application des normes et règles d’utilisation du logotype de la 

Ville de Montréal. Pour les obtenir, il faut envoyer une demande à : 

visibilite@ville.montreal.qc.ca. 
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● . 
● Respecter l’ordre convenu pour le positionnement du logo de la Ville et des signatures 

des autres partenaires sur tous les outils promotionnels (communiqués, lettres, bannières, 

panneaux, etc.). 
● Respecter les lois et la réglementation applicables au Québec, notamment les 

dispositions de la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11). 

2.4. Publicité et promotion  

● Convenir et remettre des photographies et/ou des vidéos officielles à la Ville et, libres de 

droits, qui pourront être utilisées pour la promotion de Montréal, sur Internet ou sur tout 

autre support média. Les dites photos ou vidéos devront être fournies au moment de 

l’amorce de la campagne promotionnelle. Une série de photographies post-événement 

devront également être remises. 
● Ajouter un hyperlien vers le site de la Ville sur le site Internet du Projet ou de 

l’événement. 
● Faire approuver les outils publicitaires et promotionnels par la Ville 

(visibilite@ville.montreal.qc.ca) avant leur impression et leur diffusion. 
● Fournir un espace publicitaire d’une demi-page dans le programme de l’événement, si 

applicable. La publicité sera fournie par la Ville. 
● Offrir d’inclure un mot officiel de la Ville dans le programme de l’événement. La 

demande doit être faite par écrit, un minimum de 30 jours ouvrables à l’avance. Pour 

adresser une demande, veuillez utiliser les mêmes coordonnées que celles apparaissant 

dans l’encadré du présent Protocole de visibilité. 
● Permettre à la Ville d’installer des bannières promotionnelles (ou autres supports à être 

déterminés) sur le ou les sites de l’activité ou lors d’interventions publiques. 
● Permettre à la Ville de s’annoncer gratuitement sur les différents véhicules publicitaires 

ou de diffusion sur le ou les sites de l’activité ou de l’événement (ex. : écrans numériques 

géants). 
● Offrir à la Ville la possibilité d’adresser un message promotionnel aux participants 

lorsqu’il y a présence d’un animateur sur le site d’une activité. Un message sera préparé à 

cet effet par la Ville. 
● Lors de la tenue de l’événement (ou d’une activité) et si le contexte s’y prête, offrir à la 

Ville un emplacement gratuit pouvant aller jusqu’à 10 pi x 20 pi afin d’y installer un kiosque 

d’exposition ou toute autre structure permettant une interaction avec le public. Cet 

emplacement devra être situé dans un secteur fréquenté et être alimenté en électricité. 
● S’assurer de la présence du logo de la Ville dans le champ de vision d’au moins une 

caméra lorsqu’il y a une captation de l’événement par une chaîne de télévision ou lors 

d’une webdiffusion. 
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2.5. Événements publics  

● Inviter la mairesse à participer aux événements publics organisés dans le cadre du 

Projet. La demande doit être faite par écrit, un minimum de 20 jours ouvrables  à 

l’avance. 
● Coordonner et effectuer le suivi des événements avec le cabinet de la mairesse. 
● Valider les règles protocolaires du cabinet en matière d’événements publics. 

Pour joindre le cabinet politique pour la tenue d’événements publics, veuillez visiter 

le site de la mairesse (mairesse.montreal.ca), en précisant que le projet ou l’activité 

est subventionné(e) par la Ville de Montréal. 

 

Si vous avez des questions concernant le protocole de visibilité, vous pouvez joindre la Ville de 

Montréal à l’adresse courriel suivante : visibilite@ville.montreal.qc.ca 

À noter : les organismes subventionnés doivent communiquer avec le cabinet de la mairesse 

pour une invitation ou encore pour une citation dans un communiqué. La demande doit être 

envoyée via le site de la mairesse : mairesse.montreal.ca 
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1219125003

Unité administrative
responsable :

Service de la diversité et de l'inclusion sociale , Direction ,
Division réduction des inégalités et milieux de vie inclusifs

Objet : Accorder un soutien financier de 15 000 $, en 2021, à La Tablée
des Chefs pour le projet "Cuisines collectives Sid Lee" dans le
cadre du budget du Service de la diversité et de l'inclusion
sociale / Approuver un projet de convention à cet effet

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1219125003 - La Tablée des Chefs.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-01

Anca ENACHE Ronald ST-VIL
Préposée au budget - SDIS Conseiller budgétaire
Tél : 514-872-5885 Tél : 514-872-2999

Division : Service des finances, Direction du
conseil et du soutien financier
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CE : 20.023

2021/12/15 08:30

L'ÉTUDE DE CE DOSSIER SE FERA
À HUIS CLOS



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.024

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1218114003

Unité administrative
responsable :

Service de la diversité et de l'inclusion sociale , Direction ,
Division équité et lutte contre les discriminations

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Charte montréalaise des
droits et responsabilités :

Art. 16 i) combattre la discrimination, le profilage racial, le
profilage social, la xénophobie, le racisme, le sexisme,
l’homophobie, l'âgisme, la pauvreté et l’exclusion, lesquels sont
de nature à miner les fondements d’une société libre et
démocratique

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier de 13 000 $ à Réseau
international sur le processus de production du handicap
(R.I.P.P.H.) pour la réalisation du projet «Co-construction d’un
module pilote pour un programme de formation continue des
acteurs municipaux en lien avec les plans d’action d’accessibilité
universelle» dans le cadre du budget du Service de la diversité
et de l’inclusion sociale / Approuver un projet de convention à
cet effet

Il est recommandé :

1. d'accorder un soutien financier de 13 000 $ à Réseau international sur le processus
de production du handicap (R.I.P.P.H.) pour la réalisation du projet « Co-construction
d’un module pilote pour un programme de formation continue des acteurs municipaux
en lien avec les plans d’action d’accessibilité universelle » dans le cadre du budget du
Service de la diversité et de l’inclusion sociale;

2. d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme,
établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

3. d'imputer cette dépense, conformément aux informations financières inscrites au
dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centrale.

Signé par Charles-Mathieu
BRUNELLE

Le 2021-12-08 12:13

Signataire : Charles-Mathieu BRUNELLE
_______________________________________________

Directeur général adjoint par intérim 
Direction générale , Direction générale adjointe - Qualité de vie
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1218114003

Unité administrative
responsable :

Service de la diversité et de l'inclusion sociale , Direction ,
Division équité et lutte contre les discriminations

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Charte montréalaise des
droits et
responsabilités :

Art. 16 i) combattre la discrimination, le profilage racial, le
profilage social, la xénophobie, le racisme, le sexisme,
l’homophobie, l'âgisme, la pauvreté et l’exclusion, lesquels sont
de nature à miner les fondements d’une société libre et
démocratique

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier de 13 000 $ à Réseau
international sur le processus de production du handicap
(R.I.P.P.H.) pour la réalisation du projet «Co-construction d’un
module pilote pour un programme de formation continue des
acteurs municipaux en lien avec les plans d’action d’accessibilité
universelle» dans le cadre du budget du Service de la diversité
et de l’inclusion sociale / Approuver un projet de convention à
cet effet

CONTENU

CONTEXTE

Conformément à l'article 61.1 de la Loi assurant l'exercice des droits des personnes
handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale, toute municipalité
de plus de 15 000 habitant·es a l'obligation de produire et de déposer annuellement un plan
d'action à l'égard des personnes handicapées et un bilan auprès des instances politiques.
C'est ainsi que les municipalités québécoises élaborent, adoptent et mettent en oeuvre
annuellement des engagements en matière d'accessibilité universelle (AU) pour développer
des environnements conçus pour l'ensemble des citoyennes et citoyens, et réduire, voire
éliminer certains obstacles auxquels font face les personnes ayant divers types de limitations
fonctionnelles (motrices, auditives, visuelles ou cognitives). 
Entre 2016 et 2018, des chercheurs membres de Réseau international sur le processus de
production du handicap (R.I.P.P.H.), ci-après désigné RIPPH, ont participé à l'évaluation de
l'efficacité des plans d'action de municipalités au Québec, dans le cadre d’un projet de
recherche financé par l’Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ). Ce projet de
recherche a entre autres démontré que les connaissances, les pratiques et outils de soutien
en matière d’AU sont diversifiés, incomplets et peu harmonisés entre les villes. C'est ainsi
qu'en 2019 a démarré un projet de recherche participative, en concertation avec des
acteurs de plusieurs municipalités. Ce projet vise le développement d’un plan de formation
continue pour outiller les acteurs municipaux et communautaires incluant les porteurs et
porteuses de l'AU, et ainsi répondre au besoin d’harmonisation des savoirs et des pratiques
en contexte municipal. Pour permettre la prise en compte de l'expérience des municipalités
avant la finalisation des contenus, diverses actions de concertation sont prévues par RIPPH
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et font l'objet d'une demande de soutien financier faite à la Ville de Montréal.

La Ville de Montréal fait de l'AU une priorité depuis 2002, puis a adopté en 2011 sa Politique
municipale en accessibilité universelle, qui cible l'accessibilité architecturale et urbanistique,
l’accès inclusif aux programmes, aux services et à l’emploi, les communications, puis la
sensibilisation et la formation. Par l'élaboration et la mise en oeuvre de Stratégies
d'interventions en AU et auprès des personnes ayant une limitation fonctionnelle, les
services et arrondissements s'engagent à faire de Montréal une ville universellement
accessible, en collaboration avec des partenaires institutionnels et associatifs, experts et
expertes en AU. Il s'agit d'un processus d'amélioration continue dans lequel le développement
de l'expertise et le renforcement des capacités occupent une place importante.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CM21 1207 du 27 septembre 2021 
Adopter le Plan d'action Solidarité, équité et inclusion 2021-2025 / Adopter la Stratégie
d'interventions 2021-2022 de la Ville de Montréal en accessibilité universelle et auprès des
personnes ayant une limitation fonctionnelle / Mandater le Service de la diversité et de
l'inclusion sociale pour en assurer le suivi
CM21 0627 du 14 juin 2021
À l'occasion de la Déclaration pour souligner la 25e Semaine québécoise des personnes
handicapées / Réaffirmer le caractère essentiel de l'accessibilité universelle afin d'assurer la
pleine participation des personnes ayant une limitation fonctionnelle / Maintenir ses
engagements et poursuivre ses efforts en matière d'accessibilité universelle afin d'assurer la
pleine participation des personnes ayant une limitation fonctionnelle / Reconnaître
l'importance du travail des centaines d'organismes communautaires œuvrant en accessibilité
universelle et luttant contre le capacitisme, saluer l'effort collaboratif et contribuer aux
initiatives de concertation / Réaffirmer ses engagement à lutter contre toutes les formes de
discriminations systémiques et de capacitisme
CE19 1444 du 11 septembre 2019
Adopter le Plan d'action en développement social 2019 - 2020 Rassembler Montréal /
Mandater le Service de la diversité et de l'inclusion sociale pour en assurer la mise en œuvre
CM15 1248 du 26 octobre 2015
Adopter le Plan d'action 2015-2018 en accessibilité universelle tel qu'élaboré par la Ville de
Montréal et ses unités d'affaires, arrondissements et services centraux / Mandater le Service
de la diversité sociale et des sports pour en assurer le suivi / Demander aux sociétés
paramunicipales et organismes associés d'adopter la Politique municipale d'accessibilité
universelle et d'élaborer un plan d'action en accessibilité universelle
CM12 0935 du 23 octobre 2012
Adopter le projet de Plan d'action municipal 2012 - 2014 et le Bilan des réalisations 2009 -
2011 en accessibilité universelle / Mandater la Direction de la diversité sociale pour assurer
les suivis au plan d'action triennal
CM11 0506 du 21 juin 2011
Adopter la Politique municipale d'accessibilité universelle / Inviter tous les arrondissements à
adopter cette Politique d'ici la fin de l'année 2011

DESCRIPTION

Le projet «Co-construction d’un module pilote pour un programme de formation continue des
acteurs municipaux en lien avec les plans d’action d’accessibilité universelle» vise
l’élaboration d’un module de formation pilote qui portera sur les savoirs transversaux
nécessaires aux acteurs municipaux, des élu·es jusqu’aux partenaires communautaires de
défense des droits des personnes en situation de handicap. Ce module de formation
permettra d'identifier, dans une approche participative des personnes ayant une limitation
fonctionnelle, les priorités d’action relevant des responsabilités municipales, pour la réduction
d’obstacles à leur participation sociale. 
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Ce module est basé sur une opérationnalisation du Modèle de développement humain -
Processus de production du handicap (MDH-PPH) et du concept de l’accès inclusif, selon les
quatre phases suivantes:

1. la caractérisation du territoire et des besoins de la population en situations de
handicap;
2. la conception du plan d’action et des projets de réduction d’obstacles;
3. la mise en œuvre;
4. l’évaluation des résultats (utilisabilité; effets à court terme et impact à long terme).

Suivant le démarrage du projet en 2019, un sondage pour l’identification des besoins de
formation auprès des municipalités ainsi qu'une recension des écrits et des ressources
existantes ont été réalisés. Des groupes de discussion ont ensuite été menés au printemps
2020, auprès de diverses municipalités, pour préciser le portrait de situation pour des
municipalités de tailles différentes. La Ville de Montréal a participé à chacune des étapes, à
travers son personnel responsable de la coordination des plans d'action municipaux en AU, au
Service de la diversité et de l'inclusion sociale. 

En 2021, RIPPH propose à la Ville de Montréal de soutenir la phase finale de ce projet. Plus
précisément, le soutien financier de la Ville permettra de terminer les contenus de formation,
d'y ajouter une narration et de les mettre en ligne sur la plateforme Moodle. Afin de s’assurer
que ces contenus répondent aux besoins des acteurs municipaux, deux phases de validation
sont prévues. Une première phase mobilisera les partenaires d’Espace Muni et du Réseau des
municipalités accessibles, à travers l’organisation d’une rencontre d’échange entourant la
formation. La deuxième phase ciblera un groupe test de la Ville de Montréal (personnes
employées, élues, partenaires). Ces phases se dérouleront de décembre 2021 à juin 2022.

JUSTIFICATION

En lien avec sa Politique municipale en accessibilité universelle et en respect de ses
obligations légales, la Ville de Montréal met en oeuvre chaque année des plans d'action en
AU, pour la promotion de l'inclusion, la réduction des obstacles rencontrés par les personnes
ayant une limitation fonctionnelle et la lutte contre les discriminations. Il s'agit d'un exercice
concernant l'ensemble des secteurs de la Ville, alors qu'une partie du personnel municipal ne
dispose pas des outils nécessaires à la mise en application de l'AU. C'est ainsi que dans le
cadre de sa Stratégie d'interventions 2021-2022 en accessibilité universelle et auprès des
personnes ayant une limitation fonctionnelle, la Ville s'engage, avec l'aide de ses partenaires,
à poursuivre ses travaux pour «sensibiliser, former et accompagner le personnel municipal
pour le développement de connaissances et la mise en pratique de l'accessibilité universelle à
la Ville». Il s'agit de la deuxième orientation de cette Stratégie d'interventions 2021-2022,
dans le cadre de laquelle sont prévues des actions en matière de formation et
d'accompagnement du personnel municipal. 
Le projet de RIPPH tient compte d'une perspective intersectionnelle, différenciée selon le
sexe et intergénérationnelle. Elle s'inscrit donc aussi dans les efforts d'intégration d'une
analyse différenciée entre les sexes et intersectionnelle (ADS+) à l'ensemble des politiques,
des programmes et des initiatives de la Ville, pour une prise en compte des discriminations et
besoins spécifiques de la population dans toute sa diversité. De plus, cette formation
permettra aussi de réduire les discriminations vécues par les personnes ayant une limitation
fonctionnelle, en participant à la sensibilisation quant aux enjeux auxquels elles font face, et
à leur prise en compte dans le développement de programmes et de services inclusifs par le
personnel municipal et les partenaires.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le budget nécessaire à ce projet, soit une somme de 13 000 $, est prévu au Service de la
diversité et de l'inclusion sociale. Conséquemment, ce dossier ne comporte aucune incidence
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sur le cadre financier de la Ville. Cette dépense sera assumée entièrement par la ville
centrale.
C'est le premier soutien financier que la Ville accorde à l'organisme pour ce projet. La date de
début du projet est antérieure à l’adoption de ce dossier par les instances décisionnelles. Un
montage financier auquel s’ajoutent d’autres sources de financement a permis le début du
projet en 2019. Les contributions financières sont telles qu'inscrites au tableau ci-dessous.

Coût
global

du
projet

Soutien accordé de
partenaires

Soutien Ville
recommandé

2021
Versement

%
Financement
Ville / projet

global

48 500 $

 Société
Inclusive

CIRRIS RIPPH

13 000 $

2021 2022

26,8 %
11 050 $ 1 950 $

25 000 $
5 000

$
5 500

$

MONTRÉAL 2030

Le renforcement des capacités en AU et à l'égard des personnes ayant une limitation
fonctionnelle s'inscrit dans les orientations du plan stratégique Montréal 2030, en contribuant
aux efforts pour renforcer la solidarité, l'équité et l'inclusion. Ces initiatives de formation et
d'accompagnement du personnel municipal et des partenaires participent à lutter contre les
discriminations et à favoriser une culture d'équité et des pratiques permettant l'accès aux
services, l'exercice des droits et l'inclusion de toutes les citoyennes et tous les citoyens,
incluant celles et ceux vivant avec une limitation fonctionnelle due au handicap, au
vieillissement ou autre. Plus précisément, les travaux en matière de renforcement de
capacités du personnel de la Ville sont en lien direct avec:

la priorité 8, soit de lutter contre le racisme et les discriminations systémiques, à
la Ville et au sein de la société pour assurer l'inclusion, l'intégration économique,
la sécurité urbaine et l'épanouissement de toutes et tous;
la priorité 11, soit d'offrir un expérience citoyenne simplifiée, fluide et accessible
à toutes les citoyennes et tous les citoyens, et contribuer à réduire la fracture
numérique; et
la priorité 18, soit d'assurer la protection et le respect des droits humains ainsi
que l'équité sur l'ensemble du territoire.

Le dossier n’est pas susceptible d'accroître, maintenir ou réduire les émissions de GES.
Le dossier contribuera à l'amélioration des pratiques de la Ville en matière d'accessibilité
universelle et de lutte contre les discriminations.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le soutien aux initiatives de renforcement de capacités facilite l'élaboration, le suivi et
l'évaluation des engagements de la Ville de Montréal en matière d'AU et auprès des
personnes ayant une limitation fonctionnelle. Le renforcement de capacités concerne
directement le personnel des arrondissements, des services centraux et les partenaires en
accessibilité universelle.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

La consultation du personnel et des partenaires de diverses villes au Québec est centrale
dans la mise en oeuvre de ce projet, qui vise la co-construction de contenus de formation
pour le milieu municipal. Le contexte d’élaboration de ce projet fut rapidement marqué par la
crise pandémique liée à la COVID-19, et les activités de concertation ont été prévues en
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mode virtuel. La formation développée sera aussi mise en ligne, sur la plateforme Moodle,
pour en faciliter l'accès. Le modèle de convention utilisé introduit les articles permettant de
s'ajuster, au besoin, entre responsables de chaque partie, en fonction de l'impact imprévu de
la pandémie.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Les opérations de communication se feront en respect du protocole de visibilité, lequel fait
partie intégrante, comme l'Annexe 2, du projet de convention entre les parties.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Décembre 2021 Présentation au comité exécutif pour approbation

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Safae LYAKHLOUFI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-07

Annie LAFRENIERE Marie-Josée MEILLEUR
Conseillère en développement communautaire Cheffe de division - relations interculturelles et

lutte contre les discriminations

Tél : 514-872-8052 Tél : 5148723979
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE
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Nadia BASTIEN
Directrice
Tél : (514) 872-3510
Approuvé le : 2021-12-08
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5 

Mission 
 

 
 

Le Réseau international sur le Processus de production du handicap (RIPPH) est un 
organisme international, basé au Québec (Canada), visant l’exercice du droit à 
l’égalité des personnes ayant des incapacités par le biais du développement et de 
la diffusion des connaissances, contribuant à une société inclusive. 
 
Il a pour mission de favoriser une réponse plus adéquate aux besoins des person-
nes ayant des déficiences, des incapacités et vivant des situations de handicap par 
le biais de la promotion, de l’application et le développement du cadre conceptuel 
du Modèle de développement humain - Processus de production du handicap 
(MDH-PPH). 
 

Objectifs généraux 
 

 
• Développer des connaissances et des expertises en lien avec l’application et la 

validation du modèle MDH-PPH, explicatif des causes et conséquences des 
maladies, traumatismes et autres atteintes à l’intégrité et au développement 
de la personne;  
 

• Diffuser des connaissances, de la recherche, de la formation et des applica-
tions du MDH-PPH, de même que sur les déterminants personnels et environ-
nementaux de la participation sociale des personnes ayant des incapacités;  
 

• Promouvoir les droits humains des personnes ayant des incapacités de façon 
à favoriser leur participation optimale dans une société inclusive ; l’évaluation 
des modèles d’organisation de services et programmes ; l’adoption de poli-
tiques sociales assurant l’égalité des chances et l’exercice des droits de la per-
sonne pour les individus ayant des capacités différentes; la diffusion des 
connaissances sur la Convention relative aux droits des personnes 
handicapées de l’ONU et le soutien-conseil à sa mise en oeuvre concrète 
auprès des acteurs concernés par le champ du handicap.  
 

• Mettre en place un réseau international dédié au perfectionnement et à la 
promotion du MDH-PPH, lequel entretiendra des liens réguliers avec les 
experts et organisations de différents pays impliqués dans la révision et l’ap-
plication de la Classification internationale du fonctionnement du handicap et 
de la santé (CIF) de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), et le dé-
veloppement de classifications et de systèmes d’information dans le domaine 
de la santé et des politiques sociales.  
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http://www.ripph.qc.ca/mdh-pph/mdh-pph
http://www.ripph.qc.ca/mdh-pph/mdh-pph
http://www.ripph.qc.ca/projets-en-cours/projets-recherche/projets-en-cours/projets-recherche
http://www.ripph.qc.ca/formations/notre-offre-formation
http://www.ripph.qc.ca/mdh-pph/mdh-pph
http://www.ripph.qc.ca/mdh-pph
http://www.ripph.qc.ca/quest-ce-participation-sociale/les-concepts-du-mdh-pph/les-facteurs-pe#Qu'est-ce qu'une incapacité
http://www.ripph.qc.ca/quest-ce-participation-sociale/les-concepts-du-mdh-pph/les-facteurs-pe#Qu'est-ce qu'une incapacité
http://www.ripph.qc.ca/mdh-pph/mdh-pph
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Valeurs 
 

 
 

Le RIPPH se réfère à la Convention relative aux Droits des Personnes Handicapées 
(ONU, 2006), laquelle considère les personnes ayant des incapacités comme « des 
personnes qui présentent des incapacités physiques, mentales, intellectuelles ou 
sensorielles durables dont l’interaction avec diverses barrières peut faire obstacle 
à leur pleine et effective participation à la société sur la base de l’égalité avec les 
autres ». Cette convention confère un cadre normatif international aux objectifs 
de changement social et de la recherche de la participation sociale optimale des 
personnes ayant des incapacités poursuivis par le modèle conceptuel du Processus 
de production du handicap, notamment par la reconnaissance : 
 

✓ du respect, en toutes circonstances, de la dignité intrinsèque, de l’autono-
mie individuelle, y compris la liberté de faire ses propres choix, de la pleine 
participation et d’inclusion des personnes ayant des incapacités comme 
principes fondamentaux; 

✓ de l'importance des facteurs environnementaux dans la création des situa-
tions de handicap; 

✓ de la non-discrimination et l’accessibilité comme condition préalable de 
toute société inclusive; 

✓ de la responsabilité de l’ensemble des acteurs sociaux dans la réalisation 
de l’égalité des chances et de sociétés inclusives. 
 

Le RIPPH souhaite collaborer de manière étroite avec les responsables de la mise 
en œuvre de la Convention, ainsi qu'avec l'ensemble des acteurs sociaux impliqués 
dans le développement  d’une société inclusive. 
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Historique 
 
 
Le Réseau international sur le Processus de production du handicap (RIPPH), 
organisme à but non lucratif québécois, a été fondé en 1986 sous le nom de Comité 
québécois sur la Classification internationale des déficiences, incapacités et 
handicaps (CQCIDIH).  
 
Trois militants du mouvement de promotion des droits des personnes ayant des 
incapacités sont à l’origine du CQCIDIH : Mme Maryke Muller, M. Mario Bolduc et 
M. Patrick Fougeyrollas. Ces derniers désiraient mettre en place un organisme qui 
valoriserait la prise en compte des facteurs environnementaux comme pro-
ducteurs de situations d’exclusion sociale pour les personnes différentes dans 
leurs corps et fonctionnalités.  
 
Depuis 1997, le CQCIDIH est devenu le RIPPH. Ce changement dans la dénomi-
nation de l'organisme se voulait un début de réorientation des activités du 
CQCIDIH suite à la fin imminente des travaux de révision de la CIDIH. Toujours 
préoccupé par les questions terminologiques, le RIPPH demeure centré sur les 
définitions conceptuelles avec, depuis 2001, une orientation dans ses actions 
axées principalement sur la défense des droits des personnes ayant des incapa-
cités.  
 
En 2010 paraissait l’ouvrage La funambule, le fil et la toile : Transformations réci-
proques du sens du handicap de M. Patrick Fougeyrollas. L’auteur y propose le 
MDH-PPH 2, une version améliorée du schéma conceptuel du PPH de 1998. 
 
En 2018, le RIPPH a lancé la Classification internationale du Modèle de 
développement humain - Processus de production du handicap. Une équipe 
composée de Catherine Barral, Patrick Fougeyrollas, Pierre Castelein, Jean-Pierre 
Robin et Jean-Louis Korpès ont participé à l’écriture et au développement de ce 
nouvel ouvrage. 
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Financement 
 
 

En 2020, le RIPPH a une autonomie financière complète grâce à la vente de ses 
outils d’intervention et à son réseau international de formateurs et de formatrices 
qui offrent des formations dans plusieurs pays. 
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Le conseil d’administration du RIPPH 
 

 
Le conseil d’administration a pour responsabilité principale de surveiller la gestion 
des activités et des affaires de l’organisme. Le conseil d’administration s’est réuni 
à six reprises durant l’année 20201. 
 
 

MEMBRES POSTES DÉBUT DE 

LA 

CHARGE 

REPRÉSENTATION 

Jean-Pierre Robin Président 15-02-2017 À titre personnel  
Canada 

Pierre Castelein Vice-président 
International 

26-08-2005 À titre personnel  
Belgique 

Normand 
Boucher* 

Trésorier 05-04-2002 À titre personnel  

Canada 

Line Beauregard* Vice-présidente 
Québec 

05-04-2017 À titre personnel  

Canada 

Simon April* Secrétaire 05-04-2017 CAPVISH - Canada 

Catherine Barral  Administratrice 25-09-2014 À titre personnel   

France 

Selma Kouidri* Administratrice 05-04-2017 Institut national sur 
l’INÉÉI - Canada 

Annie Lafrenière Administratrice 20-06-2012 À titre personnel 
Canada 

Anne Marcellini   Administratrice 22-02-2013 Université Montpellier 
1 France 

Hugues Villeneuve Administrateur 05-04-2017 Centre d’aide aux étu-
diants de l’Université 
Laval 

Canada 

Jean-Luc Simon Administrateur 08-05-2019 À titre personnel 

France 

Arbi Chouikh Administrateur 25-03-2020 À titre personnel 

Canada 

Philippe 
Dicquemarre 

Membre coopté 30-09-2020 À titre personnel 

Marseille - France 

 
1 46% des membres du conseil d’administration sont des personnes ayant des incapacités. 
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Les comités du RIPPH 
 

Comité exécutif  
 
Le comité exécutif a pour mandat d’assurer la gestion des dossiers courants du 
RIPPH, de faire le suivi des décisions prises par le conseil d’administration et de 
proposer un ordre du jour pour chacune de ses rencontres. Le comité exécutif  
s’est rassemblé à six reprises durant l’année 2020.  
 

MEMBRES POSTES 

Jean-Pierre Robin Président 

Line Beauregard  Vice-présidente Québec 

Pierre Castelein  Vice-président (Internat.) 

Normand Boucher Trésorier 

Simon April Secrétaire 

Patrick Fougeyrollas Permanence 

Chantal Cloutier  Permanence 

Lucie Moffet Permanence 

Méric Sauvé Permanence 

Pauline Cheynoux Permanence 

 

Comité marketing 
 

Le comité marketing a pour mandat d’obtenir des subventions pour assurer le 

développement de nouveaux projets pour le RIPPH ainsi que de faire la promotion 

et la diffusion des projets réalisés. Puisque la diffusion des projets est souvent 

étroitement liée aux sources d’auto-financement qu’ils peuvent générer, il nous 

semblait incontournable de donner ce double mandat à un même comité. 

 

MEMBRES POSTES 

Normand Boucher              Responsable 

Patrick Fougeyrollas  

Selma Kouidri  

Annie Lafrenière   

Jean-Pierre Robin  

Méric Sauvé  
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Comité international  

 
Le comité international a pour mandat de renforcer la dimension internationale 
du RIPPH et d’accroître la place des différents partenaires publics, institutionnels 
et associatifs désireux de collaborer au développement et à la diffusion des con-
naissances sur le Modèle de développement humain - Processus de production du 
handicap (MDH-PPH) et de ses applications dans les domaines de l’adaptation, de 
la réadaptation, de la participation sociale et de l’exercice des droits humains des 
personnes ayant des incapacités. Le comité international s’est rassemblé à 
10 reprises durant l’année 2020.  

MEMBRES POSTES 

Pierre Castelein Responsable 

Diana Chiriacescu   

Patrick Fougeyrollas  

Jean-Louis Korpès  

Jean-Pierre Robin  

Méric Sauvé  

Mathieu Simard  

 

Comité des formateurs 

 
Le comité des formateurs a pour mission de développer un réseautage entre les 
formateurs institutionnels et les formateurs associés du RIPPH. Il souhaite leur 
offrir un soutien pédagogique individualisé, et ce, dans le but de proposer des 
formations qui contribuent au développement de leurs pratiques institutionnelles 
et de favoriser la transmission des connaissances auprès de leurs collègues (liens, 
applications et études de cas). Le comité des formateurs s’est rassemblé à 
six reprises durant l’année 2020. 
 

MEMBRES POSTES 

Pierre Castelein Responsable 

Line Beauregard  

Anne-Marie Bélanger  

Roger Cantin  

Pierre Castelein  

Pauline Cheynoux  

Patrick Fougeyrollas  

Jean-Louis Korpès  
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Geneviève Racine  

Jean-Pierre Robin  

Méric Sauvé  

 

Comités de la revue  

Développement humain, handicap et changement social  

La revue Développement humain, handicap et changement social a pris la décision 
cette année de changer son nom pour Aequitas Revue de développement humain, 
handicap et changement social. 
 
La revue fonctionne maintenant grâce à deux comités distincts. 
 
Le comité de rédaction qui a pour mandat de proposer des numéros thématiques, 
d’en faire le suivi et de participer activement à la diffusion et à la réalisation de la 
revue. Ce comité s’est réuni à 3 reprises au cours de l’année 2020. 
 
Le comité éditorial qui a pour mandat d’assurer le bon fonctionnement de la revue 
et de prendre les décisions administratives nécessaires à la publication des 
numéros. Ce comité s’est réuni à 4 reprises au cours de l’année 2020. 
 
 

POSTES PERSONNES 

Co-direction de la revue Catherine Barral Patrick Fougeyrollas 

Comité éditorial 

Maria Arentsen 

Normand Boucher 

Anne Marcellini 

Martial Meziani 

 

Secrétariat de la revue Chantal Cloutier Méric Sauvé 

Comité de rédaction 

Hadi Saba Ayon Êve Gardien 

Line Beauregard Sébastien Kessler  

Nicolas Biard René Knüsel 

Romuald Bodin Mélanie Levasseur 

Pierre Castelein Élena Pont 

Francis Charrier Myreille St-Onge 

Catherine Dorison Didier Séguillon 

Hugo Dupont William Sherlaw 

Sylvain Ferez  
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Comité organisateur du Colloque franco-latino-américain de 
recherche sur le handicap 
 
Le comité organisateur du Colloque franco-latino-américain de recherche sur le 
handicap a pour mandat d’organiser un colloque les 25, 26 et 27 juin 2020. Le 
colloque a été reporté au mois de juin 2021  étant donné la pandémie de la Covid-
19 
 
Le colloque se veut un événement de diffusion des connaissances entre les 
chercheurs du Canada, de la francophonie européenne ainsi que des pays latino-
américains. Ce sera un événement trilingue français-espagnol-portugais. 
 
 
 

MEMBRES POSTES 

Maria Arentsen      Co-présidente  

Andrea Benvenuto  

Normand Boucher      Co-président 

Gildas Brégain  

Francis Charrier  

David Fiset  

Patrick Fougeyrollas Co-président du 
comité scientifique 

Claude Guimond  

Véronique Leduc  

Martial Meziani                             

Ernesto Morales  

Maria Noel Passada  

Méric Sauvé  

Charlie Severo  
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Comité Droits des personnes en situation de handicap en 
contexte de crise sanitaire 
 
Le comité Droits des personnes en situation de handicap en contexte de crise 
sanitaire a pour mandat d’effectuer une veille informationnelle par rapport à la 
Covid-19. Le comité s’est réuni à sept reprises au cours de l’année 2020. 
 

MEMBRES POSTES 

Loïc Andien   

Philippe Aubert  

Normand Boucher  

Pauline Cheynoux  

Giampiero Griffo  

Patrick Fougeyrollas Coordonnateur 

Yan Grenier  

Jean-Pierre Robin  

Coralie Sarrazin  

Méric Sauvé  

Jean-Luc Simon  

 

 
 

 
 

Trois partenariats historiques 
 
 

GIFFOCH 

 
Le Groupe international francophone pour la formation aux classifications sur le 
handicap (GIFFOCH) a été mis sur pied en 2005 pour prendre en main les différents 
aspects de la formation développée par le Réseau partenarial francophone sur la 
formation et la recherche sur la CIF et le PPH. Il s’agit d’une organisation de 
concertation internationale entre des organisations d’enseignement pour le dé-
veloppement de matériel de formation (matériel de formation en français sur 
l’évolution conceptuelle internationale, la CIF, le PPH, leurs convergences et dif-
férences, leurs applications) et la formation de personnes intéressées à devenir 
formateurs certifiés en France, Belgique et Suisse.  
 
Une convention de collaboration précise chacun des organismes participants de 
même que l’objet et certaines modalités de collaboration. Un modèle pédago-
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gique y est également décrit. Le RIPPH est membre du GIFFOCH et signataire de 
cette convention. Chaque partie membre du GIFFOCH a développé sa part du 
contenu de formation sous forme de diaporama. Les différents contenus ont par 
la suite été validés et un kit mettant à contribution une partie du matériel PPH 
(Classification québécoise PPH, MHAVIE et MQE) de même que des exercices 
d’intégration a été préparé. Entre autres, un module comparatif (4e manuel de la 
formation) a été réalisé pour permettre aux participants de faire un choix entre la 
CIF et le PPH, allant jusqu’à des études de cas différenciées. L’idée est d’éviter de 
laisser croire au possible métissage des deux classifications. Cette entente de 
collaboration a été signée en 2011. Depuis 2012, le RIPPH contribue financière-
ment, au même titre que les autres partenaires, à la maintenance du site web du 
GIFFOCH. Le GIFFOCH collaborera au développement de cours au sein d’un nou-
veau Master sur le handicap à la Haute École de Santé publique de l’Université de 
Rennes.  

 

GRAVIR 

 
Rappelons que sur le plan international, les documents du RIPPH (Classification 
québécoise et instruments de mesure) sont distribués en Europe (Belgique, Suisse 
et France), selon une entente de collaboration avec l’OSBL belge GRAVIR. Cette 
entente a été entérinée au printemps 2005.  
 
GRAVIR a à son actif plusieurs projets mettant de l’avant le modèle conceptuel 
PPH. Notons, entre autres, que M. Pierre Castelein, président de GRAVIR et mem-
bre du conseil d’administration du RIPPH, intervient actuellement en Algérie 
auprès des formateurs pour les métiers de la réadaptation (appareilleurs, 
kinésithérapeutes et ergothérapeutes) dans le cadre du projet « Amélioration des 
dispositifs de formation initiale et continue en réadaptation », mis en œuvre par 
Handicap International, maintenant Humanité et Inclusion, en partenariat avec 
l’Institut national pédagogique des formations paramédicales algériens (INPFP).  
 
Les objectifs de cette mission sont de finaliser un référentiel décrivant l’étendue 
des compétences professionnelles des appareilleurs, des kinésithérapeutes et des 
ergothérapeutes pour la redéfinition légale des statuts professionnels. Ce 
référentiel est basé sur le PPH.  

 

Humanité et Inclusion (HI) 
 

Humanité et inclusion, auparavant Handicap International, est une association de 
solidarité internationale spécialisée dans le domaine du handicap. Non 
gouvernementale, non confessionnelle, sans affiliation politique et à but non 
lucratif, elle intervient dans tous les contextes aux côtés des personnes en 
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situation de handicap, pour leur prêter assistance et les accompagner dans leur 
prise d'autonomie.  Depuis sa création, l'organisation a mis en place des 
programmes de développement dans près de 60 pays, et intervient dans de 
nombreuses situations d'urgence. Le réseau de huit associations nationales 
(Allemagne, Belgique, Canada, France, Luxembourg, Suisse, Royaume-Uni, USA) 
œuvre de manière constante à la mobilisation des ressources, à la cogestion des 
projets et au rayonnement des principes et actions de l'organisation Humanité et 
lnclusion.  

 
Humanité et inclusion emploie le Processus de production du handicap comme 
modèle de référence dans l’ensemble de ses activités depuis 2000. Le RIPPH 
collabore avec cette association afin de favoriser la diffusion de ses enseignements 
et de ses instruments de mesure. Il a participé également à plusieurs projets de 
recherche pilotés par Humanité et Inclusion.  
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Réseau partenarial international 
 
 
Au cours des dernières années, un nombre grandissant d’organisations ont solli-
cité le RIPPH afin de les soutenir dans la mise en œuvre et l’utilisation du MDH-
PPH et de ses instruments de mesure dans leurs projets de recherche et leurs 
activités professionnelles. Plusieurs d’entre-elles nous ont également fait savoir 
qu’elles aimeraient pouvoir partager leurs expériences avec d’autres utilisateurs.  
 
De manière à répondre à ces demandes, le Comité international a mis sur pied, en 
2013, le Réseau partenarial international. Ce dernier favorise l’établissement de 
collaborations et l’obtention de conseils utiles au développement d’activités.   
 
Chaque partenaire, en fonction de ses activités, est invité à choisir un ou plusieurs 
axes partenariaux sur lesquels portera sa collaboration. Cette orientation est 
formalisée dans le cadre d’une convention de collaboration établie avec le RIPPH. 
Cette convention établit également  la réciprocité des attentes de chacun des 
partenaires dans les limites de leurs ressources. 
 
Trois axes partenariaux 

✓ Soutenir le développement des connaissances et des expertises en lien avec 
l’application et la validation du Modèle de développement humain - Processus 
de production du handicap (MDH-PPH);  

✓ Participer au transfert des connaissances, de la recherche, de la formation et 
des applications du MDH-PPH;  

✓ Participer à la promotion des droits humains des personnes ayant des inca-
pacités de façon à favoriser leur participation optimale dans une société in-
clusive, l’évaluation des modèles d’organisation de services et programmes, 
l’adoption de politiques sociales assurant l’égalité des chances et l’exercice 
des droits de la personne pour les individus ayant des déficiences.  
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Membres du Réseau partenarial international  
 

Les partenaires sont constitués de personnes morales nationales ou interna-
tionales, telles que : universités, hautes écoles, organisations non gouvernemen-
tales, organismes publics ou privés œuvrant dans le champ du handicap, asso-
ciations de personnes ayant des incapacités, etc., employant déjà le MDH-
PPH dans le cadre de leurs activités ou ayant développé des approches inclusives 
susceptibles d’améliorer la participation sociale des personnes ayant des incapa-
cités.  
 

ORGANISMES PAYS 

Mouvement de Solidarité aux 
Handicapés du Cameroun(MOSOH-
Cameroun) 

Cameroun 

Fondation algérienne des personnes 
handicapées 

Algérie 

Institut Royal des Sourds et Aveugles Belgique 

Groupe international francophone 
pour la formation aux 
classifications du handicap 

Belgique  

GRAVIR Belgique 

Fondation Internationale Tierno et 
Mariam (FITIMA)  

Burkina Faso 

Coopérative Espace-Temps Canada 

École de réadaptation 
Faculté de médecine et des 
sciences de la santé 
Université de Sherbrooke 

Canada 

Humanité et Inclusion – Fédération France 

Fondation internationale de 
recherche appliquée sur le handicap 

France 

Association de la colombe blanche 
pour les Droits des personnes en 
situation de handicap  

Maroc 

Fondation Aigues-Vertes Suisse 
 

 

 

 

 
 
 
 
 

28/92

https://www.facebook.com/Fondation-Internationale-Tierno-et-Mariam-FITIMA-278954825475569/
https://www.facebook.com/Fondation-Internationale-Tierno-et-Mariam-FITIMA-278954825475569/


 

19 

Les formateurs 
 

Formateurs accrédités 

 
Les formateurs accrédités au RIPPH sont disponibles pour donner de la forma-
tion dans les milieux de l'éducation, du loisir, de la santé et des services sociaux, 
de l'emploi, de l'administration publique et des municipalités et auprès des 
organismes de défense collective des droits des personnes ayant des incapacités. 
Ils peuvent également développer de nouveaux marchés de formation en colla-
boration  avec le RIPPH.  
 

Formateurs institutionnels 
 
Les formateurs institutionnels ne donnent de la formation qu'auprès des employés 
de leur organisme. Ils ne sont pas habilités à former des professionnels 
provenant d'autres milieux. Une entente d'accréditation doit être réalisée entre le 
RIPPH et l'organisme intéressé.   
 

Tableau synthèse des formateurs au Québec 
 

 

 

 

 
 

 

 

  FORMATEURS  

NOM DU 

FORMATEUR 

ORGANISATION ACCRÉDI-

TÉS 

INSTITU-

TIONNEL 
FORMATIONS 

Patrick 
Fougeyrollas 

RIPPH 
X  

MDH-PPH, MHAVIE, 
MQE, PII 

Geneviève Racine CISSS Chaudière-
Appalaches 

 X MDH-PPH 

Jean-Pierre Robin 
 

RIPPH 
X  

MDH-PPH, PII 
MHAVIE, MQE 

Roger Cantin RIPPH 
X  

MDH-PPH, 
MHAVIE, MQE, PII 

Anne-Marie 
Bélanger 

RIPPH 
X  

MDH-PPH, 
MHAVIE, MQE, PII 

Myreille St-Onge 
 

RIPPH 
X  

MDH-PPH axé 
Santé mentale 
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Tableau synthèse des formateurs en Europe 
 

 

 

 

 
 

 

 

  FORMATEURS  

NOM DU FORMATEUR ORGANISATION ACCRÉDI-

TÉS 

INSTITU-

TIONNEL 
FORMATIONS 

André Beugger 

RIPPH X  

MDH-PPH 
MHAVIE 

MQE 
PII 

 

Bérengère Thibault 

Christophe Sciboz 

Erwan Ugo 

Jean-Yves Lecapitaine 

Julien Boisadan 

Mélanie Kassegne 

Philippe Dicquemare 

Edouard Bouffioulx 

GRAVIR X  

MDH-PPH 
ESAP 

MHAVIE 
MQE 

ESOPE BD 
PII 

Pierre Castelein 

Alain Cuennet 

Jean-Louis Korpès 

Lydie Bossaert 

Fabienne Vroye 

Emilie Brasset 

Marie-Astrid Rubens 

Franca Artone 

Institut Royal des sourds et 
aveugles (IRSA) 

 X MDH-PPH 

Amandine Boquet 

Nicolas Daumerie 

Claire Dirick 

Fabienne Fabre 

Gaëlle Graindorge 

Lucie Jonette 

Amandine Knoops 

Anne Legrand 

Xavier Pingot 

Aurélie VanDenbulck 

Valérie Vanhee 

Eline Voisin 

Aurélie Chauvat 

Mutualité française Anjou 
Mayenne 

 
 

X 
 

MDH-PPH 
 

Freddy Halet 

Françoise Jeanneteau 

Mélanie Kassegne 

Bruno Leprêtre 

Gregory Tijou 

Corine Pichelin 
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  FORMATEURS  

NOM DU FORMATEUR ORGANISATION ACCRÉDI-

TÉS 

INSTITU-

TIONNEL 
FORMATIONS 

Arzhelenn Cheilletz 

Institut public la 
Persagotière 

 X MDH-PPH 
Violaine Galant 

Emmanuelle Masson 

Françoise Pellegrini 

Berengère Thibault CHU de Nantes  X MDH-PPH 

Leïla Agrebi 

Eben-Hézer Lausanne  X MDH-PPH 
Patricia Aguet 

Gilles Borgstedt 

Sarah Peverelli 

Christian Baechler 
Clos Fleuri  X MDH-PPH 

Raphaël Picard 

Yannick Bernard 

Cité du Genévrier  X MDH-PPH 

Emma-Jayne Goepfert 

Stéphanie Krieger 

Martine Rittiner 

Raymond Thévoz 

André Beugger 

Fondation Aigues-Vertes  X MDH-PPH 
Alexandre Carillat 

Stéphane Moëne 

Analia Diep 

Cédrine Duplain 
Cité Radieuse  X MDH-PPH 

Baptiste Rebetez 

Dunnar Klinke 
Institution de Lavigny  X MDH-PPH 

Jérémy Legrand 

Richard Thibault Orif La Chaux-de-Fonds  X MDH-PPH 

Pierrette Thalmann Orif Vaulruz  X MDH-PPH 

Ugo Erwan APartenaires  X MDH-PPH 

Isabelle Delhaye 

Fondation Echaud  X MDH-PPH 
Edmond Etevenard 

Monique Mivelaz-Guex 

Gabrielle Pittet 

Pierre-André Chavanne 

Fondation Les Perce-
Neige 

 X MDH-PPH 

Béatrice Dubied 

Alain Gerber 

Tommaso Lafranchi 

Daniel Mathez 

Michel Taillard 

Nadia Ziehli 

Régis Calif Fondation Perceval  X MDH-PPH 
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  FORMATEURS  

NOM DU FORMATEUR ORGANISATION ACCRÉDI-

TÉS 

INSTITU-

TIONNEL 
FORMATIONS 

Ralph Agathe 

Le Foyer  X MDH-PPH 
Stéphanie Chappuis 

Fabrice Niederer 

Aurore Rigal 

 

 

Les membres 
 

Plusieurs types de memberships sont mis à la disposition des personnes et des 
organismes intéressés à devenir membre du Réseau international sur le Processus 
de production du handicap (RIPPH) dans le but de soutenir la réalisation de sa 
mission de développement et de diffusion des connaissances, contribuant à une 
société inclusive.  
 

TYPES DE MEMBRES NOMBRE 

Membres honoraires 20 

Membres individuels 32 

Membres étudiants 8 

Membres organisationnels 5 

Membres associatifs 15 

Total : 60 
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Les abonnés de la revue : Développement  

humain, handicap et changement social 
 

TYPES 

D’ABONNEMENT 

TYPES D’ABONNÉS NOMBRE 

Version électronique 
Membres du RIPPH 
(gratuit avec l’adhésion de 
membre) 

60 

Version papier   7 

Total : 67 
 

 

 

 

 

La permanence 
 

La permanence du RIPPH est composée de Mme Lucie Moffet, secrétaire de direction, 

Mme Chantal Cloutier, adjointe administrative, Patrick Fougeyrollas, conseiller 

scientifique et aux relations publiques et M. Méric Sauvé, coordonnateur. De plus, nous 

avons accueilli une nouvelle coordonnatrice au sein de l’équipe, Mme Pauline Cheynoux, 

au mois de novembre 2020. 

 

EMPLOYÉ.E.S POSTES 

Chantal Cloutier Adjointe administrative 

Patrick Fougeyrollas Conseiller scientifique et aux 
relations publiques 

Lucie Moffet Secrétaire de direction 

Méric Sauvé Coordonnateur jusqu’en 
novembre 2020 

Pauline Cheynoux Coordonnatrice à partir de 
novembre 2020 
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Présentation des 

activités 2020 
Cette partie du rapport d’activité couvre la période du 1er janvier au 
31 décembre 2020. Elle présente les activités réalisées par le RIPPH 
au cours de cette période, en fonction des différents objectifs du 
RIPPH. 
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Soutien au développement des connaissances  

et des expertises en lien avec l’application et la 

validation des modèles de développement 

humain (MDH) et du Processus de  

production du handicap (PPH) 
 

Projets de recherche 

 
Objectifs spécifiques Moyens d’action 

Participer à des travaux de 
recherche en lien avec le 
MDH-PPH  
et ses instruments de mesure 

Participation au comité des partenaires de la 
programmation de recherche « Participation 
sociale et villes inclusives » du CIRRIS, équipe 
de recherche FQRSC (2019-2022)  

Participation, à titre de partenaire, à la 
recherche « Réfléchir et agir pour donner une 
orientation significative aux 
pratiques actuelles portant sur la 
sensibilisation, la formation et la perception 
générale à l’égard des personnes 
handicapées ». 

Participation au projet de collaboration avec 
l’Université de Montpelier pour l’application 
de la MQE auprès de la population ayant la 
Mucoviscidose dirigé par Sylvain Ferez, 
Damien Issanchou et Laura Silvestri (en cours) 

Participation au projet de collaboration avec 
l’Université Antilles-Guyane pour l’application 
de la MHAVIE 5-13 ans, version 4.0 et de la 
MQE auprès de la population d’enfants ayant 
la Drépanocytose dirigé par Sébastien Ruffié, 
Gael Villiong et Marie Gomez 

Participation au projet d’adaptation de la 
MHAVIE 4.0 pour l’évaluation des besoins 
d’assistance personnelle dans le cadre du 
projet de COOP-ASSIST 

Participation au projet Automia d’adaptation 
de la MHAVIE 4.0 aux personnes de grand âge 
avec l’entreprise OUI-CARE de France 
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Participer à des travaux de 
recherche dans le champ du 
handicap 

Participation au projet Réfléchir et agir pour 
donner une orientation significative aux 
pratiques actuelles portant sur la 
sensibilisation, la formation et la perception 
générale à l’égard des personnes 
handicapées. 

Participation au projet Co-construction d’un 
programme de formation continue des 
acteurs municipaux en lien avec les plans 
d’action d’accessibilité universelle 

 Participation au projet : Handicaps invisibles 
et accessibilité de l’environnement bâti 
Bureau fédéral de l’accessibilité du cadre bâti 
et Université Laval 

 Participation au Projet européen Érasmus 
Change 2 Regard  - France, Belgique, Portugal 

 Réalisation Contrat Stratégies efficaces de 
changement de culture. Secrétariat fédéral à 
l’accessibilité Patrick Fougeyrollas 

 

Formations 

 
Objectifs spécifiques Moyens d’action 

Développer et mettre à jour 
des formations basées sur le 
MDH-PPH et ses instruments 
de mesure 

Mise à jour de la formation MDH-PPH pour 
permettre des formations à distance en 
webinaire. 

Développement d’une formation en ligne sur 
la Classification internationale MDH-PPH 
(2018) 
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Chapitres de livres et articles scientifiques, professionnels et 

communautaires 
 

Objectifs spécifiques Moyens d’action 

Rédiger des chapitres de livre, 
des rapports de recherche et 
des articles scientifiques 
visant le développement des 
connaissances en lien avec le 
modèle MDH-PPH et ses 
applications 

Ruffié,S, Cholley Gomez, M, Villoing, G, Ferez,S. 
Boucher, N, Fougeyrollas, P.(2020). Penser les 
effets du désavantage social liés à la maladie 
chronique : enjeux épistémologiques d’un 
projet transdisciplinaire sur des jeunes 
drépanocytaires en Guadeloupe. Alter – 
European Journal of Disability Research 
Boucher, N., D’Anjou, L. & Beauregard, L. 
(2020). Changement de l’image corporelle : 
donner un sens à sa vie lors du retour dans la 
communauté après une brûlure grave. 
Aequitas : Revue de développement humain, 
handicap et changement social, 26(2), 81-94. 

Cholley-Gomez, M., Ruffié, S., Villoing, G., 
Boucher N., & Fougeyrollas, P. (2020). Évaluer 
la participation sociale de jeunes 
drépanocytaires. Recherche transdisciplinaire 
et adaptation des outils de recueil de données 
MHAVIE et MQE au contexte socioculturel de la 
Guadeloupe, Aequitas : Revue de 
développement humain, handicap et 
changement social, 26(2), 43-64. 

Sarrazin, C., Sylvestre J.-P. & Fougeyrollas, P. 
(2020). Réflexion sur l’accompagnement 
psychoéducatif des personnes ayant des 
capacités différentes. Aequitas : Revue de 
développement humain, handicap et 
changement social, 26(2), 27-41. 

 
Rapport de recherche Patrick Fougeyrollas : 
Stratégies efficaces de changement de culture. 
RIPPH, 24 mars 2020. 
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Diffusion des connaissances, de la recherche, de la 

formation et des applications du MDH et du PPH,       

de même que sur les déterminants personnels et 

environnementaux de la participation sociale  

des personnes ayant des incapacités 
 

 

Instruments de mesure 

 
Objectifs spécifiques Moyens d’actions 

Assurer le développement de 
logiciels web à partir des 
instruments de mesure du 
RIPPH 

Finalisation de l’informatisation de la 
MHAVIE 4.0 (MHAVIE.com). Le projet visait 
à créer une version web de la Mesure des 
habitudes de vie (MHAVIE) 4.0. Cette 
plateforme permet une plus grande 
diffusion de la MHAVIE et facilite son 
utilisation dans différents domaines et par 
différents acteurs. 
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Traduction et validation des instruments de mesure 
 

TRADUCTION 

VERSIONS DE LA MHAVIE 4.0  

0-4 ans 5-13 ans Ados, 
adultes et 

aînés 

Version 
courte  

(21 énoncés) 

Anglais  X X X 

Italien 
 

en cours 

2020 
  

Portuguais-
brésilien 

  
en cours 

2020 
 

 

TRADUCTIONS 
VERSIONS DE LA MHAVIE 3.0 

0-4 ans 5-13 ans 
abrégé 

5-13 ans 
détaillé 

Adulte 
abrégé 

Adulte 
détaillé 

Allemand    X  

Anglais X X X X X 

Coréen    X  

Espagnol X X X X  

Hébreu X   X  

Hindi    X  

Italien    X X 

Letton    X  

Malaisien    X  

Mandarin    X  

Néerlandais  X    

Norvégien X X  X  

Perse  X  X  

Portugais    X X 

Portugais Brésilien X   X  

Serbe    X  

Slovaque  X    

Turc  X    
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TRADUCTIONS 
VERSION DE LA MQE 

Version 2.0 Version courte 

Allemand X  

Anglais X X 

Coréen   

Indien et Népalais   

Italien X  

Portugais Brésilien  X 

Serbe X  

Turc  X 

Espagnol X  

 

 

Accréditations et mise à jour des connaissances des forma-

teurs institutionnels et associés du RIPPH 
 

Objectifs 

spécifiques 

Moyens d’actions 

Accréditer des 
formateurs 
institutionnels 
et associés  

Canada 
Aucune nouvelle accréditation de formateur n’a eu lieu en 
2020.  

Europe 
En Belgique, M. Baptiste Morin a été accrédité. 
En France, Mme Mélanie Kassegne a été accréditée. 
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Formations réalisées au Québec  
 

# Date Organisation Cours Partici-
pants 

1 12-02-2020 CIUSSSCN (4 demi-journées) PPH 62 

2 20-02-2020 CIUSSSS Chaudière-Appalaches PPH 7 

3 27-10-2020 Formation calendrier à distance PPH 13 

4 05-11-2020 Formation calendrier à distance PPH 13 

5 10-11-2020 Formation calendrier à distance PPH 13 

6 17-11-2020 Formation calendrier à distance PPH 18 

Total de participants : 126 

 

 

Formations et activités réalisées en Europe 

 
# Date Organisation Cours Partici-

pants 

1 30-01-2020 Université de Nantes : 
Présentation du MDH-PPH et 
réflexions à propos de 
l’accessibilité et de l’inclusion 
dans les formations 
universitaires. : 1 journée 

PPH  

2 2020 Préparation et réalisation du 
Module « Habitudes de vie » 
pour la formation en ligne 
Moodle du RIPPH. 

MHAVIE  

3 17-09-2020 FAGERH Paris : Journée de 
formation dispensée en 
visioconférence :  Concept de 
Handicap : Evolution et 
conséquences. 

PPH  

4 02-11-2020 Université de Nantes – 
Participation à un après-midi 
de présentations sur l’inclusion 
à l’université. (suite de la 
journée du 30.01.2020) 

PPH  
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5 17-11-2020 UNAPEI Paris – Visioconférence 
de présentation du MDH-PPH. 
Sous le titre : « Evaluation, 
besoins, profil et attentes, de 
quoi parlons-nous ? » 

PPH  

6 22 et 27-
01-2020 

La Pimpinière PPH-MHAVIE 
et MQE 

20 

7 01-01-2020 
au 31-12-

2020 

 

HAIM de Sclayn (Belgique) :  
Soutien, conseil pour la mise en 
place du PII (3 journées 
réparties entre janvier et 
décembre) – 

PII 11 

8 2020 CREA-HELB (Bruxelles) : 
présentation de la nouvelle 
classification MDH-PPH – 6 
heures 

PPH 8 

9 2020 EHESP (Rennes) : Master 
Situation de handicap – 
participation sociale : 
Applications collectives du 
MDH-PPH et évaluation de la 
participation sociale – 6h30 

PPH 21 

10 2020 EPNAK (Bordeaux) : formation  
ESAP – 14 heures 

ESAP 23 

11 2020 UGECAM (Montpellier) : MDH-
PPH et formation de 
formateurs institutionnels – 18 
heures – 30 participants pour 6 
heures et 12 participants pour 
12 heures 

PPH 30 

12 

12 2020 Accueil Mosan (Namur) : MDH-
PPH et formation de 
formateurs institutionnels – 42 
heures 

PPH 12 

13 2020 CMPR – fondation santé des 
étudiants de France 
(Neufmoutiers en Brie) : 
formation ESAP – 14 heures 

ESAP 4 

14 2020 IRSA (Bruxelles) : Soutien, 
conseil, implémentation MDH-
PPH – 6 heures 

PPH 9 
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15 2020 UGECAM (Lille) : Soutien, 
conseil, Implémentation MDH-
PPH – 6 heures 

PPH 12 

16 2020 UGECAM (Lille) : 6 séances de 
3h de formation ESAP -18h 

ESAP 16 

17 2020 UGECAM (Lille) : Soutien, 
conseil, Implémentation MDH-
PPH – 2 x 3 heures 

PPH 1 

18 2020 IRSA (Bordeaux) :  présentation 
du MDH-PPH et enjeux 
institutionnels pour les cadres 
– 2 heures 

PPH 16 

19 2020 IRSA (Bruxelles) : Soutien, 
conseil, implémentation MDH-
PPH – 3 heures (Comité de 
Direction) 

PPH 15 

20 24-06-2020 Réseau Francophone en 
Déficiences Sensorielles et du 
Langage (RFDSL) : présentation 
du MDH-PPH avec Jean-Pierre 
Robin,- 2 heures  

PPH 76 

21 2020 Haute Ecole Sociale de 
Fribourg : présentation d’ESAP 
– 2 heures 

ESAP 35 

22 2020 Université de Nantes – relais 
handicap : Le MDH-PPH, un 
autre regard sur l’inclusion 
scolaire – avec Jean-Louis 
Korpès – 2 heures 

PPH  

23 22-01-2020 

08-02-2020 

02-07-2020 

07-10-2020 

19-11-2020 

Accompagnement (à distance) 
des formateurs accrédités du 
RIPPH - Formateurs français 

  

24 19-03-2020 

09-09-2020 

Accompagnement (à distance) 
des formateurs accrédités du 
RIPPH - Formateurs suisses 

  

25 14-12-2020 Accompagnement (à distance) 
des formateurs accrédités du 
RIPPH - Formateurs belges 
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26 09-04-2020 

05-05-2020 

25-05-2020 

23-09-2020 

20-11-2020 

Participation aux réunions du 
Réseau Francophone en 
Déficiences Sensorielles et du 
Langage (RFDSL)  

  

Total des participants : 321 

 

 

Revue Aequitas : Développement humain, handicap et 

changement social 

 
Objectifs spécifiques Moyens d’actions 

Éditer les prochains 
numéros de la revue 

Publication du numéro thématique « Égalité et 
Dignité » (rédacteurs invités : Martial Meziani, 
Emmanuella Martinod et Patrick Fougeyrollas) 

Publication du numéro « Hors-Thème » 

Début des travaux pour le numéro « Pandémie, 
crise humanitaire, handicap et droits humains » 

Début des travaux pour le numéro  « Santé 
mentale » (rédactrices invitées : Myreille St-
Onge et Michèle Clément) 

 

Réseau partenarial international 
 

Objectifs spécifiques Moyens d’actions 

Développement du réseau 
partenarial francophone 

Collaboration au développement de 
l’Association Vision inclusive-Réseau français sur 
le PPH. Participation au CA : Patrick 
Fougeyrollas, vice-président, Jean-Luc Simon, 
administrateur. 

Philippe Dicquemare, Président de VI-RFPPH 
siège au CA du RIPPH 

Collaboration au développement d’une 
association suisse sur le MDH-PPH 

Partenariat avec le GIFFOCH 

Membre du Réseau francophone sur les 
déficiences sensorielles. 
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Conférences  

 
Objectifs spécifiques Moyens d’action 

Participer à des événe-
ments de transfert de 
connaissances à titre de 
conférenciers 

Patrick Fougeyrollas. Conférencier invité 
Convergences et divergences entre être âgé et 
présenter des incapcités : la contribution de la 
recherche. « Présenter des incapacités ou être 
âgé : Rien à notre propos sans nous »; Colloque 
REIACTIS, Metz, France, 5 février 2020 

Patrick Fougeyrollas. Panéliste Table ronde : 
Modalités de participation et exercice de la 
citoyenneté des publics âgés et des publics 
handicapés; Colloque REIACTIS, Metz, France, 7 
février 2020 

Patrick Fougeyrollas. Conférencier invité, « Le 
mouvement québécois de défense des droits des 
personnes en situations de handicap : Historique 
et enjeux actuels », Forum Société inclusive, 16 
janvier 2020 

Patrick Fougeyrollas. Kiosque d’information. 
« Développement d’un programme de formation 
continue pour les municipalités québécoises, 
2019-2021 (Fougeyrollas, Rochette, Boucher et 
Roussel)» Forum Société inclusive, 16 janvier 
2020 

Patrick Fougeyrollas. Discutant, webinaire sur le 
validisme avec l’ONG « Les dévalideuses » 
Réseau H2I, 9 juillet 2020 

Selma Kouidri et Patrick Fougeyrollas. Webinaire 
« MDH-PPH et intersectionnalité » programme 
Inter-Aidance; Institut national sur l’équité, 
l’égalité et l’inclusion-Personnes en situations de 
handicap (INEEI-PSH), en ligne, 29 juillet 2020 

Pierre Castelein. Conférence en webinaire pour 
le Réseau Francophone en Déficiences 
Sensorielles et du Langage «  Le MDH-PPH et son 
impact sur le fonctionnement des équipes », 24 
juin 2020 

Pierre Castelein. Conférence en webinaire pour 
la Haute Ecole de Travail Social de Fribourg 
« ESAP », 27 octobre 2020 
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Pierre Castelein. Conférence en webinaire pour 
l’Université de Nantes « l’approche inclusive à la 
lumière du MDH-PPH », 2 novembre 2020 

Pierre Castelein. Conférence en webinaire pour 
les directeurs de l’IRSA de Bordeaux « le MDH-
PPH et ses implications institutionnelles », 25 
novembre 2020 

Pierre Castelein. Conférence en présentiel au 
congrès TOUS AZIMUTS ( Bruxelles) – histoire du 
concept de handicap, 7 mars 2020 

Selma Kouidri. Évènement virtuel organisé par 
l’INÉÉI en collaboration avec le RIPPH : Building 
solidarities ensuring safe, egalitarian and 
inclusive communities, 30 septembre 2020 

Selma Kouidri. Agissons contre les violences 
sexistes faites aux filles et aux femmes en 
situation de handicap (F&Fsh) : Sensibiliser pour 
mieux prévenir. Une initiative de l’INÉÉI-PSH en 
partenariat avec le RIPPH 

Selma Kouidri. Communiqué de l’INÉÉI-PSH, 26 
août 2020. Les personnes en situation de 
handicap (PSH) ne peuvent être laissées pour 
compte en temps de pandémie, ni jamais. Pour 
une assistance rapide, confidentielle et 
sécuritaire, celles-ci ont accès à une nouvelle 
ressource : InterAidance. Une réponse d’urgence 
offerte par l’Institut National pour l’Équité 
l’Égalité et l’Inclusion des personnes en situation 
de handicap (INÉÉI–PSH) 

Jean-Pierre Robin et Patrick Fougeyrollas. 
Conférence en présentiel Capacités en 
transformation, projets de vie autodéterminés et 
environnements résilients pour conjurer 
l’exclusion sociale ! 6e Colloque international 
REIACTIS Société inclusive et avancée en âge, 
Metz, 5 février 2020  

Jean-Louis Korpès. Journée de formation à 
l’Université de Nantes dans le cadre des 
réflexions autour de la pédagogie inclusive. 
Présentation du MDH-PPH et des principes de la 
pédagogie inclusive, 30 janvier 2020 

Jean-Louis Korpès. Journée de formation en 
visioconférence pour la FAGERH (Paris) sur le 
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thème « Concept de handicap : Evolutions et 
conséquences », 17 septembre 2020 

Jean-Louis Korpès. Journée « Unapei/Université 
des sur « les besoins d’accompagnement au 
cœur de la stratégie associative », 17 novembre 
2020 

Jean-Louis Korpès. Intervention en 
visioconférence pour une présentation du MDH-
PPH, 2020 
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Sites Internet 
 

Objectifs spécifiques Moyens d’action 

Développer et mettre 
régulièrement de 
nouveaux contenus en 
ligne 

Rédaction de nouveaux contenus pour le site 
Internet : Patrick Fougeyrollas, Chantal Cloutier 
et Pauline Cheynoux 

Mise à jour constante des éléments du site 
Internet : Chantal Cloutier 

Veiller à l’intégration des 
réseaux sociaux dans les 
activités de commu-
nication de l’organisme 

Animation et publication régulière des contenus 
sur Facebook  (1600 abonnés), Twitter et 
Linkedin : Patrick Fougeyrollas (Communications 
et relations publiques) 

Plateforme Moodle 

Coordination et mise à jour de la plateforme 
Moodle pour la formation, les formateurs et le 
réseau partenarial international : Méric Sauvé et 
Pauline Cheynoux 

Développement d’une formation en ligne sur la 
Classification internationale  MDH-PPH : Pierre 
Castellein, Patrick Fougeyrollas, Jean-Louis 
Korpez et Jean-Pierre Robin. Soutien 
professionnel : Pauline Cheynoux 

Gestion  d’un espace pour les formateurs afin de 
permettre l’échange d’information et la 
disponibilité de tous les documents de formation 
pour ceux-ci : Pauline Cheynoux 

Gestion d’un espace pour les partenaires du 
RIPPH : Pauline Cheynoux 

 
 

Socio-financement 

 
Objectifs spécifiques Moyens d’action 

Développer des stratégies 
de socio-financement du 
RIPPH 

Développement d’une campagne de socio-
financement lancée à l’automne 2020 : Normand 
Boucher 
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Membership 

 
Objectifs spécifiques Moyens d’action 

Augmenter le nombre et 
l’implication des 
membres du RIPPH 

Application des promotions et des avantages 
accordés aux membres du RIPPH. 

 

 

 

Promotion des droits humains 
 

 

 
 

 

 

 

 

Politiques nationales 
 

Objectifs spécifiques Moyens d’action 

Poursuivre la mise en 
œuvre des politiques 
nationales 

Participation aux rencontres du comité de suivi 
de l’OPHQ sur la politique À part entière : pour 
un véritable exercice du droit à l’égalité 

Patrick Fougeyrollas membre du Comité 
d'experts sur la Politique d'hébergement , de 
soins et de services de longue durée du MSSS 
Partenariat avec l'INEEI-PSH,  Patrick Fougeyrollas, 
vice-Président du CA 2019, 2020 

 

Milieux associatifs 
 

Objectifs spécifiques Moyens d’action 

Resserrer les liens du 
RIPPH avec le 
mouvement de défense 
des droits des personnes 
en situations de handicap 

Membre actif de la Confédération des 
organismes de personnes handicapées 
(COPHAN) et participation à l’Assemblée 
générale annuelle et comités de travail : Line 
Beauregard et Jean-Pierre Robin 
Membre actif de la Coalition des organismes de 
défense des droits des personnes en situations 
de handicap (CODDPSH) Patrick Fougeyrollas et 
Arbi Chouikh 

Participer à des comités 
de travail  

Participation au comité juridique du 
CODDPSH  sur la CDPH : Arbi Chouikh et Patrick 
Fougeyrollas 
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Développer le réseautage  

international du RIPPH 
 

Rencontres et démarchages  
 

Objectifs spécifiques Moyens d’action 

Rencontrer des personnes 
ou des organisations 
intéressées par nos 
travaux ou devenir 
partenaires du RIPPH  

Rencontre avec M. Daniel Jean, directeur 
général de l’Office des personnes handicapées 
du Québec 

 

Organismes membres du Réseau partenarial international  

 
Objectifs spécifiques Moyens d’action 

Resserrer les liens et 
l’échange d’informations 
entre le RIPPH et les 
membres du Réseau 
partenarial international  

Maintien de la collaboration avec l’organisation 
GRAVIR 

Entretien de liens de réseautage avec les Centres 
collaborateurs de l’OMS sur la CIF 

Membre canadien et participation au comité 
exécutif de Rehabilitation International (Vice-
président nord-américain Mathieu Simard) 

Membre de l’Institut fédératif français de 
recherche sur le handicap 

 

Comité des partenaires de la programmation « Participation 

sociale et villes inclusives » du CIRRIS 
 

Objectifs spécifiques Moyens d’action 

Participer au comité des 
partenaires de la  
programmation de 
recherche « Participation 
sociale et villes 
inclusives » du CIRRIS 

Participation à la gouvernance de l’équipe 
« Participation sociale et villes inclusives » (PSVI) 
du CIRRIS  (rôles, mandats et comités) : Patrick 
Fougeyrollas 

Organisation, en partenariat avec PSVI et le 
Réseau FLARH, du colloque Franco-Latino-
Américain de recherche sur le handicap prévu  
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pour juin 2020. Le colloque sera reporté à une 
date ultérieure à cause de la Covid-19 : Méric 
Sauvé, Normand Boucher, Patrick Fougeyrollas 

Participation au comité communication de 
l’équipe de recherche PSVI : Méric Sauvé et 
Patrick Fougeyrollas 
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Rapport d’activité 

2020 

Remerciements 
Nous remercions nos partenaires pour leur collaboration et soutien, notam-
ment l’Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ), l’Institut de réa-
daptation en déficience physique de Québec (IRDPQ) du CIUSSS de la Capitale-
Nationale, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS), le Groupe 
Pluridisciplinaire de Recherche et de Développement de Modèles Holistiques 
de Réadaptation (GRAVIR), la Confédération des organismes provinciaux de 
personnes handicapées du Québec (COPHAN), Humanité et Inclusion (HI), 
l’École des hautes études en santé publique – Maison des Sciences Sociales du 
Handicap (EHESP-MSSH) et le Groupe International Francophone pour la For-
mation aux Classifications du Handicap (GIFFOCH). 
 
L’année 2020 nous a permis de belles réalisations Avec tous les défis et toutes 
les opportunités que cela représente, nous entrons en 2021 prêts à l’action! 
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RAPPORT DE MISSION D'EXAMEN DES PROFESSIONNELS
EN EXERCICE INDÉPENDANTS

Aux administrateurs du 
RÉSEAU INTERNATIONAL SUR LE PROCESSUS DE PRODUCTION DU
HANDICAP (R.I.P.P.H.)

Nous avons effectué l'examen des états financiers ci-joints du RÉSEAU
INTERNATIONAL SUR LE PROCESSUS DE PRODUCTION DU HANDICAP
(R.I.P.P.H.) qui comprennent le bilan au 31 décembre 2020 et les états des produits et
charges, de l'évolution de l'actif net et des flux de trésorerie de l'exercice clos à cette date,
ainsi qu'un résumé des principales méthodes comptables et d'autres informations
explicatives.

Responsabilité de la direction à l'égard des états financiers

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces états
financiers conformément  aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans
but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu'elle considère comme nécessaire pour
permettre la préparation d'états financiers exempts d'anomalies significatives, que
celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs.

Responsabilité des professionnels en exercice

Notre responsabilité consiste à exprimer une conclusion sur les états financiers ci-joints
sur la base de notre examen. Nous avons effectué notre examen selon les Normes
d’examen généralement reconnues du Canada, qui requièrent que nous nous conformions
aux règles de déontologie pertinentes.
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Un examen d’états financiers conforme aux Normes d’examen généralement reconnues
du Canada est une mission d’assurance limitée. Les professionnels en exercice mettent en
oeuvre des procédures qui consistent principalement en des demandes d’informations
auprès de la direction et d’autres personnes au sein de l’entité, selon le cas, ainsi qu’en
des procédures analytiques. Ils évaluent les éléments probants obtenus.

Les procédures mises en oeuvre dans un examen sont considérablement plus restreintes
en étendue que celles mises en oeuvre dans un audit réalisé conformément aux Normes
d’audit généralement reconnues du Canada, et elles sont de nature différente. Par
conséquent, nous n’exprimons pas une opinion d’audit sur les états financiers.

Conclusion

Au cours de notre examen, nous n'avons rien relevé qui nous porte à croire que ces états
financiers ne donnent pas, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la
situation financière du RÉSEAU INTERNATIONAL SUR LE PROCESSUS DE
PRODUCTION DU HANDICAP (R.I.P.P.H.) au 31 décembre 2020, ainsi que des
résultats de ses activités et de ses flux de trésorerie pour l'exercice clos à cette date,
conformément aux Normes comptables canadiennes pour les organismes sans but
lucratif.

1

Comptables professionnels agréés

Québec, le 5 mai 2021

1Par Maxime Lejeune, CPA auditeur, CGA
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RÉSEAU INTERNATIONAL SUR LE PROCESSUS
DE PRODUCTION DU HANDICAP (R.I.P.P.H.)

PRODUITS ET CHARGES

Exercice clos le 31 décembre 2020
(non audité) Page 4

     
2020 2019

PRODUITS

Subventions
Gouvernement du Canada - Subvention salariale d'urgence du
Canada (SSUC)  $46 231  $--
CISSS de Laval - Projet société inclusive 826 6 667

Prêt de services 34 269 --
Publications 29 969 73 031
Formations 23 511 50 405
Honoraires 8 400 --
Transport 6 600 13 731
Revue développement humain, handicap et changement social 4 765 1 043
Cotisations 2 793 3 209
Droits d'auteur 1 405 1 685
Amortissement de l'apport reporté 3 000 --
Autres produits 40 475

161 809 150 246

CHARGES

Salaires et charges sociales 123 582 78 693
Honoraires 34 940 3 000
Publications 12 578 32 763
Formations 7 330 16 462
Frais d'administration 3 821 3 167
Loyer 3 146 3 146
Assurances 1 580 1 504
Fournitures de bureau et papeterie 1 292 699
Publicité, promotion et représentation 1 185 391
Entretien du site Web 431 657
Adhésions et colloques 75 94
Contribution à la Société canadienne de la C.I.D.I.H., organisme

contrôlé -- 850
Intérêts et frais bancaires 1 140 1 343
Amortissement des immobilisations 2 749 --

193 849 142 769

EXCÉDENT (INSUFFISANCE) DES PRODUITS SUR LES
CHARGES  $(32 040)  $7 477
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RÉSEAU INTERNATIONAL SUR LE PROCESSUS
DE PRODUCTION DU HANDICAP (R.I.P.P.H.)

ÉVOLUTION DE L'ACTIF NET

Exercice clos le 31 décembre 2020
(non audité) Page 5

     
2020 2019

SOLDE AU DÉBUT DE L'EXERCICE  $80 714  $73 237

EXCÉDENT (INSUFFISANCE) DES PRODUITS SUR LES
CHARGES (32 040) 7 477

SOLDE À LA FIN DE L'EXERCICE  $48 674  $80 714
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RÉSEAU INTERNATIONAL SUR LE PROCESSUS
DE PRODUCTION DU HANDICAP (R.I.P.P.H.)

BILAN

31 décembre 2020
(non audité) Page 6

   
2020 2019

ACTIF

À COURT TERME

Encaisse  $73 784  $111 390
Débiteurs (note 3) 13 029 8 808
Dépôt pour le projet d'informatisation -- 11 302
Frais payés d'avance 1 323 1 323

88 136 132 823

IMMOBILISATIONS (note 4) 24 190 --

        $112 326  $132 823

PASSIF

À COURT TERME

Créditeurs (note 5)  $14 731  $8 514
Produits perçus d'avance (note 6) 1 306 11 354
Subventions reportées (note 7) 20 615 2 241

36 652 22 109

APPORT REPORTÉ (note 8) 27 000 30 000

63 652 52 109

ACTIF NET

Fonds non affecté 48 674 80 714

 $112 326  $132 823

POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION

, administratrice, administrateur
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RÉSEAU INTERNATIONAL SUR LE PROCESSUS
DE PRODUCTION DU HANDICAP (R.I.P.P.H.)

FLUX DE TRÉSORERIE

Exercice clos le 31 décembre 2020
(non audité) Page 7

        
2020 2019

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT

Excédent (insuffisance) des produits sur les charges  $(32 040)  $7 477

Éléments n'affectant pas la trésorerie :
Amortissement de l'apport reporté (3 000) --
Amortissement des immobilisations 2 749 --

(32 291) 7 477

Variation nette des éléments hors-caisse du fonds de roulement
Débiteurs (4 221) 553
Dépôt pour projet d'informatisation 11 302 (11 302)
Créditeurs 6 217 (7 358)
Produits perçus d'avance (10 048) (1 201)
Subventions reportées 18 374 8 697

(10 667) (3 134)

ACTIVITÉS D'INVESTISSEMENT

Acquisition d'immobilisations corporelles (1 116) --
Acquisition d'immobilisations incorporelles (25 823) --

(26 939) --

ACTIVITÉ DE FINANCEMENT

Apport reporté -- 30 000

AUGMENTATION (DIMINUTION) DE LA TRÉSORERIE
ET DES ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE (37 606) 26 866

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE AU
DÉBUT DE L'EXERCICE 111 390 84 524

TRÉSORERIE ET ÉQUIVALENTS DE TRÉSORERIE À
LA FIN DE L'EXERCICE  $73 784  $111 390

La trésorerie et les équivalents de trésorerie sont constitués de l'encaisse.
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RÉSEAU INTERNATIONAL SUR LE PROCESSUS
DE PRODUCTION DU HANDICAP (R.I.P.P.H.)

NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 décembre 2020
(non audité) Page 8

1. FORME JURIDIQUE ET OBJECTIFS DE L'ORGANISME

L'organisme, constitué en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies du Québec, oeuvre
dans plusieurs domaines sociaux dont :

(a) Développer des connaissances et des expertises en lien avec l'application et la validation du
Modèle de développement humain (MDH) et du Processus de production du handicap (PPH) ;

(b) Favoriser la mise en place d'un réseau international dédié au perfectionnement et à la
promotion du MDH et du PPH et de ses applications ;

(c) Diffuser des connaissances, de la recherche, de la formation et des applications du MDH et
du PPH ;

(d) Promouvoir le plein exercice des droits humains des personnes ayant des incapacités dans une
société inclusive ;

(e) Recevoir et administrer des dons, legs et autres contributions et organiser des campagnes de
souscription dans le but de recueillir des fonds à des fins charitables.

L'organisme est exonéré d'impôt selon l'article 149(1) 1) de la Loi de l'impôt sur le revenu.

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

Les états financiers ont été dressés selon les Normes comptables canadiennes pour les organismes
sans but lucratif et comprennent les principales méthodes comptables suivantes :

Utilisation d'estimations

Dans la préparation des états financiers, conformément aux Normes comptables canadiennes pour
les organismes sans but lucratif, la direction doit procéder à des estimations et poser des
hypothèses qui ont une incidence sur les montants des actifs et des passifs, sur les informations
présentées au sujet des actifs et passifs éventuels à la date des états financiers ainsi que sur les
montants des produits et des charges de l'exercice. Les chiffres réels pourraient différer de ces
estimations. Ces estimations sont révisées périodiquement et des ajustements sont apportés, au
besoin, aux produits et charges de l'exercice au cours duquel ils deviennent connus.
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RÉSEAU INTERNATIONAL SUR LE PROCESSUS
DE PRODUCTION DU HANDICAP (R.I.P.P.H.)

NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 décembre 2020
(non audité) Page 9

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Comptabilisation des produits

L'organisme applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Les apports affectés
sont constatés à titre de produits dans l'exercice au cours duquel les charges connexes sont
engagées. Les apports non affectés sont constatés à titre de produits lorsqu'ils sont reçus ou à
recevoir si le montant à recevoir peut faire l'objet d'une estimation raisonnable et que sa réception
est raisonnablement assurée. Les apports reçus à titre de dotation sont constatés à titre
d'augmentations directes de l'actif net.

Les produits de prêt de services, d'honoraires, de cotisations et de droits d'auteurs sont
comptabilisés lorsqu'il existe des preuves convaincantes d'un accord, que le montant est déterminé
ou déterminable et que l'encaissement est raisonnablement assuré.

Les produits de publications, de formations, de revue et de transport sont constatés lorsque les
biens sont expédiés ou que les services sont rendus aux clients et que la réception du paiement est
raisonnablement assurée.

Tous les autres produits sont constatés lorsqu'ils sont gagnés, que le montant est déterminé ou
déterminable et que l'encaissement est raisonnablement assuré.

Apports reçus en biens et services

Les biens et services reçus à titre gratuit sont constitués de l'utilisation des locaux de l'Institut de
réadaptation en déficience physique de Québec, incluant les frais d'électricité, chauffage, ligne
téléphonique, connexion Internet et soutien informatique. En raison de la difficulté à déterminer la
juste valeur des apports reçus sous forme de services, ceux-ci ne sont pas constatés dans les états
financiers.

Actif net

Fonds non affecté

Le fonds non affecté est utilisé pour toutes les activités courantes de l'organisme. Les produits et
les charges afférents à la prestation de services et à l'administration sont présentés dans ce fonds.

Instruments financiers

Évaluation des instruments financiers

L'organisme évalue initialement ses actifs et passifs financiers à la juste valeur. L'organisme
évalue ultérieurement tous ses actifs et ses passifs financiers au coût après amortissement, à
l'exception des placements dans des instruments de capitaux propres cotés sur un marché actif, qui
seraient évalués à la juste valeur. Les variations de juste valeur seraient alors comptabilisées aux
produits et charges.
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RÉSEAU INTERNATIONAL SUR LE PROCESSUS
DE PRODUCTION DU HANDICAP (R.I.P.P.H.)

NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 décembre 2020
(non audité) Page 10

2. PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Instruments financiers (suite)

Dépréciation

Les actifs financiers évalués au coût sont soumis à un test de dépréciation s'il existe des indications
possibles de dépréciation. Le montant de réduction de valeur est comptabilisé aux produits et
charges. La moins-value déjà comptabilisée peut faire l'objet d'une reprise de valeur dans la
mesure de l'amélioration, soit directement, soit par l'ajustement du compte de provision, sans être
supérieure à ce qu'elle aurait été à la date de reprise si la moins-value n'avait jamais été
comptabilisée. Cette reprise serait alors comptabilisée aux produits et charges.

Coûts de transaction

L'organisme comptabilise ses coûts de transaction aux produits et charges de l'exercice où ils sont
engagés dans le cas des instruments financiers qui sont évalués ultérieurement à la juste valeur. La
valeur comptable des instruments financiers qui ne sont pas évalués ultérieurement à la juste
valeur tient compte des coûts de transaction directement attribuables à la création, à l'émission ou à
la prise en charge de ces instruments.

Immobilisations

Les immobilisations sont comptabilisées au coût. Elles sont amorties en fonction de leur durée de
vie utile respective selon les méthodes, taux et période indiqués ci-dessous :

Méthodes Taux et période 

Matériel informatique Amortissement dégressif 30 %
Site Web Amortissement linéaire 5 ans

Apport reporté

La subvention relative au site web est comptabilisée à titre d'apport reporté et amortie de façon
linéaire sur 5 ans.

Organisme contrôlé

L'organisme a choisi de ne pas consolider l'organisme qu'il contrôle, mais plutôt de donner des
informations concernant cet organisme.

Trésorerie et équivalents de trésorerie

La politique de l'organisme consiste à présenter dans la trésorerie et les équivalents de trésorerie
les soldes bancaires incluant les découverts bancaires dont les soldes fluctuent souvent entre le
découvert et le disponible et les dépôts à terme dont l'échéance n'excède pas trois mois à partir de
la date d'acquisition. 
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RÉSEAU INTERNATIONAL SUR LE PROCESSUS
DE PRODUCTION DU HANDICAP (R.I.P.P.H.)

NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 décembre 2020
(non audité) Page 11

3. DÉBITEURS

2020 2019

   
Comptes clients  $9 658  $4 364
Subvention à recevoir 3 371 4 444

 $13 029  $8 808

4. IMMOBILISATIONS

2020 2019
Amortissement Valeur Valeur

Coût cumulé nette nette

Corporelles

Matériel informatique  $1 116  $167  $949  $--

Incorporelle

Site Web 25 823 2 582 23 241 --

 $26 939  $2 749  $24 190  $--

5. CRÉDITEURS

2020 2019

   
Frais courus à payer  $7 865  $2 998
Salaires et vacances à payer 5 609 4 999
TPS et TVQ à payer 1 257 517

 $14 731  $8 514

6. PRODUITS PERÇUS D'AVANCE

Solde au début de
l'exercice Montants reçus Montant constatés

Solde à la fin de
l'exercice

Publications - Fondation
Clos-Fleuri et Institution
La Cité Radieuse  $2 176  $--  $870  $1 306

Formations - CRDI
Chaudières Appalaches 500 -- 500 --

L'association Le collectif
T'cap 8 678 -- 8 678 --

 $11 354  $--  $10 048  $1 306
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RÉSEAU INTERNATIONAL SUR LE PROCESSUS
DE PRODUCTION DU HANDICAP (R.I.P.P.H.)

NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 décembre 2020
(non audité) Page 12

7. SUBVENTIONS REPORTÉES

2020 2019

Solde au début de l'exercice  $2 241  $2 222

Montant à recevoir au début de l'exercice (4 444) --
Montant reçu au cours de l'exercice 66 504 2 242
Montant à recevoir à la fin de l'exercice 3 371 4 444
Montant constaté à titre de produits (47 057) (6 667)

Solde à la fin de l'exercice  $20 615  $2 241

8. APPORT REPORTÉ

Solde au début de
l'exercice Montant reçu Montant constaté

Solde à la fin de
l'exercice

Office des personnes
handicapées du Québec  $30 000  $--  $3 000  $27 000

9. ÉVÉNEMENT POSTÉRIEUR À LA DATE DU BILAN

L'éclosion d’une nouvelle souche de coronavirus (COVID-19) a entraîné une crise sanitaire
mondiale majeure qui continue d’avoir des incidences sur l’économie globale et sur les marchés
financiers.

En date du rapport des auditeurs indépendants, l’organisme est au courant des changements dans
ses activités à la suite de la crise de la COVID-19. L’organisme suit de près l’évolution et estime
déjà que cette situation entraînera, entre autres, une réduction de ses produits de publications, de
formations et de transport. Des mesures ont été prises pour atténuer les répercussions de cette
crise. L’organisme a notamment réduit ses charges et obtenu l’aide financière gouvernementale
disponible. Au 31 décembre 2020, les subventions gouvernementales rattachées à la COVID-19
totalisaient 46 231 $.

L’organisme n'est pas certain de l'incidence financière globale de ces événements et croit que toute
perturbation pourrait être temporaire; cependant, il existe une incertitude quant à la durée et à
l’impact potentiel de cette perturbation.
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NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 décembre 2020
(non audité) Page 13

10. RISQUES FINANCIERS

Risques et concentrations

L'organisme, par le biais de ses instruments financiers, est exposé à divers risques sans pour autant
être exposé à des concentrations de risque. L'analyse suivante indique l’exposition et les
concentrations de l'organisme aux risques à la date du bilan, soit au 31 décembre 2020.

Risque de crédit

Le risque de crédit est le risque qu'une partie à un instrument financier manque à l'une de ses
obligations et amène de ce fait l'autre partie à subir une perte financière. Les principaux risques de
crédit pour l'organisme sont liés aux comptes clients. L'organisme consent du crédit à ses clients
dans le cours normal de ses activités.

Risque de liquidité

Le risque de liquidité est le risque que l'organisme éprouve des difficultés à honorer des
engagements liés à des passifs financiers. À la date du bilan, l'organisme détenait suffisamment de
liquidités pour lui permettre d'assumer ses obligations.

L'organisme est exposé à ce risque principalement au niveau  de ses créditeurs.

11. ORGANISME CONTRÔLÉ

Société canadienne de la C.I.D.I.H.

La Société canadienne de la C.I.D.I.H. est contrôlée par le RÉSEAU INTERNATIONAL SUR
LE PROCESSUS DE PRODUCTION DU HANDICAP (R.I.P.P.H) étant donné que plusieurs
membres des conseils d'administration respectifs sont les mêmes et que le R.I.P.P.H. participe
étroitement à l'élaboration des politiques de la Société canadienne de la C.I.D.I.H. et a la capacité
d'influencer quant au contenu de ces politiques.

La société canadienne de la C.I.D.I.H., constituée en vertu de l'article 211 de la Loi canadienne sur
les organisations à but non lucratif, oeuvre dans plusieurs domaines sociaux dont :

(a) Développer des connaissances et des expertises en lien avec l'application et la validation
du Modèle de développement humain (MDH) et du Processus de production du
handicap (PPH) ;

(b) Favoriser la mise en place d'un réseau international dédié au perfectionnement et à la
promotion du MDH et du PPH et de ses applications ;

(c) Diffuser des connaissances, de la recherche, de la formation et des applications du MDH et
du PPH ;
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NOTES COMPLÉMENTAIRES

31 décembre 2020
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11. ORGANISME CONTRÔLÉ (suite)

(d) Promouvoir le plein exercice des droits humains des personnes ayant des incapacités dans une
société inclusive ;

(e) Recevoir et administrer des dons, legs et autres contributions; organiser des campagnes de
souscription dans le but de recueillir des fonds à des fins charitables.

À titre d'organisme de bienfaisance au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu, la Société
canadienne de la C.I.D.I.H. est exemptée de l'impôt sur les bénéfices et peut émettre des reçus pour
dons de bienfaisance.

Au 31 décembre 2020, le bilan de la Société canadienne de la C.I.D.I.H. ayant fait l'objet d'une
compilation se résume comme suit :

2020 2019

Bilan

Encaisse  $360  $185

Frais courus à payer  $750  $750
Actif net non affecté (déficitaire) (390) (565)

 $360  $185

12. CHIFFRES DE L'EXERCICE PRÉCÉDENT

Certains chiffres de l'exercice 2019 ont été reclassés afin de rendre leur présentation identique à
celle de l'exercice 2020.
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SECTION 1 — ORGANISME

Demande de soutien financier

Ville de Montréal
Service de la diversité et de l’inclusion sociale

Présentée par : Réseau international sur le processus de production de handicap

Titre du projet : Co-construction d’un  programme de formation continue des 
acteurs municipaux en lien avec les plans d’action d’accessibilité universelle

1.1 Identification de l’organisme

Nom légal : Réseau International sur le Processus de Production du Handicap (RIPPH)
Adresse : 525, boulevard Wilfrid-Hamel Est, Local F-117.4
Québec (Qc) Canada G1M 2S8

Numéro d’inscription TPS : 144446424
Numéro d’inscription TVQ : 1018267426

Numéro de fournisseur de la Ville de Montréal : à venir

Responsable de l’organisme : Jean-Pierre Robin
Fonction : Président 
Téléphone : 418-529-9141
Courriel : ripph.irdpq.ciussscn@ssss.gouv.qc.ca
Site web : https://ripph.qc.ca/

1.2 Mission de l’organisme

Le Réseau international sur le processus de production du handicap (RIPPH) est un
organisme visant l’exercice du droit à l’égalité des personnes ayant des incapacités par 
le biais du développement et de la diffusion des connaissances, contribuant à une 
société inclusive. Il a pour mission de favoriser une réponse plus adéquate aux 
besoins des personnes ayant des déficiences, des incapacités et vivant des situations 
de handicap par le biais de la promotion, de l’application et du développement du 
cadre conceptuel du Modèle de développement humain – Processus de production du 
handicap (MDH-PPH).
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SECTION 2 — PROJET

Ses objectifs généraux sont les suivants :

 Développer des connaissances et des expertises en lien avec l’application et la 
validation du MDH-PPH, un modèle explicatif des causes et conséquences des 
maladies, traumatismes et autres atteintes à l’intégrité et au développement de la 
personne;

 Diffuser des connaissances, de la recherche, de la formation et des applications 
du MDH-PPH, de même que sur les déterminants personnels et 
environnementaux de la participation sociale des personnes ayant des 
incapacités;

 Promouvoir les droits de la personne de façon à favoriser la participation optimale 
des personnes ayant des incapacités dans une société inclusive;

 Mettre en place un réseau international dédié au perfectionnement et à la 
promotion des MDH-PPH, lequel entretiendra des liens réguliers avec les experts 
et organisations de différents pays;

 Contribuer au développement des classifications et des systèmes d’information 
dans le domaine de la santé et des politiques sociales.

1.3 Documents spécifiques à votre organisation (à joindre à la demande)

Déclaration pour l’année en cours au registraire des entreprises du Québec où figure la 
liste à jour des membres du CA
Dernier rapport annuel d’activités de l’organisation
Rapport financier du dernier exercice complété
Lettres patentes de l’organisme

2.1 Présentation du projet

Titre du projet : Co-construction d’un  programme de formation continue des acteurs 
municipaux en lien avec les plans d’action d’accessibilité universelle.

Personne responsable du projet : Patrick Fougeyrollas
Fonction : Conseiller scientifique
Téléphone : 1 418 455 4055

2.2 Problématique dans laquelle s’inscrit le projet

Conformément aux exigences légales, les municipalités québécoises de 15 000 
habitants et plus produisent annuellement un plan d’action visant à réduire les 
obstacles à la participation sociale des personnes en situations de handicap. 
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Entre 2016 et 2018 des chercheurs membres du RIPPH ont participé à l'évaluation de 
l'efficacité des plans d'action (2011 à 2015) de municipalités au Québec, dans le cadre 
d’un projet de recherche financé par l’Office des personnes handicapées du Québec 
(OPHQ). Ce projet de recherche a entre autres démontré que les connaissances, les 
pratiques et outils de soutien en matière d’accessibilité universelle sont très diversifiés 
et peu harmonisés entre les villes. 

En 2019 a ainsi démarré un projet de recherche participative, en concertation avec les 
acteurs municipaux des municipalités de 15 000 habitants et plus mais aussi de 
municipalités dont la population est moindre. Ce projet vise le développement d’un 
plan de formation continue pour outiller les porteurs de dossiers et les acteurs 
municipaux et communautaires et ainsi répondre au besoin d’harmonisation des 
savoirs et des pratiques en contexte municipal. 

2.3 Résumé synthèse du projet

Le projet «Co-construction d’un  un programme de formation continue des acteurs 
municipaux en lien avec les plans d’action d’accessibilité universelle» a démarré le 20 
juin 2019.

Le projet vise l’élaboration d’un module de formation pilote qui portera sur les 
savoirs transversaux nécessaires aux acteurs municipaux, des élus jusqu’aux 
partenaires communautaires de défense des droits des personnes en situations de 
handicap, pour identifier dans une approche participative les priorités d’action de 
réduction d’obstacles à la participation sociale relevant des responsabilités 
municipales. Ce module est basé sur une opérationnalisation du Modèle de 
développement humain- Processus de production du handicap (MDH-PPH) et de la 
conceptualisation de l’accès inclusif selon les grandes phases de planification de plans 
d’action :

1. la caractérisation du territoire et des besoins de la population en situations de 
handicap ;

2. la conception du plan d’action et des projets de réduction d’obstacles ;

3. la mise en œuvre ;

4. l’évaluation des résultats (utilisabilité ; effets à court terme et impact à long 
terme). 

Les facteurs identitaires des personnes sont pris en compte en plus des capacités et 
incapacités des personnes dans le modèle conceptuel du MDH-PPH et tiennent 
compte d’une perspective intersectionnelle, différenciée selon le sexe et 
intergénérationnelle.

Suivant le démarrage du projet, un sondage pour l’identification des besoins de 
formation auprès des municipalités et une recension des écrits et des ressources 
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existantes ont été réalisés. Des groupes de discussion ciblés selon les acteurs 
représentant les diverses responsabilités municipales ont permis de préciser ce 
portrait de situation pour des municipalités de tailles différentes. 

L’ensemble des données a permis de produire en juin 2021un plan détaillé (syllabus 
de formation continue), revu et validé par les partenaires du projet. En date du 1er

décembre 2021, l’élaboration des contenus de formation est réalisée à 75% et ceux-ci 
sont mis en forme sur powerpoint (PPT). 

Pour finaliser le projet, les contenus de formation devront être finalisés. Ceux-ci seront 
mis en ligne sur la plateforme Moodle et une narration  sera ajoutée à ceux-ci. Afin de 
s’assurer que ces contenus répondent aux besoins des acteurs municipaux, deux 
phases de validation sont envisagées d’ici à la fin du projet. Une première phase 
mobilisera les partenaires d’Espace Muni et du Réseau des municipalités accessibles, 
à travers l’organisation d’une rencontre d’échange entourant la formation. La deuxième 
phase ciblera un groupe test de la Ville de Montréal (personnes employées, élues, 
partenaires). La présente demande de soutien financier adressée à la Ville de 
Montréal vise à soutenir cette finalisation du module pilote.

2.4 Population ciblée 

La population ciblée par ce projet inclut d’abord l’ensemble des acteurs municipaux 
concernés par les plans d’action de réduction d’obstacles à la participation sociale des 
citoyennes et citoyens ayant des incapacités et vivant des situations de handicap. 
Cette formation en ligne s’adresse également aux partenaires, dont les personnes en 
situations de handicap et les organisations qui les représentent, participant à la 
conception, à la mise en œuvre et à l’évaluation des plans d’action périodiques 
municipaux visant l’accessibilité universelle ou l’accès inclusif des biens, services, 
infrastructures sur le territoire municipal.

2.5 Lieu de déroulement du projet

Les activités liées à ce projet se feront toutes en ligne, afin de permettre la 
participation d’acteurs municipaux situés dans plusieurs régions du Québec. De 
même, à la demande des partenaires et en adéquation avec le contexte pandémique 
qui a caractérisé le déroulement du projet, l’ensemble des contenus de formation 
développés seront accessibles en ligne.

2.6 Domaines d’intervention municipale ciblés

Dans une perspective de développement social, l’ensemble des responsabilités 
municipales concernées par l’accessibilité universelle ou l’accès inclusif pour les 
citoyennes et citoyens ayant des incapacités visibles et invisibles et susceptibles de 
vivre des situations de handicap.
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2.7 Objectif général (à long terme du projet) :

Répondre au besoin d’harmonisation des savoirs et des pratiques en contexte 
municipal et accompagner les acteurs municipaux dans la planification de la réduction 
des obstacles à la participation sociale de la population présentant des incapacités et 
susceptibles de vivre des situations de handicap selon les responsabilités municipales. 

2.8 Objectifs spécifiques (à court terme du projet) :

Outiller grâce à un module pilote de formation continue en ligne les porteurs de 
dossiers et les acteurs municipaux et communautaires impliqués dans l’élaboration, le 
suivi et l’évaluation des plans d’action municipaux à l’égard des personnes ayant des 
incapacités.

2.9 Résultats attendus : 

L’ensemble des acteurs municipaux dispose d’une ressource de transfert des savoirs 
théoriques et pratiques selon leurs besoins pour optimiser la planification de la 
réduction des obstacles à la participation sociale de la population présentant des 
incapacités et susceptible de vivre des situations de handicap selon les responsabilités 
municipales. Plus spécifiquement : 

 Un sondage est mené auprès de 134 municipalités ayant répondu dont environ 
50% de municipalités de plus de 15000 habitants et 6 groupes de discussion 
ciblés avec les coordonnateurs de plans d’action ou porteurs municipaux  du 
dossier personnes en situations de handicap sont réalisés pour identifier les 
besoins et attentes des acteurs municipaux

 Un syllabus est développé 
 Une formation est testée auprès des acteurs municipaux, finalisée et mise en 

ligne sur Moodle
 Une promotion et diffusion des contenus est réalisée auprès des acteurs 

municipaux

2.10 Activités prévues et/ou services offerts pour l’atteinte des résultats : 

Le tableau ci-dessous présentent les activités réalisées, en cours et prévues, pour 
l’atteinte des résultats :

Activités Période visée Statut de réalisation

Sondage mars à mai 
20200

Terminé

Groupes de 
discussion 

juin 2020 à 
octobre 
2020

Terminé

Développement du 
syllabus de formation

novembre 
2020 à juin 
2021

Terminé

72/92



Développement des 
contenus sur PPT

Juillet 2021 
à février 
2222

En cours

Validation auprès des 
partenaires

Mars -Avril 
2022

À venir

Phase test – Espace 
Muni et RMA

Mars -Avril 
2022

À venir

Phase test – Ville de 
Montréal

Mars-Avril 
2022

À venir

Finalisation et 
validation

Mai 2022 À venir

Rapport et Diffusion 
de l’outil, promotion 
auprès des acteurs 
municipaux

Juin 2022 À venir

La mise en ligne de la formation sur la plate-forme Moodle du RIPPH impliquera une 
gestion administrative des accès pour les acteurs municipaux. La définition des 
modalités d’accès se fera en 2022, avant la promotion et diffusion aux acteurs 
municipaux. 

Avec cette demande de soutien financier à la Ville de Montréal, un nombre d’accès 
sera accordé, en fonction d’une estimation des apprenants et apprenantes potentielles 
(à déterminer en 2022, en concertation avec la Ville de Montréal, et suivant la phase 
test auprès de la Ville de Montréal).

2.11 Contribution des partenaires 

Le projet se veut une co-construction, mobilisant plusieurs partenaires :

 RIPPH : assure la coordination du projet, de l’élaboration des contenus de la 
formation, de sa mise en ligne sur Moodle, et de sa validation par les acteurs 
municipaux

 Comité de partenaires : participe à la co-construction des modules, ce comité 
est constitué de Espace Muni et Réseau des municipalités accessibles, de 
personnes professionnelles en organisation communautaire des CISSS de la 
Montérégie Est et Ouest, de chercheurs et chercheuses du CRIR et du 
CIRRIS - CIUSSS de la Capitale nationale

 Groupe de recherche «Ville inclusive et participation sociale» - CIRRIS –
CIUSSS de la Capitale nationale : participe au financement du projet et au 
comité de partenaires

 Société Inclusive : participe au financement des premières phases du projet 
et assure un suivi professionnel 
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SIGNATURE DE LA PERSONNE AUTORISÉE DE L’ORGANISME

SECTION 3 — BUDGET

SECTION 4 — ÉCHÉANCIER

Le budget global du projet s’élève à 48 500$. La contribution financière des 
partenaires est indiquée au tableau ci-dessous.

Coût 
global du 
projet

Contribution 
Société 
Inclusive

Contribution 
CIRRIS

Contribution 
RIPPH

Contribution 
souhaitée 
Ville de 
Montréal

% du 
financement 
de la Ville sur 
le budget 
global

48 500$ 25 000$ 5 000$ 5 500$ 13 000$ 26,8 %

Le budget détaillé présentant les coûts nécessaires à la phase de finalisation des 
modules est présenté dans un document joint à la présente demande de soutien 
financier.

Date de début du projet   20 juin 2019

Date de début des activités visées par la demande de 
soutien financier à la Ville de Montréal

16 décembre 
2021

Date de fin du projet 31 mai 2022

Date de remise du rapport final 30 juin 2022

En date du 7 décembre 2021, j’atteste que les données de ce formulaire sont 
exactes.

Jean-Pierre Robin

Fonction Président
Organisme RIPPH
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PROJET MUNICIPALITE- budget global Somme $

Société inclusive 25 000
RIPPH 5 500
CIRRIS- Participation sociale et villes inclusives 5 000

TOTAL $ 35500

Demande supplément Ville de Montréal (phase finalisation) 13000

TOTAL $ 48500

PROJET MUNICIPALITE- phase de finalisation Heures

Finalisation du contenu de formation 150
Réunions de coordination d'équipe 20
Mise en forme (Moodle, harmonisation du contenu) 125
Administration (Entente RMA/ESPACE-MUNI/V.M/RIPPH) 30
Validation (ESPACE MUNI / RMA) 55
Validation (VILLE MONTREAL) 55

TOTAL heures 435
Tx horaire employé $ 26
TOTAL $ 11310
Taxe TPS : 565,5
Taxe TVQ : 1128,17
TOTAL $ 13003,67

Montant demandé à la Ville de Montréal $ 13 000
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SUB-01 COVID-19
Révision 1er décembre 2021

CONVENTION DE CONTRIBUTION FINANCIÈRE
GDD1218114003

ENTRE : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant son 
hôtel de ville au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, 
H2Y 1C6, agissant et représentée par Me Domenico Zambito, 
greffier adjoint, dûment autorisé aux fins des présentes en vertu du 
Règlement RCE 02-004, article 6 et en vertu de l'article 96 de la Loi 
sur les cités et villes;

Numéro d'inscription TPS : 121364749
Numéro d'inscription TVQ : 1006001374

Ci-après, appelée la « Ville »

ET : RÉSEAU INTERNATIONAL DU PROCESSUS DE PRODUCTION 
DU HANDICAP (R.I.P.P.H.), personne morale, constituée sous 
l'autorité de la partie III de la Loi sur les compagnies (RLRQ, c. 
C-38), dont l'adresse principale est le 525, boulevard Wilfrid-Hamel 
Est, Local F-117.4, Québec (QC), Canada, G1M 2S8, agissant et 
représentée par M. Jean-Pierre Robin, président dûment autorisé 
aux fins des présentes tel qu’il le déclare;

Numéro d'inscription T.P.S. : 144446424
Numéro d'inscription T.V.Q. : 1018267426

Ci-après, appelé le « Organisme »

L’Organisme et la Ville sont également individuellement ou collectivement désignés dans 
la présente convention comme une « Partie » ou les « Parties ».

ATTENDU QUE l’Organisme agit dans le domaine du handicap et des droits humains. 
Toutes les activités du RIPPH sont basées sur le Modèle de développement humain –
Processus de production du handicap (MDH-PPH), un modèle dédié à la compréhension 
et l’amélioration de la qualité de la participation sociale des personnes ayant des 
déficiences ou des incapacités.

ATTENDU QUE l'Organisme sollicite la participation financière de la Ville pour la 
réalisation du Projet, tel que ce terme est défini à l’article 2 de la présente convention;

ATTENDU QUE la Ville désire encourager l’Organisme à réaliser son Projet en l’aidant 
financièrement;

ATTENDU QUE les Parties désirent, dans le cadre de la présente convention de 
contribution financière, prévoir les conditions qui s’y rattachent (ci-après la 
« Convention »);

76/92



SUB-01 COVID-19

Révision 1er décembre 2021 2

ATTENDU QUE la Ville et l’Organisme se préoccupent de l’état d’urgence que présente 
la situation sanitaire occasionnée par la COVID-19;

ATTENDU QUE la Ville reconnaît que la réalisation du Projet de l’Organisme peut 
nécessiter certains ajustements ou adaptations, en cohérence avec la mission de 
l’Organisme en raison de la pandémie de la COVID-19 afin de répondre adéquatement 
aux besoins de la clientèle visée de l’Organisme;

ATTENDU QUE l’Organisme a pris connaissance de l’article 573.3.5 de la Loi sur les 
cités et villes, auquel il pourrait être assujetti suivant la conclusion de la présente 
Convention ou en cours d’exécution de celle-ci;

ATTENDU QUE la Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle en vertu de 
l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes et qu’elle a remis une copie de ce 
règlement à l’Organisme;

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

ARTICLE 1
INTERPRÉTATION

Le préambule et les annexes font partie intégrante de la présente Convention. En cas de 
difficulté d’interprétation, le texte de la Convention a préséance sur celui des annexes 
qui pourrait être inconciliable avec celui-ci.

ARTICLE 2
DÉFINITIONS

Dans la présente Convention, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les 
mots suivants signifient :

2.1 « Annexe 1 » : la description du Projet;

2.2 « Annexe 2 » : le protocole de visibilité mentionné à l’article 4.4 de la 
présente Convention, le cas échéant;

2.3 « Projet » : le projet de l’Organisme pour la réalisation duquel la 
Ville lui fournit la contribution prévue à l’article 5.1 de la 
présente Convention, lequel est plus amplement décrit 
à l’Annexe 1;

2.4 « Rapport annuel » : document présentant le profil de l’Organisme, le nom 
de ses administrateurs et dirigeants, un bilan de ses 
activités et accomplissements pour chaque année de la 
présente Convention;

2.5 « Reddition de compte » : les rapports d’activités, les rapports d’étape ou final, le 
cas échéant, la liste des interventions ou activités 
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effectuées, les sommes qui ont été utilisées à même la 
contribution financière reçue de la Ville ainsi que les 
fins pour lesquelles elles ont été employées de même 
que les sommes consacrées aux frais de gestion, le 
niveau d’atteinte des objectifs mesurables ou tout autre 
document exigé par le Responsable dans le cadre du 
Projet;

2.6 « Responsable » : la directrice de l’Unité administrative ou son 
représentant dûment autorisé;

2.7 « Unité administrative » : le Service de la diversité et de l’inclusion sociale de la 
Ville.

ARTICLE 3
OBJET

La présente Convention a pour objet de définir les modalités et conditions des 
versements de la contribution financière de la Ville à l'Organisme afin que ce dernier 
puisse réaliser le Projet.

ARTICLE 4
OBLIGATIONS DE L'ORGANISME

En considération des sommes versées par la Ville, l'Organisme s’engage à :

4.1 Réalisation du Projet

4.1.1 utiliser la contribution financière de la Ville exclusivement aux fins de la 
réalisation du Projet. En aucun cas, la contribution financière ne pourra 
servir à appuyer la mission globale de l’Organisme;

4.1.2 assumer tous les coûts et risques associés à la réalisation du Projet et 
assumer tout dépassement des coûts requis pour sa réalisation, il est
entendu que la participation de la Ville ne sera en aucun cas supérieure à 
la somme prévue à l’article 5.1 de la présente Convention;

4.1.3 exceptionnellement, et dans le contexte où la crise relative à la pandémie 
de COVID-19 a un impact sur la réalisation du Projet, soumettre, pour 
approbation du Responsable, toute demande ayant pour objet, le cas 
échéant, de réviser les modalités de réalisation du Projet;

4.2 Autorisations et permis

4.2.1 obtenir à ses frais toutes les autorisations et tous les permis requis avant 
d'entreprendre une activité dans le cadre de la présente Convention;

4.2.2 payer directement aux organismes qui les imposent, tous les impôts, les 
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taxes, les permis et les droits exigés relatifs au Projet et les activités qui y 
sont reliées;

4.3 Respect des lois

4.3.1 se conformer en tout temps aux lois et règlements fédéraux, provinciaux 
et municipaux en vigueur, aux instructions, directives et autres 
recommandations d'usage provenant de la Ville;

4.3.2 adresser toute communication à la Ville en français; il en est de même 
pour l'affichage et la signalisation, notamment, l’affichage de l'Organisme
dans les installations de la Ville et à l'extérieur sur le domaine de la Ville, 
lesquels devront respecter l’article 58 de la Charte de la langue française, 
à savoir qu'ils soient rédigés en français, ou qu'ils soient exprimés en 
français et dans une autre langue, avec nette prédominance du français 
sur l’autre langue en terme de visibilité.

4.4 Promotion et publicité

4.4.1 faire état de la participation financière de la Ville, conformément au 
protocole de visibilité (ci-après le « Protocole de visibilité ») joint, le cas 
échéant, à la présente Convention à l’Annexe 2, dans tout document, 
communication, activité, publicité, affichage, rapport de recherche ou 
document d’information, quel qu’en soit le support, relatif à l’objet de la 
présente Convention (ci-après la « Publication »), et faire en sorte que la 
Publication reflète, de façon équitable, l’importance de l’aide accordée par 
la Ville par rapport aux autres personnes qui auraient contribué au Projet. 
La Publication doit être préalablement approuvée par écrit par le 
Responsable;

4.4.2 associer et inviter la Ville aux différents événements relatifs le Projet;

4.5 Aspects financiers

4.5.1 déposer la Reddition de compte auprès du Responsable. Cette Reddition 
de compte doit être faite selon la forme et les paramètres que le 
Responsable lui communiquera, il est entendu que cette forme et ces 
paramètres pourront être modifiés en tout temps sur simple avis du 
Responsable. 

Au moment de la terminaison de la présente Convention, que celle-ci soit 
due à la résiliation ou à l’arrivée de son terme (ci-après la « Date de 
terminaison »), la Reddition de compte doit être transmise au 
Responsable dans les trente (30) jours de la Date de terminaison; 

4.5.2 tenir une comptabilité distincte de celle concernant les autres secteurs 
d’activités de l’Organisme pour les sommes versées par la Ville aux fins 
de la présente Convention et faisant état des fins pour lesquelles ces 
sommes ont été utilisées;
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4.5.3 autoriser le Contrôleur général de la Ville ou son représentant, à 
examiner en tout temps durant les heures régulières d’ouverture de 
bureau, tout document concernant les affaires et les comptes de 
l’Organisme, notamment, les livres et registres comptables ainsi que les 
pièces justificatives. De plus, l’Organisme accepte de collaborer et de 
mettre du personnel à la disposition de la Ville, durant les heures 
normales de bureau, pour répondre à ses questions et lui fournir une 
copie, sur simple demande et sans frais additionnels, de ces livres et 
registres comptables et de toutes pièces justificatives lui permettant de 
s’assurer de la bonne exécution de la présente Convention;

4.5.4 déposer auprès du Responsable son Rapport annuel dans les quatre-
vingt-dix (90) jours de la clôture de son exercice financier;

4.5.5 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la 
Ville verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une 
valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, et ce, peu importe que 
telle contribution soit versée par le conseil municipal, le conseil 
d’agglomération, un conseil d’arrondissement ou le comité exécutif, 
transmettre pour chaque année de la présente Convention au Vérificateur 
général de la Ville à l’adresse courriel suivante : 
conformitecontractuelle@bvgmtl.ca (1550, rue Metcalfe, bureau 1201, 
Montréal, Québec, H3A 3P1), ses états financiers vérifiés conformément 
à l’article 107.9 de la Loi sur les cités et villes, et transmettre, pour 
chaque année de la présente Convention, au Responsable, copie desdits 
états financiers vérifiés, le tout au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours 
après la fin de son exercice financier;

4.5.6 dans la mesure où le cumul de toutes contributions financières que la 
Ville verse à l’Organisme au cours d’une même année civile est d’une 
valeur de moins de cent mille dollars (100 000 $), et ce, peu importe que 
telle contribution soit versée par le conseil municipal, le conseil 
d’agglomération, un conseil d’arrondissement ou le comité exécutif, 
transmettre pour chaque année de la présente Convention au 
Responsable ses états financiers au plus tard quatre-vingt-dix (90) jours 
après la fin de son exercice financier;

4.5.7 à la Date de terminaison, remettre à la Ville, dans les cinq (5) jours d'une 
demande écrite du Responsable, toute somme non engagée à cette date 
dans la réalisation du Projet;

4.6 Conseil d’administration

4.6.1 si ces documents n’ont pas déjà été remis, remettre au Responsable 
dans les trente (30) jours de la signature de la présente Convention, une 
copie des règlements généraux de l’Organisme ainsi qu’une copie de ses 
lettres patentes;
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4.7 Responsabilité

4.7.1 garantir et tenir la Ville indemne de toutes réclamations, demandes, 
recours et de tous dommages de quelque nature que ce soit en raison de 
la présente Convention. L’Organisme s’engage également à prendre fait 
et cause pour la Ville, ses employés, représentants et mandataires dans 
toute réclamation, demande, recours ou poursuite intentée contre cette 
dernière par des tiers en raison de la présente Convention et sans limiter 
la généralité de ce qui précède, en raison de la licence concédée à 
l’article 11 de la présente Convention, et la tient indemne en capital, frais 
et intérêts de tout jugement, toute condamnation ou de toute décision qui 
pourrait être prononcé contre elle et de toute somme qu’elle aura 
déboursée avant ou après jugement en raison de ce qui précède;

4.7.2 assumer seul toute la responsabilité à l’égard des tiers et assumer seul la 
responsabilité de toute action, réclamation ou demande que peut 
occasionner l’exécution de la présente Convention;

4.8 Séance du conseil municipal ou du comité exécutif

lorsque la contribution financière est accordée par le conseil municipal ou le 
comité exécutif, qu'elle est d'une valeur de cent mille dollars (100 000 $) et plus, 
et dans la mesure où le Responsable en fait la demande, être présent, par 
l'intermédiaire de ses dirigeants, lors d'une séance du conseil municipal ou du 
comité exécutif, selon le règlement sur la procédure d'assemblée et les règles de 
régie interne de ces instances et répondre aux questions posées par ses 
membres relativement à la présente Convention.

ARTICLE 5
OBLIGATIONS DE LA VILLE

5.1 Contribution financière

En considération de l'exécution par l'Organisme de toutes et chacune des 
obligations contenues à la présente Convention, la Ville convient de lui verser la 
somme maximale de treize mille dollars (13 000 $), incluant toutes les taxes 
applicables, le cas échéant, devant être affectée à la réalisation du Projet.

5.2 Versements

La somme sera remise à l'Organisme en deux versements :

un premier versement en 2021, de onze mille cinquante dollars (11 050 $), 
dans les trente (30) jours de la signature de la présente Convention;

un deuxième versement en 2022, de mille neuf cent cinquante dollars 
(1 950 $) à la remise du Rapport final, au plus tard le 30 juin 2022. 

Chaque versement est conditionnel à ce que l’Organisme ait respecté les termes 

81/92



SUB-01 COVID-19

Révision 1er décembre 2021 7

et conditions de la présente Convention.

5.3 Ajustement de la contribution financière

Le Responsable peut exiger la remise par l’Organisme de toute somme n’ayant 
pas servi à la réalisation du Projet. De plus, le Responsable pourra réduire le 
montant de la contribution financière si la réalisation du Projet ne requiert plus la 
somme maximale.

5.4 Aucun intérêt

L’Organisme ne pourra en aucun cas réclamer de la Ville des intérêts pour 
versements effectués en retard.

ARTICLE 6
GOUVERNANCE ET ÉTHIQUE

6.1 L'Organisme doit agir selon les règles de conduite d’une personne avisée et 
prudente, de manière à ne porter aucun préjudice à la Ville ou à des tiers.

6.2 L'Organisme doit prendre toutes les mesures requises pour éviter des conflits 
d'intérêts et doit se conformer aux directives émises par le Responsable à cet 
égard.

6.3 L'Organisme doit notamment informer le Responsable, par écrit :

6.3.1 de tout contrat devant être conclu par l’un des membres de son conseil 
d’administration ou l’un de ses dirigeants avec la Ville ou avec 
l’Organisme;

6.3.2 de tout contrat conclu avec un autre organisme ou entité qui compte, au 
sein de son conseil d’administration ou parmi ses dirigeants, un membre 
du conseil d’administration ou un dirigeant de l’Organisme ;

6.3.3 de tout contrat conclu avec une personne liée, au sens du Règlement sur 
la gestion contractuelle de la Ville, à l’Organisme, à l’un des membres de 
son conseil d’administration ou l’un de ses dirigeants, le tout, en faisant 
les adaptations nécessaires;

6.3.4 de toute commission, salaire, honoraires, rabais ou avantage quelconque 
pouvant découler de la présente convention, autre qu'un don symbolique 
ou protocolaire, dont il pourrait bénéficier directement ou indirectement, 
versé à l’une ou l’autre des personnes physiques ou morales visées aux 
paragraphes 6.3.1 à 6.3.4.

6.4 L’Organisme doit utiliser la contribution financière octroyée dans le cadre de la 
présente Convention aux fins qui y sont prévues, cette contribution ne pouvant 
en aucun cas servir à payer le salaire d’un employé ou les honoraires de tout 
tiers qui fait du démarchage pour le compte de l’Organisme.
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ARTICLE 7
DÉFAUT

7.1 Il y a défaut :

7.1.1 si l'Organisme n'observe pas quelque engagement pris aux termes de 
la présente Convention; 

7.1.2 si l'Organisme fait une cession de biens, est réputé avoir fait une 
cession de biens ou fait l'objet d'une ordonnance de séquestre;

7.1.3 si l’administration de l’Organisme passe entre les mains de tiers, qu’il 
s’agisse de fiduciaires ou autres, en vertu d’un acte consenti par 
l’Organisme pour garantir l’exécution de ses obligations ou de celles de 
tiers;

7.1.4 si l’Organisme perd son statut d’organisme sans but lucratif ou cesse 
d’être reconnu comme tel par les autorités fiscales.

7.2 Dans les cas prévus au sous-paragraphe 7.1.1, le Responsable avise par écrit 
l'Organisme du défaut et lui demande d'y remédier dans le délai qu'il détermine. 
Le Responsable peut retenir tout versement tant que l'Organisme n'a pas 
remédié au défaut. Si malgré cet avis, l'Organisme refuse ou néglige de remédier 
à tel défaut dans le délai imparti, la présente Convention sera résiliée de plein 
droit, sous réserve de tout recours pouvant être exercé par la Ville pour les 
dommages occasionnés par ce défaut.

7.3 Dans les cas prévus aux sous-paragraphes 7.1.2, 7.1.3 ou 7.1.4, la présente 
Convention est résiliée de plein droit sans avis ni délai, dès la survenance de 
l’événement.

7.4 S'il est mis fin à la présente Convention en application des articles 7.2 ou 7.3, 
toute somme non versée à l'Organisme cesse de lui être due, ce dernier devant 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet 
reçue de celle-ci. La Ville peut aussi exiger le remboursement de tout ou partie 
des sommes déjà versées à l'Organisme.

ARTICLE 8
RÉSILIATION

8.1 La Ville peut, à sa discrétion, mettre fin en tout temps à la présente Convention, 
sans indemnité pour quelque dommage que ce soit subi par l’Organisme, sur 
préavis écrit de trente (30) jours, en acquittant le coût des activités déjà réalisées 
dans le cadre du Projet.

8.2 L'Organisme convient expressément de n'exercer aucun recours contre la Ville 
en raison de la résiliation de la présente Convention.

8.3 Toute somme non versée à l’Organisme cesse de lui être due. Ce dernier doit 
également remettre à la Ville toute somme non encore engagée dans le Projet 
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reçue de celle-ci.

ARTICLE 9
DURÉE

La présente Convention prend effet à sa signature par les Parties et se termine, sous 
réserve des articles 7 et 8, lorsque les Parties ont rempli leurs obligations, mais au plus 
tard le 30 Juin 2022.

Il est toutefois entendu que la terminaison de la présente Convention, pour quelque 
raison que ce soit, ne met pas fin à toute disposition de la Convention qui, implicitement 
ou explicitement, doit demeurer en vigueur malgré sa terminaison.

ARTICLE 10
ASSURANCES

10.1 L’Organisme n’est pas tenu de souscrire un contrat d’assurance spécifique pour 
le Projet. 

ARTICLE 11
DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Les droits de propriété intellectuelle rattachés aux rapports, documents et produits à 
livrer préparés dans le cadre de la présente convention (ci-après les « Rapports ») 
appartiennent exclusivement à l'Organisme, tout comme les droits de propriété y 
afférents.

L'Organisme accorde par les présentes à la Ville un accès forfaitaire sur la base d’un 
estimé du nombre d’utilisateurs et utilisatrices potentielles, lui permettant d’utiliser les 
Rapports en tout ou en partie, pour la formation de son personnel.

ARTICLE 12
DÉCLARATIONS ET GARANTIES

12.1 L’Organisme déclare et garantit :

12.1.1 qu’il a le pouvoir de conclure la présente Convention et d’exécuter toutes 
et chacune des obligations qui lui sont imposées en vertu de celle-ci;

12.1.2 que les droits de propriété intellectuelle pour tout document, travail écrit, 
représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle relatifs au Projet 
ont été dûment acquittés et que ces représentations ou activités peuvent 
valablement avoir lieu;

12.1.3 qu’il détient et a acquis de tout tiers, le cas échéant, tous les droits lui 
permettant de réaliser la présente Convention et notamment ceux lui 
permettant de consentir la licence prévue à l’article 11 de la présente 
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Convention;

12.1.4 que toutes et chacune des obligations qu’il assume en vertu de la 
présente Convention constituent des considérations essentielles sans 
lesquelles la Ville n’aurait pas signé celle-ci.

ARTICLE 13
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

13.1 Entente complète

La présente Convention constitue la totalité et l’intégralité de l’entente intervenue entre 
les Parties.

13.2 Divisibilité

Une disposition de la présente Convention jugée invalide par un tribunal n’affecte en rien 
la validité des autres dispositions qui conservent leur plein effet et leur force exécutoire.

13.3 Absence de renonciation

Le silence de l’une ou l’autre des Parties ou son retard à exercer un droit ou un recours 
ne doit jamais être interprété comme une renonciation de sa part à tel droit ou tel 
recours. 

13.4 Représentations de l’Organisme 

L'Organisme n'est pas le mandataire de la Ville et ne peut, par ses actes ou omissions, 
engager la responsabilité de cette dernière ou la lier de toute autre façon.

13.5 Modification à la présente Convention

Aucune modification aux termes de la présente Convention n’est valide si elle est 
effectuée sans l’accord écrit préalable des deux (2) Parties. 

13.6 Lois applicables et juridiction

La présente Convention est régie par les lois du Québec et toute procédure judiciaire s'y 
rapportant doit être intentée dans le district judiciaire de Montréal.

13.7 Ayants droit liés

La présente Convention lie les Parties aux présentes de même que leurs successeurs et 
ayants droit respectifs.

13.8 Cession

Les droits et obligations de l’une ou l’autre des Parties ne peuvent être cédés qu’avec 
l’accord écrit préalable de l’autre Partie.
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L’Organisme ne peut consentir une hypothèque ou donner en garantie à un tiers les 
sommes qui lui sont versées par la Ville en vertu de la présente Convention.

13.9 Avis et élection de domicile

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement à la présente Convention 
est suffisant s'il est consigné dans un écrit et expédié par un mode de communication 
qui permet à la Partie expéditrice de prouver sa livraison au destinataire.

Élection de domicile de l’Organisme

L’Organisme fait élection de domicile au 525, boulevard Wilfrid-Hamel Est, Local 
F-117.4 Québec, (QC), Canada, G1M 2S8 et tout avis doit être adressé à 
l'attention du président. Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par 
écrit à la Ville sa nouvelle adresse, l’Organisme fait élection de domicile au 
bureau du greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre 
civile.

Élection de domicile de la Ville

La Ville fait élection de domicile au 801, rue Brennan, 4e étage, Montréal Québec, 
H3C 0G4, et tout avis doit être adressé à l'attention du Responsable.
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13.10 Exemplaire ayant valeur d’original

La présente Convention peut être signée séparément à même un nombre infini 
d’exemplaires distincts qui sont tous des originaux, mais qui pris collectivement, ne 
forment qu’un seul et même document. Chaque exemplaire peut être transmis par 
télécopieur ou courriel et la copie ainsi transmise a le même effet qu’un original.

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ À MONTRÉAL, À LA DATE INDIQUÉE 
EN REGARD DE LEUR SIGNATURE RESPECTIVE.

Le .........e jour de ................................... 2021

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _________________________________
Me Domenico Zambito, greffier adjoint

Le .........e jour de ................................... 2021

RÉSEAU INTERNATIONAL SUR LE 
PROCESSUS DE PRODUCTION DU 
HANDICAP (R.I.P.P.H.)

Par : __________________________________
M. Jean-Pierre Robin, président 

Cette convention a été approuvée par le comité exécutif de la Ville de Montréal, le e jour 
de          2021   (Résolution CE21 …………….).
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ANNEXE 2 
 

PROTOCOLE DE VISIBILITÉ  

 

Ce protocole de visibilité précise les principes et les modalités de communication qui guideront 

l’organisme subventionné dans la mise en œuvre du protocole d’entente préalablement 

convenu. 

 

1. Visibilité  
 
L’Organisme doit : 

1.1. Développer, présenter, faire approuver et réaliser une stratégie ou des actions de 

communication répondant aux exigences du Protocole de visibilité. 

1.2. S’assurer que tous les sous-traitants engagés par l’Organisme respectent les 

obligations en matière de communication, de normes de visibilité et respectent la Charte 

de la langue française. 

2. Communications  
 
L’Organisme doit : 
 

2.1. Reconnaissance de la contribution de la Ville de Montréal  

● Faire état de la contribution de la Ville et souligner le partenariat dans toutes les 

communications relatives au Projet. 
● Sur les médias sociaux, souligner le partenariat et remercier la Ville pour son soutien. 
● Mentionner verbalement la participation financière de la Ville lors des activités publiques 

organisées dans le cadre du projet et lors du bilan. 
● Apposer les logos de la Ville sur tous ses outils de communication imprimés et 

électroniques, notamment les affiches, les dépliants, les journaux, le site Internet, les 

bandeaux web, les infolettres, les communiqués de presse, les lettres de remerciement, 

les certificats de participation, etc.  
● Les logos de Montréal devront également figurer sur toutes les publicités, et ce, peu 

importe le format, le support ou le véhicule. Dans le cas où l’insertion des logos de la Ville 

n’est pas possible, l’organisme doit ajouter le libellé suivant : Fier partenaire de la Ville 

de Montréal  
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● Soumettre pour approbation (visibilite@ville.montreal.qc.ca) tous les textes soulignant la 

contribution financière de la Ville et tous les documents où figurent les logos de la Ville, au 

moins 10 jours ouvrables  avant leur diffusion. 
● S’il y a lieu, ajouter les logos de la Ville en clôture de toute publicité télé ou web. Les 

logos de Montréal peuvent faire partie d’un regroupement de partenaires. Par contre, à 

titre de partenaire principal, il devra être mis en évidence. 
● Ajouter les logos de la Ville sur tous les panneaux remerciant les collaborateurs. 

2.2. Relations publiques et médias  
 

● Assurer l’accréditation média des représentants de la Ville (incluant les blogueurs, 

photographes, caméramans ou autres professionnels qu’ils ont mandatés) et prendre 

en charge la gestion des droits des artistes quant aux photos, vidéos et autres 

contenus diffusés sur les plateformes de la Ville, à des fins strictement promotionnelles 

et non commerciales. 
● Lors d’une annonce importante impliquant la Ville: 

○ Inviter par écrit la mairesse à participer aux conférences de presse et aux 

événements médiatiques liés au Projet ou à l’activité, un minimum de 20 jours 

ouvrables à l’avance; 

○ Soumettre pour approbation au cabinet de la mairesse et du comité exécutif le 

scénario du déroulement, l’avis média et le communiqué concernant le Projet; 

○ Offrir au cabinet de la mairesse et du comité exécutif la possibilité d’insérer une 

citation du représentant politique dans le communiqué, un minimum de 20 jours 

ouvrables à l’avance. 

 

Note  : Pour adresser une demande au cabinet de la mairesse et du comité 

exécutif, veuillez visiter le site de la mairesse : mairesse.montreal.ca 

 
 
2.3. Normes graphiques et linguistiques  

● Respecter la mise en application des normes et règles d’utilisation du logotype de la 

Ville de Montréal. Pour les obtenir, il faut envoyer une demande à : 

visibilite@ville.montreal.qc.ca. 
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● . 
● Respecter l’ordre convenu pour le positionnement du logo de la Ville et des signatures 

des autres partenaires sur tous les outils promotionnels (communiqués, lettres, bannières, 

panneaux, etc.). 
● Respecter les lois et la réglementation applicables au Québec, notamment les 

dispositions de la Charte de la langue française (L.R.Q., c. C-11). 

2.4. Publicité et promotion  

● Convenir et remettre des photographies et/ou des vidéos officielles à la Ville et, libres de 

droits, qui pourront être utilisées pour la promotion de Montréal, sur Internet ou sur tout 

autre support média. Les dites photos ou vidéos devront être fournies au moment de 

l’amorce de la campagne promotionnelle. Une série de photographies post-événement 

devront également être remises. 
● Ajouter un hyperlien vers le site de la Ville sur le site Internet du Projet ou de 

l’événement. 
● Faire approuver les outils publicitaires et promotionnels par la Ville 

(visibilite@ville.montreal.qc.ca) avant leur impression et leur diffusion. 
● Fournir un espace publicitaire d’une demi-page dans le programme de l’événement, si 

applicable. La publicité sera fournie par la Ville. 
● Offrir d’inclure un mot officiel de la Ville dans le programme de l’événement. La 

demande doit être faite par écrit, un minimum de 30 jours ouvrables à l’avance. Pour 

adresser une demande, veuillez utiliser les mêmes coordonnées que celles apparaissant 

dans l’encadré du présent Protocole de visibilité. 
● Permettre à la Ville d’installer des bannières promotionnelles (ou autres supports à être 

déterminés) sur le ou les sites de l’activité ou lors d’interventions publiques. 
● Permettre à la Ville de s’annoncer gratuitement sur les différents véhicules publicitaires 

ou de diffusion sur le ou les sites de l’activité ou de l’événement (ex. : écrans numériques 

géants). 
● Offrir à la Ville la possibilité d’adresser un message promotionnel aux participants 

lorsqu’il y a présence d’un animateur sur le site d’une activité. Un message sera préparé à 

cet effet par la Ville. 
● Lors de la tenue de l’événement (ou d’une activité) et si le contexte s’y prête, offrir à la 

Ville un emplacement gratuit pouvant aller jusqu’à 10 pi x 20 pi afin d’y installer un kiosque 

d’exposition ou toute autre structure permettant une interaction avec le public. Cet 

emplacement devra être situé dans un secteur fréquenté et être alimenté en électricité. 
● S’assurer de la présence du logo de la Ville dans le champ de vision d’au moins une 

caméra lorsqu’il y a une captation de l’événement par une chaîne de télévision ou lors 

d’une webdiffusion. 
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2.5. Événements publics  

● Inviter la mairesse à participer aux événements publics organisés dans le cadre du 

Projet. La demande doit être faite par écrit, un minimum de 20 jours ouvrables  à 

l’avance. 
● Coordonner et effectuer le suivi des événements avec le cabinet de la mairesse. 
● Valider les règles protocolaires du cabinet en matière d’événements publics. 

Pour joindre le cabinet politique pour la tenue d’événements publics, veuillez visiter 

le site de la mairesse (mairesse.montreal.ca), en précisant que le projet ou l’activité 

est subventionné(e) par la Ville de Montréal. 

 

Si vous avez des questions concernant le protocole de visibilité, vous pouvez joindre la Ville de 

Montréal à l’adresse courriel suivante : visibilite@ville.montreal.qc.ca 

À noter : les organismes subventionnés doivent communiquer avec le cabinet de la mairesse 

pour une invitation ou encore pour une citation dans un communiqué. La demande doit être 

envoyée via le site de la mairesse : mairesse.montreal.ca 
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1218114003

Unité administrative
responsable :

Service de la diversité et de l'inclusion sociale , Direction ,
Division équité et lutte contre les discriminations

Objet : Accorder un soutien financier de 13 000 $ à Réseau international
sur le processus de production du handicap (R.I.P.P.H.) pour la
réalisation du projet «Co-construction d’un module pilote pour
un programme de formation continue des acteurs municipaux en
lien avec les plans d’action d’accessibilité universelle» dans le
cadre du budget du Service de la diversité et de l’inclusion
sociale / Approuver un projet de convention à cet effet

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1218114003.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-08

Safae LYAKHLOUFI Diane NGUYEN
Préposée au budget
Service des finances - Direction du conseil et
du soutien financier - HDV

Conseiller budgétaire

Tél : 514-872-5911 Tél : 514-872-0549
Division : Service des finances , Direction du
conseil et du soutien financier - HDV
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.025

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1218290002

Unité administrative
responsable :

Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction
- Transactions immobilières , Division transactions immobilières

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Projet : -

Objet : Approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend à
Appartements Métropolitains S.E.C., à des fins de construction
d'un projet locatif d’habitations résidentielles, un terrain vague
connu et désigné comme étant le lot 1 006 067 du cadastre du
Québec, circonscription foncière de Montréal, situé sur la rue
Bombardier, dans l'arrondissement Anjou, d'une superficie de 2
483,1 m², pour un montant de 750 000 $, plus les taxes
applicables. N/Réf. : 31H12-005-3466-01 Dossier #19-0256-T

Il est recommandé :

1. d'approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend à Appartements Métropolitains
S.E.C., à des fins de construction d'un projet locatif d’habitations résidentielles, un
terrain vague connu et désigné comme étant le lot 1 006 067 du cadastre du
Québec, circonscription foncière de Montréal, situé sur la rue Bombardier, dans
l'arrondissement Anjou, d'une superficie de 2 483,1 m², pour un montant de 750 000
$, plus les taxes applicables, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet
d'acte.

2. d'autoriser le greffier de la Ville à signer l'acte de vente conditionnellement à :

La réception d'une résolution du conseil de l'arrondissement Anjou
confirmant, qu'à toutes fins que de droit, l'immeuble a été fermé et retiré
du domaine public;
La réception d’une description technique conforme au Plan servitude ligne
de distribution joint au présent sommaire décisionnel; et
La réception d’une confirmation écrite du Service des affaires juridiques
de la Ville à l’effet que ledit acte de vente est substantiellement
conforme au projet d’acte joint au présent sommaire décisionnel. Le
projet d’acte de vente pourra notamment être modifié afin d’y inclure la
description technique relaté au paragraphe précédent.

3. d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel.

Signé par Claude CARETTE Le 2021-11-26 16:12
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Signataire : Claude CARETTE
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Mobilité et attractivité
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1218290002

Unité administrative
responsable :

Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction
- Transactions immobilières , Division transactions immobilières

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Projet : -

Objet : Approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend à
Appartements Métropolitains S.E.C., à des fins de construction
d'un projet locatif d’habitations résidentielles, un terrain vague
connu et désigné comme étant le lot 1 006 067 du cadastre du
Québec, circonscription foncière de Montréal, situé sur la rue
Bombardier, dans l'arrondissement Anjou, d'une superficie de 2
483,1 m², pour un montant de 750 000 $, plus les taxes
applicables. N/Réf. : 31H12-005-3466-01 Dossier #19-0256-T

CONTENU

CONTEXTE

L'arrondissement Anjou (l' « Arrondissement »), a mandaté le Service de la gestion et de la
planification immobilière (le « SGPI »), afin de vendre à la Société en commandite
Appartements Métropolitains S.E.C. (la « Société »), à des fins de construction d'un projet
d’habitations résidentielles d’un minimum de cinquante (50) unités locatives (le « Projet »),
un terrain vacant connu et désigné comme étant le lot 1 006 067 du cadastre du Québec,
circonscription foncière de Montréal. Le terrain est situé du côté est de la rue Bombardier
dans l'Arrondissement, mais directement au nord de la limite avec l'arrondissement de Saint-
Léonard, (l'« Immeuble »). La localisation de l'Immeuble est illustrée, à titre indicatif, aux
plans A et P, joints en annexe. 
La Société est propriétaire de l’immeuble voisin sur lequel est érigé un bâtiment multi-
résidentiel de 84 unités locatives, localisé au 7050 rue Bombardier, connu et désigné comme
étant le lot 1 006 042 du cadastre du Québec (la « Propriété ») et elle désire acquérir de la
Ville l’Immeuble pour permettre la construction du Projet sur la Propriété et en partie sur
l’Immeuble. L'Immeuble ne peut pas être développé sans être assemblé à un lot contigu et la
Société est l'unique acquéreur potentiel à qui la Ville peut vendre. 

À noter qu'il y a présence d'une conduite d’aqueduc de 250 mm de diamètre en tréfonds de
l'Immeuble et possiblement en tréfonds d'une partie de la Propriété. L'emplacement exact de
la conduite n'est pas déterminé, mais la Société s’engage à déplacer et remplacer toutes les
infrastructures se trouvant actuellement en tréfonds de l’Immeuble ou de la Propriété, le tout
à ses frais, et selon les exigences de la Ville, et ce, préalablement à la construction du
Projet. À ce propos, une entente d'infrastructures (l'« Entente ») a été conclue entre la
Société et l'Arrondissement (résolutions CA21 12232 et CE21 1830). 

Une entente a aussi été convenue entre l’Arrondissement et la Société en vertu de laquelle
la Société s’engage, à ses frais, à déplacer et reconstruire le talus et le mur de soutènement
situés sur l’Immeuble. Cette entente fait partie des obligations au permis de construction du
Projet. 

3/55



Le projet d’acte prévoit la création d’une servitude temporaire pour la présence des
infrastrustures, une servitude réelle et perpétuelle pour les installations d’Hydro-Québec et
une obligation à créer une servitude réelle et perpétuelle pour le nouvel emplacement des
infrastructures. 

Le présent sommaire a pour but de soumettre pour approbation aux autorités municipales, le
projet d’acte de vente de l'Immeuble à la Société.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA21 12232 - 5 octobre 2021 : Approuver l'entente relative à la construction d'une nouvelle
conduite au 7050, rue Bombardier en lien avec le projet d'agrandissement de 65 logements
d'Appartements Métropolitains S.E.C.
CE21 1830 - 20 octobre 2021 : Approuver l'entente relative à la construction d'une nouvelle
conduite au 7050, rue Bombardier en lien avec le projet d'agrandissement de 65 logements
d'Appartements Métropolitains S.E.C.

DESCRIPTION

Le présent sommaire décisionnel vise l'approbation par les autorités compétentes d'un projet
d'acte par lequel la Ville vend l'Immeuble connu comme étant le lot 1 006 067 du cadastre du
Québec, d'une superficie de 2 483,1 m², pour la somme de 750 000 $, plus les taxes
applicables, le tout selon les termes et conditions à l'acte. Afin de permettre cette vente,
l'Immeuble doit, à toutes fins que de droit, être fermé et retiré du domaine public. À cet
effet, un sommaire décisionnel a été présenté pour approbation au conseil de
l’arrondissement Anjou, à sa séance du 7 décembre 2021 (sommaire #1218290004). La
signature de l’acte de vente par la Ville est conditionnelle à la résolution du conseil
d'arrondissement autorisant la fermeture et le retrait de l'Immeuble du domaine public. 
Le projet d'acte accorde, en faveur de la Ville et de toute compagnie d’utilités publiques, une
servitude réelle et perpétuelle pour protéger la ligne électrique appartenant à Hydro-Québec,
située sur la limite sud-ouest de l'Immeuble. L’assiette de la servitude est montrée au Plan
servitude ligne de distribution joint aux présentes. La Société a mandaté, à ses frais, un
arpenteur-géomètre pour préparer la description technique pour cette servitude. Toutefois,
au moment de la présentation du présent dossier devant les instances, la description
technique n’est pas encore disponible. Compte tenu de ce qui précède, la recommandation,
au présent sommaire, prévoit notamment que la description technique devra être obtenue
préalablement à la signature de l’acte de vente, laquelle devra être conforme au Plan
servitude ligne de distribution joint aux présentes. 

Le projet d’acte prévoit l’obligation de la Société à créer, dans un acte distinct, une
servitude réelle et perpétuelle d’utilités publiques, en faveur de la Ville, d’une largeur de sept
(7) mètres, représentant l’assiette des nouvelles infrastructures, et ce, lorsque les travaux
de déplacement des infrastructures existantes auront été complétés, à la satisfaction de la
Ville, en conformité à l’Entente. La description technique, selon les plans tels que construits,
est aux frais de la Société. 

Le projet d'acte accorde en faveur de la Ville, une servitude temporaire d'une largeur
d'environ treize (13) mètres et d'une longueur d’environ cent (100) mètres, pour protéger les
infrastructures existantes avant leurs déplacements, laquelle s’éteindra dès la publication au
bureau de la publicité des droits de la circonscription foncière de Montréal de l’acte de
servitude réelle et perpétuelle d’utilités publiques des nouvelles infrastructures. 

Toutes les servitudes accordées en faveur de la Ville sont sans contrepartie financière.

La Société a l'obligation de construire sur l'Immeuble et pour assurer la construction du
Projet, le projet d'acte inclut une clause résolutoire. La Société pourra demander une
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mainlevée de la clause résolutoire lorsqu'elle aura respecté l'ensemble des conditions
suivantes : 

lorsqu'elle aura complété le déplacement et le remplacement des infrastructures selon
les dispositions de l'Entente;
lorsqu'elle aura remis à la Ville le plan et la description technique de l’assiette de la
servitude réelle et perpétuelle des nouvelles infrastructures;
lorsqu’elle aura remis à la Ville une lettre de garantie bancaire de 200 000 $, ainsi
qu'une confirmation écrite de l’entrepreneur général attestant de la signature du
contrat de construction de l’entrepreneur général et attestant de l’échéancier de la
construction du Projet. 

La Ville s'engage à remettre la lettre de garantie bancaire à la Société lorsque les murs, le
revêtement extérieur, les fenêtres et la toiture du Projet seront complétés, le tout suivant
les règles de l’art.

JUSTIFICATION

Le SGPI soumet ce sommaire décisionnel aux autorités municipales compétentes, pour
approbation, pour les motifs suivants :

Le prix de vente de 750 000 $, soit 302,04 $/m², a été négocié de gré à gré
avec la Société et se situe à l'intérieur de la fourchette de la valeur marchande
établie par la Division des analyses immobilières du SGPI, le 30 octobre 2019. Les
servitudes accordées à la Ville sans contrepartie financière et les délais
occasionnés par les négociations, dont celles visant à conclure l'Entente
préalable à la vente de l'Immeuble (octobre 2021), justifient la validité de cette
valeur marchande.
La Ville obtient toutes les servitudes requises pour protéger ses infrastructures
et celles d'Hydro-Québec. 

La Société s’engage à déplacer et remplacer toutes les infrastructures en
tréfonds de l'Immeuble, le tout à ses frais, et selon les exigences de la Ville.
Lors de travaux d’entretien et de réfection des infrastructures par la Ville, la
Société sera responsable de réparer la surface de l'Immeuble à ses frais, et à
rétablir les clôtures, barrières, haies décoratives et revêtements dans l'état où
ils se trouvaient avant l'exécution des travaux et cette responsabilité est
transférable en cas de changement de propriétaire.
La vente de l'Immeuble permet la réalisation d'un projet de développement
résidentiel locatif, d'environ cinquante (50) logements, ainsi qu'une revitalisation
de ce terrain vacant situé dans l'Arrondissement.
Le projet d'acte comprend des clauses qui permettent à la Ville de s'assurer que
la Société réalisera le Projet.
L'ensemble des intervenants municipaux sont favorables à la vente de
l’Immeuble.
La vente est réalisée sans garantie et aux risques et périls de la Société.

Le Projet sera assujetti au Règlement visant à améliorer l’offre en matière de logement
social, abordable et familial (20-041) (le « Règlement »), qui a pris effet le 1er avril 2021.
Une entente entre le propriétaire de l’Immeuble et le Service de l'habitation sera convenue et
devra être conforme audit Règlement. Le permis de construire ne pourra être émis avant que
les garanties et les contributions financières prévues à cette entente n’aient été obtenues
par la Ville.

ASPECT(S) FINANCIER(S)
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Cette transaction représente une entrée de fonds de 750 000 $, payable à la signature de
l'acte de vente.
Cette vente est taxable et la responsabilité relative au paiement de la TPS et de la TVQ est
supportée par la Société. 

La valeur aux livres de l'Immeuble pour fins comptables est de 0 $.

Le produit de la vente sera comptabilisé conformément aux informations inscrites à
l'intervention du Service des finances.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

La vente de l'Immeuble à la Société permettra la construction de 50 logements locatifs sur
un terrain vacant. Depuis 2016, Montréal connaît un resserrement de son marché immobilier
locatif, et ce, malgré un nombre important des mises en chantier d'immeubles locatifs. Les
taux d’inoccupation sont à leur plus bas depuis les 15 dernières années, ce qui crée des
pressions à la hausse sur le prix des loyers. Le Projet pourra ainsi contribuer à augmenter
l'offre en logements locatifs à Montréal. 
De plus, le talus boisé et sa hauteur seront conservés tout en permettant au Projet prévu de
densifier le territoire. Densifier les villes est un élément important d'un développement urbain
durable car une bonne densité des milieux de vie facilite et favorise la mobilité durable, réduit
le coût des infrastructures urbaines en les partageant en plus grand nombre, contribue à
diminuer l’étalement urbain et permet d'augmenter l’offre de services de proximité
institutionnels et commerciaux.

Le Projet contribue à l'atteinte des priorités du Plan stratégique Montréal 2030 suivantes :

Priorité 2 : Enraciner la nature en ville, en mettant la biodiversité, les espaces verts,
ainsi que la gestion et le développement du patrimoine naturel riverain et aquatique au
coeur de la prise de décision
Priorité 7 : Répondre aux besoins des Montréalaises et Montréalais en matière
d’habitation salubre, adéquate et abordable
Priorité 19 : Offrir à l’ensemble des Montréalaises et Montréalais des milieux de vie
sécuritaires et de qualité, et une réponse de proximité à leurs besoins

IMPACT(S) MAJEUR(S)

À défaut de donner suite à cette recommandation, la Société ne réaliserait pas son Projet.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

La COVID-19 n'a pas d'impact sur ce dossier.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération de communication n'est requise, en accord avec le Service de l'expérience
citoyenne et des communications.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Signature de l'acte de vente en décembre 2021.

Lorsque les travaux de déplacement de la conduite seront terminés,
l'établissement d'une servitude d'utilité publique réelle et perpétuelle.
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CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements de la Ville.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Sylvain CARRIER)

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Mustapha CHBEL)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Sylvie BLAIS, Service des infrastructures du réseau routier
Robert DENIS, Anjou
Stéphane CARON, Anjou
Sofiane DJAD, Service de l'eau
Marie-Christine CHARTRAND, Anjou

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-09-09

Thierry DUFORT Gérard TRUCHON
Conseiller en immobilier expertise immobiliere Chef de division - analyses immobilières

Tél : 438-402-1894 Tél : 438-229-8975
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Francine FORTIN Sophie LALONDE
Directrice des transactions immobilières Directrice
Tél : 514-868-3844 Tél : 514-872-1049
Approuvé le : 2021-11-25 Approuvé le : 2021-11-25
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Grille d'analyse Montréal 2030  

Numéro de dossier : N/Réf. : 31H12-005-3466-01 Dossier #19-0256-T 

Unité administrative responsable : Service de la gestion et de la planification immobilière 

Projet : Vente du lot 1 006 067 du cadastre du Québec 

 

Section A - Plan stratégique Montréal 2030 

 oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique 
Montréal 2030?  

X   

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il? 

Priorité 2 : Enraciner la nature en ville, en mettant la biodiversité, les espaces verts, ainsi que la gestion et le développement du 
patrimoine naturel riverain et aquatique au cœur de la prise de décision 

Priorité 7 : Répondre aux besoins des Montréalaises et Montréalais en matière d’habitation salubre, adéquate et abordable 

Priorité 19 : Offrir à l’ensemble des Montréalaises et Montréalais des milieux de vie sécuritaires et de qualité, et une réponse de 
proximité à leurs besoins 

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu? 

Priorité 2 : Suite à une consultation publique, le projet immobilier prévu permettra de conserver le talus et la zone tampon boisée 
actuelle. De plus, malgré la règlementation en vigueur, la marge de recul arrière du bâtiment sera plus importante et permettra 
l’aménagement de plus grands espaces verts qui favoriseront la biodiversité.  

Priorité 7 : Le projet prévu permettra de bonifier l’offre de logements locatifs sur le territoire, ce qui contribuera à lutter contre le bas 
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taux d’inoccupation et les répercutions que ce taux peut avoir sur le prix des loyers. À noter que le projet devra respecter le 
Règlement pour une métropole mixte et la contribution que le promoteur aura à effectuer n’est pas encore connu car elle varie en 
fonction de l’ampleur et de l’emplacement des projets.  

Priorité 19 : Le projet prévu permettra de développer et d’aménager un terrain vacant, ce qui sera bénéfique pour le quartier et 
ultimement contribuera à densifier le territoire. Le quartier pourra bénéficier des avantages que peut procurer une densification du 
territoire (mobilité durable, réduction des coûts des infrastructures, augmentation de l’offre de services de proximité, etc.).  
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Section B - Test climat 

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES), notamment :  

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles 

de 1990  

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030 

● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales 

● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050  

  X 

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les 
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes, 
augmentation des températures moyennes, sécheresse)? 

 X  

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test 

climat? 
 X  

 

Section C - ADS+*  

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :  

a. Inclusion  
● Respect et protection des droits humains 

● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion  

X   

b. Équité  

● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale 
X   

c. Accessibilité universelle 

● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal  
X   

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier? X   

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle 
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Les Services exp inc.
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Plan :
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Fichier électronique :
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Dessiné par :

Titre :

ATWATER PROPERTIES
 7050 RUE BOMBARDIER, ANJOU

CE DOCUMENT PRÉLIMINAIRE EST ÉMIS POUR COORDINATION. CETTE COPIE PAPIER NE
DOIT PAS ÊTRE CONSIDÉRÉE COMME UN DOCUMENT ORIGINAL. IL NE PEUT ÊTRE UTILISÉ
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des affaires
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1218290002

Unité administrative
responsable :

Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction
- Transactions immobilières , Division transactions immobilières

Objet : Approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend à
Appartements Métropolitains S.E.C., à des fins de construction
d'un projet locatif d’habitations résidentielles, un terrain vague
connu et désigné comme étant le lot 1 006 067 du cadastre du
Québec, circonscription foncière de Montréal, situé sur la rue
Bombardier, dans l'arrondissement Anjou, d'une superficie de 2
483,1 m², pour un montant de 750 000 $, plus les taxes
applicables. N/Réf. : 31H12-005-3466-01 Dossier #19-0256-T

SENS DE L'INTERVENTION

Document(s) juridique(s) visé(s)

COMMENTAIRES

Nous approuvons quant à sa validité et à sa forme, le projet d’acte de vente par la Ville à
Appartements Métropolitains S.E.C. ci-joint, comprenant une servitude réelle et perpétuelle
pour le maintien d’une ligne de distribution, une servitude temporaire pour les infrastructures
actuellement en place, et un engagement par l’acquéreur à consentir une servitude réelle et
perpétuelle d’utilités publiques une fois que les infrastructures qui sont actuellement en place
seront déplacées, le tout tel que préparé par Me Angelo Febbraio, notaire. Aucune
vérification quant aux titres de propriété et quant à la capacité de l’autre partie à l’acte n’a
été effectuée, celle-ci relevant entièrement de la responsabilité du notaire instrumentant Me
Angelo Febbraio, notaire. Nous avons soumis le document au responsable du dossier au
Service de la gestion et de la planification immobilière, lequel lui était satisfaisant. Nous
avons également reçu confirmation du conseiller juridique de l’acquéreur à l'effet que le
représentant de Appartements Métropolitains S.E.C. approuve le projet d’acte soumis et
s’engage à le signer sans modification substantielle. Le projet d’acte joint aux présentes sera
modifié pour y inclure la description technique conforme au plan «Plan-Servitude ligne de
distribution» joint au présent dossier décisionnel afin de précision quant à l’assiette de la
servitude réelle et perpétuelle pour une ligne de distribution. (N/D 21-002373)

FICHIERS JOINTS

2021-11-24 Acte de vente final SC INTERVENTION.RTF

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-25

Sylvain CARRIER Sylvain CARRIER
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Tél : 438-777-2293 Tél : 438-777-2293

Division : Service des affaires juridiques ,
Direction des affaires civiles
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ACTE DE VENTE ET D’ÉTABLISSEMENT
DE SERVITUDES

D’UTILITÉS PUBLIQUES

L’AN DEUX MILLE VINGT ET UN, le ● (2021-●-●).

DEVANT Me Angelo FEBBRAIO, notaire à Montréal, province de 
Québec, Canada.

COMPARAISSENT :

VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public constituée 
le premier janvier deux mille deux (1er janvier 2002) en vertu de la 
Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, chapitre 
C-11.4) (ci-après nommée la « Charte »), étant aux droits de l’ancienne 
Ville d’Anjou, en vertu de l’article 5 de la Charte, ayant son siège au 
275, rue Notre-Dame Est, à Montréal, province de Québec, H2Y 1C6, 
agissant et représentée par Emmanuel TANI-MOORE, greffier dûment 
autorisé en vertu :

a) de la résolution numéro CM03 0836, adoptée par le conseil 
municipal à sa séance du vingt-huit (28) octobre deux mille trois (2003);
et

b) de la résolution numéro ●, adoptée par le conseil municipal à sa 
séance du ● (●);

copie certifiée de ces résolutions demeure annexée à l’original des 
présentes après avoir été reconnue véritable et signée pour identification 
par le représentant avec et en présence du notaire soussigné.

Avis d’adresse : 6 019 444 

Ci-après nommée la « Ville »

ET :

APPARTEMENTS MÉTROPOLITAINS S.E.C., une société en 
commandite régie par le Code civil du Québec, immatriculée en vertu de la 
Loi sur la publicité légale des entreprises (RLRQ, c. P-44.1) sous le numéro 
3370400338, ayant son principal établissement au 1440, rue Sainte-Catherine 
Ouest, bureau 330, en la ville de Montréal, province de Québec, H3G 1R8, 
Canada, agissant et représentée par son seul associé commandité, 9309-0868 
QUÉBEC INC., une personne morale dûment constituée en vertu de la Loi 
sur les sociétés par actions (RLRQ, c. S-31.1), immatriculée en vertu de la 
Loi sur la publicité légale des entreprises (RLRQ, c. P-44.1) sous le numéro 
1170333117, ayant son siège au 1440, rue Sainte-Catherine Ouest, bureau 
330, en la ville de Montréal, province de Québec, H3G 1R8, Canada, 
représentée par Frédéric GODBOUT, son président, dûment autorisé aux 
termes d’une résolution adoptée par son conseil d’administration en date du 
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● deux mille vingt et un (● 2021), dont une copie certifiée conforme 
demeure annexée aux présentes après avoir été reconnue véritable et signée 
pour identification par ledit représentant en présence du notaire soussigné;

Ci-après nommée l’« Acquéreur »

La Ville et l’Acquéreur sont également désignés collectivement comme 
les « Parties ».

LESQUELLES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :

1. OBJET DU CONTRAT

La Ville vend à l’Acquéreur, qui accepte, un terrain vague situé au sud 
de la rue Bombardier, en la ville de Montréal (arrondissement d’Anjou), 
province de Québec, connu et désigné comme étant :

DÉSIGNATION

Le lot UN MILLION SIX MILLE SOIXANTE-SEPT (1 006 067) au 
plan du Cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal.

Ci-après nommé l’« Immeuble »

Tel que le tout se retrouve, sans exception ni réserve de la part de la 
Ville, avec toutes les servitudes continues et discontinues, apparentes et 
non apparentes pouvant bénéficier ou grever l’Immeuble.

2. ORIGINE DU DROIT DE PROPRIÉTÉ

La Ville est propriétaire de l’Immeuble pour l’avoir acquis aux termes 
d’un acte de vente définitive pour taxes reçu par Hubert Giard, notaire, 
le douze février mil neuf cent soixante-treize (12 février 1973), et inscrit 
au livre foncier de la circonscription foncière de Montréal (ci-après 
appelé le « Livre foncier ») sous le numéro 2 406 228.

3. FERMETURE

La Ville déclare que le lot composant l’Immeuble a été, à toutes fins que 
de droit, fermé comme domaine public et retiré de ce dernier en vertu de 
la résolution du conseil de l’arrondissement d’Anjou, adoptée par le 
conseil d’arrondissement d’Anjou à sa séance du 
[Note : à compléter par la Ville], et dont une copie certifiée de cette 
résolution demeure annexée aux présentes après avoir été reconnue 
véritable et signée pour identification par le représentant de la Ville 
avec et en présence du notaire soussigné..

Il est convenu entre les Parties que l’Acquéreur s’engage, pour 
lui-même ainsi que pour ses ayants droit, à prendre fait et cause pour la 
Ville et tenir cette dernière indemne de tout dommage et de toute 
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réclamation de quelque nature découlant de la fermeture et du retrait de 
l’Immeuble du domaine public et de la subsistance, le cas échéant, de 
tout droit de passage en faveur des propriétaires riverains, malgré lesdits 
retrait et fermeture. L’Acquéreur, s’engageant pour lui-même ainsi que 
pour ses ayants droit, renonce de plus à faire quelque réclamation que ce 
soit contre la Ville découlant ou relative à tels retrait et fermeture.

4. GARANTIE

L’Acquéreur acquiert l’Immeuble sans aucune garantie et à ses risques 
et périls.

L’Acquéreur reconnaît que la Ville n’a aucune responsabilité relative 
aux titres de l’Immeuble, celui-ci l’achetant à cet égard à ses seuls
risques et périls, qu’il ait effectué ou non une vérification des titres.

Quant à l’état et à la qualité des sols et du sous-sol (ci-après les 
« Sols ») de l’Immeuble et de toute construction, bâtiment ou ouvrage 
qui y est érigé le cas échéant, incluant sans limitation, l’état de tout 
bâtiment, construction ou ouvrage le cas échéant, les matériaux 
composant le remblai, la présence potentielle de tout contaminant, 
polluant, substance toxique, matière ou déchet dangereux dans ou sur 
l’Immeuble, l’Acquéreur reconnaît que la Ville n’a aucune 
responsabilité, celui-ci l’achetant également à cet égard à ses seuls 
risques et périls, et ce, qu’il ait effectué ou non une étude de 
caractérisation des Sols ou une inspection de toute construction, 
bâtiment ou ouvrage, le cas échéant.

L’Acquéreur reconnaît qu’il ne peut en aucune manière invoquer la 
responsabilité de la Ville pour quelque motif que ce soit, tels les 
opinions ou rapports pouvant avoir été émis par les employés ou les 
mandataires de la Ville et il renonce à toute réclamation, action ou 
poursuite contre la Ville, notamment, à l’égard des titres, de la condition 
des Sols de même que des bâtiments, constructions et ouvrages situés 
sur l’Immeuble le cas échéant, telles obligations devant lier également 
les ayants droit de l’Acquéreur. En outre, l’Acquéreur s’engage à tenir 
la Ville indemne de tout recours ou réclamation que des tiers pourraient 
exercer à la suite de la présente vente.

5. POSSESSION

L’Acquéreur devient propriétaire de l’Immeuble à compter de ce jour, 
avec possession et occupation immédiates.

6. DOSSIER DE TITRES

La Ville ne fournira pas de dossier de titres, ni certificat de recherche, ni 
état certifié des droits réels, ni certificat de localisation, ni plan à 
l’Acquéreur relativement à l’Immeuble.
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7. DÉCLARATIONS DE LA VILLE

La Ville déclare :

a) Qu’elle est une personne morale de droit public résidente 
canadienne au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu (L.R.C., (1985) 
chapitre 1 (5e suppl.) et de la Loi sur les impôts (RLRQ, chapitre I-3).

b) Qu’elle a le pouvoir et la capacité de posséder et de vendre 
l’Immeuble sans autres formalités que celles qui ont déjà été 
accomplies.

8. POLITIQUE DE GESTION CONTRACTUELLE

La Ville a adopté le Règlement sur la gestion contractuelle
(le « Règlement ») en vertu de l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités 
et villes (RLRQ., chapitre C-19) et elle a remis une copie ce règlement à 
l’Acquéreur. À cet égard, l’Acquéreur déclare : 

a) qu’il a pris connaissance du Règlement;

b) qu’il comprend les termes et la portée du Règlement;

c) que si des communications d’influence ont eu lieu à l’occasion 
de la négociation du présent acte, elles l’ont été conformément à la Loi 
sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme, au Code de 
déontologie des lobbyistes et aux avis du commissaire au lobbyisme.

9. OBLIGATIONS DE L’ACQUÉREUR

Cette vente est consentie aux conditions suivantes que l’Acquéreur 
s’engage à remplir, savoir :

9.1. Prendre l’Immeuble dans l’état où il se trouve actuellement, 
sujet à toute servitude, le cas échéant, déclarant l’avoir vu et examiné à 
sa satisfaction.

9.2. Vérifier lui-même auprès de toutes les autorités municipales 
compétentes, y compris la Ville, quant à la conformité avec les lois et 
règlements en vigueur de tout aménagement ou construction qu’il 
entend réaliser sur l’Immeuble ou destination qu’il entend lui donner, 
lesquelles relèvent de sa seule responsabilité.

9.3. Prendre à sa charge toutes les taxes et impositions foncières, 
générales et spéciales, qui sont ou qui pourront être imposées sur 
l’Immeuble, pour toute période commençant à la date des présentes.

9.4. Ne faire aucune demande pour diminution de l’évaluation de 
l’Immeuble du fait qu’il aurait été acquis pour un prix moindre que 
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l’évaluation municipale telle qu’établie au rôle foncier de l’année 
courante, l’Acquéreur se réservant toutefois le droit de contester cette 
évaluation pour tout autre motif.

9.5. Payer les frais et honoraires des présentes, de leur publication et 
des copies requises, dont trois (3) pour la Ville.

10. OBLIGATION DE CONSTRUIRE

10.1. L’Acquéreur s’engage à construire sur l’Assemblage (tel que 
défini ci-après), en conformité avec les lois et règlements applicables, 
une construction résidentielle comprenant quatre (4) étages qui 
accueillera un total d’au moins cinquante (50) unités d’habitation 
résidentielles pour fins de location, dont la structure aura une emprise 
au sol d’environ mille cinq cents mètres carrés (1 500 m2) (ci-après 
nommé le « Bâtiment »). Pour les fins du présent acte, 
l’« Assemblage » signifie, collectivement, (i) la propriété immobilière 
appartenant déjà à l’Acquéreur connue et désignée comme étant le lot 
UN MILLION SIX MILLE QUARANTE-DEUX (1 006 042) au plan 
du Cadastre du Québec, circonscription foncière de Montréal (ladite 
propriété immobilière étant ci-après nommée la 
« Propriété-Acquéreur ») et (ii) l’Immeuble.

L’Acquéreur s’engage à compléter tels travaux de construction dans un 
délai de quatre (4) ans suivant la signature des présentes. Aux fins des 
présentes, les travaux sont réputés complétés lorsque les Fondations 
sont établies et que les murs, le revêtement extérieur, les fenêtres et la 
toiture sont installés sur le Bâtiment. Pour les fins du présent acte, le 
terme « Fondations » signifie les parties en béton du Bâtiment, en 
bonnes proportions enfouies destinées à supporter le poids du Bâtiment 
et à le répartir au sol pour en assurer la stabilité.

10.2. L’Acquéreur s’engage, à ses frais et avant le début de la 
construction du Bâtiment, à déplacer et remplacer les équipements et 
infrastructures qui sont présents en tréfonds de l’Immeuble et qui sont 
décrits dans l’Entente relative aux travaux (les « Conduites et 
équipements existants ») et ce, selon les conditions et modalités 
(incluant l’échéancier) convenues aux termes de l’Entente relative aux 
travaux. Pour les fins du présent acte, l’« Entente relative aux 
travaux » signifie l’entente intervenue entre la Ville et l’Acquéreur en 
date des quatre et vingt-six octobre deux mille vingt et un (4 et 26 
octobre 2021), dont une copie demeure annexée aux présentes après avoir 
été reconnue véritable et signée pour identification par lesdits 
représentants de la Ville et l’Acquéreur en présence du notaire soussigné.

10.3. L’Acquéreur s’engage à reconstruire le talus et le mur de 
soutènement présents sur l’Immeuble, à ses frais, et ce, selon les 
conditions et modalités convenues aux termes de l’Entente relative aux 
travaux.
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11. DROIT DE RÉSOLUTION

En cas de défaut de l’Acquéreur de se conformer aux obligations 
souscrites en vertu de l’article 10 des présentes, la Ville pourra 
demander la résolution de la présente vente de l’Immeuble, 
conformément aux dispositions des articles 1742 et suivants du Code 
civil du Québec, le tout, sans préjudice à ses autres recours. 
L’Acquéreur s’engage, dans la mesure où la Ville exerce le droit de 
résolution, à signer tout document pertinent pour y donner effet. Dans 
ce cas, la Ville redeviendra propriétaire de l’Immeuble, libre de toute 
hypothèque, redevance, priorité ou charge quelconque, et l’Acquéreur 
consent à ce que la Ville conserve les deniers à elle payés pour l’achat 
de l’Immeuble, ainsi que les bâtiments, impenses, améliorations et 
additions sur l’Immeuble, à titre de dommages-intérêts liquidés, sans 
aucune indemnité pour l’Acquéreur et les tiers.

12. MAINLEVÉE

La Ville consent à accorder mainlevée de son droit de résolution prévu à 
l’article 11 des présentes, lorsque l’Acquéreur aura :

a) remis à la Ville une lettre de garantie bancaire conforme à 
l’article 13 des présentes;

b) déplacé et remplacé les Conduites et équipements existants, et 
ce, selon les conditions et modalités convenues aux termes de l’Entente 
relative aux travaux, et remis à la Ville le plan et la description 
technique de l’assiette de la servitude permanente de la conduite (qui 
fait l’objet de l’engagement prévu à l’article 16 des présentes) tel que 
construite;

c) adressé une demande de mainlevée à la Ville à l’adresse 
mentionnée au titre « AVIS ET ÉLECTION DE DOMICILE » ci-après. 
La demande de mainlevée devra être accompagnée d’une copie du 
permis de construction pour le Bâtiment et d’une confirmation écrite de 
l’entrepreneur général attestant de la signature du contrat de 
construction de l’entrepreneur général et attestant de l’échéancier de la 
construction du Bâtiment;

L’Acquéreur reconnaît que, nonobstant toute mainlevée accordée par la 
Ville, cette dernière conserve tous ses droits et recours personnels à 
l’encontre de l’Acquéreur eu égard aux obligations souscrites par ce 
dernier en vertu de l’article 10 des présentes.

Tout acte de mainlevée dudit droit résolutoire sera préparé par les 
conseillers juridiques de l’Acquéreur, à ses frais, et l’Acquéreur sera 
également responsable des coûts de publication de celui-ci et d’une 
copie pour la Ville.
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13. LETTRE DE GARANTIE BANCAIRE

Tel que prévu à l’article 12 des présentes, l’Acquéreur s’engage à 
remettre à la Ville préalablement à la signature de la mainlevée du droit 
de résolution, une lettre de garantie bancaire irrévocable et 
inconditionnelle en faveur de la Ville, émise par une institution 
financière dûment autorisée à faire affaire au Québec, pour un montant 
de DEUX CENT MILLE DOLLARS (200 000,00 $), encaissable sur le 
territoire de la Ville de Montréal, à première demande, nonobstant tout 
litige entre l’Acquéreur et la Ville, et indiquant que cette lettre de 
garantie bancaire est encaissable par la Ville si elle n’est pas renouvelée 
trente (30) jours avant son échéance.

Sans limiter la portée de ce qui précède, advenant le cas où la Ville 
encaisse la lettre de garantie bancaire en raison du non-renouvellement 
de celle-ci par l’Acquéreur trente (30) jours avant son échéance, les 
sommes ainsi encaissées seront détenues par la Ville à titre de dépôt de 
garantie (ci-après le « Dépôt de garantie »). La Ville remboursera à 
l’Acquéreur le Dépôt de garantie sur réception d’une nouvelle lettre de 
garantie aux mêmes conditions que la précédente.

La Ville remettra à l’Acquéreur la lettre de garantie bancaire ou le 
Dépôt de garantie à la plus hâtive de (i) la date à laquelle le Bâtiment est 
complété et (ii) la date à laquelle l’Acquéreur remet à la Ville une copie 
d’une garantie d’achèvement du Bâtiment remise à son prêteur (« cost 
overrun and completion guarantee »), le cas échéant. Le Bâtiment sera 
réputé complété lorsque les Fondations sont établies et que les murs, le 
revêtement extérieur, les fenêtres et la toiture sont installés. La Ville 
sera également tenue de remettre à l’Acquéreur la lettre de garantie 
bancaire ou le Dépôt de garantie dans l’éventualité où l’Acquéreur 
reçoit un avis d’expropriation d’une autorité compétente visant 
l’Immeuble ou quelconque partie de l’Immeuble. Une copie de l’avis 
d’expropriation devra alors être remise par l’Acquéreur à la Ville à 
l’adresse mentionnée au titre « AVIS ET ÉLECTION DE DOMICILE » 
ci-après.

14. CONSENTEMENT À MODIFICATION CADASTRALE

La Ville accorde dès à présent son consentement à toute modification 
cadastrale éventuelle entraînant une nouvelle numérotation de 
l’Immeuble. La Ville donne son consentement uniquement à titre de 
créancier, tel que requis par l’article 3044 du Code civil du Québec.

15. ÉTABLISSEMENT DE SERVITUDES POUR FINS 
D’UTILITÉS PUBLIQUES

15.1. Servitude permanente – ligne de distribution

L’Acquéreur (nommé le « Cédant » pour les fins du présent article 15), 
stipulant pour lui-même, ses représentants et ayants droit, accorde à la 
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Ville (nommée le « Cessionnaire » pour les fins du présent article 15), 
ici présent et acceptant et, stipulant pour lui-même, ses représentants et 
ayants droit, une servitude réelle et perpétuelle, comportant les droits de 
servitudes suivants :

a) Un droit pour le Cessionnaire et pour toutes compagnies 
d’utilités publiques (le « Bénéficiaire ») dont les lignes de distribution 
d’énergie électrique existantes empiètent sur et en dessous du fonds 
servant décrit au paragraphe 15.7.1 comme le Fonds servant permanent,
de maintenir les lignes de distribution d’énergie électrique existantes 
dans leur état, localisation et situation existante;

b) Un droit de couper, élaguer, détruire et enlever de quelque 
manière que ce soit et en tout temps sur le Fonds servant permanent tout 
arbre, arbuste, branche et racine qui pourraient nuire à la construction, à 
l’exploitation ou au remplacement et à l’entretien des lignes de 
distribution d’énergie électrique existantes. De même que le droit 
d’élaguer tout arbre en dehors du Fonds servant permanent dans un 
rayon de quatre mètres (4,0 m) des lignes de distribution d’énergie 
électrique existantes; 

c) Un droit comportant l’interdiction pour toute personne d’ériger 
quelque construction ou structure sur ou au-dessus du Fonds servant 
permanent si cette construction ou structure n’est pas située à un 
minimum de trois mètres (3,0 m) de dégagement vertical entre les 
conducteurs électriques et ladite construction ou structure;

d) Il est spécialement convenu et entendu :

i) Que le Cessionnaire ou le Bénéficiaire sont et demeurent 
chacun propriétaire de leurs ouvrages ou constructions 
décrits à l’alinéa (a) ci-dessus et qui sont faits à 
l’intérieur des limites du Fonds servant permanent;

ii) Que chacun du Cessionnaire et du Bénéficiaire sera 
responsable des dommages découlant de la servitude et 
notamment de ceux causés par les actes ou omissions de 
ses employés, préposés, consultants ou entrepreneurs, 
soit au Fonds servant permanent ou à la propriété du 
Cédant, le tout conformément aux articles 1457 et 
suivants du Code civil du Québec, pourvu que ces 
dommages ne soient dus à aucune faute ou négligence du 
Cédant ou de tout autre propriétaire subséquent ou de 
l’un de ses employés, préposés, consultants, mandataires 
ou ayants droit.

15.2 Servitude temporaire – Conduites et équipements existants

Le Cédant stipulant pour lui-même, ses représentants et ayants droit, 
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accorde au Cessionnaire, ici présent et acceptant et, stipulant pour 
lui-même, ses représentants et ayants droit, une servitude réelle et 
temporaire, comportant les droits de servitudes suivants :

a) Un droit pour le Cessionnaire de placer, remplacer, construire, 
réparer, entretenir, inspecter, maintenir, ajouter et exploiter sur et en 
dessous du fonds servant décrit au paragraphe 15.7.2 comme le Fonds 
servant temporaire, les Conduites et équipements existants et tous autres 
appareils et accessoires nécessaires ou utiles au bon fonctionnement des 
Conduites et équipements existants.

b) Un droit de couper, émonder, enlever et détruire, de quelque 
manière que ce soit et en tout temps, sur le Fonds servant temporaire, 
tous arbres, arbustes, branches ou racines et déplacer hors du Fonds 
servant temporaire tous objets, constructions ou structures qui 
pourraient nuire au bon fonctionnement, à la construction, au 
remplacement ou à l’entretien des Conduites et équipements existants.

c) Un droit de circuler à pied ou en véhicule sur le Fonds servant 
temporaire et, si nécessaire, en dehors de celui-ci, pour exercer tout 
droit accordé par le présent paragraphe 15.2 et notamment, un droit 
d’accès pour communiquer du chemin public au Fonds servant 
temporaire.

d) Le Cédant convient de rembourser au Cessionnaire toutes les 
dépenses raisonnables encourues par ce dernier en cas de réparations 
urgentes et nécessaires exécutées par le Cessionnaire ou ses mandataires 
sur le Fonds servant temporaire pour la conservation ou l’exercice des 
droits consentis par le présent paragraphe 15.2, à la condition que le 
Cessionnaire ait préalablement informé ou tenté d’informer le Cédant 
que tels travaux seront exécutés, le tout sous réserve des autres droits du 
Cessionnaire.

e) Un droit comportant l'interdiction pour toute personne d’ériger 
quelque construction ou structure sur, au-dessus et en dessous du Fonds 
servant temporaire, sauf, sous réserve du sous-paragraphe f) ci-dessous, 
l’érection des clôtures de division et leurs barrières, des haies 
décoratives ainsi que des revêtements d’asphalte, de béton et autres 
revêtements, et comportant également l’interdiction de modifier 
l’élévation du Fonds servant temporaire, sauf avec le consentement écrit 
du Cessionnaire. Le Cessionnaire pourra refuser tel consentement si, à 
son avis, les travaux projetés peuvent nuire à l’exercice des droits 
conférés par le présent paragraphe 15.2. Le Cédant devra protéger la 
capacité structurale et l’intégrité des équipements du Cessionnaire au 
moyen d’ouvrages appropriés en surface, le cas échéant.

f) Un droit comportant l’interdiction, sur, au-dessus et en dessous 
du Fonds servant temporaire, des plantations incompatibles avec 
l’exercice des droits consentis par le présent paragraphe 15.2, sauf avec 
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le consentement écrit du Cessionnaire. De plus, un dégagement 
horizontal d’une largeur minimale de 1,80 mètres doit être respecté de 
part et d’autre de la conduite d’eau située dans les limites du Fonds 
servant temporaire et faisant partie des Conduites et équipements 
existants, sans aucun enrochement, ni aménagement permanent (dalle 
de béton, pavé uni, système d’éclairage, cabanon, muret, mur de 
soutènement, talus, bute, arbre ou autre). Les plantations de fleurs, 
gazons et arbustes de petit calibre pourraient être tolérées, mais le 
dégagement horizontal de 1,80 mètres doit être facile d’accès et 
permettre l’excavation. 

g) Le Cédant convient de souscrire et maintenir en vigueur, à ses 
frais, une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile et celle du 
Cessionnaire découlant de la présente servitude aux fins d’utilités 
publiques et accordant une protection d’une somme minimale d’un 
million de dollars (1 000 000 $), limite globale, par personne et par 
événement, pour blessures corporelles ou dommages matériels subis par 
quiconque. Cette police contiendra un avenant à l’effet qu’elle n’est pas 
annulable ni modifiable sauf avec l’accord du Cessionnaire, sans un avis 
préalable de trente (30) jours adressé au Cessionnaire et une copie de 
cette police ainsi que la preuve de renouvellement devront être remis au 
Cessionnaire sans délais.

h) Dans le cas où (i) le Cessionnaire ou toute personne autorisée du 
Cessionnaire transmettait un avis écrit au Cédant relativement à 
l’inexécution de l’une des obligations qui doit être assumée par ce 
dernier en vertu du présent paragraphe 15.2, (ii) le Cédant ne remédie 
pas à ce défaut dans les dix (10) jours à compter de la réception de cet 
avis écrit et (iii) en raison de la nature de cette inexécution, le 
Cessionnaire est susceptible de subir une perte ou un dommage; alors le 
Cessionnaire pourra, sans autre avis au Cédant, prendre les mesures 
nécessaires pour remédier à ce défaut et, sans restreindre les recours du 
Cessionnaire, le Cédant devra assumer tous les frais engagés par le 
Cessionnaire pour remédier à ce défaut.

i) Il est spécialement convenu et entendu :

i.i) Que le Cessionnaire est et demeure propriétaire des 
ouvrages ou constructions faits à l’intérieur des limites du Fonds 
servant temporaire.

i.ii) Que le Cessionnaire pourra céder, transporter ou 
autrement aliéner les droits réels qui lui sont consentis en vertu 
du présent paragraphe 15.2, mais uniquement en faveur d’une 
entreprise de services publics.

i.iii) Que le Cédant prend à sa charge les frais et honoraires 
relatifs au présent acte, à sa publication et aux copies, dont 
trois (3) pour le Cessionnaire.
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i.iv) Que le Cédant sera responsable de réparer la surface du 
Fonds servant temporaire, à ses frais, et de rétablir les clôtures, 
barrières, haies décoratives et revêtements dans l’état où ils se 
trouvaient avant l’exécution des travaux d’entretien et/ou 
réparation des Conduites et équipements existants. Cette 
responsabilité est transférable en cas de changement de 
propriétaire. 

i.v) Que si durant les travaux de déplacements des Conduites 
et équipements existants prévus au paragraphe 10.2, il s’avère 
que la conduite n’est pas située à l’intérieur du Fonds servant 
temporaire, le Cédant consent à respecter toutes les modalités de 
cette servitude temporaire décrites au présent paragraphe 15.2, et 
ce, même si la conduite est située à l’extérieur du Fonds servant 
temporaire.

15.3. Servitudes réelles

15.3.1 Les droits ci-dessus accordés au paragraphe 15.1 sont aussi 
établis et créés par le Cédant comme servitude réelle sur le Fonds 
servant permanent en faveur du fonds dominant ci-après décrit au 
paragraphe 15.8, et ce, à perpétuité.

15.3.2 Les droits ci-dessus accordés au paragraphe 15.2 sont aussi 
établis et créés par le Cédant comme servitude réelle sur le Fonds 
servant temporaire en faveur du fonds dominant ci-après décrit au 
paragraphe 15.8, pour la durée prévue à l’article 15.9.

15.4. Mode d’acquisition

Le Cédant déclare que le Fonds servant permanent et le Fonds servant 
temporaire lui appartiennent pour les avoir acquis comme suit : (i) les 
parties ci-après décrites du lot 1 006 067, avec plus grande étendue, de 
la Ville aux termes des présentes, et (ii) la partie ci-après décrite du 
lot 1 006 042, avec plus grande étendue, de Gestion Gérace Ltée aux 
termes d’une convention de vente exécutée sous seing privé datée du 
seize octobre deux mille quatorze (16 octobre 2014) et inscrite au livre 
foncier de la circonscription foncière de Montréal sous le 
numéro 21 121 331.

15.5. Non-usage ou abandon

Le non-usage ou l’abandon par le Cessionnaire des droits réels ci-haut 
mentionnés, n’affectera en rien les droits réels existant en faveur d’un 
tiers, le cas échéant, lesquels continueront de subsister intégralement sur 
lesdits fonds servants.
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15.6. Considération des servitudes

Les présentes servitudes sont consenties gratuitement par le Cédant en 
faveur du Cessionnaire, dont quittance.

15.7. Désignation des fonds servants

15.7.1 La partie de l’Immeuble décrit comme « Fonds servant 
permanent » et appartenant au Cédant est composé comme suit :
[Note : à réviser selon la description technique]

DÉSIGNATION

Une partie du lot UN MILLION SIX MILLE SOIXANTE SEPT 
(1 006 067 ptie) au plan du Cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, de forme ●, bornée ●

Mesurant ●

La partie du lot 1 006 067 ainsi décrite contient une superficie de 
● mètres carrés.

La présente description est faite en conformité avec une 
description technique préparée par ●, arpenteur-géomètre, en 
date du ● deux mille vingt et un (●2021) sous le numéro ● de 
ses minutes, dossier : ●, laquelle demeure annexée aux présentes 
après avoir été reconnue véritable et signée pour identification 
par les Parties en présence du notaire soussigné.

15.7.2 L’immeuble décrit comme « Fonds servant temporaire » et 
appartenant au Cédant est composé comme suit :

DÉSIGNATION

(i) Une partie du lot UN MILLION SIX MILLE QUARANTE 
DEUX (1 006 042 ptie) au plan du Cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal.

De forme irrégulière.

Bornée vers le Nord-Est par une autre partie du lot 1 006 042, 
vers le Sud-Est par le lot 1 004 794, vers le Sud-Ouest par le 
lot 1 006 067  et vers le Nord-Ouest par le lot 1 005 990 
(rue Bombardier).

Mesurant 101,25 mètres dans sa ligne Nord-Est, 10,25 mètres 
dans sa ligne Sud-Est, 101,44 mètres dans sa ligne Sud-Ouest et 
une distance de 5,16 mètres suivant un arc de cercle ayant 
322,78 mètres de rayon vers le nord-ouest.
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La partie du lot 1 006 042 ainsi décrite contient une superficie de 
779,5 mètres carrés.

(ii) Une partie du lot UN MILLION SIX MILLE SOIXANTE SEPT 
(1 006 067 ptie) au plan du Cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal.

De forme irrégulière.

Bornée vers le Nord-Est par le lot 1 006 042, vers le Sud-Est par 
les lots 1 004 794 et 1 004 814, vers le Sud-Ouest par une autre 
partie du lot 1 006 067 et vers le Nord-Ouest par le lot 1 005 990 
(rue Bombardier).

Mesurant 101,44 mètres dans sa ligne Nord-Est, 2,96 mètres 
dans sa ligne Sud-Est, 101,82 mètres dans sa ligne Sud-Ouest et 
une distance de 8,14 mètres suivant un arc de cercle ayant 
322,78 mètres de rayon vers le  Nord-Ouest.

La partie du lot 1 006 067 ainsi décrite contient une superficie de 
563,5 mètres carrés.

Les mesures indiquées dans la description technique et sur le 
plan l'accompagnant, sont en mètres (S.I.).

La présente description est faite en conformité avec une 
description technique préparée par Luc Leblanc, 
arpenteur-géomètre, en date du premier mars deux mille vingt et 
un (1 mars 2021) sous le numéro 113 579 de ses minutes, 
dossier : MTL-10203724-6, laquelle demeure annexée aux 
présentes après avoir été reconnue véritable et signée pour 
identification par les Parties en présence du notaire soussigné.

15.8. Désignation des fonds dominants

15.8.1 En vertu de l’article 140 de l’annexe C de la Charte du 
Cessionnaire, la servitude accordée au paragraphe 15.1  peut être 
constituée sans description du fonds dominant.

15.8.2 Le fonds dominant de la servitude accordée au paragraphe 15.2 
des présentes est désigné comme suit :

Le lot UN MILLION CINQ MILLE NEUF CENT 
QUATRE-VINGT-DIX (1 005 990) au plan du Cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal, étant la rue Bombardier.

15.9. Durée de la servitude temporaire
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La servitude temporaire accordée au paragraphe 15.2 s’éteindra 
automatiquement, sans autre avis ni formalité, dès que les travaux de 
déplacement des Conduites et équipements existants auront été 
complétés à la satisfaction de la Cessionnaire et que l’acte de servitude 
permanente prévu à l’article 16 aura été publié au bureau de la publicité 
des droits de la circonscription foncière de Montréal. Sans limiter la 
généralité de ce qui précède, le Cessionnaire s’engage à signer tout acte 
requis afin de constater l’extinction de ladite servitude temporaire. Tout 
acte à cet effet sera préparé par les conseillers juridiques du Cédant, à 
ses frais, et le Cédant sera également responsable des coûts de 
publication de celui-ci. 

16. ENGAGEMENT À L’ÉTABLISSEMENT D’UNE 
SERVITUDE RÉELLE ET PERPÉTUELLE D’UTILITÉS 
PUBLIQUES

16.1. L’Acquéreur s’engage à consentir à la Ville dans un acte de 
servitude distinct, sur et en dessous de la partie de l’Immeuble et/ou de 
la Propriété-Acquéreur mutuellement déterminée par la Ville et 
l’Acquéreur et dont la localisation approximative est montrée sur les 
Plans, en faveur du fonds dominant ci-dessus décrit à l’article 15.8.2, 
une servitude comprenant les droits réels et perpétuels pour des fins 
d’utilités publiques afin d’en permettre l’usage par la Ville pour y 
installer, entretenir et réparer des conduites souterraines. Pour les fins 
des présentes, les « Plans » signifient, collectivement, les trois plans 
préparés par Les Services exp inc. en date du 23 février 2021, sous le 
numéro de dossier MTR-00247515-A0 et le numéro de fichier 
électronique AMEZ-00247515-C02, dont une copie desdits plans 
demeure annexée aux présentes après avoir été reconnue véritable et 
signée pour identification par les Parties en présence du notaire 
soussigné.

16.2. Cette servitude sera consentie sans contrepartie monétaire, et 
ledit acte prévoira que la Ville sera responsable de tous dommages 
découlant de la servitude et notamment de ceux causés par les actes ou 
omissions de ses employés, préposés, consultants ou entrepreneurs, soit 
à l’assiette de la servitude, soit à la Propriété-Acquéreur, le tout 
conformément aux articles 1457 et suivants du Code civil du Québec, 
pourvu que ces dommages ne soient dus à aucune faute ou négligence 
de l’Acquéreur ou de tout autre propriétaire subséquent ou de l’un de 
ses employés, préposés, consultants, mandataires ou ayants droit. 

16.3. L’assiette de cette servitude aura une largeur de sept (7) mètres. 
Un espace minimum de 1,80 mètres de chaque côté de la conduite devra 
être prévu, afin d’assurer un accès si des travaux sont requis. La 
nouvelle conduite d’aqueduc devra donc être située à un minimum de 
1,80 mètres des limites de l’assiette de cette servitude.
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16.4. Les travaux d’arpentage pour établir la servitude permanente 
prévue au présent article, tels les plans et descriptions techniques, seront 
préparés, après les travaux de déplacement des Conduites et 
équipements existants, par l’arpenteur-géomètre retenu par l’Acquéreur, 
à ses frais, lesquels seront sujet à l’approbation de la Ville.

16.5. La servitude permanente prévue au présent article sera établie 
selon les mêmes modalités et conditions que ceux de la servitude 
temporaire établie au paragraphe 15.2 des présentes, à l’exception de sa 
durée qui sera à perpétuité.

17. PRIX

Cette vente est ainsi consentie pour le prix total de SEPT CENT 
CINQUANTE MILLE DOLLARS (750 000,00 $) (le « Prix de 
vente »), que la Ville reconnaît avoir reçu de l’Acquéreur, à la signature 
des présentes, dont quittance totale et finale.

Le prix de vente est basé sur un taux unitaire d’environ TROIS CENT 
DEUX DOLLARS ET QUATRE CENTS (302,04 $) par mètre carré.

L’Acquéreur reconnait que le Prix de vente est établi en fonction du 
respect intégral de la volumétrie, de la superficie, de la hauteur et du 
nombre d’étages permis aux termes du Règlement concernant le zonage 
(RCA 40) et du  Plan d’urbanisme de la Ville de Montréal (04-047)
concernant la hauteur et la densité du secteur situé dans la zone H-110, 
tels qu’ils sont en vigueur en date des présentes (ci-après collectivement 
désignés les « Règlements de référence »).

Le Prix de vente demeurera sujet à un ajustement, conditionnel à la 
réalisation de chacune des deux (2) conditions suivantes :

a) à la demande de l’Acquéreur et subséquemment à la signature 
des présentes, il y a une modification des Règlements de 
référence ayant pour effet de modifier à la hausse le coefficient 
d’occupation du sol le (« COS ») de l’Immeuble, qui est, en date 
des présentes, de deux (2); et

b) l’Acquéreur complète la construction du Bâtiment sur la 
Propriété-Acquéreur et sur l’Immeuble et la densité de 
construction de l’Immeuble excède, à la date à laquelle la 
construction du Bâtiment est complétée (ci-après désignée la 
« Date d’ajustement »), la densité de construction par rapport à 
celle permise aux termes des Règlements de référence.

Dans le cas où un tel ajustement s’applique, le Prix de vente sera alors 
ajusté à la hausse par la multiplication A) d’un montant de CENT 
CINQUANTE-UN DOLLARS ET DEUX CENTS (151,02 $) par unité 
de COS additionnelle (151,02 $/COS) multiplié par B) la superficie 
concernée en mètres carrés. L’ajustement du Prix de vente, le cas 
échéant, sera payable par l’Acquéreur à la Ville dans un délai d’au plus 
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trente (30) jours suivant la réception d’un avis d’ajustement de la Ville, 
conforme aux termes et conditions prévus au présent paragraphe.

Dans un tel cas, un acte de modification de la présente vente devra être 
conclu entre les Parties et tous les ajustements nécessaires, notamment 
le prix de vente, les taxes de vente applicables (T.P.S. et T.V.Q.) et les 
droits de mutation devront être révisés en fonction du Prix de vente 
ajusté.

18. DÉCLARATIONS RELATIVES À LA TAXE SUR LES 
PRODUITS ET SERVICES (T.P.S.) ET À LA TAXE DE 
VENTE DU QUÉBEC (T.V.Q.)

Le Prix de vente exclut la T.P.S. et la T.V.Q.

En conséquence, si la présente vente est taxable selon les dispositions 
de la Loi concernant la taxe d’accise (L.R.C. 1985, chapitre E-15) et 
celles de la Loi sur la taxe de vente du Québec (RLRQ, chapitre T-0.1), 
l’Acquéreur effectuera lui-même le paiement de ces taxes auprès des 
autorités fiscales concernées, à l’entière exonération de la Ville.

La Ville déclare que ses numéros d’inscrit aux fins de l’application de 
ces taxes sont les suivants :

T.P.S. : 121364749RT 0001; et

T.V.Q. : 1006001374TQ 0002;

et que ces inscriptions n’ont pas été annulées, ni ne sont en voie de l’être.

L’Acquéreur déclare que ses numéros d’inscrit aux fins de l’application de 
ces taxes sont les suivants :

T.P.S. : 834411399 RT0001; et

T.V.Q. : 1221992209 TQ0001;

et que ces inscriptions n’ont pas été annulées, ni ne sont en voie de l’être.

19. DÉCLARATION RELATIVE À L’AVANT-CONTRAT

Les Parties conviennent que les seules relations juridiques les liant 
relativement à l’Immeuble sont constatées par le présent contrat qui 
annule toute entente précédente.
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20. EXTINCTION DE SERVITUDE

L’Acquéreur est, suite à l’exécution des présentes, seul propriétaire à la 
fois du fonds servant et du fonds dominant des servitudes résultant de 
l’acte reçu par André Hugue, notaire, le vingt-six janvier mil neuf cent 
quatre-vingt-un (26 janvier 1981), et inscrit au Livre foncier sous le 
numéro 3 144 502.

Ledit fonds servant est maintenant connu et désigné comme étant 
l’Immeuble (soit le lot 1 006 067 au plan du Cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal) et ledit fond dominant est 
maintenant connu et désigné comme étant la Propriété-Acquéreur (soit 
le lot 1 006 042 au plan du Cadastre du Québec, circonscription foncière 
de Montréal).

L’Acquéreur, comme susdit, seul et unique propriétaire du fond 
dominant et du fonds servant des servitudes résultant dudit acte, par les 
présentes, renonce à toutes les servitudes ainsi qu’à tous les droits et 
obligations résultant dudit acte à toutes fins que de droits.

En conséquence, l’Acquéreur requiert l’officier de la publicité des droits 
de la circonscription foncière de Montréal de faire toutes les entrées 
requises à ses registres afin de donner plein effet aux présentes. 

21. AVIS ET ÉLECTION DE DOMICILE

Tout avis ou document à être donné ou transmis relativement aux 
présentes est suffisant, s’il est consigné dans un écrit et expédié par un 
mode de communication qui permet à la partie expéditrice de prouver sa 
livraison au destinataire à l’adresse indiquée ci-dessous :

a) La Ville : à l’attention du Chef de division, Division des 
transactions immobilières, Service de la gestion et de la planification 
immobilière, au 303, rue Notre-Dame Est, 2e étage, Montréal, 
H2Y 3Y8;

OU

toute autre unité administrative

avec une copie conforme à l’attention du greffier de la Ville, au 275, rue 
Notre-Dame Est, Montréal, H2Y 1C6.

b) L’Acquéreur : à l’attention de Frédéric Godbout au 1440, rue 
Sainte-Catherine Ouest, bureau 330, en la ville de Montréal, province de 
Québec, H3G 1R8;

avec une copie conforme à Davies Ward Phillips & Vineberg, à 
l’attention de Me Anthony Arquin, au 1501 avenue McGill College, 
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26e étage, Montréal, H3A 3N9.

Pour le cas où il changerait d’adresse sans dénoncer par écrit à la Ville 
sa nouvelle adresse, l’Acquéreur fait élection de domicile au bureau du 
greffier de la Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre 
civile.

22. DÉLAIS

Les délais mentionnés aux présentes sont de rigueur. Toutefois, pour 
déterminer le défaut de l’Acquéreur en raison de quelque délai fixé dans 
cet acte, on doit tenir compte de tout retard apporté par la Ville 
elle-même, lorsque tel retard peut raisonnablement empêcher ou 
retarder l’accomplissement par l’Acquéreur de ses engagements, ainsi 
que de toute force majeure, auquel cas les délais seront étendus 
d’autant.

23. CLAUSES INTERPRÉTATIVES

Lorsque le contexte l’exige, tout mot écrit au singulier comprend aussi 
le pluriel et vice versa, tout mot écrit au masculin comprend aussi le 
féminin et vice versa, et tout mot désignant des personnes désigne les 
sociétés et personnes morales.

L’insertion de titres aux présentes est aux fins de référence seulement et 
n’affecte aucunement leur interprétation.

Chaque disposition des présentes est indépendante et distincte de sorte 
que, si l’une quelconque de ces dispositions est déclarée nulle ou non 
exécutoire, ceci n’affectera aucunement la validité des autres 
dispositions des présentes qui conserveront tout leur effet.

Le silence de la Ville ou son retard à exercer un droit ou un recours ne 
doit jamais être interprété comme une renonciation à tel droit ou 
recours.

24. MENTIONS EXIGÉES EN VERTU DE L’ARTICLE 9 DE 
LA LOI CONCERNANT LES DROITS SUR LES 
MUTATIONS IMMOBILIÈRES

L’Acquéreur et la Ville déclarent ce qui suit :

a) Le cédant est : VILLE DE MONTRÉAL.

b) Le cessionnaire est : APPARTEMENTS MÉTROPOLITAINS 
S.E.C.

c) Le siège du cédant est au : 275, rue Notre-Dame Est, à Montréal, 
province de Québec, H2Y 1C6, Canada.
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d) Le siège du cessionnaire est au : 1440, rue Sainte-Catherine 
Ouest, bureau 330, en la ville de Montréal, province de Québec, 
H3G 1R8, Canada.

e) L’Immeuble est entièrement situé sur le territoire de la Ville de 
Montréal.

f) Le montant de la contrepartie pour le transfert de l’Immeuble, 
selon le cédant et le cessionnaire, est de : SEPT CENT CINQUANTE 
MILLE DOLLARS (750 000,00 $).

g) Le montant constituant la base d’imposition du droit de mutation 
en regard de l’Immeuble, selon le cédant et le cessionnaire, est de : 
SEPT CENT CINQUANTE MILLE DOLLARS (750 000,00 $).

h) Le montant du droit de mutation en regard de l’Immeuble est 
de : DIX MILLE SEPT CENT SOIXANTE-SEIZE DOLLARS ET 
CINQUANTE CENTS (10 776,50 $).

l) Il n’y a pas de transfert à la fois d’un immeuble corporel et de 
meubles visés à l’article 1.0.1 de la loi.

[Le bas de cette page est laissé intentionnellement en blanc]
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DONT ACTE à Montréal, sous le numéro ● (●) des minutes du notaire 
soussigné.

LES PARTIES déclarent audit notaire avoir pris connaissance du 
présent acte, l’avoir exempté d’en donner ou d’en faire donner lecture et 
accepter l’utilisation de procédés technologiques pour clore le présent 
acte tel qu’autorisé par l’arrêté 2021-4556 du ministre de la Justice daté 
du vingt août deux mille vingt et un (20 août 2021), puis identifient et 
reconnaissent véritables les annexes des présentes et signent à distance 
en présence du notaire soussigné.

APPARTEMENTS MÉTROPOLITAINS S.E.C., 
agissant et représentée par son seul commandité, 
9309-0868 QUÉBEC INC.

Par : _____________________________
Frédéric GODBOUT
Président

VILLE DE MONTRÉAL

Par : _____________________________
Emmanuel TANI-MOORE
Greffier adjoint

_____________________________
Angelo FEBBRAIO, notaire
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1218290002

Unité administrative
responsable :

Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction
- Transactions immobilières , Division transactions immobilières

Objet : Approuver un projet d'acte par lequel la Ville vend à
Appartements Métropolitains S.E.C., à des fins de construction
d'un projet locatif d’habitations résidentielles, un terrain vague
connu et désigné comme étant le lot 1 006 067 du cadastre du
Québec, circonscription foncière de Montréal, situé sur la rue
Bombardier, dans l'arrondissement Anjou, d'une superficie de 2
483,1 m², pour un montant de 750 000 $, plus les taxes
applicables. N/Réf. : 31H12-005-3466-01 Dossier #19-0256-T

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1218290002 - Vente lot 1 006 067 Anjou.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-25

Mustapha CHBEL Diane NGUYEN
Agent de gestion des ressources financières
Service des finances , Direction du conseil et
du soutien financier

Conseillère budgétaire

Tél : 514 872-0470 Tél : 514-872-0549
Division : Service des finances , Direction du
conseil et du soutien financier
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.001

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1219386001

Unité administrative
responsable :

Service du matériel roulant et des ateliers , Direction , -

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Projet : -

Objet : Prolonger jusqu'au 30 juin 2023, soit pour une période de 18
mois, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de
Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4), la déclaration
de compétence du conseil de la Ville quant à l'exercice de tous
les pouvoirs liés au matériel roulant relevant de la compétence
des arrondissements, à l'exception des contrats de location de
moins d’un an et des contrats de location avec opérateur.

ll est recommandé :
De prolonger jusqu'au 30 juin 2023, soit pour une période de 18 mois, conformément à
l'article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4),
la déclaration de compétence du conseil de la Ville quant à l'exercice de tous les pouvoirs
liés au matériel roulant relevant de la compétence des arrondissements, à l'exception des
contrats de location de moins d’un an et des contrats de location avec opérateur.

Signé par Alain DUFORT Le 2021-11-29 17:10

Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Service aux citoyens
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1219386001

Unité administrative
responsable :

Service du matériel roulant et des ateliers , Direction , -

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Projet : -

Objet : Prolonger jusqu'au 30 juin 2023, soit pour une période de 18
mois, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de
Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4), la déclaration
de compétence du conseil de la Ville quant à l'exercice de tous
les pouvoirs liés au matériel roulant relevant de la compétence
des arrondissements, à l'exception des contrats de location de
moins d’un an et des contrats de location avec opérateur.

CONTENU

CONTEXTE

Dans le but d’améliorer son efficience et d’offrir aux citoyens les meilleurs services au meilleur
coût possible, la Ville de Montréal a procédé au regroupement de la fonction du matériel
roulant le 1er janvier 2017 (CM16 1267). Valide pour une période de deux ans, le
rapatriement de la compétence a été renouvelé une première fois en 2019 (CM18 1310) pour
une période additionnelle de trois ans. Les activités qui ont été rapatriées sous la gouverne
du Service du matériel roulant et des ateliers (SMRA) sont les suivantes :

l’acquisition, l’entretien et la gestion du parc de véhicules et d’équipements
roulants;
la gestion de l’ensemble des ateliers mécaniques sur le territoire;
la formation des opérateurs de véhicules et équipements roulants;
la gestion du carburant.

Lors de sa mise en place, le regroupement de la fonction du matériel roulant avait comme
principaux objectifs de : 

diminuer les risques opérationnels des arrondissements et services centraux;
offrir une meilleure couverture d’entretien mécanique;
offrir une meilleure qualité d’entretiens et réduire les délais d’immobilisation;
réaliser des économies d’échelle pour l'acquisition de véhicules et de pièces;
réduire les délais d’acquisition;
accélérer l’électrification du parc et contribuer à l’atteinte des cibles de
réduction des gaz à effet de serre (GES) fixées pour la Ville;
centraliser l’expertise et optimiser l’utilisation des ressources en éliminant des
fonctions faites en double;
alléger les processus par l’élimination de la facturation interne;
effectuer un meilleur suivi auprès de la SAAQ pour le respect des lois et
règlements.
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Plusieurs initiatives ont été entreprises afin d’atteindre ces objectifs et de rendre plus
performante la gestion du parc de véhicules. Le rapport en pièce jointe présente le bilan du
regroupement depuis sa mise en place, les actions entreprises depuis le dernier
renouvellement ainsi que celles qui ont été entamées et nécessitent plus de temps à
déployer. 

Le regroupement a permis d’atteindre des gains d’efficience, mais tous les avantages n’ont
encore pu être concrétisés. Pour cette raison, nous recommandons un renouvellement de 18
mois seulement, appuyé d'un plan d'action et de tables de discussion et de coordination
auxquelles sont conviés les arrondissements afin d'assurer la pertinence des actions, leur
suivi et une reddition de comptes. 

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CM18 1310 - 19 novembre 2018 - Prolonger jusqu'au 31 décembre 2021, soit pour une
période de trois ans au lieu de cinq, la déclaration de compétence du conseil de la Ville quant
à l'exercice de tous les pouvoirs liés au matériel roulant relevant de la compétence des
arrondissements, à l'exception des contrats de location de moins d'un an et des contrats de
location avec opérateur, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal,
métropole du Québec. 
CM16 1267 - 22 novembre 2016 - Déclarer le conseil de la Ville compétent, pour une période
de deux ans à partir du 1er janvier 2017, quant à l'exercice de tous les pouvoirs liés au
matériel roulant relevant de la compétence des arrondissements, à l'exception des contrats
de location de moins d'un an et des contrats de location avec opérateur, conformément à
l'article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal

DESCRIPTION

La résolution adoptée en vertu de l'article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal,
métropole du Québec, le 19 novembre 2018 (CM18 1310), à l'effet de déclarer le conseil de
la Ville compétent, pour une période de trois ans à partir du 1er janvier 2019, quant à
l'exercice de tous les pouvoirs liés au matériel roulant relevant de la compétence des
arrondissements, à l'exception des contrats de location de moins d'un an et des contrats de
location avec opérateur, arrive à échéance le 31 décembre 2021. 
Vu cette échéance, et puisque les considérations qui en justifiaient l'adoption demeurent
tout aussi pertinentes aujourd'hui, il est recommandé de prolonger la déclaration de
compétence par le conseil de la Ville. Selon l'article 85.5 de la Charte, la résolution qui
prolonge l'application d'une telle déclaration de compétence, de telle sorte qu'elle devienne
applicable pour une période excédant deux ans, doit être adoptée à la majorité des deux
tiers des voix des membres du conseil.

JUSTIFICATION

Les avantages de regrouper les activités relatives au matériel roulant et des ateliers n'ont
pas été démontrés au cours des dernières années en raison d'un modèle de gestion basé sur
la seule gestion des actifs avec comme conséquence d’offrir un service qui n’était pas à la
hauteur des attentes et besoins des arrondissements. Conséquemment, le SMRA a révisé en
profondeur son modèle d'affaires qui s'appuie maintenant sur la notion de besoin
opérationnels et de service à la clientèle. De part leur participation au différents comités les
arrondissements auront une voix importante dans le développement et la mise en place de ce
nouveau modèle d'affaires.

Le SMRA sera en charge de toutes les activités d'évaluation, de planification, d'achat et
entretien du matériel roulant, à l'exception des contrats de location de moins d'un an et des
contrats de location avec opérateur, et ce, pour une période additionnelle de 18 mois, soit
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jusqu'au 30 juin 2023.

Suivi et reddition de compte du plan d'action 

Trois tables de discussion et de collaboration avec les arrondissements seront mises en
place, dès janvier 2022, pour traiter des grandes priorités du plan d'action, soit :

1. identifier les requis à combler (le nombre d’équipements fonctionnels requis en même
temps), se questionner sur les pratiques de chacun et faire bénéficier aux autres des
bonnes pratiques;
2. réduire les risques opérationnels, ce qui permettra aux arrondissements de
communiquer leurs réalités opérationnelles au SMRA, pour rééquilibrer conjointement le
parc et limiter les risques opérationnels;
3. optimiser l’utilisation du PDI, c’est-à-dire définir les priorités de remplacement
basées sur des données probantes et issues des meilleures pratiques de l’industrie pour
combler le retard de désuétude, tout en tenant compte des nouveaux besoins
exprimés par les arrondissements, des nouvelles technologies ou des orientations
politiques.

Les avantages de choisir un SMRA regroupé

Un SMRA regroupé est un modèle d’affaires permettant aux arrondissements de bénéficier de
services de pointe, de dépenser moins et de diminuer les risques opérationnels : 

en expertise d’entretien des équipements spécialisés lorsque le volume par atelier ne
justifie pas de développer une telle expertise (par ex. : le centre d’entretiens des
nacelles ou le centre d’expertise pour les surfaceuses ou les réfections majeures à
l’usine de traitement du métal);
en optimisation dans l’utilisation des budgets d'immobilisations;
par une standardisation des acquisitions permettant des économies d’échelle et
facilitant ainsi la formation des mécaniciens et opérateurs;
en recours au temps supplémentaire ou à une augmentation du nombre d'employés cols
bleus;
en ententes-cadres pour avoir accès à des services et des pièces à des prix
avantageux (escompte de volume);
en expertise en ingénierie et en gestion du cycle de vie des véhicules;
en ressources humaines pour la préparation des devis techniques et des appels
d’offres.

Diminuer les risques opérationnels des unités d’affaires

Un SMRA regroupé permet :

d'obtenir une meilleure qualité des activités d'entretiens et diminuer les délais
d'immobilisation;

d'éviter les bris de service en réallouant temporairement les équipements critiques, ce qui
permet également de réduire les coûts de location court terme;

de répartir le risque en rééquilibrant le parc de véhicules et équipements pour améliorer les
taux de couverture et de disponibilité des véhicules;

de bénéficier d’une meilleure couverture d'entretien mécanique par un meilleur équilibre de
la charge de travail afin d'éliminer les périodes de pointe individuelles et profiter de la force
du réseau;

de répartir les entretiens préventifs par expertise et donner accès à des expertises
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pointues.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les détails relatifs aux décaissements des dernières années sont présentés au bilan joint.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier contribue à l’atteinte des résultats de Montréal 2030, notamment en ce qui a trait
à l’atteinte des engagements relatifs aux changements climatiques, puisqu’un SMRA regroupé
permettra une réduction des émissions de GES par la mutualisation des actifs. Ainsi, avant
de procéder à l’acquisition d’un véhicule un SMRA regroupé vérifiera si un véhicule sous
utilisé pourrait être réassigné plutôt que de procéder à l’acquisition et ainsi optimiser le parc
de véhicules
En effet, le regroupement rend possible l’équilibrage du parc de véhicules de telle sorte à :

répartir le risque dans son ensemble afin d'augmenter le niveau de résilience des
arrondissements;
améliorer le taux de couverture des opérations en offrant les outils dont elles ont
besoin au moment où elles en ont besoin;
optimiser l’utilisation des actifs tout au long de leur durée de vie en supervisant
la désuétude selon les besoins globaux.

Le regroupement facilite aussi la mise en place de la Stratégie d’électrification des transports
2021-2023 de la Ville et la vision 2030. En effet, avant même de procéder à la rédaction des
devis d’acquisition, le SMRA analyse systématiquement la possibilité de remplacer les
véhicules à combustion par des équivalent hybrides ou électriques. 

Par ailleurs, le SMRA est le leader de l'objectif 15 « Électrifier 100 % des véhicules sous-
compacts de la Ville et privilégier les véhicules électriques pour décarboner les autres
véhicules du parc municipal, dont ceux du SPVM », et de l'orientation # 5 « Renforcer
l'exemplarité, l'agilité, l'ouverture et l'efficience de la Ville à l'égard de l'électrification » de la
Stratégie d'électrification des transports 2021-2023. L'atteinte de ces objectifs sera facilitée
par la centralisation des acquisitions de véhicules.

De plus, le SMRA entend, via son nouveau modèle de gestion, participer activement au Plan
de relance économique notamment en créant des liens de confiance auprès de fournisseurs
québécois ainsi qu'au Plan Climat 2020-2030 en rencontrant ses objectifs de l'Action # 35 «
Optimiser l’usage du parc de véhicules et d’équipements municipaux ».

Enfin, le dossier ne contribue pas à l’atteinte des engagements en inclusion, équité et
accessibilité universelle.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Le regroupement du SMRA a apporté de nombreux avantages à l'administration municipale,
tant sur le plan de l'organisation du travail que sur le plan financier. C’est pourquoi le SMRA
recommande de poursuivre la vision entamée dans le but de réaliser les objectifs ambitieux
qui ont été fixés.

Toutefois, advenant le non-renouvellement de la résolution adoptée conformément à l'article
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85.5 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, faisant l'objet du présent
dossier décisionnel, les arrondissements pourraient ressentir certains impacts dans leur
gestion locale en période de pointe hivernale. De plus, une évaluation financière soutenue
devra prendre place puisque :

le SMRA a été mis en place avec 3 M$ de moins que le budget total utilisé par
eux avant le regroupement, sans compter les efforts financiers demandés au
SMRA depuis le regroupement;
La perte d’un PDI de 24 M$ investi annuellement par la ville centre pour
renouveler leur parc de véhicules;
La perte de capacité dans la gestion des opérations relatives au matériel roulant
avec des effectifs réduits, puisque plus de 28 postes ont été rationalisés en
2017 et 2018 pour l’ensemble du SMRA regroupé comparativement à la situation
avant le regroupement;
Un risque d'augmentation de l'empreinte environnementale liée à la difficulté de
maintenir l'application de la politique d’électrification des transports, puisque les
décisions d'achat seraient décentralisées et que cette dernière pourrait être
jugée contraignante;
La perte de l’expertise centralisée pour gérer le système d’information de gestion
et produire les indicateurs de performance sur une base mensuelle;
La perte d’uniformisation du parc de véhicules entraîne des coûts
supplémentaires d’au moins 4 M$ pour les acquisitions, sans compter la perte des
économies d'échelle pour l’achat des pièces.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Un SMRA regroupé a certainement un impact pour contrer les effets de la COVID-19. En
raison des grandes fluctuations des marchés entourant l’industrie automobile, la
concentration des acteurs clés (ingénieurs, conseillers, mécaniciens et autres) permet de
réduire l’effet des délais du marché et offre une plus grande capacité à absorber les coûts.
Le volume de véhicules faisant foi d’inventaire de réserve et de sécurité.

Aussi, la création des grandes tables de concertation permettra d’acquérir une meilleure
compréhension des besoins spécifiques de chaque équipe locale, ce qui optimisera la
sollicitation des marchés et offrira une meilleure gestion du PDI.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération de communication n’est prévue.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Adoption de la résolution - séance du conseil de la ville du 20 décembre 2021

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

A la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Validation juridique avec commentaire : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Evelyne GÉNÉREUX)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-22

Nathalie COLLETTE Dominic G GARNEAU
Chef d'équipe - amélioration continue et
architecture d'affaires

Directeur ateliers mecaniques

Tél : 514 781-5251 Tél : N/A
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Dave ST-PIERRE
Directeur de service
Tél : 514-829-8971
Approuvé le : 2021-11-26
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Regroupement de la fonction du matériel roulant

Sommaire exécutif

Des résultats passés mitigés; un plan d’action concret et inclusif
Depuis le 1er janvier 2017, le SMRA est le prestataire de service pour tous les arrondissements en
matière d’entretien et de remplacement de véhicules. À ce jour, nous reconnaissons que la satisfaction
des clients du SMRA est mitigée. Les arrondissements se plaignent notamment des délais d’acquisition
et de réparation des véhicules. Forte d’une nouvelle équipe de gestion, le SMRA souhaite
développer, conjointement avec les arrondissements, une vision commune de la gestion du parc
de véhicules afin de leur permettre de réaliser leurs opérations locales efficacement et à meilleur
coût.

Accompagné par le Service de la performance organisationnelle, le SMRA s’est sérieusement engagé
dans une transformation pour améliorer sa performance tout en s’assurant de corriger les lacunes de
gestion relevées par les différentes instances au cours des derniers mois.

Le SMRA s’engage à mettre sur pied, au cours des prochaines semaines, trois comités permanents
d’amélioration auxquels participeront des directions d’arrondissement, des travaux publics ainsi que des
gestionnaires opérationnels. Ces comités auront le mandat d’identifier précisément les besoins
opérationnels, de s’assurer du déploiement optimal des équipements et finalement de mettre en place les
critères de priorisation d'acquisition des véhicules. D’autres thèmes pourront être abordés auprès de ces
comités au besoin.

De plus, tout comme le Service de la concertation le fait avec succès depuis quelques années sur le
dossier du déneigement, les mairesses, maires et leur direction d’arrondissement et de travaux
publics seront conviés à des rencontres conjointes pour faire le point sur l’état d’avancement et
échanger sur les ajustements requis. Puisque la volonté est de faire progresser rapidement le travail
de ces comités, ce ne sont pas une mais deux rencontres conjointes par année qui prendront place.

Le SMRA s’affaire déjà à améliorer le taux de disponibilité des véhicules et la gestion de son parc avec
l’ajout d’une équipe de planificateurs. De plus, afin de mieux planifier le remplacement des actifs roulants,
trois conseillers en acquisition ont été ajoutés à l’équipe. L’objectif de ces ajouts est d'accroître la
capacité de production de devis ainsi que la mise en place d’ententes-cadres sur plusieurs années. Le
travail est bien amorcé et avec l’apport des arrondissements, nul doute que le niveau de service global
s’améliorera sensiblement et rapidement.

Efficacité et économie
Sans un SMRA regroupé, et pour atteindre le même niveau de service actuel et à venir, les
arrondissements auraient à investir davantage de ressources financières et humaines que ne le fait le
SMRA. En plus des économies liées au volume d’achat, une mise en commun des actifs permet de
mieux répartir le risque sans nouvelles acquisitions. C’est cet aspect qui représente les plus grandes
économies.
En effet :

● Meilleure gestion du cycle de vie des véhicules pour tous les arrondissements;
● Optimisation de l’utilisation des budgets d’investissement en immobilisations;
● Élimination des tâches faites en double pour les activités relatives à l'acquisition, telles que la

conception des devis techniques et la préparation des appels d’offres;
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● Standardisation des acquisitions permettant des économies d’échelle et facilitant la formation des
mécaniciens et opérateurs;

● Répartition de la charge de travail entre les ateliers ce qui limite le recours à des fournisseurs
externes et au temps supplémentaire sans avoir à augmenter le nombre de cols bleus.

Par ailleurs, le Bureau de l’inspectrice générale a relevé des enjeux en matière de gestion contractuelle.
Le SMRA, pour y remédier, a conclu et conclura davantage d’ ententes-cadres pour avoir accès à des
services et des pièces à prix avantageux (escompte de volume) et sur demande. Ces achats permettront
de répondre aux besoins de toutes les unités administratives de la Ville, arrondissements et services
centraux, et s’inspirent des meilleures pratiques de l’industrie, plutôt que d’y aller «à la pièce» et au gré à
gré.

Plus agile pour assurer le service aux citoyens
En se chargeant de réallouer temporairement et au besoin les véhicules et équipements critiques pour
éviter les bris de service, le SMRA maximise l’utilisation de l’ensemble du parc et réduit les coûts de
location à court terme. C’est maintenant possible par la connaissance acquise du statut des actifs et de
leur disponibilité. Ainsi, l'ensemble du parc est géré de façon à répondre aux besoins opérationnels de
chaque arrondissement et service, ce qui constitue une police d’assurance sur laquelle  les
arrondissements peuvent compter, l’ensemble des actifs étant disponible à tous.

La force d’une grande équipe
Un SMRA regroupé permet de répartir la charge de travail dans l’ensemble des ateliers afin d’obtenir un
rendement optimal des ressources humaines. Ainsi, les périodes de pointe d’un atelier spécifique peuvent
être réparties sur l’ensemble des ateliers et s’appuyer sur la force du réseau interne, évitant ainsi une
dépense additionnelle inutile avec le recours au secteur privé. Lors d’une tempête de neige, par exemple,
certains mécaniciens affectés à l’entretien de la flotte corporative peuvent être affectés temporairement
au blitz de réparation des appareils de déneigement, réduisant ainsi les délais de réparation et le recours
au privé.

Une expertise mise à profit
La répartition par expertise permet de concentrer les réparations d’équipements spécialisés à un seul
atelier. Ce faisant, une connaissance pointue sur ces équipements peut être développée et ainsi diminuer
les temps d’immobilisation et les coûts d’entretien. Sans un regroupement, le nombre peu élevé de
certains types d’équipement ne serait pas suffisant pour justifier de développer cette expertise. Ainsi le
recours à l’entreprise privée serait alors nécessaire. À titre d’exemple, pensons aux camions-grue, aux
surfaceuses ou encore aux colmateuses. De plus, dans certaines circonstances, il est plus avantageux
de prolonger la durée de vie de certains équipements en leur prodiguant des travaux majeurs de
réfections. Ces travaux d’envergure ne seraient pas possibles dans des ateliers voués aux réparations et
entretiens. Un SMRA regroupé permet de dédier un atelier à cette tâche sans nuire aux opérations
courantes.

La compétence d’une équipe centrale
Le SMRA est doté d’une nouvelle direction, de ressources humaines spécialisées en planification,
gestion, entretien et acquisition. Bien que certains arrondissements ont détenu autrefois cette expertise,
pour nombre d’entre eux, cette compétence serait à reconstruire s’il advenait que ces activités deviennent
locales seulement.
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Mieux répartir le risque
Le rééquilibrage des équipements, allié à un service central axé sur le soutien aux arrondissements,
permet de répartir le risque dans son ensemble, d’améliorer le taux de couverture des opérations,
d’augmenter le taux de disponibilité, de réduire les frais de location des arrondissements, d’optimiser
l’utilisation des actifs tout au long de leur durée de vie et de maximiser l’utilisation du PDI. Ce nouveau
modèle de gestion permet donc de repenser la répartition du parc en tenant compte des réalités
opérationnelles, de la vétusté des équipements, du taux d’utilisation, des taux d’indisponibilité et ce, avec
comme  seul objectif de réduire les ruptures de service aux citoyen.e.s, sans accroître le fardeau
financier.

Perspectives et bilan des résultats au 30 septembre 2021
Dans le but d’améliorer son efficience et d’offrir aux citoyens les meilleurs services au meilleur coût
possible, la Ville de Montréal a procédé au regroupement de la fonction du matériel roulant le 1er janvier
2017. À la suite du vote majoritaire accordé par le comité exécutif à l’article 85.5, les activités rapatriées
sous la gouverne du Service du matériel roulant et des ateliers (SMRA) sont les suivantes :

● L’acquisition, l’entretien et la gestion du parc de véhicules et d’équipements roulants;

● La gestion de l’ensemble des ateliers mécaniques sur le territoire;

● La formation des opérateurs de véhicules et équipements roulants;

● La gestion du carburant.

Valide pour une période de trois ans, le rapatriement de la compétence a été renouvelé une première fois
en 2019 pour une période additionnelle de deux ans. En vue du prochain vote de renouvellement prévu à
la fin 2021, le présent rapport fait état des résultats observés depuis les cinq dernières années et des
actions prévues dans les prochains mois. À cet égard, un renouvellement de 18 mois est demandé afin
de produire le plan d'action qui permettra de générer les pleins bénéfices attendus du regroupement.

1. Rappel des objectifs du regroupement

Lors de sa mise en place le 1er janvier 2017, le regroupement de la fonction du matériel roulant visait les
objectifs suivants, dans un souci constant de bien servir la clientèle :

1. Augmenter les investissements pour le renouvellement du parc, afin de réduire l’âge moyen
des véhicules et de réduire les coûts d’entretien;

2. Réaliser des économies d’échelle par le regroupement des acquisitions de véhicules et des
achats de pièces requises pour les entretiens et les réparations

3. Réduire les délais d’acquisition par la standardisation des véhicules et l’établissement
d’ententes-cadres;

4. Accélérer l’électrification du parc en remplaçant les véhicules et équipements conventionnels
par des modèles 100 % électriques ou hybrides, afin contribuer à l’atteinte des cibles de
réduction des gaz à effet de serre (GES) fixées pour la Ville;

5. Améliorer la planification et la gestion du parc par l’introduction d’indicateurs de
performance favorisant l’imputabilité, la prise de décision durant le cycle de vie des véhicules
et  l’identification des zones d’amélioration;

6. Centraliser l’expertise et optimiser l’utilisation des ressources en éliminant des fonctions

4

16/30



faites en double (ex. : conception des devis, analyses techniques, etc.) et accroître le soutien de
l’équipe d’ingénierie;

7. Favoriser le partage des connaissances entre les employés;

8. Alléger les processus par l’élimination de la facturation interne;

9. Effectuer un meilleur suivi auprès de la SAAQ pour le respect des lois et règlements.

2. Faits saillants des cinq dernières années

À la lumière des analyses effectuées qui seront détaillées à la section 3, voici les principaux résultats
issus du regroupement au SMRA depuis sa mise en place le 1er janvier 2017 :

● Augmentation de 24 % des investissements annuels moyens en vue de renouveler le parc de
véhicules de la Ville, soit de 41 M$ en moyenne par année depuis le regroupement
comparativement à 33 M$ avant, ce qui a permis de :

○ Limiter à 16 % l'augmentation de l’âge moyen des véhicules en priorisant le
remplacement des véhicules les plus désuets;

○ Limiter à 1,2 % la hausse du coût moyen d’entretien par véhicule.

● Augmentation de 20,6 % des coûts d’entretien (pièces et main-d'œuvre) de 2016 à 2020,
passant de 23,8 à 37,1 M$, qui s’explique principalement par la taille du parc qui s’est accrue de
12 % en passant de 7 507 à 8 440 pour la même période.

● Réussite du programme d’électrification du parc de véhicules et de réduction des GES,
grâce à son intégration dans la démarche de remplacement des véhicules désuets et à la
capacité du SMRA d’orchestrer l'ensemble des démarches requises (acquisition, vigie de
marché, rédaction des devis, formation du personnel d'entretien, infrastructures et outils, etc.) :

○ Achat de plus de 533 véhicules éco-responsables en 2021, soit 4 fois plus de véhicules
verts qu’en 2016 où les achats effectués localement s’élevaient à 135;

○ Concrétisation de plusieurs initiatives sous la gouverne du SMRA, dont :

- L’achat de 200 automobiles sous-compactes 100 % électriques;

- Le lancement d’une entente-cadre de trois ans pour l'acquisition de 50 VUS
légers hybrides branchables;

- L’acquisition de 65 VUS intermédiaires hybrides pour le SPVM;

- Le lancement d’un appel d'offres pour l’achat de camionnettes hybrides pour les
autres services et arrondissements, etc.

● 4 232 véhicules standardisés, soit 81% du parc, sur une possibilité de 5 211 (excluant le SIM et le
SPVM), pour une valeur de remplacement de 441 M$ représentant 94 % de la valeur totale du
parc;

○ Réduction des délais d’acquisition des véhicules neufs de 27 % pour les camions
légers et de 15 % pour les camions lourds jusqu’en 2020, après quoi les délais
d’acquisition ont explosé dû à la pandémie de la Covid-19, qui a réduit le nombre de
soumissionnaires disponibles et la capacité de production des fabricants en raison de la
pénurie de personnel et de matières premières.

● Mise en place de 5 fois plus d’ententes-cadres depuis le début de regroupement pour les
acquisitions et locations de véhicules, ainsi que pour les achats de pièces et de services pour
l'entretien des véhicules, leur nombre ayant passé de 5 en 2017 à 24 en 2021.
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○ Générer des économies d’échelle;

○ Alléger le processus d’approvisionnement;

○ Faciliter le décaissement;

○ Favoriser le respect des règles de gestion contractuelles.

● Optimisation de l’utilisation des ressources pour l'acquisition et l’entretien des véhicules :

○ Ratio de PDI réalisé par employé passé de 1,2 M$ en 2017 à 1,9 M$ en 2019, soit un
gain de 56 % avec le même nombre de ressources qu’avant le regroupement;

○ Nombre de véhicules mis en service augmenté de 25 % en 2019 comparativement à la
moyenne des 5 années précédentes, passant de 474 à 592, principalement attribuable
aux achats en lots issus de la standardisation;

○ Élimination des tâches faites en double grâce à une plus grande synergie entre les
ressources, notamment pour l’analyse des besoins, la conception des devis techniques
et la préparation des appels d’offres;

● Meilleure gestion du parc de véhicules par la mise en place de mécanismes favorisant la
mobilité des véhicules entre arrondissements, la prise de décision à toutes les étapes du cycle de
vie des véhicules et l’identification des zones d’amélioration relatives au déploiement du parc
pour réduire le risque de bris de service. Par exemple :

○ Prêts à court terme des équipements non utilisés afin de couvrir les requis opérationnels
de l’ensemble des arrondissements;

○ Rééquilibrage des équipements stratégiques;

○ Suivi du taux de réalisation des entretiens préventifs et des préparations hors saison;

○ Suivi trimestriel des acquisitions de véhicules et du décaissement du PDI;

○ Suivi des délais de mise en service des véhicules neufs, etc.

● Concentration de l’expertise et renforcement des compétences relatives à la gestion du parc :

○ Accessibilité accrue à l’expertise en ingénierie pour toutes les unités par la mise en place
de la Division ingénierie et stratégie d'investissement;

○ Gestion plus cohérente et intégrée du cycle de vie de l’ensemble des véhicules de la Ville
par la mise en place de la Division gestion du parc des véhicules, des équipements et de
la planification opérationnelle;

○ Capacité d’achat accrue par la mise en place d’une équipe de soutien administratif
dédiée à la préparation des sommaires décisionnels et des ententes-cadres, aux
demandes d'achats pour l’acquisition des biens et de services et au paiement rigoureux
des factures.

● Plus grand partage des connaissances entre les employés à l’interne par la mise en place de
différents mécanismes d’échange d’information, notamment :

○ Cascade de rencontres quotidiennes à tous les niveaux hiérarchiques, des cols bleus
avec leurs gérants d’atelier jusqu’aux chefs de division avec le directeur des ateliers
mécaniques;

○ Rencontres des gérants d’atelier toutes les cinq semaines par le directeur des ateliers
mécaniques, soit une rencontre par semaine;

○ Informations centralisées dans le réseau informatique et utilisation accrue des outils
collaboratifs de la suite Google.

● Meilleur arrimage avec les besoins des clients grâce à la mise en place de mécanismes pour
la prise de besoins et le suivi des services offerts, soit :
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○ Tournée annuelle des unités d’affaires pour récolter leurs besoins en termes de
remplacement de véhicules;

○ Rencontres de communication aux deux semaines par les chefs de division auprès des
clients oeuvrant dans les opérations en arrondissement (parcs et voirie);

○ Prise de contact quotidienne documentée entre chaque atelier et le répartiteur en place.

● Meilleur suivi auprès de la SAAQ pour le respect des lois et règlements, le SMRA étant
maintenant la seule entité qui agit comme propriétaire du parc de véhicules lourds de la Ville, ce
qui permet un meilleur suivi et une gestion plus intégrée du parc par la centralisation des
données d'entretien et d'immatriculation.

3. Présentation des résultats

3.1. Programme de remplacement des véhicules

Le graphique suivant présente les investissements (en milliers de $) planifiés et réalisés par le SMRA au
cours des cinq dernières années relativement aux acquisitions de véhicules pour la Ville, en excluant le
SIM et le SPVM.

*Budget original 2017 et 2018 modifié pour tenir compte des budgets SIM et SPVM qui n'étaient pas
identifiés séparément
**Réel 2021 : projection au 30 septembre 2021

Globalement, ces données indiquent que la Ville n’a pas dépensé tous les budgets planifiés pour
renouveler son parc de véhicules, sauf en 2019.
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En 2017, le taux de réalisation du PDI a tout de même atteint les 93 %, soit un total de 29,7 M$ dépensés
sur un budget d'investissement de 31,9 M$. Il est à noter que ce dernier était basé sur les sommes
budgétées par les unités avant le regroupement et non sur les sommes réellement dépensées, ce qui
plaçait le SMRA dans une situation déficitaire dès le départ.

En 2018, les décaissements ont été significativement inférieurs aux sommes planifiées, avec un taux de
réalisation du PDI de 69 %. Ce résultat s’explique principalement par le fait que plusieurs achats ont été
suspendus dans l'attente des résultats de la démarche de standardisation en cours. Les achats en lots
qui en découlent se sont plutôt concrétisés en 2019, où les sommes dépensés ont surpassé les budgets
planifiés, avec un taux de réalisation du PDI de 125 %.

En 2020, la pandémie de la Covid-19 survenue en début d’année a frappé de plein fouet la capacité de
production des fournisseurs, qui ont fait face à une pénurie de pièces et de main-d'œuvre. Cette situation
les a empêchés de livrer les quantités prévues avant la fin de l'année, ce qui a impacté le taux de
réalisation du PDI atteignant les 45 %.

Les impacts de la crise sanitaire se sont fait sentir jusqu'en 2021, où le taux de réalisation du PDI était de
20 % en date du 30 septembre. Durant cette même période, le SMRA a fait face à un manque de
ressources pour la rédaction des GDD et la publication des appels d’offres, ce qui a limité d’autant plus la
capacité d'achat pour tous les types de véhicules et équipements.

3.2. Programme de remplacement des équipements mécaniques et spécialisés

Le graphique qui suit présente les sommes investies par la Ville pour renouveler les outils et équipements
utilisés pour effectuer les travaux dans les ateliers mécaniques et spécialisés.

Comme on peut le constater, les sommes planifiées pour le remplacement des équipements dans les
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ateliers depuis le regroupement sont 2,6 fois plus élevées qu’avant le regroupement, passant de 750 k$
en 2017 à 2 M$ annuellement de 2018 à 2021.

Bien que toutes les sommes budgétées n’aient pas été pleinement dépensées de 2018 à 2021, elles ont
tout de même permis de faire un rattrapage significatif de la désuétude des équipes en place. Il est à
noter que les dépenses réelles présentées dans le graphique pour 2021, qui s’élèvent à 393 M$, sont
sous-évaluées puisqu’il ne tient pas compte des acquisitions à venir d’ici la fin de l'année.

3.3. Coûts d’entretien des véhicules

Un autre gain associé à la stratégie de remplacement des véhicules les plus désuets adoptée par le
SMRA au cours des dernières années a été de limiter à 1,2 % la hausse des coûts d’entretien moyens
par véhicule entre 2016 et 2021.

Néanmoins, les coûts totaux des entretiens (pièces et main-d'œuvre) ont augmenté de 20,6 % entre 2016
et 2020 (dernière année complète) en passant de 23,8 à 37,1 M$. Cette hausse s’explique principalement
par l’augmentation du nombre de véhicules à entretenir qui est passé de 7 507 à 8 440, soit une
augmentation 12 %. Celle-ci est attribuable à différents facteurs, tels que :

● La comptabilisation de véhicules non inventoriés par certains arrondissements et services avant
le regroupement;

● La décision d’acheter certains types de véhicules auparavant sous location;
● L'achat d’équipements additionnels afin de répondre aux nouveaux services offerts par la Ville et

à l'accroissement des services existants;
● Les refus des arrondissements et services de remettre certains véhicules désuets, qu’ils gardent

en réserve pour assurer les services offerts aux citoyens;
● L'achat de nouvelles technologies, notamment dans le cadre du programme d'intégration de

produits écoresponsables, tels que les voiturettes-aspirateurs électriques, les VUS électriques,
balais aspirateurs, etc.

Ce volume supplémentaire a aussi augmenté la charge de travail dans les ateliers mécaniques, qui s’est
reflétée dans les délais d’immobilisation des véhicules.

3.4. Électrification du parc

Le regroupement de la fonction du matériel roulant a permis à la Ville de réussir le virage vert grâce au
programme d’électrification du parc de véhicules en vue de réduire les GES. En effet, la gestion
centralisée au SMRA a permis d’orchestrer les démarches en termes d'acquisition, de vigie de marché,
de rédaction des devis, de formation du personnel d'entretien, d’infrastructures et d’outils requis.

Ainsi, de nouvelles initiatives ont pu se concrétiser en 2019 et 2020 pour le remplacement de véhicules à
essence, telles que :

● L’achat de 200 automobiles sous-compactes 100 % électriques;
● Le lancement d’une entente de trois ans pour l'acquisition de 50 VUS légers hybrides

branchables;
● L’acquisition de 65 VUS intermédiaires hybrides pour le SPVM;

● Le lancement d’un appel d'offres pour l’achat de camionnettes hybrides pour les autres services
et arrondissements.

Comme en témoigne le graphique suivant, le nombre de véhicules verts (électriques et hybrides) mis en
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service a quadruplé depuis les dernières années, passant de 135 avant le regroupement en 2016 à 533,
cinq ans plus tard.

3.5. Démarche de standardisation

L’exercice de standardisation des véhicules stratégiques a été initié dès la mise en place du
regroupement en janvier 2017 et a été complété en 2019. Il a été réalisé par une équipe multidisciplinaire
regroupant des d’experts en gestion de parc de véhicules issus de huit arrondissements, un conseiller en
santé et sécurité du Service des ressources humaines (SRH), un représentant du Service de
l’approvisionnement (SA) et un du Service de l’eau. Du côté du SMRA, un formateur a également pris
part au comité et un ingénieur a coordonné l’avancement des travaux.

Au total, 164 classes de véhicules ont été standardisées sur les 471 existantes au sein du parc de la
Ville. Ces 164 classes représentent un volume de 4 232 véhicules standardisés sur une possibilité de 5
211, soit un taux de standardisation de 81%. Voici quelques exemples d’équipements soumis à la
démarche de standardisation :

● Voiturettes-aspirateurs pour trottoirs et parcs électriques et à essence;

● Voitures sous-compactes électriques et à essence;

● Camionnettes compactes et pleine grandeur 4X4;

● Camionnettes pleine grandeur à cabine allongée et benne d’aluminium basculante (travaux
publics);

● Fourgonnettes à nacelle télescopique de 29 pieds;

● Camions tasseurs (ramassage des ordures);
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● Surfaceuses électriques;

● Camions arroseurs;

● Camion 10 roues 6 X 4 multi mode;

● Tracteurs-chargeurs;

● Niveleuse automotrice avec aile de côté et chenillettes de trottoir (déneigement);

● Balais-aspirateurs, remorques à asphalte.

De manière générale, la standardisation apporte plusieurs avantages dans différents champs d’activités,
notamment :

● Les achats :

o Diminution du nombre de devis techniques à réaliser;

o Diminution du nombre d’appels d’offres à réaliser;

o Diminution du nombre de pièces différentes en inventaire;

o Planification du PDI plus simple et plus facile à suivre;

● La formation :

o Diminution du nombre de formations à créer et à donner aux opérateurs.

o Diminution du nombre de formations à créer et à donner aux mécaniciens;

● La mobilité des appareils :

o Prêt d’un appareil standardisé d’un arrondissement pour dépanner rapidement un autre
en cas de problème, sans avoir à former les opérateurs et tout en utilisant les outils
disponibles sur place (ex. : chasse-neige ou tête de souffleuse de chargeuse articulée
avec attache rapide compatible);

● La saine gestion du parc :

o Respect des règles d'approvisionnement en créant plus d'ententes-cadres suite à des
processus appels d'offres;

o Réduction des achats de gré à gré et du morcellement de contrats;

o Accès à de meilleurs prix pour l'achat des véhicules et les pièces d’entretien;

o Service de meilleure qualité de la part des fournisseurs;

o Réponse plus rapide aux besoins des clients.

En termes d'impacts, la démarche de standardisation a permis au SMRA d’établir des délais d'acquisition
réalistes pour les véhicules standardisés et non standardisés selon l'historique d'acquisition des trois
dernières années, ce qui offre une meilleure perspective d'acquisition pour les clients (éliminer les
fausses promesses de livraisons dans le temps).

Comme le montre le graphique suivant, l’exercice a permis de réduire les délais d’acquisition des
véhicules neufs de 27 % pour les camions légers et de 15 % pour les camions lourds jusqu’en 2020. En
2021, les délais d’acquisition ont explosé pour toutes les catégories de véhicules, plus particulièrement
pour les automobiles et camions légers, en raison de la pandémie de la Covid-19, qui a engendré une
réduction du nombre de soumissionnaires disponibles et de la capacité de production des fabricants en
raison de la pénurie de ressources.
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3.6. Établissement d’ententes-cadres

Le graphique suivant démontre que le nombre d’ententes-cadres mises en place depuis le début du
regroupement a quintuplé pour les acquisitions et locations de véhicules, ainsi que pour les achats de
pièces et de services voués à l'entretien des véhicules, leur nombre étant passé de 5 en 2017 à 24 en
2021. Bien qu’il soit difficile pour le moment d’obtenir des données précises à cet égard, on peut
envisager que cette pratique a permis au SMRA de :

● Générer des économies d’échelle;

● Alléger le processus d’approvisionnement;

● Faciliter le décaissement;

● Favoriser le respect des règles de gestion contractuelles.
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3.7. Optimisation des ressources

Le regroupement au SMRA a permis d’optimiser l’utilisation des ressources en éliminant les tâches faites
en double pour les activités relatives à l'acquisition, telles que l’analyse des besoins, la conception des
devis techniques et la préparation des appels d’offres.

Ainsi, avec le même nombre de ressources qu’avant le regroupement, le SMRA a été en mesure de
réaliser un plus grand nombre d'acquisitions de véhicules, comme en témoigne le ratio de PDI réalisé par
employé, qui est passé de 1,2 M$ en 2017 à 1,9 M$ en 2019 (année de référence plus typique de la
normalité pré-pandémie), soit un gain de 56 %.

Par ailleurs, le nombre de véhicules mis en service a aussi augmenté de 25 % en 2019 comparativement
à la moyenne des cinq années précédentes, passant de 474 à 592, ce qui est principalement attribuable
aux achats en lots rendus possibles grâce à la démarche de standardisation.

3.8. Outils de suivi et de gestion du parc

L'intégration des 10 ateliers des ex-banlieues dans MIR a été complétée à la fin de 2020, ce qui a permis
au SMRA de compiler des données de coûts d’entretien, de standardiser des identifiants de véhicules
(matricules) et de constituer une base de données globale du parc pour en assurer une meilleure gestion
sur l'ensemble du territoire.

En 2018, le SMRA a mis en place de suivis d’acquisitions pour chacun des arrondissements et services
clients, ce qui a permis d’instaurer des achats regroupés et de suivre les délais de livraison des nouveaux
véhicules achetés. Les délais documentés sur deux ans (de 2018 à 2020) ont ensuite permis au SMRA
de mieux planifier les acquisitions en tenant compte des délais de livraison et d’en informer les clients,
leur permettant de mieux planifier eux-mêmes leurs opérations.
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En outre, une tournée annuelle des arrondissements et services a été mise en place afin de prioriser les
remplacements en collaboration avec tous les clients concernés (ex. : travaux publics et parcs), de
manière à avoir une vue d'ensemble sur chacune de leurs activités. L’arbitrage des besoins se fait donc
par consensus interne et permet plus de transparence sur l’usage des véhicules, en plus de favoriser un
partage optimal des véhicules saisonniers à l’interne.

3.9. Actions en réponse aux préoccupations des clients

Depuis le dernier renouvellement de l’article 85.5 au 1er janvier 2019, plusieurs initiatives ont été mises
en place par le SMRA afin de répondre plus particulièrement aux préoccupations exprimées par les
clients. Celles-ci sont résumées dans le tableau suivant.

Délais d’acquisition ○ Ajout de trois conseillers en acquisition
○ Des ententes-cadres sur plusieurs années
○ Une personne dédiée aux contrats de location

Information aux
clients

○ Rencontres hebdomadaires documentées entre chefs de division SMRA
et arrondissements

○ Contact quotidien entre l’atelier et le répartiteur

Prévisibilité des
entretiens

○ Mise en place d’une équipe de planification
○ Accompagnement des arrondissements dans la réalisation des

entretiens sans nuire aux opérations

Capacité à former
les opérateurs

○ Collecte des besoins pour évaluer la charge et planifier les formations
prioritaires

○ Plan de contingence en cas de sous-capacité à court terme (contrats
externes)

○ Mise en place de classes virtuelles pour la former les opérateurs dans
les unités

Disponibilité des
équipements

○ Rééquilibrage de certains équipements critiques pour répartir le risque
(ex. : têtes de souffleuses)

○ Ajout d’un poste de coordonnateur du parc pour les mouvements
d’urgence et trouver des solutions aux enjeux quotidiens des clients

Délais
d’immobilisation
des équipements

○ Lissage de la charge entre les ateliers
○ Prêts à court terme pour couvrir les requis sur les équipements critiques
○ Offre supplémentaire de formations aux mécaniciens (2000 heures en

2021)

Toutes ces actions s’appuient également sur la mise en place d’une équipe de gestion renouvelée
constituée d’experts en gestion de parc de véhicules et en gestion contractuelle, ainsi que sur une
structure organisationnelle renforcée et plus adaptée, incluant les opérations suivantes :

● La division ingénierie et stratégie d’investissement, permettant une plus grande accessibilité à
l’expertise d’ingénierie pour toutes les unités clientes, et qui inclut l’ajout d’un chef de division et
des trois nouveaux conseillers en acquisition;

● La division gestion du parc et de la planification opérationnelle, permettant une gestion plus
cohérente et intégrée du cycle de vie des véhicules du parc, et qui intègre une équipe de
planification des travaux d’entretien dans les ateliers, un nouveau poste de conseiller dédié aux
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contrats de location et un poste de coordonnateur du parc;
● La section des services administratifs, qui soutient l’ensemble des unités du SMRA pour la

préparation des sommaires décisionnels et des ententes-cadres, les demandes d'achats et le
paiement rigoureux des factures, et qui ajoute un chef de section, un PSA et une secrétaire
d'unité administrative.

4. Perspective pour une gestion regroupée du parc

À la lumière de tous les résultats présentés, il est clair que modèle d’affaires regroupé demeure le plus
efficient pour gérer le parc de véhicules de la Ville, même si certains ajustements restent à faire pour
générer tous les gains attendus. Le tableau qui suit résume les avantages que pourra générer le SMRA
dans le futur, advenant le renouvellement du regroupement de la fonction du matériel roulant.

Diminuer les risques
opérationnels globalement

○ Réallouer temporairement les actifs critiques pour éviter les bris
de service, maximiser l’utilisation de l’ensemble du parc et
réduire les coûts de location court-terme

○ Répartir le risque en rééquilibrant le parc de véhicules, pour
améliorer le taux de couverture et augmenter le taux de
disponibilité

○ Investir des sommes plus élevées dans le renouvellement du
parc

Réaliser des économies
d’échelle

○ Bénéficier du modèle d’affaires le moins coûteux par
l’accessibilité à l’expertise, les escomptes de volume sur les
pièces, l’optimisation des budgets d’investissement, l’élimination
des tâches faites en double et la standardisation des acquisitions

Meilleure couverture
d’entretien mécanique

○ Équilibrer la charge de travail pour éliminer les périodes de
pointe individuelles et bénéficier de la force du réseau

Meilleure qualité des
entretiens et diminution
des délais d’immobilisation

○ Répartir les entretiens préventifs par expertise et donner accès à
des expertises pointues comme le CESM ou les surfaceuses
électriques

Pour ce faire, la nouvelle équipe de gestion du SMRA a élaboré un modèle de gestion renouvelé afin de
concrétiser les avantages attendus dans le futur pour l’ensemble des arrondissements. Le prochain
tableau fait la comparaison entre ce nouveau modèle de gestion et celui qui est en vigueur depuis le
début du regroupement.

Modèle actuel Modèle pour le futur

Gérer un actif dans une unité d’affaires Gérer un requis opérationnel

Entretenir le parc de l’unité d’affaires Entretenir le parc de la Ville globalement sur la
base des capacités propres aux ateliers plutôt

qu’uniquement sur leur proximité

Utiliser une fraction du parc pour répondre aux
requis opérationnels de chacun

Utiliser l’ensemble du parc pour satisfaire les
requis opérationnels locaux
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Acheter à la pièce selon les besoins individuels Acheter globalement selon les besoins du groupe

La mise en oeuvre de ce nouveau modèle de gestion passe par la création de tables collaboratives avec
les unités d’affaires articulées autour des trois grands piliers, soit :

1. L'identification des besoins opérationnels;
2. La réduction des risques opérationnels;
3. L’optimisation de l'utilisation du PDI.

Le modèle de gestion envisagé pour le futur sera détaillé dans le plan stratégique sur cinq ans
actuellement en conception. Il sera remis en cours d’année de 2022 afin de solliciter le prochain
renouvellement.

5. Conclusion

Sur la base du présent rapport, nous recommandons aux instances concernées d’appuyer le
renouvellement de l’article 85.5 pour le maintien du regroupement de la fonction du matériel roulant au
SMRA, pour une durée additionnelle de 18 mois. Ce vote permettra au SMRA d’organiser, en
collaboration avec les arrondissements, une meilleure transformation de la gestion centralisée du parc, et
ce, afin de générer les bénéfices attendus par le regroupement. Cela lui donnera une meilleure posture
pour relever les défis pour le futur, notamment en ce qui concerne le virage vert, la gestion de son parc
de véhicules, de ses ateliers et l’optimisation de son budget d’investissement.

Plus précisément, ce renouvellement lui permettra de s’organiser plus efficacement et d’articuler une
réflexion globale menant à des actions coordonnées, que ce soit par la vigie des nouvelles technologies,
la formation des mécaniciens, la mise en oeuvre de projets d’optimisation dans les ateliers pour améliorer
la santé et sécurité au travail, l’acquisition des nouveaux outils et l’adaptation des infrastructures des
garages, laissant ainsi aux arrondissements la capacité de se concentrer sur les services aux citoyen.e.s.

_____________________________

Service du matériel roulant et des ateliers

Auteur
Dave St-Pierre | directeur

Collaborateurs
Nathalie Collette | chef d’équipe en amélioration continue et architecture d’affaires au Service de la
performance organisationnelle
Shermine Ghalaïni | conseillère en planification
Mathieu Pigeon | contrôleur de projet

_____________________________

Glossaire
GES : Gaz à effet de serre
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Maximo : Nouvel outil de gestion des actifs, en remplacement de MIR
MIR : Outil de système de gestion des actifs
PDI : Programme décennal d’immobilisations
PSA : Préposé au soutien administratif
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des affaires
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1219386001

Unité administrative
responsable :

Service du matériel roulant et des ateliers , Direction , -

Objet : Prolonger jusqu'au 30 juin 2023, soit pour une période de 18
mois, conformément à l'article 85.5 de la Charte de la Ville de
Montréal, métropole du Québec (RLRQ, c. C-11.4), la déclaration
de compétence du conseil de la Ville quant à l'exercice de tous
les pouvoirs liés au matériel roulant relevant de la compétence
des arrondissements, à l'exception des contrats de location de
moins d’un an et des contrats de location avec opérateur.

SENS DE L'INTERVENTION

Validation juridique avec commentaire

COMMENTAIRES

Conformément à l’article 85.5 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec
(RLRQ., c. C-11.4), puisqu'il en va de l'intérêt général de la ville, le conseil peut prolonger sa
déclaration de compétence quant à l'exercice de tous les pouvoirs liés au matériel roulant
relevant de la compétence des arrondissements, à l'exception des contrats de location de
moins d'un an et des contrats de location avec opérateur.

Puisque la période pour laquelle le conseil déclare sa compétence excède deux ans, la
résolution doit être approuvée à la majorité des deux tiers des voix des membres du conseil.

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-24

Evelyne GÉNÉREUX Annie GERBEAU
Avocate Avocate et chef de division
Tél : 514-872-8594 Tél : 514-872-8594

Division : Droit fiscal, évaluation et
transactions financières
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.002

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1215382032

Unité administrative
responsable :

Service du matériel roulant et des ateliers , Direction , Division
de la planification et du soutien aux opérations

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Autoriser la Ville de Montréal à participer à un appel d'offres
public conjointement avec le Centre d'acquisitions
gouvernementales (CAG), piloté par le CAG, pour
l'approvisionnement en pneus divers pour trois (3) ans

Il est recommandé :

d'autoriser la Ville de Montréal à participer à un appel d'offres public
conjointement avec le Centre d'acquisitions gouvernemental (CAG), piloté par
le CAG, pour la fourniture sur demande de divers types de pneus - entente pour
trois (3) ans.

Signé par Alain DUFORT Le 2021-11-25 12:31

Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Service aux citoyens
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1215382032

Unité administrative
responsable :

Service du matériel roulant et des ateliers , Direction , Division
de la planification et du soutien aux opérations

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Autoriser la Ville de Montréal à participer à un appel d'offres
public conjointement avec le Centre d'acquisitions
gouvernementales (CAG), piloté par le CAG, pour
l'approvisionnement en pneus divers pour trois (3) ans

CONTENU

CONTEXTE

Le Service du matériel roulant et des ateliers (SMRA) a pour mission d’assurer la disponibilité
et la fiabilité des véhicules et équipements ainsi que d’offrir divers services et produits
spécialisés adaptés aux besoins des arrondissements et services centraux, de façon
écoresponsable et dans un milieu sécuritaire.
En avril 2019, la Ville de Montréal adhérait au contrat de regroupement d'achats du Centre
de services partagés du Québec (CSPQ) numéro 999733687 intitulé "PNEUS NEUFS,
RECHAPÉS ET REMOULÉS" pour la fourniture de divers types de pneus. Ledit contrat arrivera
à terme le 31 mars 2022.

Le Centre d'acquisitions gouvernementales (CAG), anciennement CSPQ, a pris contact avec
le Service de l'approvisionnement en novembre dernier afin de connaître les besoins de la
Ville de Montréal en terme d'acquisition de pneus dans le but de procéder au lancement d'un
nouvel appel d'offres publics avant la fin de l'année 2021.

Le présent dossier a pour objectif d'autoriser la Ville de Montréal à participer au nouveau
processus d'appel d'offres piloté par le CAG. Cette participation permettra de bénéficier des
nouvelles conditions du marché, de solliciter des meilleurs prix grâce au volume d'achat
combiné, tout en assurant une stabilité d'approvisionnement sur trois (3) ans de ces
accessoires stratégiques pour l'ensemble du parc de véhicules de la Ville de Montréal.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Entente 1348750 - 01 Avril 2019 au 31 Mars 2022 - Fourniture de pneus neuf des catégories
A, C, G, J & K et pneus réchappés catégorie N, de la marque Bridgestone conformément à
l'entente 999733689 du CSPQ, 3 ans sans renouvellement
Entente 1348797 - 01 Avril 2019 au 31 Mars 2022 - Fourniture de pneus neufs des
catégories A, C, G, J & K et pneus réchappés catégories N & R,Michelin conformément à
l'entente 999733686 du CSPQ, 3 ans sans renouvellement

Entente 1348816 - 01 Avril 2019 au 31 Mars 2022 - Fourniture de pneus neufs Goodyear des
catégories A & C et pneus réchappés catégorie N, conformément à l'entente 999733687 du
CSPQ 3 ans sans renouvellement
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Entente 1348819 - 01 Avril 2019 au 31 Mars 2022 - Fourniure de pneus neufs Goodyear des
catégories A & C et pneus réchappés catégorie N,conformément à l'entente 999733687 du
CSPQ 3 ans sans renouvellement

DESCRIPTION

Les produits visés par le processus comprend les pneus neufs, rechapés et remoulés. 

Les consommations estimées pour la Ville de Montréal, plus précisément, pour les requis du
SMRA, sont d'environ 1.5 M$ par année pour un total estimé de 5 436 383,62 $, taxes
incluses sur trois ans.

Les estimations détaillées par groupe de pneus ont été transmises au Centre d'acquisitions
gouvernementales (CAG) selon les modalités prévues au processus d'appel d'offres groupés.

JUSTIFICATION

La participation de la Ville de Montréal à ce regroupement d'achat assurera un
approvisionnement en pneus. Les volumes de consommation regroupés pour l'ensemble des
municipalités du Québec permet à la Ville de bénéficier d'escomptes supplémentaires.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Conformément à l'article 477.4 de la Loi sur les cités et villes (LCV), le Service du Matériel
Roulant et des Ateliers a effectué une estimation préalable pour la durée du contrat en se
basant sur les consommations antérieures et sur le nombre actuel de véhicule en service.
Une indexation d'environ deux pourcent (2 %) sur les montants finaux a été appliquée.
L'envergure exacte de ce contrat ne peut être déterminée à l'avance puisque le coût des
pneus fluctue selon les conditions du marché. L'estimation établie ne représente qu'un
potentiel d'approvisionnement et la dépense réelle sera imputée au budget du SMRA.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier ne contribue pas à l’atteinte des résultats de Montréal 2030, des engagements en
changements climatiques, et des engagements en inclusion, équité et accessibilité
universelle puisque le dossier traite de participation à un appel d'offres public piloté par le
CAG.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L'achat de pneus est essentiel pour assurer les opérations courantes de la Ville de Montréal.
De plus, l'entente-cadre découlant de ce processus permettra à la Ville de réaliser des
économies.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

La COVID-19 n'a aucun impact sur ce dossier.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

À la suite du lancement de l'appel d'offres par le CAG, les membres du regroupement seront
informés du processus. Le Service de l'approvisionnement sera alors en mesure de traduire le
tout dans nos systèmes d'achats.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)
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Lancement de l'appel d'offres par le CAG : 15 décembre 2021
Comité exécutif : 15 décembre 2021

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, règlements et encadrements administratifs de la Ville
de Montréal.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Viorica ZAUER, Service des finances
Sylvie ROUSSEAU, Service des finances

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-24

Marie-Laine FORCIER Dominic G GARNEAU
Agente de recherche Directeur ateliers mecaniques

Tél : N/A Tél : N/A
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Dave ST-PIERRE
Directeur de service
Tél :
Approuvé le : 2021-11-24
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Grille d'analyse Montréal 2030
Numéro de dossier : 1215382032
Unité administrative responsable : 33- Service Du Matériel Roulant Et Des Ateliers
Projet : Autoriser la Ville de Montréal à participer à un appel d'offres public conjointement avec le Centre d'acquisitions
gouvernementales (CAG), piloté par le CAG, pour l'approvisionnement en pneus divers - Montant estimé de la dépense: 5 436
383,62 $, taxes incluses pour trois (3) ans.
Section A - Plan stratégique Montréal 2030

oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique
Montréal 2030? Veuillez cocher (x) la case correspondant à votre réponse. X

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il?

« aucune contribution »

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?

« aucune contribution »
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Section B - Test climat
Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o.

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à
effet de serre (GES), notamment :

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles
de 1990

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030
● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales
● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050

X

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes,
augmentation des températures moyennes, sécheresse)?

X

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test
climat?

X

Section C - ADS+*

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :
a. Inclusion

● Respect et protection des droits humains
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion

X

b. Équité
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale

X

c. Accessibilité universelle
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal

X

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier? X

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.003

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1218214018

Unité administrative
responsable :

Service de la culture , Direction Cinéma-Festivals-Événements ,
Division des festivals et événements

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Approuver des initiatives culturelles spéciales dans le cadre
exceptionnel de la crise de la COVID-19, autoriser l'occupation
du domaine public du 16 décembre 2021 au 1er avril 2022

Il est recommandé:
1- d'approuver des initiatives culturelles spéciales dans le cadre exceptionnel de la crise de
la COVID-19;

2- d'autoriser l'occupation du domaine public du 16 décembre 2021 au 1er avril 2022.

Signé par Charles-Mathieu
BRUNELLE

Le 2021-12-01 14:45

Signataire : Charles-Mathieu BRUNELLE
_______________________________________________

Directeur général adjoint par intérim 
Direction générale , Direction générale adjointe - Qualité de vie
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1218214018

Unité administrative
responsable :

Service de la culture , Direction Cinéma-Festivals-Événements ,
Division des festivals et événements

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Approuver des initiatives culturelles spéciales dans le cadre
exceptionnel de la crise de la COVID-19, autoriser l'occupation
du domaine public du 16 décembre 2021 au 1er avril 2022

CONTENU

CONTEXTE

Dans le contexte de la reprise graduelle des événements et des festivals et dans le but de
permettre certaines actions, nous présentons ce dossier comportant des demandes de
dérogations pour ces initiatives culturelles ayant lieu du 16 décembre 2021 au 1er avril 2022
sur le territoire de l'arrondissement Ville-Marie. 

Les promoteurs devront s'engager au respect des consignes sanitaires applicables au
moment de la réalisation et ce, indépendamment de son approbation antérieure.

Pour permettre la réalisation de ces initiatives, il est aussi nécessaire d'obtenir certaines
ordonnances à la réglementation municipale sous la responsabilité des arrondissements. Il
s'agit notamment des règlements sur le bruit, R.R.V.M., chapitre B-3, article 20 et sur la paix
et l'ordre sur le domaine public, R.R.V.M, P-1, articles 3 et 8.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE21 1907 - Approuver des initiatives culturelles spéciales dans le cadre exceptionnel de la
crise de la COVID-19. Autoriser l'occupation du domaine public du 25 novembre 2021 au 11
mars 2022.
CE21 1806 - Approuver des initiatives culturelles spéciales dans le cadre exceptionnel de la
crise de la COVID-19. Autoriser l'occupation du domaine public du 7 octobre 2021 au 20 mars
2022.
CE21 1686 - Approuver des initiatives culturelles spéciales dans le cadre exceptionnel de la
crise de la COVID-19. Autoriser l'occupation du domaine public du 2 juillet au 30 novembre
2021
CE21 1217 - Approuver des initiatives culturelles spéciales dans le cadre exceptionnel de la
crise de la COVID-19. Autoriser l'occupation du domaine public du 8 juillet au 15 novembre
2021.
CE21 1070 - Approuver des initiatives culturelles spéciales dans le cadre exceptionnel de la
crise de la COVID-19. Autoriser l'occupation du domaine public du 10 juin au 2 novembre
2021.

DESCRIPTION

Compte tenu des enjeux liés à la pandémie et du fait que le gouvernement du Québec
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déconfine progressivement les régions dont Montréal, certains organismes souhaitent
continuer de faire vivre le cœur culturel de Montréal en créant des espaces qui donneront
aux citoyen.ne.s l’occasion de profiter de Montréal de façon unique et inspirante, tout en
respectant les mesures sanitaires en vigueur.
L'objectif est de permettre l'accueil des visiteur.euse.s au centre-ville afin de profiter d'une
vie culturelle adaptée aux enjeux sanitaires actuels. Les propositions de cette année
s'articulent autour du déploiement de terrasses, de parcours culturels, de déambulatoires et
de performances fixes, toujours selon l'évolution et dans le respect des mesures sanitaires.

Certains de ces projets sont encore en développement en fonction de l'évolution des règles
sanitaires et ne sont donc pas encore confirmés. De plus, ces activités pourraient être
révisées et/ou bonifiées, selon le relâchement progressif des restrictions sanitaires. 

Le Centre de coordination des mesures d’urgence (CCMU) et la Direction régionale de la
santé publique (DRSP) ont récemment jugé que le service d’analyse de conformité pour les
événements publics n'est plus nécessaire. 

Pour tout autre type d’événement, l’analyse de conformité sanitaire revient maintenant au
promoteur de l’événement, lequel est tenu de se conformer aux ordonnances sanitaires en
vigueur au moment où l’événement a lieu.
 
L'objectif de ce sommaire décisionnel est d'obtenir les autorisations internes de la ville mais il
est à noter que le calendrier pourrait être adapté en fonction des directives
gouvernementales liées à la santé publique. 

Les aménagements sont réalisés sur le territoire de l'arrondissement de Ville-Marie.

Initiatives culturelles Organismes Dates Lieux

Festival de films
francophones

Cinémania

Festival de films
francophones

Cinémania

16 décembre
2021 → 16 mars

2022

Parc du Mont-Royal
Place des festivals

Place Vauquelin
Trottoir de Sherbrooke Ouest

entre Wood et Atwater
Trottoir Est de Université au

nord de Av. des Pins
Trottoir Av du Parc entre Av

des Pins et Mont-Royal
Trottoir Sud de Sainte-

Catherine entre Cathcart et
Place Phillips

Trottoir Nord de Place
d'Youville entre McGill et

Saint-Pierre
Trottoir Nord de Saint-Paul

entre Saint-Jean-Baptiste et
Saint-Gabriel

Trottoir Sud de Saint-Paul
entre du Marché Bonsecours

et rue Bonsecours

La Coupe du Mont-
Royal

(1re édition)
Ski de fond Montréal

Le 30 janvier
2022

Parc du Mont Royal

Noël dans le parc L'Auguste Théâtre 31 décembre Place Émilie-Gamelin

Programmation
hivernale Esplanade

Partenariat du
Quartier des

30 décembre
2021 - 1 avril

Esplanade Tranquille
Rue Clark entre Sainte-

Catherine et De Montigny
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Tranquille spectacles 2022 Rue Sainte-Catherine entre
Saint-Urbain et Saint-Laurent

JUSTIFICATION

Le déploiement d'initiatives culturelles, étant donné les incertitudes liées à la pandémie, a
été pensé selon les annonces gouvernementales suivant les restrictions actuellement en
vigueur. 
Les initiatives permettront aux citoyen.ne.s de profiter des espaces extérieurs de façon
sécuritaire et d'apprécier des oeuvres et du mobilier dynamique mettant de l’avant le talent
des artistes d’ici.

Les aménagements seront développés en mode ambiant et contemplatif et pourront évoluer
vers un mode plus vivant et interactif au fil du temps, si le contexte de la COVID-19 et des
mesures sanitaires en place le permettent.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Les coûts reliés aux services requis par la Ville pour le soutien à la réalisation d'initiatives
culturelles sont assumés à même les budgets de fonctionnement des services et des
arrondissements concernés.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier contribue à l'atteinte des résultats de Montréal 2030, des engagements en
changements climatiques, et des engagements en inclusion, équité et accessibilité
universelle.
Plus précisément, ce soutien suit l'orientation Stimuler l’innovation et la créativité. 

Le déploiement d'initiatives culturelles contribue à deux priorités du plan stratégique Montréal
2030:

La priorité no. 14: Appuyer l’innovation et la créativité des entreprises, des commerces et
des organisations pour accroître leur résilience économique et générer de la prospérité. 
La priorité no. 15: Soutenir la vitalité culturelle de Montréal et son cœur créatif, notamment
les industries culturelles, les artistes, les créateurs et les travailleurs culturels et assurer la
pérennité de leur pratique sur son territoire.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Les impacts majeurs dans ce contexte sont les suivants:

contribue à une animation urbaine de qualité au profit des citoyen.ne.s de
Montréal, particulièrement dans un contexte de crise sanitaire;
renforce le positionnement de Montréal comme instigatrice de projets et de
pratiques novatrices se déployant sur le domaine public.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

L'installation des aménagements et des éléments de programmation se feront seulement à
condition de se conformer aux directives des autorités de santé publique.
Dans la situation actuelle, la Ville et l'Organisme pourraient, au besoin, convenir
d'ajustements ou de modifications, et ce conformément à la réglementation en vigueur.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION
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La résolution et les ordonnances seront publiées dans les journaux et seront transmises au
Service de police de la Ville de Montréal par la Direction des services administratifs et du
greffe.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Réalisation des initiatives culturelles.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

Les organismes doivent se conformer aux lois, aux règlements, aux permis et aux exigences
administratives en vigueur.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-30

Catherine COUPAL-SCHMIDT Kevin DONNELLY
Agente de développement culturel Chef de division

Tél : 514-872-7844 Tél : 514-809-3070
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Ivan FILION
Directeur du Service de la culture
Tél : 514.872.9229
Approuvé le : 2021-12-01
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NWJJJTNaJJJWOUPUQTTNVOaJJJRVTWVONTaJJJNWJJJUaaVONOJJJTUJJJg]ON[[QW]JJJSNJJJTNVOJJJgOUWQ�VNJJJaVOJJJaZ[JJJWNOOQWZQONsJJJ

�#���d��
����!������������"
��
������������,�������&��������������"
����"������5C?z7B<B��C=C�6u8999<BB8=:z�9����
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.004

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1214815006

Unité administrative
responsable :

Service des grands parcs_du Mont-Royal et des sports ,
Direction des sports , Division des sports et de l'activité
physique

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Charte montréalaise des
droits et responsabilités
:

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Appuyer les projets des centres de services scolaires,
commissions scolaires, établissements d'enseignement privé,
collèges et universités afin que ces derniers puissent soumettre
une demande d'aide financière au ministère de l’Éducation dans
le cadre du Programme de soutien aux infrastructures sportives
et récréatives scolaires et d’enseignement supérieur (PSISRES).

Il est recommandé :

1. D'appuyer la présentation des projets suivants afin que ces derniers puissent
bénéficier de l’aide financière du ministère de l’Éducation dans le cadre du Programme
de soutien aux infrastructures sportives et récréatives scolaires et d’enseignement
supérieur :

Réfection d’infrastructures du Centre d’éducation physique et des sports de
l’Université de Montréal (CEPSUM) : piscine/bassin de plongeon et stade
extérieur
Nouveaux gradins permanents pour les terrains de sports extérieurs au Campus
Loyola, Université Concordia
Projet de maintien d'actifs à l'aréna McConnell, Université McGill
Mise à niveau et agrandissement du Centre-Sportif, UQAM
Aménagement d’un pôle sportif rattaché au Cégep André-Laurendeau et près
du Complexe aquatique Michel-Leduc, Cégep André-Laurendeau
Modernisation et agrandissement d’espaces sportifs, Collège de Maisonneuve
Rénovation du gymnase et de la palestre, Collège de Rosemont
Construction d'un gymnase double sur les terrains du collège, Cégep Saint-
Laurent
Réfection du Centre d’éducation physique et de sports, Cégep du Vieux-
Montréal
Modernisation et agrandissement des gymnases du Collège LaSalle
Rénovation majeure de l'aréna, Collège Jean-de-Brébeuf

1/11



Agrandissement et modernisation du Centre sportif et culturel, Collège Mont-
Royal
Construction du nouveau complexe sportif pour le secondaire, Collège Beaubois
Construction d'un gymnase double, Collège de Montréal
Installation d’un rideau double insonorisant pour le gymnase, École Lucien-
Guilbault
Mise aux normes du studio/gymnase Chapiteau, École nationale de cirque
Aménagement d’un terrain synthétique multisports et d'un système d'éclairage
au parc Cavelier de LaSalle à proximité de l’école Cavelier de LaSalle, Centre de
services scolaire Marguerite-Bourgeoys
Aménagement d’un terrain synthétique multidisciplinaire sur le terrain du Cégep
réalisé par le Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys en collaboration
avec l'arrondissement de LaSalle pour le financement du système d'éclairage,
Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys
Projet d'aménagement d'un terrain synthétique de 300 m² à l'école Trésor-du-
Boisé, Centre de services scolaire Marguerite-Bourgeoys
Rénovation du gymnase de l'école La Dauversière, Centre de services scolaire
de Montréal
Rénovation de la chaussée de la cour de l'école Saint-Henri et réhabilitation
des sols, Centre de services scolaire de Montréal
Aménagement d’un terrain de futsal synthétique, cour de l’école Chomedey-de-
Maisonneuve (côté sud), Centre de services scolaire de Montréal
Rénovation du gymnase de l'école Notre-Dame-de-l’Assomption, Centre de
services scolaire de Montréal
Agrandissement de l'école secondaire Académie Dunton, construction d'un
nouveau gymnase double et aménagement terrain de soccer naturel, Centre de
services scolaire de Montréal
Rénovation du gymnase de l'école Saint-François-Solano, Centre de services
scolaire de Montréal
Nouvelle construction sur le terrain de Marguerite-de-Lajemmerais, Centre de
services scolaire de Montréal
Aménagement d’un terrain de soccer et de basketball, cour de l'école Barclay
(côté Jarry), Centre de services scolaire de Montréal
Surface synthétique soccer pour la nouvelle école secondaire de Montréal-
Nord, Centre de services scolaire de la Pointe-de-l’Île
Réfection de la piscine et des vestiaires de l’école Calixa-Lavallée, Centre de
services scolaire de la Pointe-de-l’Île
Rénovation du terrain extérieur de l'école Lester B. Pearson, Commission
scolaire English Montréal

2. L'appui est conditionnel à l'obtention de résolutions des conseils d'arrondissement
respectifs pour l'engagement à conclure des ententes de services afin que les
installations soient accessibles à la population.

Signé par Claude CARETTE Le 2021-12-06 09:04

Signataire : Claude CARETTE
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Mobilité et attractivité
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1214815006

Unité administrative
responsable :

Service des grands parcs_du Mont-Royal et des sports ,
Direction des sports , Division des sports et de l'activité
physique

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Charte montréalaise des
droits et
responsabilités :

Art. 22 a) soutenir et faire connaître, avec l'appui des
partenaires du milieu, une offre de services diversifiée et
complémentaire répondant aux besoins évolutifs de la population
et promouvoir un mode de vie actif

Projet : -

Objet : Appuyer les projets des centres de services scolaires,
commissions scolaires, établissements d'enseignement privé,
collèges et universités afin que ces derniers puissent soumettre
une demande d'aide financière au ministère de l’Éducation dans
le cadre du Programme de soutien aux infrastructures sportives
et récréatives scolaires et d’enseignement supérieur (PSISRES).

CONTENU

CONTEXTE

Le 7 septembre 2021, le ministère de l’Éducation (MEQ) a lancé le Programme de soutien aux
infrastructures sportives et récréatives scolaires et d'enseignement supérieur (PSISRSES). 
Le Programme est doté d’une enveloppe de 175 millions de dollars pour l'ensemble du
Québec. Il a pour objectif d'accroître le nombre d'infrastructures sportives et récréatives
scolaires et à les mettre à niveau afin d'assurer leur accessibilité à l'ensemble de la
population. Le Programme s'adresse aux centres de services scolaires, aux commissions
scolaires, aux établissements privés, aux collèges d'enseignement général et professionnel
(cégeps) et aux établissements universitaires. 

Plus spécifiquement, le PSISRSES vise à financer la rénovation, la mise aux normes,
l'aménagement, la construction et l'intégration des arts à l'architecture de terrain sportif,
bâtiment ou équipement non amovible nécessaires au déroulement d'activités physiques et
sportives dans les sphères de l'initiation, de la récréation et de la compétition. Ces
infrastructures doivent être destinées dans un premier temps à l'utilisation par la clientèle
des réseaux de l'éducation et de l'enseignement supérieur et accessibles au public pendant
certaines plages horaires.

L’aide financière maximale accordée par le MEQ ne peut être supérieure à 5 M$ et ne peut
excéder :

Deux tiers (2/3) du coût maximal admissible, pour un centre de services
scolaire, une commission scolaire ou un collège d’enseignement général et
professionnel;
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50 % du coût maximal admissible, pour un établissement universitaire ou un
établissement scolaire privé.

Afin de bénéficier de l'aide financière, les requérants doivent présenter leurs projets au MEQ
au plus tard le 10 décembre 2021. Les appuis des municipalités peuvent suivre par la suite. 

Tous les projets sur le territoire de la Ville nécessitent un appui du comité exécutif de la Ville
de Montréal et des arrondissements concernés.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

s.o.

DESCRIPTION

Un total de 30 projets ont été soumis pour appui à la Ville par les centres de services
scolaires, commissions scolaires, établissements privés, collèges d'enseignement général et
professionnel (cégeps) et établissements universitaires. 
Considérant que la compétence en sport et loisir est majoritairement sous la responsabilité
des arrondissements, il a été convenu avec le MEQ que les résolutions d'appui de la Ville
consisteraient en :

Une résolution du comité exécutif pour l'appui aux projets;
Une résolution du conseil d'arrondissement pour l'engagement à conclure
une entente de services afin que l'installation soit accessible à la
population.

Il est recommandé d'appuyer la totalité des projets soumis à la Ville pour un dépôt au
PSISRES. 

Requérant Projet
Localisation

(arrondissement)
Coût du
projet

Aide
financière
maximale
demandée

au MEQ

Université de
Montréal

Réfection
d’infrastructures du
Centre d’éducation
physique et des
sports de l’Université
de Montréal
(CEPSUM) :
piscine/bassin de
plongeon et stade
extérieur

Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-
Grâce

16 390 790$ 5 000 000$

Université
Concordia

Nouveaux gradins
permanents pour les
terrains de sports
extérieurs au
Campus Loyola

Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-
Grâce

10 000 000$ 5 000 000$

Université
McGill

Projet de maintien
d'actifs à l'aréna
McConnell

Ville-Marie 11 000 000$ 4 500 000$
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UQAM
Mise à niveau et
agrandissement du
Centre-Sportif

Ville-Marie 17 268 828$ 5 000 000$

Cégep André-
Laurendeau

Aménagement d’un
pôle sportif rattaché
au Cégep André-
Laurendeau et près
du Complexe
aquatique Michel-
Leduc

LaSalle 4 789 265$ 3 192 844$

Collège de
Maisonneuve

Modernisation et
agrandissement
d’espaces sportifs

Mercier–
Hochelaga-
Maisonneuve

2 525 000$ 1 262 500$

Collège de
Rosemont

Rénovation du
gymnase et de la
palestre

Rosemont–La
Petite-Patrie

1 203 949$ 601 975$

Cégep Saint-
Laurent

Construction d'un
gymnase double sur
les terrains du
collège

Saint-Laurent 11 000 000$ 5 000 000$

Cégep du
Vieux-
Montréal

Réfection du Centre
d’éducation
physique et de
sports

Ville-Marie 4 950 000 $ 2 475 000 $

Collège
LaSalle

Modernisation et
agrandissement des
gymnases du Collège
LaSalle

Ville-Marie 1 700 000$ 850 000$

Collège Jean-
de-Brébeuf

Rénovation majeure
de l'aréna

Côte-des-Neiges–
Notre-Dame-de-
Grâce

5 565 811$ 2 782 906$

Collège
Beaubois

Construction du
nouveau complexe
sportif pour le
secondaire

Pierrefonds–
Roxboro

11 200 000$ 5 000 000$

Collège
Mont-Royal

Agrandissement et
modernisation du
Centre sportif et
culturel

Mercier–
Hochelaga-
Maisonneuve

4 600 000$ 2 300 000$

Collège de
Montréal

Construction d'un
gymnase double

Ville-Marie 21 381 635$ 5 000 000$

École Lucien-
Guilbault

Installation d’un
rideau double
insonorisant pour le
gymnase

Villeray–Saint-
Michel–Parc-
Extension

37 831$ 18 915$

École
nationale de
cirque

Mise aux normes du
studio/gymnase
Chapiteau

Villeray–Saint-
Michel–Parc-
Extension

167 500$ 83 750$

Aménagement d’un
terrain synthétique
multisports et d'un
système d'éclairage
au parc Cavelier de
LaSalle à proximité

LaSalle 3 784 811$ 2 523 207$
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Centre de
services
scolaire
Marguerite-
Bourgeoys

de l’école Cavelier
de LaSalle

Aménagement d’un
terrain synthétique
multidisciplinaire sur
le terrain du Cégep
réalisé par le Centre
de services scolaire
Marguerite-
Bourgeoys en
collaboration avec
l'arrondissement de
LaSalle pour le
financement du
système d'éclairage

LaSalle 3 080 582$ 2 053 721$

Projet
d'aménagement d'un
terrain synthétique
de 300 m² à l'école
Trésor-du-Boisé

Saint-Laurent 258 757$ 172 504$

Centre de
services
scolaire de
Montréal

Rénovation du
gymnase de l'école
La Dauversière

Ahuntsic-
Cartierville

2 925 000$ 1 950 000$

Rénovation de la
chaussée de la cour
de l'école Saint-
Henri et
réhabilitation des
sols

Le Sud-Ouest 250 000$ 166 667$

Aménagement d’un
terrain de futsal
synthétique, cour de
l’école Chomedey-
de-Maisonneuve

Mercier–
Hochelaga-
Maisonneuve

150 000$ 100 000$

Rénovation du
gymnase de l'école
Notre-Dame-de-
l’Assomption

Mercier–
Hochelaga-
Maisonneuve

2 245 000$ 1 496 667$

Agrandissement de
l'école secondaire
Académie Dunton,
construction d'un
nouveau gymnase
double et
aménagement
terrain de soccer
naturel

Mercier–
Hochelaga-
Maisonneuve

6 900 000$ 4 600 000$

Rénovation du
gymnase de l'école
Saint-François-
Solano

Rosemont–La
Petite-Patrie

2 360 000$ 1 573 333$

Nouvelle
construction sur le
terrain de
Marguerite-de-

Rosemont–La
Petite-Patrie

1 900 000$ 1 266 667$

6/11



Lajemmerais

Aménagement d’un
terrain de soccer et
de basketball, cour
de l'école Barclay
(côté Jarry)

Villeray–Saint-
Michel–Parc-
Extension

248 000$ 165 333$

Centre de
services
scolaire de la
Pointe-de-
l’Île

Surface synthétique
soccer pour la
nouvelle école
secondaire de
Montréal-Nord

Montréal-Nord 4 519 053$ 3 012 853$

Réfection de la
piscine et des
vestiaires de l’école
Calixa-Lavallée

Montréal-Nord 2 525 363$ 1 683 659$

Commission
scolaire
English
Montréal

Rénovation du
terrain extérieur de
l'école Lester B.
Pearson

Montréal-Nord 1 733 267$ 1 153 267$

Total
156 660

442$
69 985

768$

* Des discussions sont en cours pour l'opportunité d'une entente de services afin que
l'installation soit accessible à la population.

JUSTIFICATION

Chaque projet déposé dans le cadre du PSISRES doit avoir fait l'objet d'un appui du comité
exécutif de la Ville et obtenir un engagement du conseil d'arrondissement. Pour que les
projets soient analysés par le MEQ et qu'ils bénéficient d'une aide financière, les institutions
scolaires doivent conclure une entente de services avec les arrondissements afin que les
installations soient accessibles à la population.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

L'aide financière totale qui pourra être allouée par le MEQ aux projets sur le territoire de la
Ville de Montréal serait de plus de 70,0 M$. À moins d'entente spécifique entre une
institution d'enseignement et un arrondissement, il n'y a pas d'implication financière pour la
Ville de Montréal dans ce dossier.
Selon les requérants, le soutien financier demandé serait de :

Centres de services scolaires et commissions scolaires : 21,9 M$ pour 14
projets;
Établissements privés : 15,2 M$ pour 6 projets;
Collèges d'enseignement général et professionnel (cégep) : plus de 13,4
M$ pour 6 projets;
Établissements universitaires : 19,5 M$ pour 4 projets.

MONTRÉAL 2030

Le présent dossier décisionnel est en lien avec les priorités suivantes de la Stratégie 2030 de
la Ville de Montréal :

Priorité #9 | Consolider un filet social fort, favoriser le lien social et assurer la
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pérennité du milieu communautaire et des services et infrastructures inclusifs
répartis équitablement sur le territoire;
Priorité #19 | Offrir à l’ensemble des Montréalaises et Montréalais des milieux de
vie sécuritaires et de qualité et une réponse de proximité à leurs besoins.

Il est aussi en adéquation avec le volet Montréal active du Plan nature et sports du Service
des grands parcs, du Mont-Royal et des sports, soit d'inciter à une vie active et sportive et
d'offrir un réseau d’infrastructures durables et de qualité.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L'aide financière du PSISRES constitue une injection significative de fonds dans les
installations sportives et récréatives scolaires sur le territoire de la Ville de Montréal. 
L'acceptation du présent dossier dans les délais est nécessaire afin que les requérants
puissent soumettre des dossiers complets dans le cadre du programme. S'il est retardé ou
refusé, les demandes seront incomplètes et ne pourront faire l'objet d'une analyse par le
MEQ.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

s.o.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Il n'y a pas d'opération de communication en accord avec le Service de l'expérience
citoyenne et des communications.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Jusqu'au 10 décembre 2021 - Dépôt par les requérants des demandes d'aide financière au
MEQ;

Suivi des dossiers soumis au MEQ par les requérants.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention
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Parties prenantes

Martin SAVARIA, Rosemont - La Petite-Patrie
Patricia PLANTE, Mercier - Hochelaga-Maisonneuve
Sonia ST-LAURENT, Côte-des-Neiges - Notre-Dame-de-Grâce
Roch LANGELIER, LaSalle
Jocelyn GAUTHIER, Ahuntsic-Cartierville
Marc-Antoine DIONNE, Le Sud-Ouest
Elsa MARSOT, Villeray - Saint-Michel - Parc-Extension
Maryse BOUCHARD, Ville-Marie
Hugo A BÉLANGER, Saint-Léonard
Éric SIGOUIN, Saint-Laurent
Marie-Andrée L'ESPÉRANCE, Outremont

Lecture :

Marie-Andrée L'ESPÉRANCE, 3 décembre 2021
Martin SAVARIA, 2 décembre 2021
Patricia PLANTE, 29 novembre 2021
Marc-Antoine DIONNE, 29 novembre 2021
Roch LANGELIER, 29 novembre 2021
Sonia ST-LAURENT, 26 novembre 2021
Maryse BOUCHARD, 26 novembre 2021

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-16

Dominique LEMAY Christine LAGADEC
Conseillère en planification c/d orientations

Tél : 514 872-5672 Tél : 514 872-4720
Télécop. : 514 872-9255 Télécop. : 514 872-9255

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Luc DENIS Louise-Hélène LEFEBVRE
Directeur directeur(trice)
Tél : 514-872-0035 Tél : 514.872.1456
Approuvé le : 2021-12-01 Approuvé le : 2021-12-02
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Grille d'analyse Montréal 2030
Numéro de dossier : 1214815006
Unité administrative responsable : Service des grands parcs, du Mont-Royal et des sports
Projet : Appuyer les projets des centres de services scolaires, commissions scolaires, établissements d'enseignement privé,
collèges et universités afin que ces derniers puissent soumettre une demande d'aide financière au ministère de l’Éducation
dans le cadre du Programme de soutien aux infrastructures sportives et récréatives scolaires et d’enseignement supérieur
(PSISRES)

Section A - Plan stratégique Montréal 2030
oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique
Montréal 2030? Veuillez cocher (x) la case correspondant à votre réponse.

X

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il?

Priorité #9 | Consolider un filet social fort, favoriser le lien social et assurer la pérennité du milieu communautaire et des services et

infrastructures inclusifs répartis équitablement sur le territoire.

Priorité #19 | Offrir à l’ensemble des Montréalaises et Montréalais des milieux de vie sécuritaires et de qualité, et une réponse de

proximité à leurs besoins.

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?

● Offrir aux Montréalais.es des infrastructures sportives et récréatives modernes et de qualité.
● Créer un environnement et des conditions favorables au sport et à l'activité physique pour tous les citoyens.
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Section B - Test climat
Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o.

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à
effet de serre (GES), notamment :

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles
de 1990

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030
● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales
● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050

X

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes,
augmentation des températures moyennes, sécheresse)?

X

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test
climat? X

Section C - ADS+*

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :
a. Inclusion

● Respect et protection des droits humains
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion

X

b. Équité
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale

X

c. Accessibilité universelle
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal

X

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier? X

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.005

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1217721006

Unité administrative
responsable :

Conseil des Montréalaises , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Charte montréalaise des
droits et responsabilités :

Art. 16 g) soutenir l’égalité entre les femmes et les hommes

Projet : -

Objet : Approuver la désignation d'Évelyne Jean-Bouchard à titre de
vice-présidente du Conseil des Montréalaises pour un premier
mandat de deux ans, du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2024.

Il est recommandé de désigner Évelyne Jean-Bouchard à titre de vice-présidente, pour un
premier mandat de deux ans, du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2024.

Signé par Diane DRH BOUCHARDLe 2021-12-02 09:25

Signataire : Diane DRH BOUCHARD
_______________________________________________

Directrice générale adjointe
Direction générale , Direction générale adjointe - Services institutionnels

1/16



Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1217721006

Unité administrative
responsable :

Conseil des Montréalaises , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Charte montréalaise des
droits et
responsabilités :

Art. 16 g) soutenir l’égalité entre les femmes et les hommes

Projet : -

Objet : Approuver la désignation d'Évelyne Jean-Bouchard à titre de
vice-présidente du Conseil des Montréalaises pour un premier
mandat de deux ans, du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2024.

CONTENU

CONTEXTE

Le règlement sur le Conseil des Montréalaises, le Conseil interculturel de Montréal et le
Conseil jeunesse de Montréal (19-051) encadre le fonctionnement du Conseil des
Montréalaises (CM), notamment le nombre de membres constituant le Conseil et leurs
qualifications. Ce règlement prévoit que le Conseil est composé de 15 membres, dont une
personne siégeant à la présidence et deux personnes siégeant à la vice-présidence (article
3). Lorsqu'il y a des départs ou des fins de mandat, les postes devenus vacants doivent être
comblés dans les 6 mois.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CM21 0196 - 22 février 2021 - Adoption du Règlement modifiant le règlement sur le Conseil
des Montréalaises, le Conseil Interculturel de Montréal et le Conseil jeunesse de Montréal
(19-051-1)
CM20 1383 du 14 décembre 2020 - Approuver la nomination d'Évelyne Jean-Bouchard à
titre de membre pour un premier mandat de trois ans se terminant en décembre 2023.
CM20 0947 du 21 septembre 2020 - Approuver la nomination de Mélissa Côté-Douyon à
titre de membre pour un deuxième mandat de trois ans se terminant en septembre 2023.
CM19 1356 du 16 décembre 2019 - Approuver la nomination de Mélissa Côté-Douyon à
titre de vice-présidente pour un premier mandat de deux ans, de janvier 2020 à janvier 2022.
CM19 1043 - 17 septembre 2019 - Adoption du Règlement sur le Conseil des
Montréalaises, le Conseil Interculturel de Montréal et le Conseil jeunesse de Montréal (19-
051).
CM04 0410 - 18 mai 2004 - Adoption du Règlement sur le Conseil des Montréalaises.

DESCRIPTION

Le mandat de vice-présidente de Mélissa Côté-Douyon se termine en janvier 2022. Afin de
combler ce poste, des élections ont été organisées à l'assemblée de membres du 17
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novembre 2021. Évelyne Jean-Bouchard a été élue à titre de vice-présidente. 
Évelyne Jean-Bouchard est membre depuis décembre 2020. Elle a démontré l'intérêt, la
motivation, l'engagement et les habiletés à occuper le poste de vice-présidente et participe
assidûment aux diverses activités du CM. Il est recommandé de la désigner comme vice-
présidente du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2024.

JUSTIFICATION

Selon le Règlement sur le Conseil des Montréalaises, le Conseil interculturel de Montréal et le
Conseil jeunesse de Montréal (19-051), le mandat de la vice-présidence du CM est d'une
durée de 2 ans, renouvelable pour la même période de façon consécutive une fois (article 7).
La personne membre d'un conseil peut poser sa candidature pour l'un des sièges à la vice-
présidence au sein de ce conseil. L'élection des sièges à la vice-présidence se fait par vote à
la majorité simple lors d'une assemblée. Le conseil recommande la ou les candidature-s au
conseil de la ville (article 31).

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le montant alloué pour le fonctionnement du CM est assuré à 100 % par la Ville de Montréal
qui alloue des ressources permanentes pour son fonctionnement.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier contribue à l’atteinte des résultats de Montréal 2030 et des engagements en
inclusion, équité et accessibilité universelle. Voir la grille d'analyse en p.j

IMPACT(S) MAJEUR(S)

La Ville de Montréal respecte son engagement de travailler à l'atteinte de l'égalité entre les
femmes et les hommes et réalise des actions en conséquence. L'étape de nomination des
membres et du comité exécutif du Conseil des Montréalaises, dans un souci d'équité et de
représentation de la population féminine montréalaise, montre sa volonté de bâtir une
société égalitaire mais aussi inclusive et solidaire.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

N.A.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

La nomination de la nouvelles membre sera annoncée par communiqué de presse après la
séance du conseil municipal.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

N.A.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-02

Kenza BENNIS Marie-Eve BONNEAU
Secrétaire-recherchiste Cheffe de division

Tél : 514 872-9074 Tél : 514 872-0077
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Emmanuel TANI-MOORE
Greffier et directeur
Tél : 514 872-3007
Approuvé le : 2021-12-02
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Grille d'analyse Montréal 2030 

Numéro de dossier : 1217721006 
Unité administrative responsable : Service du greffe 
Projet : Approuver la désignation d'Évelyne Jean-Bouchard à titre de vice-présidente du Conseil des Montréalaises pour un 
premier mandat de deux ans, du 1er janvier 2022 au 1er janvier 2024 

 
Section A - Plan stratégique Montréal 2030 

 oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique 
Montréal 2030? Veuillez cocher (x) la case correspondant à votre réponse.  

X   

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il? 

10- Accroître la participation et l’engagement des citoyennes et citoyens à la vie publique municipale et les positionner, ainsi que les 
acteurs locaux, au cœur des processus de décision. 

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?  

10- Augmentation du nombre de femmes engagées et impliquées au sein de la vie publique municipale et qui prennent part aux débats 
qui concernent leur milieu de vie. 
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Section B - Test climat 
Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES), notamment :  

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles 
de 1990  

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030 
● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales 
● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050  

  X 

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les 
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes, 
augmentation des températures moyennes, sécheresse)? 

  X 

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test 
climat? 

  X 

 
Section C - ADS+*  

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :  
a. Inclusion  

● Respect et protection des droits humains 
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion  

X   

b. Équité  
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale 

X   

c. Accessibilité universelle 
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal  

  X 

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier? X   

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle 
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Évelyne Jean-Bouchard 

 
 

Résumé 
 

Posdoctorante à l’UdeM, Ph.D. en droit de l’Université d’Ottawa. Boursière Vanier, du FQRSC 
et du CRDI, Bourse Alice Wilson (SRC), Médaille du Barreau de Paris. 10 ans d’expérience 
professionnelle en gestion de projet, conseils et recherches en droits de la personne. Expérience 
sur le terrain en Afrique francophone, en Haïti et dans les milieux autochtones du Québec. 2 ans 
d’expérience en enseignement en théories des sciences sociales, sur la méthodologie de la 
recherche et sur les droits de la personne.  
 
* Congé de maternité et interruption de carrière de janvier 2014 à mars 2016 (enfant avec des 
besoins particuliers) 
 
Langues parlées et écrites : français (langue maternelle), anglais (avancé), espagnol 
(intermédiaire). 

 
 

 
Scolarité 

 
 
2018-2020   Chercheuse postdoctorale, CRDP, Université de Montréal 

 
Projet de recherche « Les femmes et la gouvernance autochtone au Québec: 

revendiquer et satisfaire des droits dans un contexte de 
pluralisme juridique » 
 

Directeurs de recherche : Pierre Noreau, professeur titulaire, Faculté de droit 
Karine Gentelet, professeure adjointe, études autochtones, UQO  
 
En partenariat avec l’Association des Femmes Autochtones du 
Québec inc. 
 

2019  Programme court de 2ième cycle en administration publique, 
ÉNAP (financé par les FRQ) 
 

2009-2017 Ph.D. en droit, Université d’Ottawa 
 

Thèse : « Le rapport des Congolaises au droit et à leurs droits : 
participer aux processus de changements normatifs à l’est de la 
RDC » 
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Directrice de recherche :  Lucie Lamarche, professeure titulaire, Faculté de droit 
 
 

2006-2008  LL.M. en droit international, Université du Québec à Montréal 
 

Mémoire :  
 

« Les États déstructurés : une application contemporaine du 
pluralisme juridique ? Le cas haïtien»  
 

Directeur de recherche : Bernard Duhaime, professeur titulaire, sciences juridiques 
 

2003-2006   B.A. en relations internationales et droit international - 
Université du Québec à Montréal 
 

 
 

Bourses 
 
 
Bourse postdoctorale élévation Mitacs (2021-2023) – 120 000$ 
 
Bourse postdoctorale du Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (CRSH) (2018-
2021) – 105 000$  
 
Bourse d’études supérieures du Canada Vanier (2011-2014) - 150 000$ 
 
Bourse de recherche du Centre de recherche en développement international du Canada (CRDI) 
(2011-2012) - 20 000$ 
 
Bourse Nicole Senécal en droit international (2012) – 10 000$ 
 
Bourse d’excellence de l’Université d’Ottawa (2010 -2013) - 22 500 $ 
 
Bourse de doctorat du Fonds québécois de la recherche sur la société et la culture  
(2010-2013) - 60 000 $ (déclinée) 
 
Bourse d’admission de l’Université d’Ottawa (2009 - 2013) - 70 900 $ (déclinée) 
 
Bourse d’excellence de l’UQAM pour les cycles supérieurs (2008) – 5 000 $  
 
Bourse de l’AUF pour la réalisation d’un stage pratique (2006) – 3 000 $
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Prix et Distinctions 

 
Bourse Alice Wilson de la Société Royale du Canada (2018) – pour les femmes d’une 
compétence exceptionnelle en recherche au niveau postdoctoral 
 
Médaille du Barreau de Paris – pour le ou la meilleur(e) étudiant(e) aux programmes d’études 
supérieures en droit de l’Université d’Ottawa, thèse de doctorat (2016) 
 
Prix Roderick A. MacDonald de l’Association Canadienne Droit et Société – pour le meilleur 
essai étudiant, intitulé «Pour une approche féministe du pluralisme juridique: le jeu des lois 
revisité» (2016) 
 
Prix de la meilleure publication CRDP/ Lex Electronica (2019)  

 
 

 
Recherche financée 

 
Le droit en contexte de crise, Bourse élévation Mitacs et Institut québécois de réforme du droit et 
de la justice (2021-2023) 
 
Les pratiques juridiques controversées dans le regard des praticiens, Subvention du Barreau du 
Québec et Mitacs Accélération (2020-2021) - 35 000$ 
 
Les femmes et la gouvernance autochtone au Québec, Subvention d’engagement partenarial, 
CRSH (2019-2020) - 25 000$ 
 

 
 

Expériences en enseignement 
 
 
Cours enseignés à la Faculté de droit de l’Université d’Ottawa 
  
DCC 2521/DRC 4729 : Théories du droit et des sciences sociales - Cours interdisciplinaire offert 
aux étudiants (40) au premier cycle en droit et en sciences sociales (automne 2012) 
 
DCL 5501 : Méthodologie de la recherche interdisciplinaire - Enseignement du volet 
interdisciplinaire du cours de deuxième cycle (18) sur la méthodologie de la recherche dans le 
programme de la maîtrise en droit notarial (été 2010 et 2011) 
 
DCC 2703 : Méthodologie des droits de la personne - enseignement du cours introductif sur le 
web pour les étudiants de la Faculté des sciences sociales (2009-2010) 
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Affiliations 

 
 
Conseil des Montréalaises (membre)                                                               2020 à présent 
 
Club des ambassadrices du CECI         2020 à présent 
 
Réseau Québécois en Études Féministes (RÉQEF)                                                   2019 à présent 
 
Centre Interuniversitaires d’Études et de Recherche Autochtones (CIERA)             2018 à présent 

 
 

 
Expériences professionnelles 

 
 

Conseillère et chargée de projets, volet recherches – Institut québécois de 
réforme du droit et de la justice, Montréal : 
 

Mai 2021 à présent 
 

En appui à la direction générale et au Comité exécutif, concevoir, élaborer et 
gérer des projets de recherches, donner des avis sur la recherche et le 
développement organisationnel de l’Institut, rédiger des demandes de 
financement.  
 
 
Consultante en recherche, Option Consommateur, Montréal : 
 

Mai 2020 à présent 
 

Réalisation de différents mandats de recherche ad hoc en appui aux avocats :  
 

 La protection des consommateurs et l’intelligence artificielle 
 La protection des consommateurs dans le cadre de transactions 

immobilières 
 

 
Chercheuse, Centre de recherche en droit public, Université de Montréal, projet 
Accès au Droit et à la Justice (ADAJ) : 
 

Octobre 2019 à 
présent 
 

 Chantier 26 (responsable), les pratiques juridiques controversées dans le 
regard des praticiens : conception et réalisation de la recherche, gestion 
de projet, analyse qualitative et documentaire. 
 

 Chantier 22 (collaboratrice), la protection des consommateurs des 
produits et services financiers : analyse qualitative et documentaire. 
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Juillet à novembre 
2011 et mai à 
septembre 2012  
 

Chercheuse, Centre de recherche et d’enseignement sur les droits de la 
personne, Université d’Ottawa  
 
Recherches au Nord Kivu (RDC) auprès de groupes locaux de femmes, de 
magistrats, de chefs coutumiers et d’organisations de développement, en 
partenariat avec le centre canadien d’études et de coopération internationale 
(CECI) et le collectif d’associations féminines pour le développement au Nord 
Kivu (CAFED) 
 
 
Analyste juridique et politique, Association des Femmes Autochtones du 
Québec (FAQ), Kahnawake :  
 

Mars 2008 à août 
2009 
 

Analyser les impacts de projets de loi et de politiques gouvernementales sur la 
situation des femmes autochtones, rédiger des mémoires sur des thèmes 
spécifiques à la situation des femmes autochtones, organiser des ateliers de 
formations sur la situation des femmes autochtones et leurs droits, définir des 
options pour des prises de position stratégiques, soutien à la défense des 
positions de l’Association auprès des médias, des instances gouvernementales et 
internationales. 
 
 
Coordonnatrice, Clinique internationale de défense des droits humains de 
l’Université du Québec à Montréal (CIDDHU), Montréal :  
 

Septembre 2006 à 
janvier 2008 
 

Coordonner le déroulement général des activités de la clinique : coordination 
d’équipes d’étudiants, recherches, gestion et élaboration de projets, budget et 
financement, assistance dans les dossiers de défense des droits humains auprès 
des instances internationales, développement de partenariats avec des 
organisations non gouvernementales dans les Amériques, en Afrique et en Asie. 
 
 
Coopérante volontaire, Centre canadien d’Études et de Coopération 
Internationale (CECI), Haïti :  
 

Avril à août 2007 
 

Offrir une assistance technique dans le cadre du projet sur l’appui à la 
promotion de la paix et de la citoyenneté dans le Nord-Est (APC-NE). Appui à 
la formation en gestion des conflits. Appui à la tenue d’ateliers sur la prévention 
de la criminalité. Réalisation d’une étude de cas sur les clubs d’écoute mis sur 
pied dans la région. Appui à la rédaction d’un concept de projet en matière de 
sécurité communautaire. Réalisation d’une étude de cas dans un bidonville de 
Port-au-Prince, Cité l’Éternel.  
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Conseillère en droits des femmes, coopérante volontaire, Centre canadien 
d’Étude et de Coopération Internationale (CECI), Sénégal :  
 

Juillet à septembre 
2006 
 

Répertorier les organisations œuvrant pour les droits humains au Sénégal, 
identification des obligations prises par le Sénégal au niveau international et 
identification des éléments de plaidoyer en matière de droit des femmes, 
développement de partenariats. 
 
 
Coopérante volontaire, Centre canadien d’Études et de Coopération 
Internationale (CECI), Sénégal, Gambie, Guinée Bissau, Guinée Conakry : 
 

Février à juin 2006 
 

Appuyer l’équipe du projet sous-régional pour la réduction d’armes légères et 
de petit calibre (PSR- ALPC) au niveau de la systématisation des approches et 
des leçons apprises. Rédaction d’un document sur la systématisation des 
expériences des partenaires (ONG nationales, communautés locales, autorités 
militaires). Capitalisation des approches et des méthodologies développées dans 
le cadre de la mise en œuvre de ce projet. Rédaction d’une étude comparative 
des législations relatives aux ALPC dans les différents pays concernés et 
identification des éléments de plaidoyer. Appui à l’organisation du bilan de 
programmation annuel.  
 
 
Adjointe à la recherche, Centre canadien d’Études et de Coopération 
Internationale (CECI), unité droits, paix et démocratie, Montréal :  
 

Mai à septembre 
2005 
 

Synthèse et analyse des enjeux liés à la sécurité dans le cadre des interventions 
du CECI, soutien dans l’élaboration d’un manuel de formation sur l’approche 
de développement fondée sur les droits humains, appui à la réalisation d’un 
manuel de formation sur la résolution de conflit. 
 
 
Rédactrice à l’administration, Revue Québécoise de Droit International (RQDI), 
Montréal :  
 

Décembre 2004 à 
juillet 2005 
 

Responsable de la publicité, représentation dans les conférences et les 
colloques, recherche de commanditaires. 
 
 
Éditrice aux recensions, Revue Québécoise de Droit International (RQDI), 
Montréal :  
 

Juillet à décembre 
2004 

Commande d’ouvrages récents publiés dans le domaine du droit international, 
recherche d’étudiants pour la rédaction des recensions, révision des recensions. 
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Stagiaire, Centre canadien d’Études et de Coopération Internationale (CECI), 
unité droits, paix et démocratie et direction régionale Afrique, Montréal : 
 

Mai à août 2004 
 

Réalisation d’une banque de données de références relatives à l’approche de 
développement fondée sur les droits humains, réalisation de dossiers synthèse 
sur la stratégie de développement de neuf pays africains francophones. 
 

 

 
 

Publications 
 
Monograhie 

Évelyne Jean-Bouchard, Les actrices (in)visibles : Expériences de juridicité à l’est de la 
République Démocratique du Congo, Les Presses de l’Université de Montréal, en évaluation.  

Articles révisés par les pairs 
 
Évelyne Jean-Bouchard “Invisibility as a strategy for accessing justice: women’s systemic 
inclusion and exclusion in North Kivu (DRC)” (soumis pour publication dans le cadre du 
colloque Rethinking Rights in Times of Crisis: Local and Global Perspectives on Resilience 
and Dignity, Kennesaw State University) 
 
Évelyne Jean-Bouchard « Vers un institutionnalisme féministe et anthropologique : expériences 
congolaises multi-scalaires des femmes, du développement et du droit » Revue Canadienne 
d’Études du Développement (sous presse) 

Évelyne Jean Bouchard, Sandrine Prom Tep, Maya Cachecho, « Pornhub selon une perspective 
cyberféministe : Vers une responsabilité coopérative et une gouvernance multiniveau », Larcier, 
Collection du Centre de Recherche Information, Droit et Société, Namur, Belgique (sous presse) 
 
Évelyne Jean-Bouchard et Maya Cachecho « La protection des consommateurs de services et 
produits financiers : constats tirés de l’économie comportementale du droit » 87 (3-4) Revue 
Assurances et Gestion des Risques 233–265. 
 
Évelyne Jean-Bouchard (2020) « Culture institutionnelle et droits sociaux : critique féministe du 
nouveau management public en contexte autochtone » 61 (2) Les Cahiers de droit 285 

Évelyne Jean-Bouchard (2020) “From Global to Local: SDG#16, Access to Justice and 
Women’s Rights in North Kivu (DRC).” Centre for International Governance Innovation Policy 
Brief. En ligne: https://www.cigionline.org/publications/global-local-sdg-16-access-justice-and-
womens-strategies-empowerment-north-kivu-drc   
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Evelyne Jean-Bouchard (2019)  « Les expériences de juridicité des femmes autochtones au 
Québec : une analyse relationnelle et pluraliste des enjeux de gouvernance » 24 Lex-electronica 
1-24. En ligne : https://www.lex-electronica.org/s/1744. 

Évelyne Jean-Bouchard (2017) « Sexual Violence Issues in Eastern Congo: Processes of Local 
and Global Co-Constitution» 51(2) Revue Canadienne des Études Africaines 257-273 
(http://www.tandfonline.com/eprint/4hhgz3cdpA5AFNMaUe5C/full) 
 
Évelyne Jean-Bouchard (2015) « La violence envers les femmes à l’est de la République 
Démocratique du Congo: briser le mythe d’un droit omnipotent » 34(1) Revue Droits et Libertés 
25-32. 
 
Évelyne Jean-Bouchard (2015) « Rule of Law Reforms and Institutional Change Processes in 
Eastern Congo: Neo-Institutional Economics vs Multijuralism», Global Jurist 15(1), 61-79  
(http://www.degruyter.com/view/j/gj.2015.15.issue-1/gj-2014-0013/gj-2014-0013.xml) 
 
Évelyne Jean-Bouchard (2014) « The (In)Visible Subject: Women’s Normative Strategies in 
Eastern Congo » Journal of Legal Pluralism and Unofficial Law 46(3), 357-373 
(http://www.tandfonline.com/doi/abs/10.1080/07329113.2014.986947), 
 
Évelyne Jean-Bouchard, (2014) « Une histoire de droits: jeu d’acteurs et pluralisme juridique en 
République Démocratique du Congo» Revue Générale de Droit 44 (1), 193-216.  
 
Joanne Ottereyes, Évelyne Jean-Bouchard et al. (2008) « Les femmes autochtones au Québec »  
Les Cahiers de la femme 26, 59-69.  
 
Chapitres de livre 
 
Promptep, Sandrine, Cachecho, Maya et Jean-Bouchard, Évelyne "Innovation, Ethics and 
Consumer Protection: The Context of Fintech Gamification in Quebec" Dans Rahman, Hakikur 
(eds), Ubiquitous Technologies for Human Development and Knowledge Management, IGI 
Global (sous presse). 
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2021-11-04 

CONSEIL DES MONTRÉALAISES – TABLEAU DES MANDATS DES MEMBRES 
 
 

NOM Arrondissement 1er mandat Membre 2e mandat Membre 1er mandat Pr / VP 2e mandat Pr / VP 

 
Marie-Ève 
Rancourt 
 

 
Mercier-Hochelaga-

Maisonneuve 

Août 2016-Août 2019 
GDD 1164233002 

CM16 0901 du 22 août 2016 

Août 2019-août 2022 
GDD 1197721002 

CM19 0944 du 20 août 2019 

  

 
Mélissa Côté-
Douyon 
Vice-présidente 

 
Rosemont-La-Petite-

Patrie 

Sept.2017 – sept.2020 
GDD 1174233005 

CM17 1175 du 25 sept. 2017 

Sept 2020-sept 2023 
GDD 1207721002 

CM20 0947 du 21 sept 2020 

Janv.2020 - Janv.2022 
GDD 1197721006 

CM19 1356 du 16déc2019 

 

 
Anarudha 
Dugal 
Vice-présidente 
puis présidente 

 
Sud-Ouest 

Sept.2017 – sept.2020 
GDD 1174233005 

CM17 1175 du 25 sept. 2017 

 

Sept 2020-sept 2023 
GDD 1207721002 

CM20 0947 du 21 sept 2020 

Vice-présidente  
Fév 2020 -Fév 2022 
GDD 1197721006 

CM19 1356 du 16 déc 2019 

 
Présidente 

Sept 2020-sept 2022 
GDD 1207721002 

CM20 0947 du 21 sept 2020 
 

 

 
Dominique 
Daigneault 
 

 
Rosemont-La-Petite-

Patrie 

1er jan.2019- 31 Déc 2021 

GDD 1187721003 
CM18 1488 du 17 déc. 2018 

   

Sylvie Cajelait Lachine Août 2019-août 2022 
GDD 1197721002 

CM19 0944 du 20 août 2019 

 Sept 2020-sept 2022 
GDD 1207721002 

CM20 0947 du 21sept2020 
 

 

Andrée Fortin  Verdun Août 2019-août 2022 
GDD 1197721002 

CM19 0944 du 20 août 2019 
Démission 3 sept 2021 

 

   

Selma 
Tannouche-
Bennani 

Rosemont-La-Petite-
Patrie 

Août 2019-août 2022 
GDD 1197721002 

CM19 0944 du 20 août 2019 
Démission 11 oct 2021 
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2021-11-04 

Stéphanie 
Viola-Plante 

Rivière-des-Prairies-
Pointe-aux-Trembles 

Août 2019-août 2022 
GDD 1197721002 

CM19 0944 du 20 août 2019 

   

Mélissa Garrido Plateau Mont-Royal Sept 2020-sept 2023 
GDD 1207721002 

CM20 0947 du 21 sept 2020 
Démission 15 sept 2021 

   

Alexe-Lépine-
Dubois 

Ahuntsic-Cartieville Sept 2020-sept 2023 
GDD 1207721002 

CM20 0947 du 21 sept 2020 

   

Évelyne Jean-
Bouchard 

Rosemont-La-Petite-
Patrie 

Déc 2020-déc 2023 
GDD 1207721005 

CM20 1383 du 14 dec 2020 

   

Nelly Dennene Rosemont-La-Petite-
Patrie 

Avril 2021-avril 2024 
GDD 1217721001 

CM21 0461 du 20 avril 2021 

   

France Leblanc Plateau Mont-Royal Avril 2021-avril 2024 
GDD 1217721001 

CM21 0461 du 20 avril 2021 

   

Marianne-Sarah 
Saulnier 

Rosemont-La-Petite-
Patrie 

Avril 2021-avril 2024 
GDD 1217721001 

CM21 0461 du 20 avril 2021 

   

Christina Nancy 
Eyangos 

Rivière-des-Prairies-
Pointe-aux-Trembles 

Août 2021-août 2024 
GDD 1217721004 

CM21 1011 du 23 août 2021 
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.006

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1219404001

Unité administrative
responsable :

Conseil Interculturel , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Charte montréalaise des
droits et responsabilités
:

Art. 16 f) favoriser la représentation des femmes de toutes les
origines, des autochtones, des minorités visibles, des membres
des communautés ethnoculturelles et des jeunes au sein des
instances décisionnelles et consultatives

Projet : -

Objet : Approuver la nomination de M. Juste Rajaonson à titre de
membre du CIM pour un second mandat de 3 ans, de décembre
2021 à décembre 2024. Approuver la nomination de M. Ricardo
Gustave à titre de membre du CIM pour un premier mandat de 3
ans, de décembre 2021 à décembre 2024. Approuver la
désignation de M. Souleymane Guissé à titre de président du
CIM pour un second mandat de janvier 2022 à novembre 2022.
Approuver la désignation de M. Juste Rajaonson à titre de vice-
président du CIM pour un second mandat de décembre 2021 à
décembre 2023.

Il est recommandé de : 
- Nommer M. Juste Rajaonson à titre de membre du Conseil interculturel de Montréal pour
un second mandat de 3 ans, de décembre 2021 à décembre 2024; 
- Nommer M. Ricardo Gustave comme membre du Conseil interculturel de Montréal, pour un
premier mandat de 3 ans, de décembre 2021 à décembre 2024, en remplacement de M.
Rémy-Paulin Twahirwa;
- Désigner M. Souleymane Guissé comme président du Conseil interculturel de Montréal,
pour un second mandat de 11 mois, de janvier à novembre 2022.
- Désigner M. Juste Rajaonson comme vice-président du Conseil interculturel de Montréal,
pour un second mandat de 2 ans, de décembre 2021 à décembre 2023.

Signé par Diane DRH BOUCHARDLe 2021-12-02 15:07

Signataire : Diane DRH BOUCHARD
_______________________________________________

Directrice générale adjointe
Direction générale , Direction générale adjointe - Services institutionnels
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1219404001

Unité administrative
responsable :

Conseil Interculturel , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Charte montréalaise des
droits et
responsabilités :

Art. 16 f) favoriser la représentation des femmes de toutes les
origines, des autochtones, des minorités visibles, des membres
des communautés ethnoculturelles et des jeunes au sein des
instances décisionnelles et consultatives

Projet : -

Objet : Approuver la nomination de M. Juste Rajaonson à titre de
membre du CIM pour un second mandat de 3 ans, de décembre
2021 à décembre 2024. Approuver la nomination de M. Ricardo
Gustave à titre de membre du CIM pour un premier mandat de 3
ans, de décembre 2021 à décembre 2024. Approuver la
désignation de M. Souleymane Guissé à titre de président du
CIM pour un second mandat de janvier 2022 à novembre 2022.
Approuver la désignation de M. Juste Rajaonson à titre de vice-
président du CIM pour un second mandat de décembre 2021 à
décembre 2023.

CONTENU

CONTEXTE

Le règlement sur le Conseil des Montréalaises, le Conseil interculturel de Montréal et le
Conseil jeunesse de Montréal (19-051) encadre le fonctionnement du Conseil interculturel
(CIM), notamment le nombre de membres constituant le Conseil et leurs qualifications. Ce
règlement prévoit que le Conseil est composé de 15 membres, dont une personne siégeant à
la présidence et deux personnes siégeant à la vice-présidence (article 3). Lorsqu'il y a des
départs ou des fins de mandat, les postes devenus vacants doivent être comblés dans les
six mois (article 11).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CM20 1382 - 25 janvier 2021 - Approuver la nomination de M. Juste Rajaonson à titre de
vice-président du Conseil interculturel de Montréal pour un mandat débutant le 23 janvier
2021 et se terminant le 17 décembre 2021.
CM20 0189 - 24 février 2020 - Approuver la nomination de M. Rémy-Paulin Twahirwa à titre
de membre du Conseil interculturel de Montréal pour un mandat de 3 ans, de février 2020 à
février 2023.
CM19 1209 - 18 novembre 2019 - Approuver le renouvellement du mandat de M. Souleymane
Guissé à titre de membre du Conseil interculturel de Montréal (CIM) pour un second terme de
3 ans, de novembre 2019 à novembre 2022.
CM19 1358 - 16 décembre 2019 - Approuver la nomination de M. Souleymane Guissé à titre
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de président du Conseil interculturel de Montréal (CIM) pour un mandat de 2 ans, de janvier
2020 à janvier 2022. 
CM18 0187 - 17 décembre 2018 - Approuver la nomination de M.Juste Rajaonson pour un
premier mandat de trois ans, de décembre 2018 à décembre 2021.
CM16 1228 - 21 novembre 2016 - Approuver la nomination de M.Souleymane Guissé, pour un
mandat de trois ans, soit du 21 novembre 2016 au 21 novembre 2019.

DESCRIPTION

1- Renouvellement de mandat
M. Juste Rajaonson est membre du CIM depuis le 17 décembre 2018. Il a accompli un premier
mandat et désire poursuivre son engagement pour un deuxième mandat. 
Sachant que M.Juste Rajaonson contribue de façon constructive au Conseil, participe aux
assemblées, aux comités et aux activités, et a démontré l'intérêt, l'engagement et les
habiletés à occuper ce poste, les membres du comité exécutif du CIM recommandent de le
nommer pour un second mandat se terminant le le 18 décembre 2024.

Nom Date de fin du 1er
mandat de membre

Date de début du 2e
mandat de membre

Date de fin du 2e
mandat de membre

M. Juste
Rajaonson

17 décembre 2021 18 décembre 2021 18 décembre 2024

2- Nomination d'une nouvelle personne membre

À la suite de la démission de M. Rémy-Paulin Twahirwa, le 22 octobre 2021, un poste de
membre est vacant. Pour combler ce poste vacant, la nomination de M. Ricardo Gustave est
recommandée à titre de membre pour un mandat de 3 ans, soit de décembre 2021 à
décembre 2024.

Nom Date de début du mandat
de membre

Date de fin du mandat de
membre

En remplacement de

M. Ricardo
Gustave

Décembre 2021 Décembre 2024 M. Rémy-Paulin
Twahirwa

3 - Désignation de la présidence

À la suite de la fin de mandat de président de M.Souleymane Guissé en janvier 2022, un
poste de présidence est vacant. Pour combler ce poste vacant, une élection s'est tenue lors
de l'assemblée des membres du 3 novembre 2021 et M. Souleymane Guissé à été élu à la
majorité absolue comme président du CIM pour un second mandat.
La désignation de M. Souleymane Guissé est recommandée à titre de président du CIM pour
un mandat de 11 mois, soit de janvier 2022 à novembre 2022, date de la fin de son deuxième
mandat de membre.

Nom Date de début du mandat de
président

Date de fin du mandat de
président

M. Souleymane Guissé Janvier 2022 Novembre 2022

4- Désignation de la vice-présidence

À la suite de la fin de mandat de vice-président de M.Juste Rajaonson en décembre 2021, un
poste de vice-présidence est vacant. Pour combler ce poste vacant, une élection s'est
tenue lors de l'assemblée des membres du 1er décembre 2021 et M. Juste Rajaonson à été
élu à la majorité simple comme vice-président du CIM pour un second mandat.
La désignation de M. Juste Rajaonson est recommandée à titre de vice-président du CIM
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pour un mandat de 2 ans, soit de décembre 2021 à décembre 2023.

Nom Date de début du mandat de vice-
président

Date de fin du mandat de vice-
président

M. Juste Rajaonson Décembre 2021 Décembre 2023

JUSTIFICATION

1 - Renouvellement de mandat de membre
Le règlement (19-051) stipule que les mandats de membres sont renouvelables une seule fois
pour une durée maximale de trois ans. 
M.Juste Rajaonson est membre du CIM depuis le 17 décembre 2018. Il a accompli un premier
mandat et désire poursuivre son engagement pour un deuxième mandat.
Sachant qu'il a démontré l'intérêt, la motivation et l'engagement à occuper ce poste et qu'il
participe activement aux diverses activités du CIM, il est recommandé de le nommer pour un
second mandat se terminant le 18 décembre 2024.

2 - Nomination d'une nouvelle personne membre
Afin de recruter les membres du CIM, un appel de candidatures et un processus de sélection
ont été réalisés durant l'automne 2020 et l'hiver 2021. 
Lors de la campagne de recrutement, les actions suivantes ont été posées :
Une diffusion publique sur le site de la Ville de Montréal et des conseils consultatifs et par
l'entremise d'un communiqué de presse, un envoi électronique auprès des organismes et
collectifs partenaires du CIM et une campagne sur les réseaux sociaux couvrant la période
du 2 novembre 2020 au 10 janvier 2021 ont été réalisés;
La pré-sélection des candidats selon les critères stipulés dans le Règlement sur le Conseil
des Montréalaises, le Conseil interculturel de Montréal et le Conseil jeunesse de Montréal
(19-051);
La constitution d'un jury de sélection composé d’élu.e.s – Mme Josefina Blanco (Projet
Montréal) et M. Josué Corvil (Ensemble Montréal) – et d’un représentant du Service de la
diversité et de l'inclusion sociale (SDIS) – M. Phillip Rousseau, conseiller en développement
communautaire à Division des relations interculturelles et lutte contre les discriminations. M.
Francis Therrien, au Service du greffe, agissait comme secrétaire du processus. 
La production des recommandations du jury de sélection au CIM;
La production d’une recommandation par le CIM à la responsable de la diversité montréalaise
en février 2021, Mme Cathy Wong.

Les candidat.e.s retenu.e.s répondent aux critères énoncés à l'article 5 du règlement 19-051
:
Pour devenir membre du Conseil interculturel de Montréal, chaque personne doit : 
1/ résider sur le territoire de la Ville de Montréal;
2/ manifester de l'intérêt et posséder de l'expérience et de l'expertise en matière de relations
interculturelles;
3/ avoir une connaissance des enjeux municipaux;
4/ avoir participé de façon active à un ou plusieurs secteurs suivants de la vie montréalaise
: économique, culturel, scientifique, communautaire ou éducationnel;
5/ faire preuve de disponibilité afin de participer aux assemblées du conseil et aux réunions
de ses comités spéciaux chargés d'étudier des questions particulières;
6/ ne pas être à l'emploi de la Ville de Montréal ou d'un parti politique œuvrant en politique
municipale montréalaise;
7/ ne pas avoir, directement ou indirectement, par elle-même ou par un associé, un contrat
avec la Ville de Montréal ou avec un parti politique œuvrant en politique municipale
montréalaise, sous réserve des exceptions prévues à l'article 116 de la Loi sur les cités et
ville (RLRQ, chapitre C-19).
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Ce sont donc 45 candidatures qui ont été reçues dans le cadre de cet appel. De ce nombre,
25 candidat.es ont été reçu.es en entrevue. Une même grille d'entrevue a été utilisée lors
des rencontres avec les candidat.es et une note a été attribuée à chacun.e. Au total, 20
candidat-es ont été inscrit.es sur une liste de réserve pour des besoins de comblement de
postes éventuels et cinq candidat.es n’ont pas été retenu.es. 
La candidature de M.Ricardo Gustave a été sélectionnée parmi les personnes inscrites dans
la liste de réserve des candidatures. Ce choix tente d’assurer une représentativité
homme/femme et une diversité géographique, linguistique, ethno-culturelle,
intergénérationnelle, sociale et professionnelle.

3 - Désignation de la présidence
Selon le Règlement (19-051), le mandat de la présidence du CIM est d'une durée de 2 ans,
renouvelable pour la même période de façon consécutive une fois (article 7). L'élection du
siège de la présidence se fait par vote à la majorité absolue lors d'une assemblée. Le conseil
recommande la ou les candidatures au conseil de la ville (article 31). 
Une élection s'est tenue lors de l'assemblée des membres du 3 novembre 2021 et M.
Souleymane Guissé à été élu à la majorité absolue comme président du CIM pour un second
mandat. Il est recommandé de le désigner à titre de président, de janvier 2022 à la fin de
son mandat à titre de membre, en novembre 2022.

4 - Désignation de la vice-présidence
Selon le Règlement (19-051), le mandat de la vice-présidence du CIM est d'une durée de 2
ans, renouvelable pour la même période de façon consécutive une fois (article 7). L'élection
du siège de la vice-présidence se fait par vote à la majorité simple lors d'une assemblée. Le
conseil recommande la ou les candidatures au conseil de la ville (article 31). 
Une élection s'est tenue lors de l'assemblée des membres du 1er décembre 2021 et M. Juste
Rajaonson à été élu à la majorité simple comme vice-président du CIM pour un second
mandat. Il est recommandé de le désigner à titre de vice-président, de décembre 2021 à
décembre 2023.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le montant alloué pour le fonctionnement du CIM est assuré à 100 % par la Ville de Montréal
qui alloue des ressources pour son fonctionnement.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier contribue à l’atteinte des résultats de Montréal 2030 et des engagements en
inclusion, équité et accessibilité universelle. Voir la grille d'analyse en p.j.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Par la production d'avis et la tenue d'activités traitant de la question des relations
interculturelles, le Conseil vise à informer l'Administration municipale des principaux enjeux et
à formuler diverses recommandations visant à favoriser un mieux vivre ensemble. La
nomination de membres est donc essentielle au bon déroulement des activités et travaux du
CIM.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Les entrevues de sélection des membres se sont tenues de façon virtuelle, du 8 au 12
février 2021. L'élection de la présidence s'est tenue virtuellement lors de l'assemblée
générale des membres du 3 novembre 2021.
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OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Un communiqué de presse sera émis et les annonces seront également partagées sur les
médias sociaux.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

n.a.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-02

Selma TANNOUCHE BENNANI Marie-Eve BONNEAU
Secrétaire-recherchiste du Conseil
interculturel de Montréal

Cheffe de division

Tél : 438-777-5189 Tél : 514 872-0077
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Emmanuel TANI-MOORE
Greffier et directeur
Tél : 514 872-3007
Approuvé le : 2021-12-02
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Grille d'analyse Montréal 2030
Numéro de dossier : 1219404001
Unité administrative responsable : Service du greffe
Projet : Approuver la nomination de M. Juste Rajaonson à titre de membre du CIM pour un second mandat de 3 ans, de
décembre 2021 à décembre 2024. Approuver la nomination de M. Ricardo Gustave à titre de membre du CIM pour un premier
mandat de 3 ans, de décembre 2021 à décembre 2024. Approuver la désignation de M. Souleymane Guissé à titre de
président du Conseil interculturel de Montréal (CIM) pour un second mandat de janvier 2022 à novembre 2022. Approuver la
désignation de M. Juste Rajaonson à titre de vice-président du Conseil interculturel de Montréal (CIM) pour un second mandat
de décembre 2021 à décembre 2023.

Section A - Plan stratégique Montréal 2030
oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique
Montréal 2030? Veuillez cocher (x) la case correspondant à votre réponse. X

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il?

10- Accroître la participation et l’engagement des citoyennes et citoyens à la vie publique municipale et les positionner, ainsi que les
acteurs locaux, au cœur des processus de décision.

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?

10- Favoriser la représentation des femmes de toutes les origines, des autochtones, des minorités visibles, des membres des
communautés ethnoculturelles et des jeunes au sein des instances décisionnelles et consultatives.
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Section B - Test climat
Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o.

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à
effet de serre (GES), notamment :

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles
de 1990

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030
● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales
● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050

X

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes,
augmentation des températures moyennes, sécheresse)?

X

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test
climat?

X

Section C - ADS+*

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :
a. Inclusion

● Respect et protection des droits humains
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion

X

b. Équité
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale

X

c. Accessibilité universelle
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal

X

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier? X

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle
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CONSEIL INTERCULTUREL DE MONTRÉAL – TABLEAU DES FINS DE MANDATS DES MEMBRES – Novembre 2021

NOM Arrondissement 1er mandat
Membre

2e mandat Membre 1er mandat Pr / VP 2e mandat Pr / VP

Souleymane
Guissé
Président

Villeray-Saint-Michel-P
arc-Extension

Nov. 2016 – Nov.
2019

GDD 1162714002
CM16 1228 du

21-11-2016

Nov. 2019 – Nov. 2022
GDD 1197968004

CM19 1209 du 18-11-2019

Janv. 2020 – Janv. 2022
GDD 1197968005

CM19 1358 du 16-12-2019

Cécile
Deschamps

Ville-Marie
Janv. 2018 – Janv.

2021
GDD 1176467002

CM18 0107 du
22-01-2018

Janv. 2021 – Janv. 2024
GDD 1207968005

CM20 1382 du 15-12-2020

Juste
Rajaonson
Vice-président

Rosemont-La-Petite-Pa
trie

Déc. 2018 – Déc.
2021

GDD 1187968004
CM18 0187 du

17-12-2018

Janv. 2021 – Déc. 2021
GDD 1207968005

CM20 1382 du 15-12-2020

Sonia
Djelidi

Ville-Marie
Nov. 2019 – Nov.

2022
GDD 1197968004

CM19 1209 du
18-11-2019

Bertrand
Lavoie

Verdun
Nov. 2019 – Nov.

2022
GDD 1197968004

CM19 1209 du
18-11-2019

Catherine
Limperis

Saint-Laurent
Nov. 2019 – Nov.

2022
GDD 1197968004

CM19 1209 du
18-11-2019

Layla
Belmahi
Vice-présidente

Rosemont-La-Petite-Pa
trie

Sept. 2020 – Sept.
2023

GDD 12079680054
CM20 0948 du

22-09-2020

Sept 2021- Sept 2023
GDD 1212815002

CM 21 1013 du 24-08-2021

Sept. 2020 – Sept.
2023

2021-11-12
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Youssef
Benzouine

Rosemont-La-Petite-Pa
trie

GDD 12079680054
CM20 0948 du

22-09-2020

Barbara
Eyer

Le Plateau Mont-Royal
Sept. 2020 – Sept.

2023
GDD 12079680054

CM20 0948 du
22-09-2020

Faiz Abhuani Villeray-St-Michel-Parc
Extension

Mars 2021 - Mars
2024

GDD 1217968001
CM 21 0335 du

19-04-2021
Anne Sophie Lin
Aghirescu

Saint-Laurent Mars 2021 - Mars
2024

GDD 1217968001
CM 21 0335 du

19-04-2021
Jessica Lubino Ville-Marie Mars 2021 - Mars

2024
GDD 1217968001

CM 21 0335 du
19-04-2021

Carlos Suarez Verdun - Île des Soeurs Mars 2021 - Mars
2024

GDD 1217968001
CM 21 0335 du

19-04-2021
Myriam Brouard Côte-des-Neiges-Notre

-Dame-de-Grâce
Sept 2021- Sept 2024

GDD 1218215002
CM 21 1013 du

24-08-2021

2021-11-12
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C O M P É T E N C E S  E T  P R O F I L  P R O F E S S I O N N E L

Plus de dix ans d'expérience en ÉDI, en immigration et en relations interculturelles 
Très au fait des enjeux de la diversité ethnoculturelle et des relations interculturelles à Montréal
Bonne connaissance du terrain, du réseau et des acteurs de l'interculturel
Parfaite maitrise de l'appareil municipal (politique et administratif)
Bonne connaissance de l'historique, des enjeux et défis du conseil interculturel de Montréal
Capacités à gérer des processus complexes de changement 
Bonne communication orale et écrite 
Bon sens politique et des relations publiques

E X P É R I E N C E  P R O F E S S I O N N E L L E

Leadership
Résilience
Rigueur professionnelle
Éthique professionnelle
Sens de l'organisation
Sens de gestion des priorités
Communication interculturelle
Bon esprit d'analyse et de
synthèse
Esprit d'équipe

C O M P É T E N C E S
P E R S O N N E L L E S

SOULEYMANE
GUISSÉ

ÉQUITÉ, DIVERSITÉ ET INCLUSION (ÉDI) & 
RELATIONS INTERCULTURELLES

CHARGÉ DE PROJET À LA FORMATION             
CSMO-ESAC  |  Oct 2020 - à ce jour

Piloter l'axe équité, diversité et inclusion du secteur de l'économie sociale
Contribuer à la production de la boite à outils en gestion des ressources humaines
Concevoir et développer des formations en ÉDI pour les gestionnaires
Développer un programme en ÉDI adapté au secteur de l'économie sociale 
Siéger au comité aviseur en ÉDI du Chantier de l'économie sociale

COORDONNATEUR CRÉNEAU D'INSERTION SOCIOPROFESSIONNELLE
Collectif des entreprises de réinsertion du Québec |  Fév 2019 - Sept 2020

Mettre en œuvre le programme du créneau d'insertion socioprofessionnelle
Coordonner les travaux du comité national de coordination
Définir les plans d'action et assurer les redditions de compte
Réaliser des évaluations de mesures d'impact social
Assurer le lien entre les organismes communautaires et le ministère de l'économie et de
l'innovation
Jouer un rôle-conseil auprès des directions des organismes impliqués dans le programme

CONSEILLER EN EMPLOI | MÉDIATEUR INTERCULTUREL
CJE Henri-Bourassa Sauvé  |  2014-2019

Gérer le programme visa pour l'emploi des nouveaux arrivants
Accompagner les jeunes immigrants dans leur développement professionnel 
Concevoir et animer des ateliers de recherche d'emploi
Rédiger les rapports et les notes évolutives
Siéger au comité consultatif des personnes immigrantes
Travailler en concertation avec les acteurs du milieu

PRÉSIDENT
Conseil interculturel de Montréal, Ville de Montréal  | Janvier 2020 - à ce jour

Diriger les travaux du conseil 
Assurer les activités de représentations au nom de l'instance et agir en tant que porte parole
Préparer avec la secrétaire-recherchiste les ordres du jour des assemblées
Présider les assemblées et assurer l'ordre
Faire respecter la politique de respect de la personne et les règles de régie interne
Assister aux rencontres statutaires avec l'élu-e responsable du conseil interculturel de Montréal
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E X P É R I E N C E  P R O F E S S I O N N E L L E ( S U I T E )

F O R M A T I O N

SOULEYMANE
GUISSÉ

ÉQUITÉ, DIVERSITÉ ET INCLUSION &
RELATIONS INTERCULTURELLES 

AGENT D'INTÉGRATION
Université de Grenoble  |  2008-2011

Accueillir les étudiants internationaux, analyser et évaluer leurs besoins
Accompagner les nouveaux étudiants dans leurs processus d'intégration sociale et scolaire
Soutenir et conseiller les étudiants internationaux dans leurs démarches administratives
Travailler en concertation avec les associations étudiantes et les organismes
communautaires
Organiser des activités de rapprochement interculturel sur le campus universitaire (jumelage
interculturel, parrainage)

I M P L I C A T I O N  S O C I A L E

MAÎTRISE EN MÉDIATION INTERCULTURELLE
Université de Sherbrooke, 2011 - 2013

BACCALAURÉAT EN LANGUES ET CULTURES ÉTRANGÈRES
Unversité Grenoble Alpes (France), 2004 -2008

MEMBRE DU COMITÉ CONSULTATIF DES PERSONNES IMMIGRANTES
CPMT (Commission des partenaires du marché du travail)                          2017 - 2019

Participer aux rencontres mensuelles du comité
Contribuer aux avis et recommandations formulées à l'intention de la CPMT
Faire rayonner le comité

R É F É R E N C E S
FOURNIES SUR DEMANDE

CHARGÉ DE PROJET EN IMMIGRATION 
Fédération de communautés culturelles de l'Estrie  |  2013-2014

Travailler à un portrait de l’immigration sherbrookoise
Identifier les lacunes qui freinent l’atteinte des objectifs en matière d'attraction et de
rétention des immigrants 
Travailler en concertation avec les élus, les employeurs et les universitaires
Rédiger des rapports, formuler des recommandations et proposer des pistes d’action en lien
avec la diversité ethnoculturelle
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Ricardo Gustave 
 

Étudiant à la maitrise en sociologie, j’ai développé une grande capacité d’analyse 
critique au cours de ma formation. Mes implications à plusieurs niveaux, mes 
expériences de travail, mes sensibilités, entre autres, aux enjeux d’inclusion 
seront mises à contribution au sein du Conseil. 
 

 

FORMATION 

Maitrise en sociologie (avec mémoire)                                                         oct. 2018 

Université du Québec à Montréal, Faculté des sciences humaines 
Obtention prévue en oct. 2021 

 
Baccalauréat en sociologie                                                                          2012-2016 
Université du Québec à Montréal, Faculté des sciences humaines 
 
EXPÉRIENCES DE TRAVAIL 

Chargé de mobilisation des connaissances                                        janv. 2020- auj 
(sur les enjeux de racisme, de discrimination et d’exclusion) 
Parole d’excluEs 

Chargé de projets (mobilisation citoyenne et territoriale)        juin 2019- déc. 2019 
Parole d’excluEs 

Coordonnateur de campagne élect.                                             Août 2018 oct. 2018 
Élections provinciales (Québec), circonscription électorale Bourassa-Sauvé 

Responsable de production                                                                         2017-2018 
R & L Lamination Graphique, Montréal 
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IMPLICATIONS  

Membre de conseil d’administration                                                     Depuis 2019 
Alternatives 

Coordonnateur                                                                                         Depuis 2019 
Québec solidaire, circonscription électorale Bourassa-Sauvé 

Membre du Comité antiraciste                                                               Depuis 2019 
Québec solidaire 

Secrétaire                                                                                                 2014-2019 
Québec solidaire, circonscription électorale Bourassa-Sauvé 

Responsable de communication                                                                 2014-2015 
Association des Étudiant.e.s d’Origine Caribéenne de l’UQAM (AEOC-UQAM) 

Secrétaire                                                                                                     2013-2014 
Comité d’Entraide Universitaire Mondiale du Canada (EUMC-UQAM) 
 

COMMUNICATIONS 
 
Ricardo Gustave (9 sept. 2020). Parole d’excluEs et la crise sanitaire à Montréal-Nord 
[communication orale]. Dans Réseau Villes Régions Monde (org.) Vivre et analyser la crise 
à Montréal, Table ronde virtuelle (ZOOM), Montréal, Québec, Canada. 
http://www.vrm.ca/wp-content/uploads/Affiche_9sept.pdf 
 
Ricardo Gustave (3 mars 2020). Présentation de Parole d’exclues, avec un accent particulier 
sur la méthode et la démarche de recherche [communication orale], Démarche d’intégration 
en sciences humaines (cours), Cégep Marie-Victorin, Montréal-Nord, Québec, Canada. 
 
Ricardo Gustave (31 janv. 2020). Échanges sur le racisme systémique à Montréal-Nord 
[communication orale]. Dans Salim Beghdadi (coord. de L’accorderie de Montréal-Nord et 
resp. projet), Notre quartier, c’est tout le monde!: La Cohabitation interculturelle à 
Montréal-Nord et les parcours migratoires, Montréal-Nord, Québec, Canada. 
https://www.facebook.com/1708342469434875/posts/2535081596760954/?d=n 
 
Ricardo Gustave (29 nov. 2019). Présentation du mémoire Droits à la ville: Montréal-nord 
entre disparités territoriales et racisme systémique vécu [communication orale]. Dans Salim 
Beghdadi (coord. de L’accorderie de Montréal-Nord et resp. projet), Notre quartier, c’est 
tout le monde!: La Cohabitation interculturelle à Montréal-Nord et les parcours migratoires, 
Montréal-Nord, Québec, Canada. https://www.facebook.com/events/809302649526269/ 
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Ricardo Gustave (21 nov. 2019). Un Territoire stigmatisé ? Consulter les Nord-Montréalais 
sur le Racisme Systémique et les discriminations [communication orale]. Forum Annuel sur 
La Mesure des Identités de Association for Canadian Studies (ACS), Ottawa, Ontario, 
Canada. https://acs-aec.ca/wp-content/uploads/2019/07/Programme-Inclusion.docx.pdf 
 
Ricardo Gustave (13 déc. 2018). Le taylorisme à l’ère de la mutation contemporaine du travail : le 
cas d’Uber. Le travail sous toutes ses coutures. Colloque interuniversitaire organisé par Yanick 
Noiseux et Sid Ahmed Soussi, 2018, UQAM, Québec.  http://www.gireps.org/wp-
content/uploads/2018/12/Programme_Colloque_2018_FINAL.pdf 
 

PUBLICATIONS 

Bochra Manaï et Ricardo Gustave (2020). Montréal : une métropole en quête d’identité. Dans 
Jonathan Durand Folco (dir.), L’État de Montréal 2020 [soumis pour publication]. 
Écosociété, Montréal, (s.d.). 
 
Ricardo Gustave, Didier Boucard et Bochra Manaï (2019). La Décennie des personnes 
d'ascendance africaine, une perspective québécoise. Diversité canadienne, Vol. 16 (4), pp. 
21-24. 
https://www.ciim.ca/img/boutiquePDF/diversit_canadienne-vol16-no4-2019-1dtx6.pdf 
 
Selma Tannouche Bennani, Lesli Kapo Touré, Bochra Manaï (coord.) et al (oct. 2019). 
Droits à la ville: Montréal-nord entre disparités territoriales et racisme systémique vécu. 
Perspectives nord-montréalaises sur les enjeux de racisme et de discrimination, 40 p. 
https://ocpm.qc.ca/sites/ocpm.qc.ca/files/pdf/P100/8-17_parole_dexclues.pdf 
 

RÉALISATIONS 

Formation par ZOOM des agent.e.s communautaires (3-5 nov. Et 9-11 déc. 2020) sur 
l’Approche culturelle en intervention: Adopter une posture réflexive face à ses biais 
inconscients pour faciliter la relation d'aide dans le cadre du projet Former pour l’inclusion 
de la Table des Concertations au service des personnes réfugiées et immigrantes (TCRI). 
 
Parole d’excluEs, TQMN et TJMN (11 sept. 2019). Activité contributive citoyenne: 
consultation publique sur le racisme systémique dans les compétences de la ville de Montréal 
[assemblée citoyenne], Montréal-Nord, Québec. 
 
Réalisation d’un atelier-conférence sur les Luttes contre le racisme et la 
discrimination                                                                                                       2016 
Forum Social Mondial (FSM), Montréal 
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Membre fondateur du Regroupement des Professionnel.le.s pour la Réussite de 
Jeunes (RPRJ)                                                                                                       2014 

Participation à la restructuration du comité d’Entraide Universitaire Mondiale 
du Canada à l’UQAM (EUMC-UQAM)                                                                 2013 
 

INTERVENTIONS DANS LES MÉDIAS 

Ricardo Gustave (14 oct. 2020). Racisme : les excuses du premier ministre ne suffisent pas 
[entrevue]. Dans Actualités, Journal l’Exemplaire, Média-école des étudiants en journalisme 
de l’Université Laval. 
https://www.exemplaire.com.ulaval.ca/actualites/racisme-les-excuses-du-premier-ministre-
ne-suffisent-pas/ 
 
Akli Aït Abdallah (Réporteur) (7 juin 202). À Montréal-Nord, l'écho assourdissant de 
Minneapolis, Dans Désautels le dimanche [Émission radio] Société Radio-Canada. 
https://ici.radio-canada.ca/premiere/emissions/desautels-le-
dimanche/segments/reportage/180387/montreal-nord-l-echo-assourdissant-de-minneapolis-
akli-ait-abdallah 
 
La Tablée des femmes (23 fév. 2020). LTDF-S03E04- Qu'en pensez-vous? le profilage racial 
avec Ricardo Gustave, [Vidéo] Youtube. 
https://www.youtube.com/watch?v=wRK_sUqHO_A 
 

LANGUES ET INTÉRÊTS IMPERSONNELS 

Français, Anglais (intermédiaire), lecture, soccer, photographie, poésie, 
informatique, dégustation de vin, cuisine, musique, camping. 

 
Références sur demande. 
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Juste Rajaonson, PhD 
 
Profil 
 
o Professeur, études urbaines et développement durable (depuis 2020) 
o Membre du Conseil Canadien des normes en Gouvernance des organisations (depuis 2020) 
o Ancien membre du Groupe de travail des sous-ministres fédéraux en innovation dans la fonction publique 
o Ancien évaluateur/auditeur de politiques et de programmes gouvernementaux 
o Champs d’expertise : évaluation de programmes publics, études urbaines, développement durable 
o 15 ans d’expérience ayant mené au succès de politiques, de programmes et de projets urbains et 

régionaux de développement (Bureau du Conseil privé, Développement économique Canada, Vérificateur 
général du Québec, CIRANO1, ENAP2, INRS-UCS3, Université Ryerson) 

 
Expérience récente (cinq dernières années) 
 
o Depuis 2020 : École des sciences de la gestion – Université du Québec à Montréal 

Professeur, études urbaines et développement durable 
 

o 2019-2020 : Bureau du Conseil privé – Gouvernement du Canada 
Conseiller, Groupe de travail des sous-ministres sur l’innovation dans la fonction publique 

 
§ Planification et réalisation de projets interministériels d’innovation dans la fonction publique 
§ Développement du cadre d’évaluation des nouveaux processus de recrutement 
 

o 2016-2020 : Développement économique Canada pour les régions du Québec 
Évaluateur/auditeur des politiques et des programmes d’intervention fédéraux 
 
§ Coordination de l’examen annuel de la gestion des programmes de subventions 
§ Planification, réalisation et supervision de travaux d’évaluation de programmes de 200M$ et plus 
§ Évaluation des risques ministériels 

 
o 2015-2020 : Université de Montréal 

Chargé de cours 
 
§ Gouvernance métropolitaine, économie urbaine et régionale, géographie économique 

 
Services à la collectivité 
 
o Conseil Canadien des normes                      depuis 2020 

Membre du comité d’élaboration des normes en gouvernance des organisations (ISO/TC 309) 
 
o Groupe de recommandations et d’actions pour un meilleure environnement          depuis 2020 

Vice-président 
                         

o Conseil interculturel de Montréal, Ville de Montréal             depuis 2019 
Membre et vice-président 
 

 
1 Centre interuniversitaire de recherche en analyse des organisations 
2 École nationale d’administration publique 
3 Institut national de la recherche scientifique – Urbanisation culture et société 
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Certification et formation 
 
o Management Essentials & Sustainable Business Management              2020 

Harvard Business School Online 
 

o Doctorat (PhD) en études urbaines                           2017 
Institut national de la recherche scientifique / Université du Québec à Montréal 

 
o Maitrise (MSc) en études urbaines                           2011 

Institut national de la recherche scientifique / Université du Québec à Montréal 
 
o Baccalauréat (BSc) en géographie environnementale                                    2005 

Université de Montréal 
 
 
Mise à jour le 16 octobre 2021 
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.007

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1217934005

Unité administrative
responsable :

Direction générale , Bureau des relations gouvernementales et
municipales

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Approuver la nomination de Mme Josefina Blanco, conseillère de
ville de l’arrondissement Rosemont–La Petite-Patrie, Mme Kaila
Amaya-Munro, conseillère d'arrondissement de l'arrondissement
Verdun, et M Sylvain Ouellet, conseiller de ville de
l'arrondissement Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension à titre de
membres du Conseil d'administration de la Fédération canadienne
des municipalités pour le mandat 2022-2023.

Il est recommandé :
d’autoriser la nomination de Mme Josefina Blanco, conseillère de ville de l’arrondissement
Rosemont–La Petite-Patrie, Mme Kaila Amaya-Munro, conseillère d'arrondissement de
l'arrondissement Verdun, et M Sylvain Ouellet, conseiller de ville de l'arrondissement
Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension à titre de membres du Conseil d'administration de la
Fédération canadienne des municipalités pour le mandat 2022-2023.

Signé par Serge LAMONTAGNE Le 2021-12-06 15:03

Signataire : Serge LAMONTAGNE
_______________________________________________

Directeur général
Direction générale , Cabinet du directeur général
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1217934005

Unité administrative
responsable :

Direction générale , Bureau des relations gouvernementales et
municipales

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Approuver la nomination de Mme Josefina Blanco, conseillère de
ville de l’arrondissement Rosemont–La Petite-Patrie, Mme Kaila
Amaya-Munro, conseillère d'arrondissement de l'arrondissement
Verdun, et M Sylvain Ouellet, conseiller de ville de
l'arrondissement Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension à titre de
membres du Conseil d'administration de la Fédération canadienne
des municipalités pour le mandat 2022-2023.

CONTENU

CONTEXTE

Composée de plus de 2 000 membres, la Fédération canadienne des municipalités (FCM)
représente les intérêts municipaux de ses membres en regard des enjeux liés aux politiques
et aux programmes de compétence fédérale. Ses membres regroupent tant les plus grandes
villes du Canada que les plus petites collectivités urbaines et rurales, de même que 18
associations provinciales et territoriales de municipalités.
Le conseil d'administration de la FCM est formé d'élus municipaux et de membres affiliés de
toutes les régions et de tous les types de collectivités au pays. Il constitue une base d'appui
représentative permettant de transmettre le message municipal au gouvernement du
Canada. Le conseil d'administration établit les priorités stratégiques qui reflètent les
préoccupations des gouvernements municipaux et des membres affiliés. Il se réunit
trimestriellement pour établir les orientations à l'égard des enjeux municipaux nationaux.
Pendant la réunion trimestrielle, les différents comités permanents se rassemblent pour
discuter et élaborer des positions stratégiques à l'égard des enjeux municipaux nationaux.
Ces recommandations sont ensuite transmises au conseil d'administration qui les examine et
les adopte.

La FCM sert ses membres dans les deux langues officielles et se consacre à l'amélioration de
la qualité de vie dans toutes les collectivités en favorisant des gouvernements municipaux
forts, efficaces et redevables. Tout en défendant des intérêts stratégiques, la FCM demeure
une association professionnelle au service des élus municipaux.

Le conseil d'administration de la FCM est composé de 75 membres. Le Québec y détient 12
sièges, dont trois par la Ville de Montréal.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE20 1434 - Autoriser la nomination de MM Alex Norris conseiller de ville du district de
Jeanne-Mance dans l'arrondissement du Plateau Mont-Royal, d’Alain Vaillancourt, conseiller
d’arrondissement dans
l’arrondissement du Sud-Ouest et de Mme Josefina Blanco, conseillère d’arrondissement dans
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l’arrondissement du Plateau-Mont-Royal à titre de membres du Conseil d'administration de la
Fédération canadienne des municipalités (FCM) pour le mandat 2020-2021.

CE17 1953 - 13 décembre 2017 – Autoriser la nomination de MM. Alex Norris, conseiller de
ville du district de Jeanne-Mance dans l'arrondissement du Plateau Mont-Royal et de Peter
McQueen, conseiller de ville du district de Notre-Dame-de-Grâce, dans l'arrondissement de
Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce à titre de membres du Conseil d'administration de la
Fédération canadienne des municipalités (FCM) pour la fin du mandat 2017-2018.

CE17 0807 - 18 mai 2017 Autoriser la dépense relative au déplacement de MM Michel
Bissonnet, maire de l'arrondissement de Saint-Léonard et Richard Celzi, conseiller de ville du
district de Tétreaultville de l'arrondissement de Mercier - Hochelaga - Maisonneuve, ainsi que
de Mme Marie-Ève Brunet, conseillère d'arrondissement du district Champlain-L'Île-des-
Soeurs de l’arrondissement de Verdun au Congrès annuel et salon professionnel de la
Fédération canadienne des municipalités (FCM) qui se déroulera du 1er au 4 juin 2017 au
Shaw Convention Center à Ottawa. Aussi, appuyer leur élection à titre de membres du
Conseil d'administration de la FCM pour le mandat 2017-2018. Dépense estimée : 6 898,23 $.

CE17 0286 - 8 mars 2017 - Autoriser la dépense relative au déplacement de MM Michel
Bissonnet, maire de l'arrondissement de Saint-Léonard et Richard Celzi, conseiller de ville du
district de Tétreaultville de l'arrondissement de Mercier - Hochelaga-Maisonneuve, ainsi que
de Mme Marie-Ève Brunet, conseillère d'arrondissement de Verdun afin d'assister aux réunions
du conseil d'administration de la Fédération canadiennes des municipalités (FCM) qui se
tiendront du 14 au 17 mars, à Whistler en Colombie-Britannique - Dépense estimée à 6
836,52 $.

CE16 1764 - 9 novembre 2016 - Autoriser la dépense estimée à 3 884,87 $ relative au
déplacement de MM. Michel Bissonnet, maire de l'arrondissement de Saint-Léonard et Richard
Celzi, conseiller de la Ville du district de Tétreaultville, de l'arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve, ainsi que de Mme Marie-Ève Brunet, conseillère d'arrondissement de
Verdun afin d'assister aux réunions du conseil d'administration de la Fédération canadienne
des municipalités (FCM) qui se tiendront du 21 au 25 novembre 2016, à Ottawa.

CE16 1405 - 24 août 2016 - Autoriser la dépense estimée à 3 772,13 $ relative au
déplacement de MM. Michel Bissonnet, maire de l'arrondissement de Saint-Léonard et Richard
Celzi, conseiller de ville du district de Tétreaultville de l'arrondissement de Mercier–
Hochelaga–Maisonneuve, ainsi que de Mme Marie-Ève Brunet, conseillère d'arrondissement de
Verdun afin d'assister aux réunions du conseil d'administration de la Fédération canadienne
des municipalités (FCM) qui se tiendront du 13 au 16 septembre 2016, à Oakville en Ontario.

DESCRIPTION

Le présent sommaire vise à autoriser la nomination de Mme Josefina Blanco, conseillère de
ville de l’arrondissement Rosemont–La Petite-Patrie, Mme Kaila Amaya-Munro, conseillère
d'arrondissement de l'arrondissement Verdun, et M Sylvain Ouellet, conseiller de ville de
l'arrondissement Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension à titre de membres du Conseil
d'administration de la FCM pour le mandat 2022-2023.

JUSTIFICATION

Ces rencontres sont l'occasion de prendre position sur des dossiers prioritaires d'importance,
tels que les infrastructures, l'habitation, le transport, la fiscalité, l'environnement et les
accords économiques internationaux. La présence des élus de Montréal est nécessaire à la
bonne représentation des intérêts montréalais.

ASPECT(S) FINANCIER(S)
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En nommant ses représentants, la Ville de Montréal s'engage à autoriser les dépenses de
déplacements de ses représentants lors des rencontres du conseil d'administration et autres
rencontres nécessaires.

MONTRÉAL 2030

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Engagée dans la lutte contre les changements climatiques et l’atteinte de la carboneutralité,
la Ville de Montréal compensera les GES générés lors des déplacements liés à ces
nominations en vertu du Programme d'achat de crédits carbone pour les déplacements
aériens des activités municipales.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Les rencontres du conseil d'administration de la FCM se tiennent dans différentes
municipalités du Canada, il est possible que ces rencontres soient tenues virtuellement en
raison de la COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Ne s'applique pas.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Ne s'applique pas.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :
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RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-26

Andres BAYONA Marie-José CENCIG
conseiller(ere) economique Chef de division Soutien aux élus

Tél : 514-654-3607 Tél : 000-0000
Télécop. : 000-0000 Télécop. : 000-0000

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Emmanuel TANI-MOORE
Greffier et directeur
Tél : 514 872-3007
Approuvé le : 2021-11-29
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CE : 30.008

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1217987013

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Montréal-Nord , Direction Performance_Greffe et
Services administratifs , Secrétariat d'arrondissement_greffe et
archives

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Centre local de développement

Projet : -

Objet : Nommer M. Jean-Marc Poirier, conseiller d'arrondissement,
district Marie-Clarac, à titre de représentant de l'arrondissement
au sein du conseil d'administration du PME MTL Est-de-l'île

Il est recommandé au conseil d'agglomération :
QUE soit nommé M. Jean-Marc Poirier, conseiller d'arrondissement, district Marie-Clarac, de
l'arrondissement de Montréal-Nord, à titre de représentant de l'arrondissement au sein du
conseil d'administration du PME MTL - Est-de-L'île.

Signé par Alain DUFORT Le 2021-11-30 16:35

Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Service aux citoyens
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du lundi 22 novembre 2021 Résolution: CA21 10 314

Recommander au conseil d'agglomération de nommer le maire à titre de représentant de 
l'arrondissement au sein du conseil d'administration du PME MTL Est-de-l'île.

Il est proposé par Mme Chantal Rossi

appuyé par M. Philippe Thermidor

Et résolu :

QUE soit nommé M. Jean-Marc Poirier, conseiller d'arrondissement, district Marie-Clarac, de 
l'arrondissement de Montréal-Nord, à titre de représentant de l'arrondissement au sein du conseil 
d'administration du PME MTL - Est-de-L'île. 

Adopté à l'unanimité.

51.04   1217987013

Christine BLACK Marc-Aurele APLOGAN
______________________________ ______________________________

Mairesse d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement

Signée électroniquement le 23 novembre 2021
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.008

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1217987013

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Montréal-Nord , Direction Performance_Greffe et
Services administratifs , Secrétariat d'arrondissement_greffe et
archives

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Centre local de développement

Projet : -

Objet : Recommander au conseil d'agglomération de nommer M. Jean-
Marc Poirier, conseiller d'arrondissement, district Marie-Clarac, à
titre de représentant de l'arrondissement au sein du conseil
d'administration du PME MTL Est-de-l'île.

Il est recommandé au conseil d'agglomération :
QUE soit nommé M. Jean-Marc Poirier, conseiller d'arrondissement, district Marie-Clarac, de
l'arrondissement de Montréal-Nord, à titre de représentant de l'arrondissement au sein du
conseil d'administration du PME MTL - Est-de-L'île.

Signé par Rachel LAPERRIÈRE Le 2021-11-18 18:42

Signataire : Rachel LAPERRIÈRE
_______________________________________________

Directrice de l'arrondissement Montréal-Nord
Montréal-Nord , Bureau du directeur d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1217987013

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Montréal-Nord , Direction Performance_Greffe et
Services administratifs , Secrétariat d'arrondissement_greffe et
archives

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Centre local de développement

Projet : -

Objet : Recommander au conseil d'agglomération de nommer M. Jean-
Marc Poirier, conseiller d'arrondissement, district Marie-Clarac, à
titre de représentant de l'arrondissement au sein du conseil
d'administration du PME MTL Est-de-l'île.

CONTENU

CONTEXTE

Le projet de loi 28 concernant principalement la mise en oeuvre de certaines dispositions du
discours du budget du 4 juin 2014 et visant le retour à l'équilibre budgétaire en 2015-2016,
adopté le 20 avril 2015 comme chapitre 8 des lois de 2015, prévoit, par la modification de
diverses dispositions concernant la gouvernance municipale en matière de développement
local et régional, que l'agglomération de Montréal doit mettre en place un point de service
pour le territoire composé de celui des arrondissements d'Anjou, de Montréal-Nord, de Saint-
Léonard, de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, ainsi que de la Ville de Montréal-Est.
Suite à la restructuration des centres locaux de développement sur le territoire de la ville de
Montréal, le nouveau centre local de développement de l'Est est maintenant en activité. Ce
dernier porte maintenant la désignation PME MTL Est-de-L'île. Le PME MTL Est-de-L'île
accueille les entrepreneurs, les résidents et les organisations des arrondissements de
d'Anjou, de Montréal-Nord, Saint-Léonard, Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, ainsi
que de la Ville de Montréal-Est qui souhaitent obtenir du soutien en matière d’entrepreneuriat
ou de développement de la main-d’œuvre.

Il a été convenu que la gouvernance de ce point de service sera établie à partir d'un nouvel
organisme, le PME MTL Est-de-L'île, dont la composition du conseil d'administration sera
adaptée afin de prévoir une représentation provenant de chacun des territoires. Le conseil
d'administration sera composé de 15 personnes ayant le droit de vote, soit 5 administrateurs
élus des conseils d'arrondissement et de la Ville de Montréal-Est et 10 administrateurs
représentants des gens d'affaires, dont deux pour chacun des territoires.

Les administrateurs provenant du milieu des affaires n'ont pas à être nommé par le conseil
d'agglomération, seule la nomination des élus doit être approuvée par le conseil
d'agglomération de la Ville de Montréal.

Ainsi, le conseil d'arrondissement de Montréal-Nord recommande au conseil d'agglomération
de nommer M. Jean-Marc Poirier, conseiller d'arrondissement, district Marie-Clarac, pour
siéger au conseil d'administration de la PME MTL Est-de-L'île.
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DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA16 10 247 Recommander au conseil d'agglomération de nommer Mme Christine Black,
mairesse de l'arrondissement de Montréal-Nord, à titre de représentante de l'arrondissement
au sein du conseil d'administration du PME MTL Est-de-l'île.

DESCRIPTION

Le conseil d'arrondissement de Montréal-Nord recommande au conseil d'agglomération de
nommer M. Jean-Marc Poirier, conseiller d'arrondissement, district Marie-Clarac, afin de siéger
au conseil d'administration de la PME MTL Est-de-L'île.

JUSTIFICATION

La participation d'un représentant élu de l'arrondissement au conseil d'administration de la
nouvelle organisation de développement économique locale a pour but d'assurer la
cohérence, la complémentarité, la concertation et le suivi des interventions communes de
cette organisation et de l'arrondissement.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

MONTRÉAL 2030

IMPACT(S) MAJEUR(S)

La nomination de l'élu de l'arrondissement au sein de la nouvelle organisation est primordiale
afin de ne pas retarder le démarrage des activités de l'organisation ainsi que
l'accompagnement et le financement des projets d'affaires des entreprises de
l'arrondissement.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Nomination par le conseil d'agglomération

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, l'endosseur du sommaire décisionnel atteste de la
conformité de ce dossier, aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Marc-Aurele APLOGAN, Montréal-Nord

Lecture :

Marc-Aurele APLOGAN, 14 octobre 2021

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-10-26

Anne-Sophie BERGERON Carine HADDAD
Secrétaire d'arrondissement substitut Directrice des services administratifs

Tél : 514-328-4000 poste 4027 Tél : 514-328-4000
Télécop. : 514-328-4299 Télécop. :
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CE : 30.009

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1217987012

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Montréal-Nord , Direction Performance_Greffe et
Services administratifs , Secrétariat d'arrondissement_greffe et
archives

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Centre local de développement

Projet : -

Objet : Nommer Mme Christine Black, mairesse d'arrondissement et M.
Jean-Marc Poirier, conseiller d'arrondissement, district Marie-
Clarac, à titre de représentants de l'arrondissement au Conseil
d'administration de la CDEC de Montréal-Nord.

Il est recommandé au Conseil d'agglomération:
QUE soient nommés, Mme Christine Black, mairesse d'arrondissement et M. Jean-Marc
Poirier, conseiller d'arrondissement, district Marie-Clarac, à titre de représentants de
l'arrondissement au Conseil d'administration de la CDEC de Montréal-Nord.

Signé par Alain DUFORT Le 2021-11-30 16:34

Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Service aux citoyens
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du lundi 22 novembre 2021 Résolution: CA21 10 311

Nommer Mme Christine Black, mairesse d'arrondissement et M. Jean-Marc Poirier, conseiller 
d'arrondissement, district Marie-Clarac, à titre de représentants de l'arrondissement au Conseil 
d'administration de la CDEC de Montréal-Nord.

Il est proposé par M. Philippe Thermidor

appuyé par Mme Chantal Rossi

Et résolu :

QUE soient nommés, Mme Christine Black, mairesse d'arrondissement et M. Jean-Marc Poirier, 
conseiller d'arrondissement, district Marie-Clarac, à titre de représentants de l'arrondissement au Conseil 
d'administration de la CDEC de Montréal-Nord. 

Adopté à l'unanimité.

51.01   1217987012

Christine BLACK Marc-Aurele APLOGAN
______________________________ ______________________________

Mairesse d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement

Signée électroniquement le 23 novembre 2021
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.009

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1217987012

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Montréal-Nord , Direction Performance_Greffe et
Services administratifs , Secrétariat d'arrondissement_greffe et
archives

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Centre local de développement

Projet : -

Objet : Nommer Mme Christine Black, mairesse d'arrondissement et M.
Jean-Marc Poirier, conseiller d'arrondissement, district Marie-
Clarac, à titre de représentants de l'arrondissement au Conseil
d'administration de la CDEC de Montréal-Nord.

Il est recommandé au Conseil d'agglomération:
QUE soient nommés, Mme Christine Black, mairesse d'arrondissement et M. Jean-Marc
Poirier, conseiller d'arrondissement, district Marie-Clarac, à titre de représentants de
l'arrondissement au Conseil d'administration de la CDEC de Montréal-Nord.

Signé par Rachel LAPERRIÈRE Le 2021-11-18 18:41

Signataire : Rachel LAPERRIÈRE
_______________________________________________

Directrice de l'arrondissement Montréal-Nord
Montréal-Nord , Bureau du directeur d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1217987012

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Montréal-Nord , Direction Performance_Greffe et
Services administratifs , Secrétariat d'arrondissement_greffe et
archives

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Centre local de développement

Projet : -

Objet : Nommer Mme Christine Black, mairesse d'arrondissement et M.
Jean-Marc Poirier, conseiller d'arrondissement, district Marie-
Clarac, à titre de représentants de l'arrondissement au Conseil
d'administration de la CDEC de Montréal-Nord.

CONTENU

CONTEXTE

Depuis la refonte complète des services de développement économique en 2015, le
Gouvernement du Québec a octroyé, avec le projet de loi 121, de nouveaux pouvoirs en
matière de développement économique aux municipalités du Québec. Forte de ses nouveaux
pouvoirs, la Ville de Montréal a procédé à la refonte de la carte des territoires de
développement économique et à la restructuration complète du réseau des organismes qui
œuvraient en développement entrepreneurial, développement des capacités économiques
des collectivités et de certains services en employabilité. 
La CDEC Montréal-Nord est un organisme à but non lucratif ayant pour mission de favoriser
et enraciner l’essor économique et communautaire axé sur le développement de
l’employabilité et de l’entrepreneuriat des citoyens de l'arrondissement Montréal-Nord par la
prise en charge des moyens et outils adaptés à la réalité locale par les acteurs du milieu.

La mission de la CDEC Montréal-Nord est orientée sur le développement économique
communautaire qui consiste à accompagner des projets visant à augmenter les capacités
économiques des jeunes et des immigrants par l’employabilité et le développement
entrepreneurial. De par son expertise, son leadership, sa mission et ses valeurs, la CDEC
(Corporation de développement économique communautaire) Montréal-Nord s'avère être
l'organisation idéale afin d'appuyer les initiatives de l'arrondissement de Montréal-Nord.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA18 10 228 Nommer Mme Christine Black, mairesse d'arrondissement et M. Jean Marc Poirier,
conseiller d'arrondissement, district Marie-Clarac, à titre de représentants de
l'arrondissement au Conseil d'administration de la CDEC de Montréal-Nord.

DESCRIPTION

En conformité avec l'article 19 paragraphe 11.1 de la Loi sur l'exercice de certaines
compétences municipales dans certaines agglomérations (RLRQ, chapitre E-20.001) nous

4/6



souhaitons que Mme Christine Black, mairesse d'arrondissement et M. Jean Marc Poirier,
conseiller d'arrondissement district Marie-Clarac, soient nommés à titre de représentants de
l'arrondissement au Conseil d'administration de la CDEC de Montréal-Nord.

JUSTIFICATION

ASPECT(S) FINANCIER(S)

MONTRÉAL 2030

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, l'endosseur du sommaire décisionnel atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Marc-Aurele APLOGAN, Montréal-Nord

Lecture :

Marc-Aurele APLOGAN, 14 octobre 2021

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-10-26
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Anne-Sophie BERGERON Carine HADDAD
Secrétaire d'arrondissement substitut Directrice des services administratifs

Tél : 514-328-4000 poste 4027 Tél : 514-328-4000
Télécop. : 514-328-4299 Télécop. :
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CE : 30.010

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1211388019

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ahuntsic-Cartierville , Direction du
développement du territoire , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Centre local de développement

Projet : -

Objet : Nommer Madame Julie Roy, représentante élue de
l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville pour siéger au comité
exécutif et au conseil d'administration de l'organisation de
développement économique local, PME-MTL Centre-Ouest,
desservant le territoire composé de celui des villes de Côte-
Saint-Luc, de Hampstead, de Montréal-Ouest et de Mont-Royal
et de celui des arrondissements d'Ahuntsic-Cartierville et de
Saint-Laurent, à compter de janvier 2022

Il est recommandé au Conseil d'agglomération:
de nommer Madame Julie Roy, conseillère municipale du district électoral de Saint-Sulpice,
représentante élue de l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville, pour siéger au comité
exécutif et au conseil d'administration de l'organisation de développement économique
local, PME-MTL Centre-Ouest, desservant le territoire composé de celui des villes de Côte-
Saint-Luc, de Hampstead, de Montréal-Ouest et de Mont-Royal et de celui des
arrondissements d'Ahuntsic-Cartierville et de Saint-Laurent, à compter de janvier 2022

Signé par Alain DUFORT Le 2021-12-08 11:44

Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Service aux citoyens
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du jeudi 25 novembre 2021 Résolution: CA21 09 0326

Recommander au conseil d'agglomération d'entériner la nomination d'un représentant élu de 
l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville pour siéger au comité exécutif et au conseil 
d'administration de l'organisation de développement économique local, PME-MTL Centre-Ouest, 
desservant le territoire composé des villes de Côte-Saint-Luc, de Hampstead, de Montréal-Ouest 
et de Mont-Royal ainsi que des arrondissements d'Ahuntsic-Cartierville et de Saint-Laurent, à 
compter de janvier 2022.

Il est proposé par la mairesse Émilie Thuillier

appuyé par le conseiller Jérôme Normand

et résolu

de recommander au conseil d'agglomération d'entériner la nomination de madame Julie Roy, conseillère 
municipale du district de Saint-Sulpice, à titre de représentante élue de l'arrondissement d'Ahuntsic-
Cartierville, pour siéger au comité exécutif et au conseil d'administration de l'organisation de 
développement économique local, PME-MTL Centre-Ouest, desservant le territoire composé des villes de 
Côte-Saint-Luc, de Hampstead, de Montréal-Ouest et de Mont-Royal ainsi que des arrondissements 
d'Ahuntsic-Cartierville et de Saint-Laurent, à compter de janvier 2022. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ.

51.03   1211388019

Émilie THUILLIER Chantal CHÂTEAUVERT
______________________________ ______________________________

Mairesse d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement

Signée électroniquement le 29 novembre 2021
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.010

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1211388019

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ahuntsic-Cartierville , Direction du
développement du territoire , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Centre local de développement

Projet : -

Objet : Recommander au conseil d'agglomération d'entériner la
nomination d'un représentant élu de l'arrondissement d'Ahuntsic-
Cartierville pour siéger au comité exécutif et au conseil
d'administration de l'organisation de développement économique
local, PME-MTL Centre-Ouest, desservant le territoire composé
de celui des villes de Côte-Saint-Luc, de Hampstead, de
Montréal-Ouest et de Mont-Royal et de celui des
arrondissements d'Ahuntsic-Cartierville et de Saint-Laurent, à
compter de janvier 2022

Recommander au Conseil d'agglomération d'entériner la nomination de Madame Julie Roy,
conseillère municipale du district électoral de Saint-Sulpice, représentante élue de
l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville, pour siéger au comité exécutif et au conseil
d'administration de l'organisation de développement économique local, PME-MTL Centre-
Ouest, desservant le territoire composé de celui des villes de Côte-Saint-Luc, de
Hampstead, de Montréal-Ouest et de Mont-Royal et de celui des arrondissements
d'Ahuntsic-Cartierville et de Saint-Laurent, à compter de janvier 2022

Signé par Diane MARTEL Le 2021-11-22 09:31

Signataire : Diane MARTEL
_______________________________________________

Directrice d'arrondissement
Ahuntsic-Cartierville , Direction d'arrondissement
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1211388019

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Ahuntsic-Cartierville , Direction du
développement du territoire , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Centre local de développement

Projet : -

Objet : Recommander au conseil d'agglomération d'entériner la
nomination d'un représentant élu de l'arrondissement d'Ahuntsic-
Cartierville pour siéger au comité exécutif et au conseil
d'administration de l'organisation de développement économique
local, PME-MTL Centre-Ouest, desservant le territoire composé
de celui des villes de Côte-Saint-Luc, de Hampstead, de
Montréal-Ouest et de Mont-Royal et de celui des
arrondissements d'Ahuntsic-Cartierville et de Saint-Laurent, à
compter de janvier 2022

CONTENU

CONTEXTE

Lors de la création du réseau PME-MTL en 2015, a été convenu que la gouvernance de
l'organisation de développement économique local, PME-MTL Centre-Ouest serait établie à
partir de l'organisme existant CLD Centre-Ouest dont la composition du conseil
d'administration serait adaptée afin de prévoir une représentation provenant de chacun des
territoires desservis. Depuis, le conseil d'administration est composé de 14 personnes, dont 4
élus et 10 personnes des milieux d'affaires incluant le président. Pour Ahuntsic-Cartierville, la
représentation sera d'un élu et de 4 personnes d'affaires. Les personnes d'affaires n'ont pas
à être nommés par le conseil d'agglomération.
En ce sens, le Conseil d'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville recommande au Conseil
d'agglomération d'entériner la nomination d'un représentant élu de l'arrondissement pour
siéger au conseil d'administration et au comité exécutif de l'organisation de développement
économique local, PME-MTL Centre-Ouest.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CA15 090200, CE15 1627, CG15 0579, CM15 1082, CA17 090296, CE17 1975, CM18 0066, CE
CG18 0076

DESCRIPTION

Recommander au conseil d'agglomération d'entériner la nomination d'un représentant élu de
l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville pour siéger au comité exécutif et au conseil
d'administration de l'organisation de développement économique local, PME-MTL Centre-
Ouest, desservant le territoire composé de celui des villes de Côte-Saint-Luc, de
Hampstead, de Montréal-Ouest et de Mont-Royal et de celui des arrondissements
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d'Ahuntsic-Cartierville et de Saint-Laurent, à compter de janvier 2022

JUSTIFICATION

La participation d'un représentant élu de l'arrondissement au conseil d'administration et au
comité exécutif de PME-MTL Centre-Ouest a pour but d'assurer la cohérence, la
complémentarité, la concertation et le suivi des interventions communes de cette
organisation et de l'arrondissement.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

NA

MONTRÉAL 2030

Par ses actions, PME-MTL-Centre-Ouest contribue à l'atteinte des priorités suivantes de
Montréal 2030:

Développer une économie plus verte et inclusive en soutenant notamment l’économie
circulaire et sociale, l’achat local et écoresponsable, et la création de nouveaux
emplois écologiques de qualité
Appuyer l’innovation et la créativité des entreprises, des commerces et des
organisations pour accroître leur résilience économique et générer de la prospérité

IMPACT(S) MAJEUR(S)

La nomination d'un représentant élu au comité exécutif et au conseil d'administration de
PME-MTL Centre-Ouest par le conseil d'agglomération est primordiale afin d'assurer la
poursuite ininterrompue des activités de l'organisation ainsi que l'accompagnement et le
financement des projets d'affaires des entreprises d'Ahuntsic-Cartierville.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

NA

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

PME-MTL Centre-Ouest communiquera la composition définitive de son conseil
d'administration suite à une prochaine rencontre du conseil d'administration

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Nomination par le conseil d'agglomération en décembre 2021.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs
en vigueur à l'arrondissement d'Ahuntsic-Cartierville.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Mourtala SALHA-HALADOU, Service du développement économique

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-11

Jean-François SOULIERES Gilles CÔTÉ
Commissaire - développement économique Directeur du développement du territoire

Tél : 514 000-0000 Tél : 514 000-0000
Télécop. : 514 000-0000 Télécop. : 514 000-0000
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION ADDENDA

CE : 30.011

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1213022016

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Saint-Léonard , Bureau du directeur
d'arrondissement , Division du greffe

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Centre local de développement

Projet : -

Objet : Nommer madame Angela Gentile, à titre de représentante élue
de l'arrondissement de Saint-Léonard au conseil d'administration
de PME MTL Est-de-l'Île

IL EST RECOMMANDÉ :
de nommer madame Angela Gentile, à titre de représentante élue de l'arrondissement de
Saint-Léonard au conseil d'administration de PME MTL Est-de-l'Île, et ce, pour une période
de deux ans.

Signé par Alain DUFORT Le 2021-12-07 16:46

Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Service aux citoyens
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Extrait authentique du procès-verbal d’une séance du conseil d'arrondissement

Séance ordinaire du lundi 6 décembre 2021 Résolution: CA21 13 0349

RECOMMANDER AU CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DE NOMMER MADAME ANGELA 
GENTILE, À TITRE DE REPRÉSENTANTE ÉLUE DE L'ARRONDISSEMENT DE 
SAINT-LÉONARD AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE PME MTL EST-DE-L'ÎLE.

Il est proposé par Michel Bissonnet

appuyé par Suzanne De Larochellière

et résolu :

De recommander au conseil d'agglomération de nommer madame Angela 
Gentile, à titre de représentante élue de l'arrondissement de Saint-Léonard au conseil 
d'administration de PME MTL Est-de-l'Île, et ce, pour une période de deux ans.

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ.

51.04   1213022016

Guylaine CHAMPOUX
______________________________
Secrétaire d'arrondissement

Signée électroniquement le 7 décembre 2021
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.011

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1213022016

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Saint-Léonard , Bureau du directeur
d'arrondissement , Division du greffe

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Centre local de développement

Projet : -

Objet : Recommander au conseil d'agglomération de nommer madame
Angela Gentile, à titre de représentante élue de l'arrondissement
de Saint-Léonard au conseil d'administration de PME MTL Est-
de-l'Île.

IL EST RECOMMANDÉ :
De recommander au conseil d'agglomération de nommer madame Angela Gentile, à titre de
représentante élue de l'arrondissement de Saint-Léonard au conseil d'administration de PME
MTL Est-de-l'Île, et ce, pour une période de deux ans.

Signé par Steve BEAUDOIN Le 2021-12-02 08:59

Signataire : Steve BEAUDOIN
_______________________________________________

Directeur d'arrondissement
Saint-Léonard , Bureau du directeur d'arrondissement

3/6



Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1213022016

Unité administrative
responsable :

Arrondissement Saint-Léonard , Bureau du directeur
d'arrondissement , Division du greffe

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Centre local de développement

Projet : -

Objet : Recommander au conseil d'agglomération de nommer madame
Angela Gentile, à titre de représentante élue de l'arrondissement
de Saint-Léonard au conseil d'administration de PME MTL Est-
de-l'Île.

CONTENU

CONTEXTE

L'organisation PME MTL Est-de-l'Île a le mandat du développement de l'entrepreneuriat et de
la main-d’œuvre pour les arrondissements d'Anjou, de Montréal-Nord, de Saint-Léonard, de
Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, ainsi que de la Ville de Montréal-Est.
Le conseil d'administration doit être composé de 15 personnes ayant le droit de vote, soit 5
administrateurs élus des conseils d'arrondissement et de la Ville de Montréal-Est et 10
administrateurs représentants des gens d'affaires, dont deux pour chacun des territoires.

Ainsi, le conseil d'agglomération a approuvé la nomination, en octobre 2020, de madame Lili-
Anne Tremblay en remplacement de monsieur Michel Bissonnet afin de siéger à titre de
représentante élue de l'arrondissement de Saint-Léonard au conseil d'administration de PME
MTL Est-de-L'Île.

À la suite de l'élection d'un nouveau conseil d'arrondissement le 7 novembre dernier, il y
aurait lieu de nommer madame Angela Gentile afin de siéger à titre de représentante élue de
l'arrondissement de Saint-Léonard au conseil d'administration de PME MTL Est-de-L'Île, et ce,
pour une période de deux ans.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Résolution numéro CG20 0541 en date du 22 octobre 2020 (1203022014) - Nomination de
madame Lili-Anne Tremblay en remplacement de monsieur Michel Bissonnet afin de siéger à
titre de représentante élue de l'arrondissement de Saint-Léonard au conseil d'administration
de PME MTL Est-de-L'Île.

DESCRIPTION

De recommander au conseil d'agglomération de nommer madame Angela Gentile afin de siéger
à titre de représentante élue de l'arrondissement de Saint-Léonard au conseil
d'administration de PME MTL Est-de-L'Île, et ce, pour une période de deux ans.
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JUSTIFICATION

La participation d'un représentant élu de l'arrondissement au conseil d'administration de
l'organisation de développement économique locale a pour but d'assurer la cohérence, la
complémentarité, la concertation et le suivi des interventions communes de cette
organisation et de l'arrondissement et la nomination est requise à la suite de l'élection d'un
nouveau conseil d'arrondissement le 7 novembre 2021.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

MONTRÉAL 2030

Ce dossier ne s’applique pas à Montréal 2030, aux engagements en changements
climatiques, et aux engagements en inclusion, équité et accessibilité universelle parce qu'il
vise la nomination d'un membre du conseil d'arrondissement pour siéger au conseil
d'administration de la l'organisation de développement économique PME MTL Est-de-L'Île.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

Ce dossier est conforme aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :
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RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-16

Guylaine CHAMPOUX Steve BEAUDOIN
Secrétaire d'arrondissement Directeur d'arrondissement

Tél : 514 328-8500 poste 5529 Tél : 514 328-8500 poste 8420
Télécop. : 514 328-8479 Télécop. : 514 328-8416
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CE : 30.012

2021/12/15 08:30

L'ÉTUDE DE CE DOSSIER SE FERA
À HUIS CLOS



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.013

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1210566004

Unité administrative
responsable :

Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la mobilité
, Division du développement des projets et intégration des
réseaux

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Charte montréalaise des
droits et responsabilités :

Art. 24 d) favoriser les modes de transport collectif et actif
ainsi que les autres modes de transport ayant pour effet de
limiter l’usage de la voiture en milieu urbain en vue de réduire la
pollution atmosphérique et les émissions de gaz à effet de serre

Compétence
d'agglomération :

Transport collectif des personnes

Projet : -

Objet : Autoriser le versement à l’Autorité régionale de transport
métropolitain (ARTM) de la contribution additionnelle jusqu’à
concurrence du montant prévu au budget de 9 250 000$ pour le
manque à gagner correspondant au rabais pour les aînés pour
l'année 2021.

Il est recommandé d’autoriser le versement à l’ARTM de la contribution additionnelle jusqu’à
concurrence du montant prévu au budget de 9 250 000$ pour le manque à gagner
correspondant au rabais pour les aînés pour l'année 2021.

Signé par Claude CARETTE Le 2021-12-10 14:01

Signataire : Claude CARETTE
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Mobilité et attractivité
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1210566004

Unité administrative
responsable :

Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la mobilité
, Division du développement des projets et intégration des
réseaux

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Charte montréalaise des
droits et
responsabilités :

Art. 24 d) favoriser les modes de transport collectif et actif
ainsi que les autres modes de transport ayant pour effet de
limiter l’usage de la voiture en milieu urbain en vue de réduire la
pollution atmosphérique et les émissions de gaz à effet de serre

Compétence
d'agglomération :

Transport collectif des personnes

Projet : -

Objet : Autoriser le versement à l’Autorité régionale de transport
métropolitain (ARTM) de la contribution additionnelle jusqu’à
concurrence du montant prévu au budget de 9 250 000$ pour le
manque à gagner correspondant au rabais pour les aînés pour
l'année 2021.

CONTENU

CONTEXTE

L’Autorité régionale de transport métropolitain (ARTM) est responsable de la tarification des
services de transport collectif pour l’ensemble de son territoire regroupant la Communauté
métropolitaine de Montréal et la Ville de Saint-Jérôme. Depuis sa création en 2017, elle a
lancé un vaste chantier de refonte tarifaire visant à revoir la tarification en place en fonction
des besoins des usagers et des requêtes des municipalités, notamment au niveau du
pourcentage des coûts rattachés au manque à gagner qui restent à la charge des
municipalités. Des mesures qui s'inscrivent dans les orientations de la refonte tarifaire ont
progressivement été mises en place, à la demande des municipalités, qui peuvent si elles le
souhaitent, avec l’accord de l’ARTM, entreprendre des initiatives tarifaires particulières,
nécessitant une contribution additionnelle au cadre tarifaire établi.
C’est dans ce cadre que la ville de Montréal a demandé à mettre en place, dès juillet 2021,
un rabais supplémentaire pour les aînés sur l’île de Montréal. Cette mesure est inscrite au
budget de la ville pour 2021 (à concurrence de 9,25 M$) et dans le GDD d'approbation du
budget de la STM.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CG20 0638 - 11 décembre 2020 - Approbation des contributions financières aux organismes
exerçant des activités relevant du conseil d'agglomération et la quote-part 2021 à la
Communauté métropolitaine de Montréal (CMM)
CG20 0629 - 11 décembre 2020 - Adoption du budget 2021 de la Ville de Montréal (volet
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agglomération)
CG20 0631 - 11 décembre 2020 - Approbation du budget 2021 de la Société de transport de
Montréal

DESCRIPTION

Afin de financer l’implantation de mesures de tarification plus juste en matière de transport
collectif, la Ville de Montréal a demandé à l’Autorité régionale de transport métropolitaine
(ARTM) de mettre en place, dès le 1er juillet 2021 pour les résidents et résidentes de l'île de
Montréal (Agglomération), une réduction de 50 % du tarif réduit pour les personnes aînées et
la gratuité pour les enfants de moins de 12 ans pour le réseau de la STM.
Suite à cette demande et à son application par l'ARTM à partir du mois de juillet 2021, cette
dernière a transmis à la Ville de Montréal une série de factures (juillet à octobre 2021)
correspondant au montant total du manque à gagner lié à cette mesure. Le présent dossier
a pour objet d'autoriser le paiement des factures reçues et celles à venir pour les mois de
novembre et décembre 2021 et ce, jusqu'à concurrence du montant total prévu au budget
2021 de la Ville (9,25 M$).

JUSTIFICATION

S.O.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le budget nécessaire à ce dossier soit, une somme maximale de 9 250 000 $, est prévu dans
les dépenses de contribution dans les chapitres corporatifs. Conséquemment, ce dossier ne
comporte aucune incidence sur le cadre financier de la Ville. Cette dépense sera assumée à
100 % par l’agglomération.
Factures ARTM

Facture #3902 - Juillet 2021 -
Rabais additionnel accordé aux
ainés

1 300 352,75 $

Facture #3919 - Août 2121 -
Rabais additionnel accordé aux
ainés

985 955,47 $

Facture #4046 - Septembre
2021 - Rabais additionnel
accordé aux ainés

985 899,01 $

Facture #4103 - Octobre 2021
- Rabais additionnel accordé
aux ainés

1 072 438,59 $

TOTAL (juillet à octobre) 4 344 645,82 $

Facture - Novembre 2021 -
Rabais additionnel accordé aux
ainés

À venir

Facture - Novembre 2021 -
Rabais additionnel accordé aux
ainés

À venir

TOTAL 2021 Montant total doit être inférieur à 9 250 000 $

MONTRÉAL 2030
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Ce dossier contribue à l’atteinte des résultats de Montréal 2030, des engagements en
changements climatiques, et des engagements en inclusion, équité et accessibilité
universelle. 
Voir grille d'analyse en pièce jointe.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L'autorisation faisant l'objet du présent dossier décisionnel permettra à la Ville de Montréal de
respecter ses engagements en payant les factures de l'ARTM en lien avec l'application d'un
tarif préférentiel sur les titres de transport collectif des ainés.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ce dossier ne comporte aucun enjeu en lien avec la COVID-19.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération de communication n'est prévue en lien avec ce dossier

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Résolution du CG - 23 décembre 2021

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Iulia Ramona BOAR
BUCSA)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-08

Marc-André LAVIGNE Floriane VAYSSIERES
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CONSEILLER EN AMÉNAGEMENT Chef de division

Tél : 514 872-0239 Tél : 514-820-7218
Télécop. : 514 872-4494 Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Valérie G GAGNON Luc GAGNON
Directrice Directeur de service
Tél : 514 868-3871 Tél : 514 872-5216
Approuvé le : 2021-12-09 Approuvé le : 2021-12-10
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1210566004

Unité administrative
responsable :

Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de la mobilité
, Division du développement des projets et intégration des
réseaux

Objet : Autoriser le versement à l’Autorité régionale de transport
métropolitain (ARTM) de la contribution additionnelle jusqu’à
concurrence du montant prévu au budget de 9 250 000$ pour le
manque à gagner correspondant au rabais pour les aînés pour
l'année 2021.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Certification des fonds - GDD 1210566004.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-09

Iulia Ramona BOAR BUCSA Yves COURCHESNE
Préposée au budget Directeur de service - finances et tresorier
Tél : (514) 872-9964

Co-auteur: Etienne Guimond
Conseiller budgétaire
Tél: (514) 872-7363

Co-auteur: Etienne Lamoureux
Conseiller en planification budgétaire
Tél: (514) 872 5867

Tél : 514-872-6630

Division : Service des finances , Direction du
conseil et du soutien financier
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.014

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1210191003

Unité administrative
responsable :

Service du développement économique , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Aide destinée spécifiquement à une entreprise

Projet : -

Objet : Autoriser la modification aux imputations budgétaires du dossier
de soutiens financiers accordés à huit (8) organismes pour
l'appui aux incubateurs et accélérateurs ainsi qu’aux centres
d’entrepreneuriat universitaire (CG21 0025), du dossier de
Règlement établissant le programme de subvention à l'innovation
ouverte pour les entreprises émergentes (RCG 20-033) (CG20
0477 et CE21 0363), du dossier de contribution versée au
Centre de référence du Grand Montréal (CM21 0380) ainsi que
du dossier de Règlement établissant le programme d’aide
financière visant le développement de projets d’affaires
d’entreprises montréalaises (RCG19-017) (CE21 1693), pour une
somme maximale totale de 9,39 M$ en 2021

Il est recommandé :
- d'autoriser la modification à l'imputation budgétaire 2021 des soutiens financiers accordés
à huit (8) organismes pour l'appui aux incubateurs et accélérateurs ainsi qu’aux centres
d’entrepreneuriat universitaire (CG21 0025);

- d'autoriser la modification à l'imputation budgétaire 2021 du Règlement établissant le
programme de subvention à l'innovation ouverte pour les entreprises émergentes (RCG 20-
033) (CG20 0477 et CE21 0363);

- d'autoriser la modification à l'imputation budgétaire 2021 du soutien financier accordé au
Centre de référence du Grand Montréal pour la réalisation du projet « Équipe
multidisciplinaire 211 pour lutter contre l'insécurité alimentaire » (CM21 0380); 

- d'autoriser la modification à l'imputation budgétaire 2021 du Règlement établissant le
programme d’aide financière visant le développement de projets d’affaires d’entreprises
montréalaises (RCG19-017) (CE21 1693);

- d'autoriser le Service des finances à procéder aux corrections requises, pour une somme
totale de 9,39 M$ en 2021, conformément aux informations financières inscrites au dossier,
afin d'optimiser l'utilisation du budget disponible pour la relance économique et de rendre
disponible des sommes de l'enveloppe reçue de l'enveloppe de 150 M$ du gouvernement du
Québec pour de nouvelles actions de relance.
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Signé par Alain DUFORT Le 2021-12-08 11:40

Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Service aux citoyens
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1210191003

Unité administrative
responsable :

Service du développement économique , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Aide destinée spécifiquement à une entreprise

Projet : -

Objet : Autoriser la modification aux imputations budgétaires du dossier
de soutiens financiers accordés à huit (8) organismes pour
l'appui aux incubateurs et accélérateurs ainsi qu’aux centres
d’entrepreneuriat universitaire (CG21 0025), du dossier de
Règlement établissant le programme de subvention à l'innovation
ouverte pour les entreprises émergentes (RCG 20-033) (CG20
0477 et CE21 0363), du dossier de contribution versée au
Centre de référence du Grand Montréal (CM21 0380) ainsi que
du dossier de Règlement établissant le programme d’aide
financière visant le développement de projets d’affaires
d’entreprises montréalaises (RCG19-017) (CE21 1693), pour une
somme maximale totale de 9,39 M$ en 2021

CONTENU

CONTEXTE

Dans le contexte des difficultés économiques rencontrées par les entreprises en 2021, le
Service du développement économique a recommandé l'approbation de programmes de
subventions et l'octroi de contributions pour les supporter et favoriser leur relance.
Différentes sources de financement étaient disponibles à cette fin en 2021, dont l'enveloppe
de 150 M$ reçue du gouvernement du Québec (Réflexe), reportable en 2022, et un budget
de fonctionnement de 50 M$, non reportable.
Les décisions qui suivent ont fait l'objet d'un financement via l'enveloppe de 150 M$ du
gouvernement du Québec (Réflexe) : 

La décision CG21 0025 de janvier 2021 concerne un appui de 1 M$ à huit (8)
organismes du réseau des incubateurs, des accélérateurs et des centres
d’entrepreneuriat universitaire de Montréal, retenus par un comité de sélection dans le
cadre d'un appel à projets, afin d'appuyer et d'accompagner les jeunes
entrepreneurs afin qu'ils saisissent les nouvelles opportunités de marché
ou adaptent leur produit aux nouveaux besoins. Six cent mille dollars (0,6 M$) ont été
ou doivent être versés en 2021.

La décision CG20 0477 de septembre 2020 et la décisions CE21 0363 du 10 mars 2021
sont relatives à l'adoption du Règlement établissant le programme de subvention à
l'innovation ouverte pour les entreprises émergentes (RCG 20-033) et à l'édiction d'une
ordonnance modifiant le budget disponible pour sa mise en oeuvre. Ce règlement
consiste à offrir des subventions à des entreprises émergentes qui développent des
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solutions commercialisables en collaborant avec des organisations établies dans la
métropole. Il s'agit d'un incitatif financier pour le développement de projets innovants
qui auront un impact sur la transformation durable de Montréal. Cinq cent mille dollars
(0,5 M$) ont été ou seront versés en 2021.

La décision CM21 0380 d'avril 2021 est relative au soutien du projet « Équipe
multidiciplinaire 211 pour lutter contre l'insécurité alimentaire » du Centre de référence
du Grand Montréal. Ce projet vise à mieux documenter les besoins en aide alimentaire
de 1 000 personnes qui utilisent la ligne de référence 211 ainsi que la capacité des
organismes communautaires à y répondre. En 2021, 112 500 M$ ont été versés à
l'organisme pour amorcer son projet.

La décision CE21 1693 de septembre 2021 édicte une ordonnance modifiant le
Règlement établissant le programme d'aide financière visant le développement de
projets d'affaires d'entreprises montréalaises (RCG 19-017). Ce règlement a pour but
de permettre aux six (6) organismes PME MTL d’exercer leur mission en soutenant des
projets d’affaires d’entreprises au moyen d'une contribution financière ou d'un prêt.
L'ordonnance a permis d'injecter, en 2021, une somme supplémentaire de 8,180 M$
dans le programme afin de répondre aux besoins des entreprises en période de relance
économique.

Le présent dossier concerne la modification à l'imputation financière utilisée dans le cadre
des décisions mentionnées plus haut afin d'imputer les dépenses au budget de
fonctionnement de 50 M$ et ainsi rendre disponible une somme de 9,39 M$ de l'enveloppe de
150 M$ reçue du gouvernement du Québec (Réflexe).

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE21 1693 - 15 septembre 2021 - Édicter, en vertu de l'article 25 du Règlement établissant
le programme d'aide financière visant le développement de projets d'affaires d'entreprises
montréalaises (RCG 19-017) une ordonnance modifiant ce règlement afin d'augmenter le
montant d'aide financière des sous-catégories "commercialisation", "entrepreneuriat
commercial", "développement industriel et développement durable", "économie sociale",
"accélérateurs et incubateurs universitaires" de la catégorie "fonds de subvention" et de la
catégorie "fonds d'investissement" et permettre aux organismes de présenter de nouvelles
demandes d'aide financière / Réserver une somme de 8 180 000 $
CM21 0380 - 19 avril 2021 - Accorder un soutien financier de 250 000 $ à Centre de
référence du Grand Montréal, en 2021, pour la réalisation du projet « Équipe multidisciplinaire
211 pour lutter contre l'insécurité alimentaire : suivi, documentation et concertation », se
déroulant du 1er avril 2021 au 31 décembre 2022 

CE21 0363 - 10 mars 2021 - Édicter une ordonnance visant à augmenter le montant total
de l'aide financière prévue, en vertu de l'article 22 du Règlement établissant le programme de
subvention à l'innovation ouverte pour les entreprises émergentes (RCG 20-033) - Réserver
une somme additionnelle de 500 000 $ pour sa mise en oeuvre

CG21 0025 - 28 janvier 2021 - Accorder un soutien financier non récurrent à huit
organismes, représentant une somme maximale totale de 1 000 000 $, pour les années 2021
et 2022, pour l'appui aux incubateurs et accélérateurs ainsi qu'aux centres d'entrepreneuriat
universitaire dans le cadre du plan de relance économique - phase 2 

CG20 0477 - 24 septembre 2020 - Adopter le Règlement établissant le programme de
subvention à l'innovation ouverte pour les entreprises émergentes (RCG 20-033) dans le
cadre du plan de relance en développement économique

CG20 0285 - 28 mai 2020 - Adopter le règlement modifiant le Règlement établissant le
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programme d'aide financière visant le développement de projets d'affaires d'entreprises
montréalaises (RCG 19-017)

DESCRIPTION

La modification recommandée viendrait remplacer les imputations budgétaires de l'année
2021 des décisions mentionnées en Contexte qui sont associées à l'enveloppe de 150 M$
reçue du gouvernement du Québec (Réflexe), par des imputations qui seraient associées à
l'enveloppe de 50 M$ disponible en 2021 pour la relance économique de Montréal.

JUSTIFICATION

La phase 2 du plan de relance économique de Montréal était dotée d'une enveloppe, non
reportable, de 50 M$. De cette somme, 34 M$ était dépensé ou engagé au moment de la
pause obligatoire pour la période électorale. 
Financièrement parlant, le plan de relance est réalisé à presque 70 %. Il reste toutefois des
actions qui n'ont pu, considérant le temps nécessaire pour bien les planifier, être mises en
oeuvre en 2021. À cet égard, mentionnons les actions et programmes de soutien à une
stratégie d'acquisition collective et à un pôle bioalimentaire. Ces projets sont estimés à 8
M$. Le solde de 1.39M $ sera utilisé pour d'autres projets à venir. Dans les deux cas, il s'agit
de projets qui viendraient soutenir son écosystème commercial, durement affecté par la
pandémie. Il est suggéré que les sommes libérées de l'enveloppe Réflexe soient destinées à
mettre en oeuvre ces projets, et évitent ainsi la recherche de nouvelles sources de
financement.

Pour permettre la mise en oeuvre de ces projets et d'autres actions dont le financement par
l'enveloppe de 150 M$ est justifiable, il est jugé plus efficient de rendre disponibles des
sommes des budgets reportables afin de permettre leur utilisation, dans les années à venir,
pour la mise en oeuvre de projets structurants pour l'économie montréalaise.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Pour donner suite au présent dossier, il y a lieu d'autoriser :
- la modification, pour une valeur de 0,6 M$, à l'imputation autorisée, en 2021, dans le cadre
de la décision CG21 0025;

- la modification, pour une valeur de 0,5 M$, à l'imputation autorisée, en 2021, dans le cadre
des décisions CG20 0477 et CE21 0363;

- la modification, pour une valeur de 0,1125 M$ à l'imputation autorisée, en 2021, dans le
cadre de la décision CM21 0380;

- la modification, pour une valeur de 8,18 M$, à l'imputation autorisée, en 2021, dans le
cadre de la décision CE21 1693

par des imputations associées à l'enveloppe de 50 M$ pour la phase 2 du plan de relance
économique.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier contribue indirectement à l’atteinte des résultats du plan stratégique Montréal
2030, en ce sens qu'il permettra à Montréal de dégager des budgets afin d'augmenter ses
actions et programmes en matière d'autonomie alimentaire et de développement économique
local, permettant ainsi d'améliorer la qualité de ses milieux de vie.

IMPACT(S) MAJEUR(S)
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La décision permettra de rendre disponible le budget requis pour la mise en oeuvre,
notamment, de deux mesures phare de la phase 2 du plan de relance économique qui n'ont
pas pu être déployées en 2021, soit une stratégie d'acquisition collective et un pôle
bioalimentaire.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Ce dossier vient supporter financièrement la mise en oeuvre d'actions visant à contrer les
effet de la COVID-19 sur le développement économique de Montréal.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération de communication n'est prévue pour ce dossier.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Corrections aux imputations budgétaires des dossiers.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite des vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Mohamed OUALI)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-29

Valérie BOCHET Véronique DOUCET
Chef de section - Soutien aux opérations
économiques

Directrice

Tél : 514 Tél : 514 941-4830
Télécop. : Télécop. :
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APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Véronique DOUCET
Directrice
Tél : 514 872-3116
Approuvé le : 2021-12-02
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Grille d'analyse Montréal 2030  
Numéro de dossier : 1210191003  
Unité administrative responsable : Service du développement économique  
Projet : Financement d’une stratégie d’acquisition collective et d’un pôle bioalimentaire   

 
Section A - Plan stratégique Montréal 2030 

 oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique 
Montréal 2030? Veuillez cocher (x) la case correspondant à votre réponse.  

X   

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il? 

14 - Appuyer l’innovation et la créativité des entreprises, des commerces et des organisations pour accroître leur résilience économique et 
générer de la prospérité 

19 - Offrir à l’ensemble des Montréalaises et Montréalais des milieux de vie sécuritaires et de qualité, et une réponse de proximité à 
leurs besoins 

20 - Accroître l’attractivité, la prospérité et le rayonnement de la métropole 
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3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?  

14 - Appuyer l’innovation et la créativité des entreprises, des commerces et des organisations pour accroître leur résilience économique et 
générer de la prospérité :  

- structuration de l’industrie bioalimentaire, soutien à son développement local;  

- création attendue de nouvelles entreprises, notamment par le soutien au développement de l’agriculture urbaine; amélioration 
attendue de l’offre commerciale locale; 

- augmentation de l’autonomie alimentaire de Montréal. 

19 - Offrir à l’ensemble des Montréalaises et Montréalais des milieux de vie sécuritaires et de qualité, et une réponse de proximité à 
leurs besoins 

- augmentation de l’offre d’emplois au niveau local; 

- augmentation/amélioration de l’offre commerciale locale (commerces de proximité). 

 

20 - Accroître l’attractivité, la prospérité et le rayonnement de la métropole 

 
- augmentation de la production locale et régionale, augmentation de la sécurité alimentaire; 

- augmentation de l’attraction de quartiers montréalais. 
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Section B - Test climat 
Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES), notamment :  

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles 
de 1990  

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030 
● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales 
● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050  

  X 

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les 
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes, 
augmentation des températures moyennes, sécheresse)? 

 X  

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test 
climat? 

 X  

 
Section C - ADS+*  

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :  
a. Inclusion  

● Respect et protection des droits humains 
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion  

  X 

b. Équité  
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale 

  X 

c. Accessibilité universelle 
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal  

  X 

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier?  X  

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle 
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1210191003

Unité administrative
responsable :

Service du développement économique , Direction

Objet : Autoriser la modification aux imputations budgétaires du dossier
de soutiens financiers accordés à huit (8) organismes pour
l'appui aux incubateurs et accélérateurs ainsi qu’aux centres
d’entrepreneuriat universitaire (CG21 0025), du dossier de
Règlement établissant le programme de subvention à l'innovation
ouverte pour les entreprises émergentes (RCG 20-033) (CG20
0477 et CE21 0363), du dossier de contribution versée au
Centre de référence du Grand Montréal (CM21 0380) ainsi que
du dossier de Règlement établissant le programme d’aide
financière visant le développement de projets d’affaires
d’entreprises montréalaises (RCG19-017) (CE21 1693), pour une
somme maximale totale de 9,39 M$ en 2021

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

1210191003 - Modification source de Financement de Réflexe vers plan de relance2.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-01

Mohamed OUALI Yves COURCHESNE
Préposé au Budget

Directeur de service - finances et tresorier
Tél : (514) 872-4254 Tél : 514 872-6630

Division : Service des finances
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.017

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1217665001

Unité administrative
responsable :

Direction générale , Cabinet du directeur général , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Projet : -

Objet : Nommer messieurs François Limoges et Benoit Dorais ainsi que
madame Nathalie Goulet au sein du Comité de vérification de
l'agglomération ainsi que de nommer madame Julie Brisebois,
mairesse du Village de Senneville, et monsieur Marc Doret, maire
de la Cité de Dorval, représentant les municipalités
reconstituées à ce comité, conformément à l'article 107.17 de la
Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19).

Il est recommandé au conseil d'agglomération:
de nommer messieurs François Limoges et Benoit Dorais ainsi que madame Nathalie Goulet
au sein du Comité de vérification de l'agglomération ainsi que de nommer madame Julie
Brisebois, mairesse du Village de Senneville, et monsieur Marc Doret, maire de la Cité
de Dorval, représentant les municipalités reconstituées, conformément à l'article 107.17 de
la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19).

Signé par Serge LAMONTAGNE Le 2021-12-14 14:51

Signataire : Serge LAMONTAGNE
_______________________________________________

Directeur général
Direction générale , Cabinet du directeur général
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1217665001

Unité administrative
responsable :

Direction générale , Cabinet du directeur général , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Projet : -

Objet : Nommer messieurs François Limoges et Benoit Dorais ainsi que
madame Nathalie Goulet au sein du Comité de vérification de
l'agglomération ainsi que de nommer madame Julie Brisebois,
mairesse du Village de Senneville, et monsieur Marc Doret, maire
de la Cité de Dorval, représentant les municipalités reconstituées
à ce comité, conformément à l'article 107.17 de la Loi sur les
cités et villes (L.R.Q., c. C-19).

CONTENU

CONTEXTE

Le Comité de vérification, constitué en vertu de l’article 107.17 de la Loi sur les cités et
villes, est composé d’au plus 10 membres nommés par le conseil d’agglomération, sur
proposition de la mairesse de la Ville de Montréal. La loi prévoit que deux de ces membres
doivent être membres du conseil d’agglomération représentant les villes reconstituées.

L'article 3 de la Charte du comité de vérification de la Ville de Montréal (CG10 0457) fournit
des précisions additionnelles sur la composition de ce comité. Cet article prévoit que parmi
les membres du comité :

• au moins trois (3) doivent être des membres du conseil municipal, préalablement désignés
par ce conseil;

• deux (2) doivent être des membres du conseil d'agglomération représentant les
municipalités reconstituées, ils sont désignés par le conseil d'agglomération;

• au moins trois (3) doivent être des membres indépendants, parmi lesquels le conseil
d'agglomération désigne le président. Ces membres sont proposées par le Comité de sélection
et doivent avoir une expérience pertinente à la fonction.

Avant les élections du 7 novembre 2021, le Comité de vérification était composé de huit (8)
membres, soit 3 membres indépendants et 5 membres élus.

Considérant que tous les mandats des membres élus du Comité de vérification ont pris fin au
moment des élections municipales du 7 novembre 2021, il est requis au conseil
d'agglomération d'en procéder à leur remplacement.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CG21 0304 - 20 mai 2021 - Approuver la nomination temporaire de M. François Limoges,
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conseiller de la Ville, au sein du comité d'audit de la Ville, en remplacement temporaire de
madame Laurence Lavigne Lalonde, conseillère de la Ville, à compter du 20 mai 2021
CG21 0156  - 25 mars 2021 - Adopter le projet de modification de la Charte du comité
d'audit de la Ville de Montréal afin de modifier l'article 4

CG21 0172 - 25 mars 2021 - Approuver le renouvellement des mandats de Mmes Lisa
Baillargeon et Suzanne Bourque et de M. Yves Gauthier à titre de membres indépendants du
comité d'audit de la Ville de Montréal, et procéder à la désignation de Mme Lisa Baillargeon
comme Présidente et de M. Yves Gauthier comme Vice-président de ce comité

CG20 0480 - 24 septembre 2020 -  Nomination de madame Sophie Mauzerolle, conseillère de
la Ville, au sein du comité d’audit de la Ville de Montréal

CG20 0217 - 23 avril 2020 - Adopter le projet de modification de la Charte du comité de
vérification élargi de la Ville de Montréal

CG20 0159 - 26 mars 2020 - Adoption du «Règlement modifiant le Règlement sur le
traitement des membres du conseil d'agglomération et des membres des commissions du
conseil d'agglomération (RCG 06-053)» aux fins de fixer une rémunération pour les élu.es qui
siègent sur le comité de vérification

DESCRIPTION

Les élu(e)s représentants la Ville de Montréal, désignés par la mairesse, au comité de
vérification sont : 
François Limoges
Benoit Dorais
Nathalie Goulet

Quant aux élus représentants les municipalités reconstituées : 
Julie Brisebois, mairesse du Village de Senneville
Marc Doret, maire de la Cité de Dorval

JUSTIFICATION

La nomination des membres élus représentant la Ville de Montréal et des villes reconstituées
est requise afin de se conformer à la Loi sur les cités et villes article 107.17.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Conformément à l'article 5 du Règlement RCG 06-053-3 intitulé Règlement modifiant le
Règlement sur le traitement des membres du conseil d'agglomération et des membres des
commissions du conseil d'agglomération (RCG 06-053) , les élus membres du comité de
vérification sont rémunérés de la façon suivante: 750 $ / séance du comité de vérification
ou d’un sous-comité de celui-ci, jusqu’à concurrence de la rémunération annuelle payable au
membre d’une commission du conseil d’agglomération.

MONTRÉAL 2030

s.o.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Ces nominations sont requises afin de permettre la tenue des réunions du Comité de
vérification et d'assurer le quorum.
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IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Conseil municipal: 20 décembre 2021
Conseil d'agglomération: 23 décembre 2021

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-12-14

Dominic LAPOINTE Isabelle A GAUTHIER
Chargé de dossiers ou missions Cheffe du bureau du directeur général

Tél : 514 923-2036 Tél : 438-998-5260
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Serge LAMONTAGNE
Directeur général
Tél :
Approuvé le : 2021-12-14
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 40.001

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1218285003

Unité administrative
responsable :

Service des technologies de l'information , Direction Bureau de
projets TI , Division portefeuille Ti global et pratiques

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Projet : -

Objet : Adopter le Règlement autorisant un emprunt de 148 488 000 $
afin de financer l’acquisition d’équipements et de services
professionnels en informatique

Il est recommandé:
d''adopter le règlement autorisant un emprunt de 148 488 000 $ afin de financer
l’acquisition d’équipements et de services professionnels en informatique.

Signé par Alain DUFORT Le 2021-11-29 11:11

Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Service aux citoyens
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1218285003

Unité administrative
responsable :

Service des technologies de l'information , Direction Bureau de
projets TI , Division portefeuille Ti global et pratiques

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil municipal

Projet : -

Objet : Adopter le Règlement autorisant un emprunt de 148 488 000 $
afin de financer l’acquisition d’équipements et de services
professionnels en informatique

CONTENU

CONTEXTE

La Ville de Montréal (Ville) s'est dotée d’une vision pour les dix prochaines années, Montréal
2030, afin d’affronter les défis d’aujourd’hui et de mieux se préparer à ceux de demain. Les
efforts mis en place par le Service des TI s’inscrivent directement dans cette lignée.

La vision du Service des TI consiste à utiliser la technologie comme levier de la performance
de la Ville. Son rôle est d’assurer le maintien et le soutien de la modernisation des services
technologiques clés de la Ville. Pour ce faire, le Service des TI offre un appui aux unités de
la Ville au niveau des initiatives citoyennes ainsi qu’aux projets de transformation
organisationnelle.

Dans le cadre du PDI 2022-2031, chaque service requérant est responsable d’obtenir la
totalité des crédits requis auprès des instances décisionnelles appropriées.

Le présent dossier porte sur l'adoption d’un règlement de 148 488 000 $ afin de financer
l’acquisition d’équipements et de services professionnels en informatique, relevant de la
compétence de la Ville centrale, pour financer les projets inscrits en 2022, 2023 et 2024
dans le cadre de la programmation du PDI 2022-2031 du Service des technologies de
l’information.

Ce règlement d’emprunt nous permettra de mettre en place de nouvelles infrastructures
technologiques pour la mise à niveau et la modernisation du parc informatique de la Ville de
Montréal.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CM20 0941 - 21 septembre 2020 - Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 83 001
000 $ afin de financer l'acquisition d'équipements et de services professionnels en
informatique.
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CM17 0347 – 28 mars 2017 - Adoption -  Règlement autorisant un emprunt de 108 316 000 $
afin de financer l'acquisition de biens, de services techniques et de services professionnels
en informatique.

CM15 0338 – 27 mars 2015 - Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 46 000 000 $
pour le financement de l'acquisition d'équipements et de services professionnels en
informatique.

CM13 1013 – 23 septembre 2013 - Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 30 000
000 $ afin de financer l'acquisition d'équipements et de services professionnels en
informatique.

DESCRIPTION

Le présent dossier a pour but de faire adopter un règlement d’emprunt de 148 488 000 $
pour le financement des projets des années 2022, 2023 et 2024 de compétence de la Ville
centrale inscrits à la programmation du PDI 2022-2031 du Service des technologies de
l’information.

Le taux de répartition en vigueur à l’adoption du PDI 2022-2031 est de 49,9% à
l'agglomération et de 50,1% à la Ville centrale.

Les investissements dans les technologies de l'information constituent un moyen essentiel
pour la Ville afin de moderniser ses services informatiques, d'améliorer les services
numériques aux citoyens et d'adresser la désuétude de ses systèmes patrimoniaux.

L'obtention de ce règlement d'emprunt permettra l'acquisition de nouveaux équipements
informatiques ainsi que des services professionnels hautement spécialisés de divers projets
futurs et évitera ainsi leur financement par l'adoption de règlements d'emprunt à la pièce.

Les dépenses admissibles au règlement d'emprunt doivent respecter la politique de
capitalisation des dépenses en immobilisations de la Ville de Montréal.

Le règlement d’emprunt touchant le volet agglomération est demandé via le GDD
1218285002.

JUSTIFICATION

L'autorisation du présent règlement d'emprunt permettra l’obtention des crédits nécessaires à
la réalisation des projets d'immobilisation planifiés au PDI 2022-2031. Il permettra de réduire
les délais administratifs lors de l’autorisation de débuter un projet et par conséquent,
permettra de réaliser plus rapidement les différentes solutions technologiques priorisées au
sein de la Ville de Montréal.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Afin de s'assurer de la mise en place de nouvelles infrastructures technologiques pour la mise
à niveau et la modernisation du parc informatique de la ville et dépenser les budgets qui lui
sont consacrés au PDI 2022-2031, l'adoption d’un règlement d'emprunt est requise.
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Ce règlement permettra de financer le volet Ville centrale d’un ensemble de projets en
technologies de l’information totalisant pour les années 2022, 2023 et 2024 un montant de
308 741 000 $. La portion relevant de la compétence de la Ville centrale s'élève à 148 488
000 $. La liste de ces projets est jointe au présent dossier. Le règlement d’emprunt touchant
le volet agglomération est demandé via un autre dossier décisionnel.

Les travaux financés par ce règlement d’emprunt constituent des dépenses en
immobilisations. La période de financement de cet emprunt ne doit pas excéder 5 ans
conformément à la Politique de capitalisation et amortissement des dépenses en
immobilisations approuvées par le conseil de la Ville par la résolution CM07 084.

Ce règlement d'emprunt ne fera l'objet d'aucune subvention gouvernementale.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ce dossier contribue à l'atteinte des résultats de Montréal 2030.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L'approbation de ce dossier permettra au Service des technologies de l’information de réaliser
les projets prévus au PDI 2022-2031.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Les mesures sanitaires ont amené des changements majeurs sur les méthodes de travail à la
Ville et ont accéléré le virage vers une plus grande mobilité des employés, ainsi le Service
des TI doit s’assurer de disposer des outils nécessaires pour la continuité des opérations et
des besoins de la Ville de Montréal.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Ne s'applique pas.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Avis de motion : 2021-12-20;
Adoption : janvier 2022;
Approbation par le ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du
territoire.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Mouhamed Rassolilah
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NIANG)

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Aurelie GRONDEIN)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-05

Luminita MIHAI Gianina MOCANU
Conseillère en analyse et contrôle de gestion Directrice du Bureau de projets TI

Tél : 514 872-4921 Tél : 514 240-7784
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Gianina MOCANU Richard GRENIER
Directrice du Bureau de projets TI Directeur du service des technologies de

l'information
Tél : 514-240-7784 Tél : 438-998-2829
Approuvé le : 2021-11-05 Approuvé le : 2021-11-26
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Grille d'analyse Montréal 2030
Numéro de dossier : 1218285002 et 1218285003
Unité administrative responsable : Service des technologies de l’information
Projet : Plusieurs

Section A - Plan stratégique Montréal 2030
oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique Montréal 2030?
Veuillez cocher (x) la case correspondant à votre réponse. x

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il?

11.Offrir une expérience citoyenne simplifiée, fluide et accessible à toutes les citoyennes et tous les citoyens, et contribuer à réduire la fracture numérique

12.Miser sur la transparence, l’ouverture et le partage des données ainsi que l’appropriation des technologies émergentes pour améliorer la prise de décision individuelle
et collective

17.Développer un modèle de gouvernance intelligente et une culture d’innovation reposant sur une approche d’expérimentation centrée sur l’impact afin d’accompagner
les transformations internes et externes

20.Accroître l’attractivité, la prospérité et le rayonnement de la métropole

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?

De façon indirecte, tous les projets TI permettent de répondre aux besoins évolutifs de la Ville et améliorer les opérations du Service des technologies de l’information,
contribuant à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique Montréal 2030.
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Section B - Test climat
Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o.

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à
effet de serre (GES), notamment :

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles
de 1990

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030
● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales
● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050

x

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes,
augmentation des températures moyennes, sécheresse)?

x

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test
climat? x

Section C - ADS+*

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :
a. Inclusion

● Respect et protection des droits humains
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion

x

b. Équité
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale

x

c. Accessibilité universelle
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal

x

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier? x

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des affaires
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1218285003

Unité administrative
responsable :

Service des technologies de l'information , Direction Bureau de
projets TI , Division portefeuille Ti global et pratiques

Objet : Adopter le Règlement autorisant un emprunt de 148 488 000 $
afin de financer l’acquisition d’équipements et de services
professionnels en informatique

SENS DE L'INTERVENTION

Document(s) juridique(s) visé(s)

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

AGr - 1218285003 - Biens et services en informatique (Ville).docx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-25

Aurelie GRONDEIN Aurelie GRONDEIN
Avocate Avocate
Tél : 438-826-4614 Tél : 438-826-4614

Division : Droit fiscal, de l'évaluation et
transactions financières
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XX-XXX/1

VILLE DE MONTRÉAL
RÈGLEMENT
XX-XXX

RÈGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE 148 488 000 $ AFIN DE 
FINANCER L’ACQUISITION DE BIENS, DE SERVICES TECHNIQUES ET DE 
SERVICES PROFESSIONNELS EN INFORMATIQUE

Vu l’article 544 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19);

Attendu que l’emprunt prévu au présent règlement est décrété dans le but d’effectuer des 
dépenses en immobilisations; 

À l’assemblée du ______________________, le conseil de la Ville de Montréal décrète :

1. Un emprunt de 148 488 000 $ est autorisé afin de financer l’acquisition de biens, de 
services techniques et de services professionnels en informatique.

2. Cet emprunt comprend les autres dépenses incidentes et imprévues s’y rapportant.

3. Le terme total de cet emprunt et de ses refinancements ne doit pas excéder 5 ans.

4. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement de 
capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est affecté annuellement à cette fin une 
portion suffisante des revenus généraux de la Ville de Montréal conformément aux règles 
prévues par la Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans certaines 
agglomérations (RLRQ, chapitre E-20.001).

5. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute 
contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une partie ou de la 
totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

___________________________

GDD1218285003
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1218285003

Unité administrative
responsable :

Service des technologies de l'information , Direction Bureau de
projets TI , Division portefeuille Ti global et pratiques

Objet : Adopter le Règlement autorisant un emprunt de 148 488 000 $
afin de financer l’acquisition d’équipements et de services
professionnels en informatique

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

1218285003 projet 77777 TI.xlsm

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-16

Mouhamed Rassolilah NIANG François FABIEN
Agent Comptable analyste Conseiller budgetaire
Tél : (514) 868-8787 Tél : (514) 872-0709

Division : Service des finances , Direction du
conseil et du soutien financier
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CE : 40.002

2021/12/15 08:30

L'ÉTUDE DE CE DOSSIER SE FERA
À HUIS CLOS



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 40.003

2021/12/15
08:30

Dossier # : 1218285002

Unité administrative
responsable :

Service des technologies de l'information , Direction Bureau de
projets TI , Division portefeuille Ti global et pratiques

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Acte mixte

Projet : -

Objet : Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 160 253 000 $
afin de financer l’acquisition d’équipements et de services
professionnels en informatique

Il est recommandé:
d'adopter le règlement autorisant un emprunt de 160 253 000 $ afin de financer
l’acquisition d’équipements et de services professionnels en informatique.

Signé par Alain DUFORT Le 2021-11-29 10:52

Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Service aux citoyens
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1218285002

Unité administrative
responsable :

Service des technologies de l'information , Direction Bureau de
projets TI , Division portefeuille Ti global et pratiques

Niveau décisionnel
proposé :

Conseil d'agglomération

Compétence
d'agglomération :

Acte mixte

Projet : -

Objet : Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 160 253 000 $
afin de financer l’acquisition d’équipements et de services
professionnels en informatique

CONTENU

CONTEXTE

La Ville de Montréal (Ville) s'est dotée d’une vision pour les dix prochaines années, Montréal
2030, afin d’affronter les défis d’aujourd’hui et de mieux se préparer à ceux de demain. Les
efforts mis en place par le Service des TI s’inscrivent directement dans cette lignée.

La vision du Service des TI consiste à utiliser la technologie comme levier de la performance
de la Ville. Son rôle est d’assurer le maintien et le soutien de la modernisation des services
technologiques clés de la Ville. Pour ce faire, le Service des TI offre un appui aux unités de
la Ville au niveau des initiatives citoyennes ainsi qu’aux projets de transformation
organisationnelle.

Dans le cadre du PDI 2022-2031, chaque service requérant est responsable d’obtenir la
totalité des crédits requis auprès des instances décisionnelles appropriées.

Le présent dossier porte sur l'adoption d'un règlement autorisant un emprunt relevant de la
compétence de l'agglomération de 160 253 000 $ afin de financer l’acquisition d’équipements
et de services professionnels en informatique, pour les projets inscrits en 2022, 2023 et 2024
dans le cadre de la programmation du PDI 2022-2031 du Service des technologies de
l’information.

Ce règlement d’emprunt nous permettra de mettre en place de nouvelles infrastructures
technologiques pour la mise à niveau et la modernisation du parc informatique de la Ville de
Montréal.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)
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CG20 0475 - 20 septembre 2020 - Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 86 847
000 $ afin de financer l'acquisition d'équipements et de services professionnels en
informatique. 

CG17 0117 – 30 mars 2017 - Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 112 872 000 $
afin de financer l'acquisition de biens, de services techniques et de services professionnels
en informatique.

CG15 0304 – 24 novembre 2015 - Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 58 000
000 $ pour le financement de l'acquisition d'équipements et de services professionnels en
informatique.

CG13 0432 – 26 septembre 2013 - Adoption -  Règlement autorisant un emprunt de 40 000
000 $ afin de financer l'acquisition d'équipements et de services professionnels en
informatique.

DESCRIPTION

Le présent dossier a pour but de faire adopter un règlement d’emprunt de 160 253 000 $
pour le financement des projets des années 2022, 2023 et 2024 de compétence de
l’agglomération inscrits à la programmation du PDI 2022-2031 du Service des technologies de
l’information.

Le taux de répartition en vigueur à l’adoption du PTI 2022-2031 est de 49,9% à
l'agglomération et de 50,1% à la Ville centrale.

Les investissements dans les technologies de l'information constituent un moyen essentiel
pour la Ville afin de moderniser ses services informatiques, d'améliorer les services
numériques aux citoyens et d'adresser la désuétude de ses systèmes patrimoniaux.

L'obtention de ce règlement d'emprunt permettra l'acquisition de nouveaux équipements
informatiques ainsi que des services professionnels hautement spécialisés de divers projets
futurs et évitera ainsi leur financement par l'adoption de règlements d'emprunt à la pièce.

Les dépenses admissibles au règlement d'emprunt doivent respecter la politique de
capitalisation des dépenses en immobilisations de la Ville de Montréal.

Le règlement d’emprunt touchant le volet Ville centrale est demandé via le GDD 1218285003.

JUSTIFICATION

L'autorisation du présent règlement d'emprunt permettra l’obtention des crédits nécessaires à
la réalisation des projets d'immobilisation planifiés au PDI 2022-2031. Il permettra de réduire
les délais administratifs lors de l’autorisation de débuter un projet et par conséquent,
permettra de réaliser plus rapidement les différentes solutions technologiques priorisées au
sein de la Ville de Montréal.  

ASPECT(S) FINANCIER(S)
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Afin de s'assurer de la mise en place de nouvelles infrastructures technologiques pour la mise
à niveau et la modernisation du parc informatique de la Ville et dépenser les budgets qui lui
sont consacrés au PDI 2022-2032, l'adoption d’un règlement d'emprunt est requise.

Ce règlement permettra de financer le volet agglomération d’un ensemble de projets en
technologies de l’information totalisant pour les années 2022, 2023 et 2024 un montant de
308 741 000 $. La portion relevant de la compétence de l’agglomération s'élève à 160 253
000 $. La liste de ces projets est jointe au présent dossier. Le règlement d’emprunt touchant
le volet Ville centrale est demandé via un autre dossier décisionnel.

Les travaux financés par ce règlement d’emprunt constituent des dépenses en
immobilisations. La période de financement de cet emprunt ne doit pas excéder 5 ans
conformément à la Politique de capitalisation et amortissement des dépenses en
immobilisations approuvées par le conseil d’agglomération par la résolution CG07 0473.

Ce règlement d'emprunt ne fera l'objet d'aucune subvention gouvernementale.

DÉVELOPPEMENT DURABLE

Ce dossier contribue à l'atteinte des résultats de Montréal 2030.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L'approbation de ce dossier permettra au Service des technologies de l’information de réaliser
les projets prévus au PDI 2022-2031.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Les mesures sanitaires ont amené des changements majeurs sur les méthodes de travail à la
Ville et ont accéléré le virage vers une plus grande mobilité des employés, ainsi le Service
des TI doit s’assurer de disposer des outils nécessaires pour la continuité des opérations et
des besoins de la Ville de Montréal.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Ne s'applique pas.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

· Avis de motion : 2021-12-23;
· Adoption : janvier 2022;
· Approbation par le ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Jorge PALMA-GONZALES)

Document(s) juridique(s) visé(s) : 
Service des affaires juridiques , Direction des affaires civiles (Aurelie GRONDEIN)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-05

Luminita MIHAI Gianina MOCANU
Conseillère en analyse et contrôle de gestion Directrice du Bureau de projets TI

Tél : 514 872-4921 Tél : 514-240-7784
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Gianina MOCANU Richard GRENIER
Directrice du Bureau de projets TI Directeur du service des technologies de

l'information
Tél : 514-240-7784 Tél : 438-998-2829
Approuvé le : 2021-11-05 Approuvé le : 2021-11-26
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Grille d'analyse Montréal 2030
Numéro de dossier : 1218285002 et 1218285003
Unité administrative responsable : Service des technologies de l’information
Projet : Plusieurs

Section A - Plan stratégique Montréal 2030
oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique Montréal 2030?
Veuillez cocher (x) la case correspondant à votre réponse. x

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il?

11.Offrir une expérience citoyenne simplifiée, fluide et accessible à toutes les citoyennes et tous les citoyens, et contribuer à réduire la fracture numérique

12.Miser sur la transparence, l’ouverture et le partage des données ainsi que l’appropriation des technologies émergentes pour améliorer la prise de décision individuelle
et collective

17.Développer un modèle de gouvernance intelligente et une culture d’innovation reposant sur une approche d’expérimentation centrée sur l’impact afin d’accompagner
les transformations internes et externes

20.Accroître l’attractivité, la prospérité et le rayonnement de la métropole

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?

De façon indirecte, tous les projets TI permettent de répondre aux besoins évolutifs de la Ville et améliorer les opérations du Service des technologies de l’information,
contribuant à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique Montréal 2030.
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Section B - Test climat
Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o.

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à
effet de serre (GES), notamment :

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles
de 1990

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030
● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales
● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050

x

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes,
augmentation des températures moyennes, sécheresse)?

x

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test
climat? x

Section C - ADS+*

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :
a. Inclusion

● Respect et protection des droits humains
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion

x

b. Équité
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale

x

c. Accessibilité universelle
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal

x

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier? x

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des affaires
juridiques , Direction des affaires civiles

Dossier # : 1218285002

Unité administrative
responsable :

Service des technologies de l'information , Direction Bureau de
projets TI , Division portefeuille Ti global et pratiques

Objet : Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 160 253 000 $
afin de financer l’acquisition d’équipements et de services
professionnels en informatique

SENS DE L'INTERVENTION

Document(s) juridique(s) visé(s)

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

AGr - 1218285002 - Biens et services en informatique.docx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-25

Aurelie GRONDEIN Aurelie GRONDEIN
Avocate Avocate
Tél : 438-826-4614 Tél : 438-826-4614

Division : Droit fiscal, de l'évaluation et
transactions financières
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XX-XXX/1

VILLE DE MONTRÉAL
RÈGLEMENT
XX-XXX

RÈGLEMENT AUTORISANT UN EMPRUNT DE 160 253 000 $ AFIN DE 
FINANCER L’ACQUISITION DE BIENS, DE SERVICES TECHNIQUES ET DE 
SERVICES PROFESSIONNELS EN INFORMATIQUE

Vu les articles 19 et 54 de la Loi sur l’exercice de certaines compétences municipales dans 
certaines agglomérations (RLRQ, chapitre E-20.001);

Vu l’article 544 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19);

Attendu que l’emprunt prévu au présent règlement est décrété dans le but d’effectuer des 
dépenses en immobilisations;

À l’assemblée du ___________________, le conseil d’agglomération de Montréal décrète :

1. Un emprunt de 160 253 000 $ est autorisé afin de financer l’acquisition de biens, de 
services techniques et de services professionnels en informatique.

2. Cet emprunt comprend les autres dépenses incidentes et imprévues s’y rapportant. 

3. Le terme total de cet emprunt et de ses refinancements ne doit pas excéder 5 ans.

4. Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement de 
capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est affecté annuellement à cette fin une 
portion suffisante des revenus généraux provenant de l’agglomération de Montréal, 
conformément aux règles prévues par la Loi sur l’exercice de certaines compétences 
municipales dans certaines agglomérations (RLRQ, chapitre E-20.001).

5. Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété au présent règlement toute 
contribution ou subvention qui pourrait être versée pour le paiement d’une partie ou de la 
totalité de la dépense décrétée par le présent règlement.

___________________________

GDD1218285002
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1218285002

Unité administrative
responsable :

Service des technologies de l'information , Direction Bureau de
projets TI , Division portefeuille Ti global et pratiques

Objet : Adoption - Règlement autorisant un emprunt de 160 253 000 $
afin de financer l’acquisition d’équipements et de services
professionnels en informatique

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

1218285002 projet 77777 TI.xlsm

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-11-16

Jorge PALMA-GONZALES François FABIEN
Agent comptable analyste Conseiller budgétaire
Tél : 872-4014 Tél : 514 872-0709

Division : Service des finances , Direction du
conseil et du soutien financier
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